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Le 6 avril 1970. 

L'Honorable John Munro, 
Ministre de la Sante nationale et du Bien-etre social, 
Edifice Brooke Claxton, 

Tunney's Pasture, 
Ottawa, Ontario. 

Monsieur le Ministre, 

La Commission d'enquete sur l'usage des drogues a 
des fins non medicales, crede le 29 mai 1969 par liar-
rete en conseil C.P. 1969-1112, a l'honneur de vous pre-
senter ci-joint son rapport provisoire et ses recom-

mandations. 

Nous saisissons cette occassion pour exprimer no-
tre temoignage de gratitude envers les Canadiens de 
toute condition qui nous ont permis de mettre leurs 

connaissances et leurs vues a contribution au cours 
de notre enquete. 

Nous vous prions d'agreer, Monsieur le Ministre, 
l'expression de notre haute consideration. 

Ce-Oft.ct., 
IAN.L. CAMPBELL; commissaire GER RD LE DAIN, president 

-411 
J. PEER  STEIN, commissaire 

11,4:4)Z  
HEINZ LEHMANN, commissaire 

rckti.k. 	msiej  
. J. MOORE, secretaire 	MARIE-ANDREE BERTRAND, commissaire 
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CHAPITRE I  

INTERPRETATION DU MANDAT DE LA COMMISSION  

La creation de la Commission  

Le Gouvernement du Canada, en vertu de la Partie I 

de la Loi sur les enquetes, a name la Commission d'enquete 

sur l'usage des drogues a des fins non medicales le 20 mai 

1969, a la suite d'une recommandation de l'honorable John 

Munro, ministre de la Sante nationale et du Bien-etre so-

cial. 

L'arrete en Conseil C.P. 1969-1112 qui a sanctionne 

la nomination de la Commission decrit dans les termes sui-

vants les motifs qui ont incite le Gouvernement a ordonner 

la tenue d'une enquete: 

"Le Comit6 du Conzeit ptiv6 a pniz connaiz-
zance d'un AappoAt du miniztAe de La Sant6 
nationate et du Bien-Et/Le zociat J.tablizzant: 

"Que Les Canadien4 z'inquitent de ptuz en 
ptuz de t'uzage de cettainez dtoguez et de 
ceAtainz ptoduitz a dens 6in4 non mC.dicate4, 
en paAticutiet ceux, qui ont des pAopAi6t6.z 
ze.-dativez, ztimutantez, catmante4 et hattu-
cino0.ne4, ainzi que dens conz -j.quencez d'un 
tel uzage pour t'individu et dez incidencez 
zociatez de ce ph6nomne; 

"Que, depuiz quetquez ann6e4, d'aucunz ont 
pAiz auzzi t' habitude d'inhaten Leo vapeuAz 
de ceAtainz zotvantz hattucinoOneis, habi-
tude qui z'ezt tnaduite paA de graves domma-
9.2.4 phyziquez et un ceAtain nombne de d&14, 
cez zotvantz ze tAouvant dams quelques pto-
duit4 d'uzage domeztique. En d6pit de6 avet-
tizzementz et d'une publicit6 intensive, 
cette habitude z'est A6pandue paAmi Leis jeu-
nez et Von peat diAe qu'ette ze Aattache a 
t'uzage dens dAoguez a de4 6in4 autAez que 
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m6dicatez; 

"Que cettaina de ce4 dtoguez et zubistance4, 
notamment Le diJthytamide de t'acide tyzet-
gigue - L.S.D. -, .Leis m6thamph6taminez (appetle4 
commun6ment Speed)  et d'autte4 ptoduit4 ont 
6t6 azzujetis 	dens me4ute4 t -egiztativez pot- 
tant A6gtementation ou inteAdiction de La Loi 
des atimentz et dtogue4; et que Le cannabiz 
-manijuana- ezt une zub4tance dont La pozzez-
zion ou Le titaiic eist intetdit pate La toi zut 
.Leis 4tupqiant4; 

"Que matgA6 te4dite4 matt/La Ugiztativez et 
La zutveittance exetcle pat La Gendatmetie 
noyate et pat d'auttez 4otce4 poticiVLe4 pout 
azzutet une ztttcte olmetvation de4 pte4ctip-
tion4 de La Loi Le nombne de4 cat, de pozisez-
zion et d'utitbsation de cez 4ub4tance4 a de4 
6inz non mgdicatez va uLoizzant, au point de 
nftezzitet La tenue d'une enquEte immediate 
zut La cau4se4 d'un ;et. abu4;" 

Au cours des douze mois ou environ qui ont precede 

la nomination de la Commission, certains deputes ont deman-

de la tenue d'une enquete sur l'usage de la drogue. Un 

depute a parle de "l'augmentation alarmante de l'usage de 

la marijuana, et de la tragedie que represente le nombre 

croissant de jeunes traduits en justice tous les jours", 

ainsi que de "l'extreme urgence de prendre des mesures 

en consequence". En annongant l'intention du Gouvernement 

de creer une Commission d'enquete, le ministre de la Sante 

nationale et du Bien-etre social a declare que "le gouver-

nement etait tres inquiet de l'expansion de l'usage non 

medical des drogues et des substances connexes". 
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Le mandat de la Commission  

3. 	L'arrete en conseil qui a sanctionne la crea- 

tion de la Commission a delimite les pouvoirs dans les 

termes suivants: 

"Qu'une enquUe zoit iaite sun tez iacteutz 
d6te4minant4 ou ALLn tez cauzez connexez de 
t'uzage de4 dtoguez et dens pnoduitz zu4men-
tionn6z a dens iinz non m6dicat.e4; et que, 
dams ce dezzein, une Commizzion dienquEte 
zoit 6tabtie, 6onm6e et dot 	dens pouvoit4 
ci-apneas e:nonca: 

obteniA. de touters tez zouncez dizponibtez 
.cant au Canada qu'a V6titanget, .Ceps don-
ngez et Lez tenzeignementz conztituant 
La zomme actuate de4 connaizzancez iou-
chant Vuzage, a dens iinz non mgdicate4, 
de4 z -J.dat.L4z, dens ztimutantz, dens t)tan-
quittizantz, dens ha2tucino0.nez et au-
t&ez dAoguez pzychottopez ou zubztancez 
de me:me natute; 

iiaite tappont .sun t'6tat actua dens con-
nai44ance4 m6dicatez touchant 2'e46et de4 
dkoguez et dens zubztancez mentionn -J.ez au 
cloud-atin6a (a); 

enquEtet et iaite tappott 4LIA .fed mobitez 
de t'uzage non mgdicat mentionn6 au zouz-
atinga (a); 

enquEten et iaite A.appont zun tez 4acteut4 
sociaux, 6conomique4, 6ducationnet4 et 
phitozophiquez ti 64 a Vuzage, a dens 4-Liu 
non m6dicat.e4, dens dtoguez et dez zubz-
tancez mentionn6e4 zu 4ou4-a2in6a (a), 
notamment au zujet de t'envengune de ce 
ph6nom'dne, dens 4acteutz zociaux qui teat 
ont donn6 naizzance, dens gnoupez d'Ige 
en cauze et dens p/Lobamez de communica-
tion; 

(e) enquEten zut tez voiez ou moyen4 pan .Ceps 
quaz Le gouvetnement 46d6taZ peat inten- 
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veniA, zeta ou en cottabotation avec £e4 
auttes ondtes de gouvennement, en vue de 
t6duite trampteut dens ptobames azzoci6z 
a un tet uzage, et ptaenteA des A.ecom-
mandations d cep e,64et;" 

Les implications de ce mandat  

4. 	Le mandat de la Commission fait mention des drogues 

sedatives, stimulantes, calmantes et hallucinogenes, mais le 

champ d'action de la Commission englobe en fait toutes les 

drogues ou substances psychotropiques. 	La Commission 0164i- 

nit Le mot "dfLoguen comme une zub,stance qui, pan Asa composi-

tion chimique, peut attOten La 4ttuctune ou Le 4onctionne-

ment d'un oAganisme vivant; Les dtogues psychottopiques zont 

cette4 qui attVLent Leis petception4 zenzotiette,s, t'humeuA, 

.Ca conscience, Leo 4onction4 psychotogiques ou Le compotte-

ment. Le chapitre 2 apportera des eclaircissements sur les 

termes de cette definition. Ce chapitre propose une classi-

fication des drogues psychotropiques qui a ete choisie par la 

Commission parmi toutes les classifications possibles. 

expose egalement d'une fagon detaillee les proprietes psycho-

tropiques et les applications medicales et non medicales de 

certaines drogues auxquelles le public s'interesse particulie- 

rement. 	La Commission est en effet persuadee qu'il serait 

deraisonnable de limiter son etude a ce qu'on appelle couram-

ment les drogues mineures ("soft drugs") telles que la mari-

juana, le haschich et le LSD, alors que les drogues majeures 

("hard drugs") telles que les opiaces, l'heroine par exemple, 
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ont des proprietes psychotropiques marquees. 	Les amphetami- 

nes ("speed" dans l'argot du milieu) qui sont couramment con-

siderees comme des drogues puissantes, sont de plus en plus 

utilisees a des fins non medicales. 	De plus, etant donne la 

legislation canadienne actuellement en vigueur et la contro-

verse qui entoure presentement l'usage de la drogue, it est 

impossible d'etudier les drogues mineures en laissant de ate 

les drogues majeures comme les amphetamines et les op-laces. 

En effet, les op-laces ont ete et sont toujours un point de 

reference important lorsqu'on veut etablir les grandes lignes 

d'une legislation a l'egard d'autres drogues. La Commission 

croit qu'elle a ete justifiee de s'interesser en premier lieu 

a l'usage non medical de drogues telles que le cannabis, le 

LSD et les amphetamines par les jeunes. 	Elle s'est toutefois 

inquietee du role joue par le tabac et l'alcool chez les gens 

de tour ages. Ces deux drogues, qui ont touter deux des ef-

fets psychotropiques, sont les plus repandues tant chez les 

jeunes que chez leurs aines. Ces derniers sont generalement 

reticents a admettre que l'alcool et le tabac sont des drogues 

et ont souvent de la difficulte a considerer l'usage de la 

drogue par les jeunes comme un phenomene comparable a l'usage 

socialement admis de la drogue chez les adultes. 

5. 	On peut repartir l'usage des drogues psychotropiques 

en deux grandes categories: 	(a) l'usage medical et non medi- 

cal, et (b) l'usage legal et illegal. La distinction entre 

l'usage legal et l'usage illegal est facile a etablir: 	it 
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suffit de se reporter a la loi. Mais it est plus complique 

de trouver une definition satisfaisante de l'usage medical 

et non medical. 	La Commission considere que l'utilisation 

de drogues pour des raisons medicales generalement admises, 

sous contrale medical ou non, est une utilisation a des fins 

medicales; par contre, est considers comme usage non medical, 

toute fagon d'employer la drogue qui n'est pas acceptable en 

vertu des criteres medicaux generalement admis. Ainsi, on 

considerera comme utilise a des fins medicales, le cachet 

d'aspirine pris occasionnellement pour reduire les maux de 

tate, mais non pas les grandes quantites de barbituriques 

dont ne peut se passer une personne, merle si elles ont eta' 

obtenues grace a une ou plusieurs ordonnances. 	Il est donc 

evident qu'il ne faut pas confondre l'usage non medical et 

l'usage illegal des drogues. On consomme l'alcool legale-

ment a des fins non medicales et la marijuana illegalement 

a des fins non medicales. 

6. 	On a invite la Commission a compiler toutes les 

connaissances acquises a travers le monde sur l'usage a des 

fins non medicales des drogues et substances psychotropiques. 

Prise a la lettre, cette tache est impossible etant donne le 

temps et les ressources dont dispose la Commission. Tout ce 

qui est publie a travers le monde sur les drogues et substan-

ces psychotropiques est enorme. L'Universite Rutgers, qui 

est un centre important pour l'etude de l'alcoolisme, dispose 

a elle seule de plus de 40,000 publications sur l'alcool. On 

estime par ailleurs a plus de 2,000 le nombre de publications 
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sur le cannabis. Les experts dans ce domaine ont declare 

qu'il etait extremement difficile de se tenir au courant de 

tout ce qui se publie, surtout parce que le sujet touche a 

plusieurs disciplines. 	Il n'existe que quelques sources 

d'information assez completes sur le continent: l'Addiction  

Research Foundation of Ontario est de loin l'institution la 

mieux equipee au Canada. Aux Etats-Unis, le National Insti-

tute of Mental Health offre un service de recherche qui fonc- _ 

tionne par ordinateur. 	A Geneve, l'Organisation mondiale de 

la Sante, un organisme des Nations-Unies, dispose de ressour-

ces bibliographiques etendues. 

Recueillir l'information disponible n'est qu'une 

premiere etape. 	I1 faut ensuite etablir et appliquer des 

criteres pour evaluer la valeur scientifique de cette infor-

mation. En bien des cas, la Commission doit se fier pres-

qu'entitrement aux travaux d'experts qui ont eux-memes exa- 

mine minutieusement et evalue l'information disponible. 	Elle 

doit se faire une opinion d'aprts les renseignements que ces 

experts ont juge les plus importants et les plus dignes de 

confiance. La Commission ne peut se documenter sur tout ce 

qui a ete publie sur les drogues et les substances psychotro-

piques. Elle doit se contenter de saisir les elements essen-

tiels de cet ensemble de connaissances qui touchent aux pre-

occupations qui ont donne naissance A cette enquete et aux 

resultats qu'on en attend. 
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7. 	 La Commission doit faire rapport sur l'etat actuel 

des connaissances medicales touchant les effets des drogues 

et des substances psychotropiques. C'est ce qu'elle a ten-

-le de faire de fagon preliminaire, dans le chapitre 2, de ce 

rapport qui s'intitule: "Les drogues et leurs effets". Ces 

effets dont parle le sous-alinea (b) du mandat sont vrai-

semblablement les effets psychiques et physiques de la dro-

gue et leurs repercussions sur le comportement. Cependant, 

l'expression "connaissances medicales" nous parait trop res-

trictive pour englober l'ensemble des specialites necessaires 

a la determination des effets de la drogue, car ces effets 

sont le resultat de plusieurs facteurs qui comprennent, entre 

autres, les dispositions de l'usager et le contexte social 

qui l'environne. Dans son rapport provisoire a la Commission, 

l'Association medicale canadienne a souligne le caractere 

multidisciplinaire de l'etude requise pour que nous puissions 

correctement comprendre l'utilisation de la drogue a des fins 

non medicales. Nous avons donc interprete le terme "connais-

sances medicales" comme designant d'une fagon tres generale 

toutes les connaissances scientifiques sur les effets de la 

drogue. 	Les termes du sous-alinea (b) du mandat laissent 

entendre qu'on ne s'attendait pas A ce que la Commission en-

treprenne elle-meme une recherche originale sur les effets de 

l'utilisation de la drogue a des fins non medicales. 	Nous 

n'excluons pas de prime abord les possibilites de recherche 
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clinique ou de travaux experimentaux, en particulier sur les 

effets de certaines drogues sur l'appareil psychomoteur. 

Nous sommes toutefois d'avis qu'etant donne le temps et les 

ressources dont nous disposons et si l'on tient compte des 

recherches entreprises par des organismes tels que 1'Addiction  

Research Foundation et le National Institute of Mental Health, 

nous devrions nous limiter a etablir un inventaire critique 

des connaissances actuelles et des recherches en cours, a 

tenter de fixer des priori-Ms a la recherche et a decouvrir 

quel pourrait etre le role du Gouvernement federal en ce do-

maine. 

8. 	 Les derniers sous-alindas du mandat concernent 

l'etendue et les causes de l'usage non-medical des drogues. 

Its temoignent d'un profond souci de comprendre les raisons 

d'une telle progression du phenomene et ils invitent la Com-

mission a tenter de le situer dans le contexte social et phi-

losophique qui convient. I1 s'agit la, nous le realisons bien, 

d'un des aspects les plus importants de notre tAche, un as-

pect des plus essentiel pour comprendre les reactions actuel-

les des Canadiens. L'expression "les problemes de communica-

tion" employee au sous-alinea (d) du mandat y fait allusion im- 

plicitement. 	Pour mieux comprendre les facteurs sous-jacents 

a l'usage non medical de la drogue et les problemes sur les-

quels le Gouvernement devrait intervenir, it nous faut con-

siderer non seulement les effets, l'etendue et les causes d'un 

usage mais les reactions qu'il provoque chez le gouvernement, 
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les institutions sociales et les individus. En effet, l'usa-

ge de la drogue a des fins non medicales et la reaction de la 

societe face a ce probleme sont deux phenomenes qui se com-

penetrent. 

La Commission a eu recours a plusieurs methodes 

d'enquete. A cause de la gravite des implications sociales 

de l'usage non medical de la drogue, et de l'importance des 

reactions individuelles et publiques a ce phenomene, la 

Commission a decide tres tot de tenir des audiences publi-

ques dans toutes les provinces. Elle a attaché a ces audien-

ces une importance considerable et s'en est servi pour obte-

nir une participation aussi active et aussi etendue que pos- 

sible du grand public. 	En vue de prendre reellement contact 

avec les jeunes, la Commission a decide de tenir certaines 

audiences publiques dans des endroits moins conventionnels 

qu'il nest coutume de le faire en de semblables occasions. 

En plus de ces audiences publiques, les Commissaires ont, 

individuellement ou tous ensemble, rencontre privement cer-

taines personnel, consulte des specialistes de divers domaines 

relies a l'usage non medical de la drogue et lu une grande 

variete de textes scientifiques et juridiques. 	La Commis- 

sion a en outre regu plusieurs temoignages, ecrits ou oraux, 

de la part de Canadiens de tous les milieux. 

Au debut de septembre 1969, la Commission a ecrit 

e plus de 750 organisations ou individus, les invitant a 

soumettre des memoires ou a venir temoigner. 	La Commission 
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a lance une invitation particuliere aux divers ministeres 

des gouvernements provinciaux et federal; aux forces poli-

cieres; aux institutions d'enseignement ou aux associations 

d'education; aux membres des departments et des facultes 

universitaires; aux associations medicales ou pharmaceuti-

ques; aux fondations pour la recherche sur la toxicomanie; 

aux cliniques populaires et autres services d'aide; aux 

organismes de resocialisation et de bien-titre; aux associa-

tions du Barreau; aux organisations de jeunesse; aux organi-

sations etudiantes; et a un nombre considerable d'autres or-

ganismes ou individus interesses de pres au probleme de la 

drogue. 	Les reponses a cette invitation ont ete encoura- 

geantes et meme si, en certains cas, le temps requis pour 

la preparation des memoires etait relativement court, les 

organismes et les personnes consultes ont fait un effort 

louable pour que leurs rapports soient prets pour les au-

diences publiques qui ont debute a la mi-octobre. 

11. 	L'Annexe A du present rapport contient la liste des 

organismes et des personnes qui ont soumis des me- moires a la 

Commission au cours de la premiere phase de l'enquete. Cin-

quante-cinq organismes se sont presentes aux audiences publi-

ques et y ont soumis des me- moires ecirts; vingt ont presente 

leur temoignage de vive voix; quarante-cinq ont soumis des 

memoires ecrits a la Commission et ne se sont pas presentes 

aux audiences publiques. Trente-deux personnes ont soumis des 

memoires ecrits et quarante-cinq autres ont presente leurs 
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opinions de vive voix au cours d'audiences publiques. 	De 

plus, plusieurs membres du public sont intervenus au cours 

des audiences et ont donne leur avis. 	La Commission a en 

outre regu plusieurs centaines de lettres; on retrouvera a 

l'Annexe B un choix de ces lettres ou des extraits de cer-

taines d'entre elles. Soulignons qu'elles n'ont pas ete 

choisies parce qu'elles exprimaient le sentiment de la ma-

jorite mais parce qu'elles etaient representatives de l'even-

tail des opinions expose- es a la Commission. 

12. 	Au cours de la premiere phase de cette enquete, 	la 

Commission a tenu des enqu6tes publiques dans les villes sui-

vantes: a Toronto, les 16, 17 et 18 octobre; a Vancouver, 

les 30 et 31 octobre; a Victoria, le l er  novembre; a Mont-

real, les 6, 7 et 8 novembre; a Winnipeg, les 13 et 14 no-

vembre; a Ottawa, les 12 et 13 decembre; a Halifax, les 29 

et 30 janvier; a St-Jean, le 31 janvier; a Fredericton, le 

19 fevrier; a Moncton, le 20 fevrier; a Sackville, le 20 

fevrier et A Charlottetown le 21 fevrier. 

Ajoutons que les audiences publiques ont ete menees 

d'une fagon moins conformiste qu'il n'est coutume. 	Le degre 

de participation du public a ete considerable. Les personnel 

presentes ont commente tres librement les me- moires officiels 

qui etaient presentes et des discussions animees et tres de-

tendues ont eu lieu entre les assistants. Dans l'ensemble, 

cette fome d'audiences a suscite une reaction favorable; 
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seuls, un ou deux organismes se sont montres reticents et ont 

emis l'opinion que la Commission n'aurait pas dQ accepter les 

questions, les commentaires ou les critiques du public. A 

cause de la nature du sujet a l'etude, la Commission demeure 

convaincue qu'il etait essentiel de tenter de creer une vraie 

tribune oD le public pouvait s'exprimer. La plupart des orga-

nismes ont d'ailleurs reagi favorablement. En plus de sieger 

dans les salles traditionnellement reservees a ces fonctions 

dans les hotels et les edifices publics, la Commission a tenu 

une partie de ses audiences publiques dans les universites, 

et de temps a autre, dans les "coffee houses" qui sont deve-

nus les centres de rencontre de la jeune generation. 

Des audiences ont ete tenues dans les universites 

suivantes: 	l'Universite York; l'Universite de Toronto; l'Uni- 

versite de la Colombie-Britanique; l'Universite de Montreal; 

l'Universite McGill; l'Universite Sir Georges Williams; l'Uni-

versite du Manitoba; l'Universite de Winnipeg; l'Universite 

d'Ottawa; l'Universite de Carleton; l'Universite Dalhousie; 

l'Universite Memorial; l'Universite du Nouveau-Brunswick; 

1 1 Universite de Moncton; l'Universite Mount Allison; l'Univer-

site de l'Ile-du-Prince-Edouard et dans les "coffee houses" 

suivants: Le "Penny Farthing" a Yorkville, Toronto; "The 

Bistro" a Vancouver et le "Back Door" a Montreal. 

Ces audiences tenues dans des cadres moins officiels 

ont permis a la Commission d'avoir un contact plus direct et 
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plus vivant avec les opinions et les attitudes des jeunes 

du Canada. Toutes les audiences ont ete stenographiees et 

enregistrees au magnetophone. On peut regretter pour plu-

sieurs raisons qu'il n'ait pas ete possible de filmer ces 

audiences mais la Commission, etant donne la nature du sujet 

traits, a cru de son devoir de proteger contre une publicite 

indue les personnes qui comparaissaient devant elle. Les 

organismes d'information ont bien voulu cooperer avec la 

Commission en s'abstenant de photographier les personnes du 

public qui deposaient devant la Commission. 	Dans plusieurs 

cas, les interventions ont eu un caractere personnel tres 

pousse et la presence de photographes aurait pu creer des 

inhibitions genantes. La Commission etait tres consciente 

du fait qu'elle ecoutait la une discussion d'un caractere 

social tout a fait inhabituel. 	Les gens ont mis de l'avant 

leurs opinions et leurs sentiments avec une grande spontandi-

te, au cours des audiences, et en particulier au cours de 

celles qui se sont derouldes dans un cadre moins rigide. 	Cer- 

tains temoignages ont profondement impressions les membres 

de la Commission et les ont meme touches en quelques cir-

constances. La Commission a ete frappee de l'intensite des 

sentiments et des reactions sociales engendres par le phe-

nomene de la drogue. A la suite de la premiere phase de son 

enquete, elle est plus que jamais d'avis que le probleme de 

l'usage des drogues psychtropiques a des fins non medicales 

doit etre resolu par le peuple canadien lui-meme qui devra 
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l'examiner et en discuter. 	C'est un probltme qui plonge aux 

racines les plus profondes de notre societe et qui touche aux 

raisons fondamentales de toute notre fagon de concevoir la 

vie. 	On ne doit pas le laisser entre les mains des seuls ex- 

perts, me- me si les experts ont de toute evidence un role im-

portant a jouer. 

13. 	Le mandat de la Commission lui donnait le pouvoir 

d'obtenir des temoignages de telle sorte que soft sauvegarde 

l'anonymat des temoins. L'arrete en conseil stipule ce qui 

suit: 

"Que tezdttz Commbszatte4 putzzent, 4'tt4 Le 
jugent oppottun, demanders t'entegt4ttement dens 
pheuve4 ou de n'.impo&te quette pantie de cez 
pteuvez gut 4e/cant donn6e4 ou 0.64ent6e4 en ce 
gut conce/Lne £e4 que4tton4 Jtudt6eis devant 

t'objet d' un tappott; qu'tt4 putzzent en 
outte demander que te4 d6portttonz onates de4s 
talotn,s, ou de n'tmpoLte tequet dens t6motn4, 
compa/Latzzant devant eux, zotent 0.4.4e4 en 4-ff.-
nogtaphte pat un 4t6nog/Laphe, apptouv6 et a44et-
ment6 auptn de4dtt4 Commt4zatte4 ou de .C' un 
d'entne eux, et quitt4 putzzent demanders que 
tez d6porttton4 otate4 d' un tet tgirotn zotent 
6atte4 et entegt4tt6e4, tows zetment ou non, 
zan4 divutgatton de t'tdenttt6 de ce tCmo-Ln, 
et que toute d6po4ttton ativst entegt4t/L6e zott 
authentt4t6e pat ta ou £e4 petzonne(4) t'ayant 
ptt4e en 4t6novmphte;" 

Les avis qui annongaient les audiences de la Commis-

sion ont insiste sur cette possibilite de presenter des te-

moignages prives ou anonymes et plusieurs temoins se sont 

prevalus de cette invitation. La Commission a aussi regu 

plusieurs communications anonymes par le courrier. Certai-

nes craintes ont ete formuldes de temps a autre a l'effet que 

les audiences publiques pourraient etre utilise- es par la police. 
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Des le debut de l'enquete, cependant, a la suite d'une en-

tente avec la Gendarmerie Royale, la Commission a pu dormer 

l'assurance au public que les audiences ne seraient pas 

exploitees a des fins policieres. Nous avons lieu de croire 

que cette entente a ete respectee; bien que des rumeurs aient 

circule a certains moments voulant que des policiers aient 

profite de ces audiences pour faire enquete, aucune preuve 

de ces allegations n'a ete portee a l'attention de la Com-

mission, en depit du fait que le President ait declare pu-

bliquement que toute irregularite de ce genre devait lui etre 

rapportee. 

La Commission a ete fortement impressionnee par la 

spontandite avec laquelle des gens de tous ages sont venus 

apporter leurs temoignages et exprimer leurs convictions les 

plus profondes sur l'usage de la drogue a des fins non me- di-

cales et sur la relation entre ce phenomene et les trans-

formations sociales et culturelles de monde actuel. 

On estime a environ 12,000 le nombre des Canadiens 

qui ont assiste aux audiences jusqu'a la fin de fevrier. Les 

Commissaires ont deja parcouru 17,000 milles et dans les mois 

a venir, ils continueront a se de- placer d'un bout a l'autre 

du pays jusqu'a ce qu'ils aient visite chaque province et 

chaque ville importante ainsi que plusieurs centres de moindre 

envergure. 

La Commission a pu beneficier de l'avis de nombreux 

experts dans le domaine de l'usage des drogues a des fins non 
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medicales. 	Nous ne pouvons mentionner ici que quelques-uns 

de ceux qui nous ont ete particulitrement utiles. 

La Commission a consulte a plusieurs reprises les 

officiers de la Gendarmerie Royale et ceux-ci ont mis tout 

en oeuvre pour l'aider a tirer profit de leur experience. A 

part le memoire de la Gendarmerie, chaque division a prepare 

un rapport et la Commission a pu rencontrer des representants 

de chacune des divisions. De plus les consultants en re-

cherche auprts de la Commission ont ete autorises a accom-

pagner les agents de la Gendarmerie au cours de certaines 

operations policieres. La Commission a egalement regu de la 

Gendarmerie Royale plusieurs documents qui sont venus s'ajou- 

ter aux rapports officiels que celle-ci avait soumis. 	Nous 

ne saurions trop louer la collaboration de la Gendarmerie 

Royale qui s'est donne beaucoup de peine aux debuts de l'en-

qutte, et a un court moment d'avis, pour faire beneficier les 

membres de la Commission de son experience. Quelle que soit 

l'opinion que l'on puisse avoir sur l'application de la loi 

dans ce domaine controverse, nous nous sentons obliges de 

mentionner tout le respect que nous a inspire le haut degre 

de competence professionnelle dont la Gendarmerie a fait preu-

ve dans sa collaboration a cette enquete. Nous esperons vive-

ment pouvoir compter sur cette collaboration continuelle, a 

mesure que nous approfondirons notre etude sur les problemes 

que pose l'application des lois et l'administration de la 

justice dans le domaine de l'usage des drogues a des fins non 
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medicales. 

La Commission a egalement regu une aide considera-

ble de la part d'organismes qui s'occupent de la toxicomanie 

et en particulier de L'Addiction Research Foundation of Ontario, 

Narcotic Addiction Foundation of British Columbia et de 

l'Office de la Prevention et du Traitement de l'Alcoolisme et  

des Autres Toxicomanies (OPTAT). Des le debut de son enquete, 

la Commission a eu de frequentes consultations aupres de L'Ad-

diction Research Foundation of Ontario et les chercheurs de 

la Commission ont eu frequemment recours aux ressources bi-

bliographiques et a la documentation de cette Fondation. 

La Commission a aussi consul -Le plusieurs autres ex-

perts, tant au Canada qu'aux Etats-Unis. Elle projette d'en 

consulter plusieurs autres, et me-me des experts qui ne sont 

pas nord-americains, au tours de la prochaine armee. La 

Commission aimerait mentionner d'une fagon toute speciale 

l'aide qu'elle a regu des docteurs J. Robertson Unwin et 

Lionel Solursh ainsi que de M. Wilfred Clement; etant donne 

leurs connaissances scientifiques et leur profonde compre-

hension du milieu de la drogue au Canada, leurs observations 

et leurs conseils ont constitue des outils de grande valeur. 

La Commission voudrait aussi souligner ici la contribution des 

docteurs Helen Nowlis de l'Universite de Rochester, Samuel 

Pearlman de la City University de New-York et Daniel Glaser 

de la New York State Narcotic Addiction Control Commission, 
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ainsi que des membres du National Institute of Mental Health  

et du departement de la Justice des Etats-Unis, et les remer-

cier des conseils qu'ils lui ont donnes. 

Le role du rapport provisoire  

16. 	Il nous a ete assez difficile de preciser le role 

veritable de notre rapport provisoire. 	Nous nous sommes 

demandes, en particulier, jusqu'a quel point nous etions 

justifies a ce moment-ci de tirer des conclusions et de faire 

des recommandations. Mais notre mandat exige ce rapport pro-

visoire et nous presumons qu'on attend de nous autre chose 

qu'un simple enonce sur l'etat de nos recherches. 	Nous 

croyons que l'on attend au moins un exposé sur la fagon dont 

nous voyons le probleme a ce stade de l'enquete ainsi que les 

recommandations que nous croyons urgentes et sur lesquelles 

nous pensons pouvoir nous prononcer des maintenant. 	Nous 

esperons que le present rapport permettra de situer le pile-

nomene de l'usage des drogues a des fins non medicales, de 

poser clairement les donne- es du probleme et qu'il fournira 

une base de discussion et d'etude au peuple canadien. 	Nous 

croyons egalement qu'en mettant en lumiere certaines atti-

tudes, hypotheses ou opinions, ce rapport provisoire servi-

ra de ballon d'essai et nous apportera de nouveaux temoi-

gnages et de nouvelles opinions et nous indiquera si nos 

premieres opinions et notre fagon de concevoir les problemes 

ont besoin d'@tre revises. 
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Le rapport final viendra completer le tableau es-

quisse par le rapport provisoire et it etablira les mesures 

sociales que nous recommandons. L'enqu@te qui se poursuivra 

entre la presentation du rapport provisoire et le rapport 

final, servira a verifier la definition des problemes et les 

hypotheses enoncees dans le present rapport; elle ajoutera 

des informations sur les effets, l'envergure et les causes 

de l'usage de la drogue a des fins non medicales, sur le role 

joue par les diverses mesures legislatives et sociales; elle 

permettra egalement de formuler des recommandations precises. 

Le rapport provisoire consiste donc fondamentalement en un 

enonce des problemes et des principes en jeu tandis que le 

rapport final consistera surtout a appliquer ces principes 

pour en tirer des mesures sociales. 

Nous reconnaissons cependant que l'acuite de cer-

tains problemes et le temps qu'il faut pour mettre au point 

les moyens appropries pour y faire face nous invitent a faire 

certaines recommandations des maintenant. 	Certains prepara- 

tifs et certaines organisations requierent en effet une assez 

longue periode de rodage. 	Dans de tel cas, it pourra etre 

suffisant d'indiquer l'orientation generale des mesures a 

prendre, quitte a preciser les details par des recherches au 

cours de la prochaine armee. 

Deux raisons nous ont pousses a inserer un chapi-

tre sur les effets des diverses drogues dans le cadre du 
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rapport provisoire. Tout d'abord, on a souvent redit devant 

nous que les sources de renseignements fiables etaient rares 

et cette declaration maintes fois repetee nous a profondement 

impressionnes. 	Nous esperons que le chapitre 2 sera un instru- 

ment d'education utile. 	En second lieu, nous croyons qu'un 

tel chapitre est indispensable pour que le public en vienne 

A saisir vraiment tous les aspects du probleme. C'est pour-

quoi nous avons exposé nos opinions actuelles sur les effets 

de la drogue. 

Notre but est de reunir l'ensemble des connaissan-

ces les plus sores et les plus generalement acceptees actuel-

lement et de determiner les principaux points d'incertitude 

et les lacunes importantes. 	Nous sommes certainement d'accord 

avec l'opinion emise par d'autres personnes a l'effet qu'il 

s'agit la d'un domaine envahi par la controverse, l'incerti-

tude et les opinions professionnelles contradictoires. Cer-

tains observateurs se demandent s'il sera jamais possible, a 

cause des passions intenses que souleve le sujet, de se mettre 

d'accord sur ce qui devrait etre accepte comme scientifique- 

ment vrai. 	Erich Goode dans son article intitule: 	"Marijua- 

na and the Politics of Reality" remarque que: 	"La multitude 

des donnees provenant des nombreux rapports sur la marijuana 

forment une mer d'ambiguite qui se pre-Le a toute sorte d'in-

terpretations". Goode souligne que les effets d'une drogue 

sont juges bons ou mauvais selon le point de vue de chacun, 

et que les implications de ces effets sont egalement juges en 
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fonction dlun systeme de valeurs personnel. 	Goode ne voit 

pas de rapprochement possible entre "ces evaluations dif-

ferentes des memes consequences objectives" et it conclut 

que "le sens veritable du probleme de la marijuana est le 

sens que chacun lui donne". L'Addiction Research Foundation  

of Ontario exprime une opinion semblable dans son rapport 

preliminaire a la Commission: 

"Cependant, a014 que toute4 £e4 inimmation4 
po44ibte4 auAont et -C. Aecueittie4 et vOLi6tEez 
4cienti6iquement, ta 6onmutation de6inttive de 
.ea tegiztation ou de ta potitique gouvetnemen-
tate zeta bazee .sun dens jugement4 de vateunz. 
Meme Le 6c:tit de cta,s4t6tek de's e66etz de ta 
drogue en "4avotabtee ou "d64avonabtee zup-
poke une gvatuation qui pAoade de cititMez 
4ubjecti6e. 

La reaction a l'usage des drogues a des fins non 

medicales est profondement liee aux attitudes de chacun. 

n'en reste pas moins que nous devons tenter tous les efforts 

possibles pour faire l'inventaire de ce qui est scientifi- 

quement prouve. 	Il est inconcevable de penser qu'il est 

possible de porter des jugements de valeurs quand on ignore 

les faits "objectifs". Nous ferions bien toutefois de nous 

souvenir de l'avertissement de Goode a l'effet qu'on a mile-

vitablement tendance a choisir et a accentuer les faits 

"objectifs" qui etayent notre propre appreciation subjecti-

ve. Et, comme Goode le fait remarquer, notamment a propos 

du Rapport La Guardia sur la marijuana, les memes rensei-

gnements peuvent etre utilises pour appuyer des points de 
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vue opposes. Allons-nous conclure que la tSche est impos-

sible? Nous ne le croyons pas. Nous pouvons certainement 

arriver a quelque chose en essayant de preciser les faits 

scientifiquement contrdles, en soulignant les domaines im-

portants ou it y a controverse scientifique ou manque de 

connaissances scientifiques et en explicitant les jugements 

de valeurs qui entrainent des conflits d'opinions quant a 

l'effet des drogues. Nous croyons que ces demarches ser-

virons a eclaircir les questions a l'etude. 

Le personnel de la Commission  

19. 	La liste des membres de la Commission et de son 

personnel est reproduite a l'Annexe C. La Commission a 

travaille avec un petit noyau de personnel a plein temps 

et, au besoin, a eu recours a des consultants en recherche 

a temps partiel. Les docteurs Charles Farmilo et Ralph D. 

Miller, charges de recherches, concentrent leurs travaux 

sur les effets psychopharmacologiques des drogues; Dr. Miller 

a ecrit, avec l'assistance du Dr. Farmilo, le chapitre 2 

sur "Les drogues et leurs effets". Les recherches qui ont 

ete faites a la demande de la Commission comprennent des 

enqu'etes pour preciser l'envergure de l'usage de la drogue 

au Canada et les formes que rev-et cet usage; des sondages 

visant a determiner le degre de sensibilisation et les reac-

tions des Canadiens a propos du phenomene de la drogue, ainsi 

que des etudes juridiques, autant theoriques que pratiques, 
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sur les divers problemes que pose la reglementation de l'u- 

sage non medical de la drogue. 	La partie du chapitre 5 qui 

traite des questions juridiques est basee partiellement sur 

un travail preliminaire prepare par les professeurs Paul 

Weiler et John Hogarth. 

Une enqu@te de ce genre ne comporte pas que du tra- 

vail de recherche. 	Il convient de signaler le concours du 

personnel administratif qui a dO travailler dans des circons- 

tances souvent difficiles du fait qu'il fallait mener de 

front l'organisation des audiences et les audiences elles-

m@mes pour pouvoir respecter les echeances. Nous desirons 

exprimer notre appreciation a M. James J. Moore, secretaire 

general de la Commission, qui a dirige l'ensemble du travail 

administratif et qui a egalement participe a la redaction du 

rapport; a M. Jack Macbeth, qui nous a apporte une aide pre-

cieuse pour organiser les audiences et pre- parer le rapport; 

A Mme Vivian Luscombe qui a dirige le travail de secretariat; 

a M. C. William Doylend, chef du Bureau de la Commission a 

Ottawa, et aux autres membres du personnel affectes a l'admi-

nistration, au secretariat et a la recherche. 

Nous tenons a remercier M. Michel Coupal, directeur 

de Les Traductions 530 de Montreal, qui, avec son equipe, a 

assure la preparation de la version frangaise du present 

rapport. 
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idee de l'omnipresence des reactions chimiques dans notre 

environnement interne et externe et de la complexite du 

probleme de l'usage de la drogue par l'homme. 	La Commission 

s'interesse d'abord et avant tout a l'usage et aux effets 

des drogues absorbees pour leurs proprietes psychotropes ou 

psychotoniques, c'est-a-dire leur capacite de modifier les  

sensations, l'humeur, la conscience et d'autres fonctions  

psychologiques ou le comportement en general. 

21. 	L'utilisation des drogues psychotoniques semble un 

phenomene universel qu'on releve, au cours de l'histoire, 

dans presque toutes les societes. Quelques savants ont 

emis l'opinion que cet usage des drogues est peut-titre l'un 

des premiers comportements caracteristiques qui ait distin-

gue l'homme de la bête. Blum, dans le United States Task  

Force Report (1967), affirme: 27  

"L'u4sage de4 citogue4 pzychotAopez e4t com-
mon a toute t'humanit6. Ce.o ditogue4 4on.t 
utttizge4 deputz de4 mttt6natte4 dams piLez-
que toute4 leis cuttute4. Au coutz de not/Le 
etude, noun, n'avon4 pu tdenttitet que quet-
que4 4octe-t64 dams le monde actuet oa au-
cune dtogue Nychottope n'ttatt emptoyft; 
LL zragtzzatt de pettt4 pLoupez cuttuketz 
tisot6.6. Notte wtopiLe 4oct6t6 potte un 
gtand tnt6AU aux dtogue4 Nychot,Lopez, 
leis conztcle comme de-4ttabte4 et admet 
ptu4ieuA4 4acon4 de 4' en zetvit (4ou4 4Uh-
veittance m6dtcate, comme gament de la 
phatmacte dome4ttques  comme m6decine pe/L-
zonnette, au coun4 de Alunton4 4octate4: 
atcoot, th6, ca6J, comme habitude petzon-
nette: ctgaiLette4, etc.). Le compotte-
ment le plus nave et le plus anotmat ea-t 
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4inatement de ne ptendte aucune des dtogues 
psychottopes... Et t'exptession "usage' de 
La drogue" s'apptique a nouns taus, ou iota-
que". 

Le role de la science  

22. 	Le role de la science dans la solution du probleme 

de la drogue pourrait consister, selon certains, a rensei-

gner les individus et la societe afin de les rendre plus 

aptes a prendre des decisions informees et judicieuses sur 

la disponibilite et l'emploi de certaines drogues. Malheu-

reusement, it y a souvent un fosse enorme entre le besoin 

d'information et la possibilite pour la science d'acquerir 

et de communiquer cette information. 

Selon Helen Nowlis: 172  

"Les "4aits" invoqu64 dans des discussions 
coutantes gun Les dtogues, ne sont souvent 
pas vtaiment des "4aite. It peut s'agit 
de citations ou d'a44itmationz atttibufts a 
des scienti“ques et tappott6e4 pat des gems 
qui ont entendu d'auttes yens qui... nu-
steuts sont ptUs a accepter comme "4ait 
4cienti4iquement 6tabti" toute pcuLote pt6-
sum6ment tomb6e de La bouche de n'impotte 
qua pseudo-scienti“que, qu'it s'agisse 
d' une in4onmation 4ondge sun une techetche, 
d'obisetvation4 non contt0t6ez ou tout sim-
pZement d' une opinion petsonnette". 

La science peut etre un guide utile et une source 

precieuse d'information, mais elle n'est pas, en elle-meme, 

une methode qui debouche sur l'action; son role est d'explo-

rer et de verifier des notions abstraites et d'en arriver 
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a un maximum d'objectivite. 	L'interpretation et l'applica- 

tion des donnees fournies par la science est par contre une 

entreprise subjective et l'application de l'information 

scientifique au domaine social se heurte souvent a des pro-

blemes economiques, legaux, philosophiques et moraux qu'on 

ne peut soumettre a une analyse scientifique rigoureuse 

comme nous la concevons aujourd'hui. 

Hale si nos connaissances en biologie ont fait des 

progres considerables, la science n'a que des donnees rudi-

mentaires sur la nature fondamentale des fonctions psycho-

logiques et du comportement general et sur leurs relations 

avec les phenomenes physiologiques sous-jacents. En con-

sequence, la psychopharmacologie doit se contenter actuel-

lement d'etudier l'interaction de produits chimiques (dont 

on connalt souvent les caracteristiques) avec un systeme 

psychobiologique humain extremement complexe et en grande 

partie inexplord. 

La classification des drogues  

23. 	On peut classifier les drogues de differentes fagons 

et it semble qu'on ne s'entende quere, en general, sur la 

fagon optimale d'ordonner l'ensemble des substances qui ont 

une activite biologique. 	Les drogues peuvent etre classifides 

selon leur composition chimique, leur usage clinico-therapeu-

tique, leurs dangers eventuels pour la sante, leur capacite 
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d'être utilisees a des fins non medicales, leur disponibi-

lite, leur legalite, leurs effets sur le systeme nerveux ou 

sur les autres systemes physiologiques, sur certains pro-

cessus psychologiques ou sur le comportement. Les systemes 

de classification etablis selon ces approches differentes 

peuvent chevaucher considerablement l'un sur l'autre, et 

presenter malgre tout des incongruItes frappantes. 	Par ex- 

emple, quelques drogues pourront avoir une composition chi-

mique tres semblable mais des proprietes pharmacologiques 

tres differentes et vice-versa. 	La classification la meil- 

leure est celle qui repond en definitive au but vise. 

Puisque nous nous interessons surtout aux effets des 

substances psychotoniques, notre systeme de classification 

provisoire sera donc avant tout base sur des considerations 

d'ordre psychologique et pharmacologique. Le tableau I 

presente huit grandes categories de drogues et quelques exem-

ples de chacune. Cette classification n'a pas la pretention 

d'être exhaustive mais elle peut englober la majorite des 

drogues recherchees pour leurs effets psychologiques. Etant 

donne que les effets des drogues dependent d'un grand nombre 

de composantes psychologiques et physiologiques dont plu-

sieurs sont imprevisibles, ces categories sont basees sur 

la reaction typique d'un sujet normal a une dose ordinaire. 

De fortes variations des divers facteurs peuvent modifier 

considerablement les effets et affecter l'exactitude des 

descriptions. 
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TABLEAU I  

CLASSIFICATION DES PRINCIPALES DROGUES PSYCHOTROPES  

Sedatifs et hypnotisants  (a)  

Barbituriques - Ex.: 
Veronal* (barbital) 
Seconal* (secobarbital) 
Nembutal* (pentobarbital) 

Tranquillisants mineurs - Ex.: 
Librium* (chlordiazepoxyde) 
Valium* (diazepam) 
Doriden* (glutechimide) 
Miltown* (meprobamate) 

Autres - Ex.: 
bromures, alcool (ethanol), paraldehyde, hydrate 
de chloral, antihistaminiques (ex.: Gravol*), 
anticholinergiques (ex.: datura stramonium, atro-
pine, scopolomine (Sominex* et Compoz*) ). 

II - Stimulants (a)  

Amphetamines - Ex.: 
Benzedrine* (amphetamine) 
Dexedrine* (dextroamphetamine) 
Methedrine* (methamphetamine) 

Autres - Ex.: 
Ritalin* (methylphenidate), Meretran* (pipradol), 
Preludin* (phenmetrazine), cocalne, ephedrine, 
cafeine (café, the, colas), nicotine (tabac), khat. 

III - Psychedeliques et hallucinogenes  (b)  

LSD (acide lysergique diethylamide-25, lysergide) 
Cannabis (marijuana et haschich) 
THC (tetrahydrocannabinol) 
Mescaline (peyotl) 
Psilocybine 
DMT (dimethyltryptamine) 
DET (diethyltryptamine) 
DOM (STP, dimethoxymethamphetamine) 
MDA (methylenedioxyamphetamine) 
MMDA (methoxymethylenedioxyamphetamine) 



-32- 

TABLEAU I (suite) 

LBJ (methylpiperidylbenzilate) 
PCP (Sernyl*, phencyclidine) 

IV - Stupefiants opiaces  (a)  

Opium (ex.: Paregorique*, Pantopon*) 
Heroine (diacetylmorphine) 
Morphine 
Codeine (methoxymorphine) 

Drogues synthetiques - ex.: 
Demerol* (pethidine) 
Alvodine* (piminodine) 
Dolophine* (methadone) 

	

V 	Solvants volatils  (b)  

Produits: Colle, gazoline, dissolvants pour la 
peinture, vernis A ongles, dissolvants pour le 
vernis a ongles, essence a briquet et nettoyeur, 
liquides pressurises, etc. 

Agents actifs: Toluene, acetone, benzene, naphte, 
trichlorethylene, ether, chloroforme, nitrite 
d'amyl, oxyde nitreux, freon, etc. 

	

VI 	Analgesiques non stupdfiants  (a)  

Aspirine* (acide acetylsalicylique) 
Phenacetine* (acetophenetidine) 

	

VII 	Antidepressifs cliniques  (c)  

Oxydase monoamine (MAO), ex.: 
Nardil* (Phenelzine) 

Tricycliques - ex.: 
Tofranil* (Imipramine) 

VIII - Tranquillisants majeurs  (c)  

Phenothiazines - ex.: 
Largactil* (chlorpromazine) 
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TABLEAU I (suite) 

Alkaloides de Rauwolfia (serpentaire) - ex.: 
Serpasil* (reserpine) 

Butyrophenones - ex.: 
Haldol* (haloperidol) 

Thioxanthenes - ex.: 
Taractan* (chlorprophixene) 

Les drogues sedatives et hypnotiques (ex.: l'alcool, 

les barbituriques, les somniferes et les tranquillisants 

mineurs) ont generalement un effet psycholeptique ou depres-

seur sur le systeme nerveux central (bien qu'une faible dose 

puisse avoir des effets psychologiques stimulants). On les 

utilise pour la plupart, a des fins medicales pour reduire 

l'anxiete et la tension, pour amener un assoupissement ge-

neral et, a plus forte dose, pour provoquer le sommeil. De 

faibles doses d'anticholinergiques (par exemple les alca-

loides de belladonne) peuvent agir comme sedatifs; de plus 

fortes doses peuvent entrainer une certaine excitation et 

meme le delire. 

Les stimulants (ex.: les amphetamines - "speed"), 

les anorexiants - "diet pills", les comprimes revitalisants 

- "pep pills", la cafeine et la cocaine suppriment genera-

lement l'appetit, intensifient l'activite, la vigilance, la 

utilise a des fins medicales ou non medicales 
peu ou pas d'usage medical 
tres utilise a des fins medicales; peu ou pas d'utilisa-
tion a des fins non medicales 

* 	Marque de commerce 
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tension et l'excitation du systeme nerveux central et, a 

plus forte dose, empechent le sommeil. 	Le tabac (nicotine 

et goudrons de houille) est en general considers comme un 

stimulant physiologique meme s'il a assez couramment d'au-

tres effets. 

Le troisieme groupe comprend des drogues dites 

psychedeliques (qui liberent l'esprit), halluconigenes  

(qui produisent des hallucinations), psychotomimetiques  

(dont les effets sont similaires a une psychose), illusi-

nogenes (qui produisent des illusions), et psychodyslepti-

ques (qui provoquent des troubles mentaux). Ces appella-

tions referent a des effets qui ont certains points communs, 

mais elles soulignent neanmoins des caracteristiques diffe-

rentes qui ne sont ni synonymes ni necessairement mutuel-

lement exclusives. En fait, aucune de ces appellations n'est 

probablement entierement adequate. 	Ces drogues peuvent pro- 

duire de profondes modifications des sensations, de l'humeur 

et de la conscience, a des doses qui entrainent comparative- 

ment peu d'effets physiologiques. 	Le LSD et la marijuana 

appartiennent a ce groupe. 	La valeur medicale de ces drogues 

fait actuellement le sujet dune controverse considerable. 

Les drogues de la quatrieme categorie sont connues 

depuis longtemps sous le nom de stupefiants ou opiaces. 	Elles 

designent les derives du pavot et certaines substances connexes. 
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Les exemples les plus connus sont liherolne, la morphine 

et la codeine. 	On utilise le mot ustupefiant" de fagon 

incoherente aussi bien dans le langage usuel que dans le 

langage scientifique et ce mot a fait l'objet de profonds 

desaccords chez les juristes (par exemple, la marijuana, 

la cocaine et d'autres drogues non opiacees tombent sou-

vent sour l'empire des lois regissant les stupefiants, mal-

gre que leurs caracteristiques pharmacologiques soient 

differentes). Le terme opiace est en general mieux employe, 

meme si son application n'a pas toujours ete limitee a la 

categorie de drogues qu'il designe vraiment. 	Pour diminuer 

l'ambiguite, nous avons employe l'expression stupefiants  

°places. La medecine utilise ces drogues surtout pour leurs 

effets analgesiques. 

28. 	Le cinquieme groupe comprend un ensemble de subs- 

tances chimiques que decrit assez bien l'expression solvants  

volatils. Les usagers respirent generalement les emanations 

de ces produits qui sont habituellement d'emploi courant 

comme la colle, la gazoline et les decapants pour le vernis. 

On a qualifie de delirantes certaines de ces drogues quoique 

le delire ne soit qu'un de leurs nombreux effets possibles 

et qu'il ne soit pas uniquement produit par ces substances. 

Plusieurs d'entre elles ont des effets similaires a ceux des 

sedatifs et pourraient former un sous-groupe de cette cate- 

gorie. 	D'autres peuvent avoir de 'Myers effets psychedeli- 

ques ou hallucinogenes. La plupart n'ont aucune application 
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medicale connue meme si plusieurs ont déjà 6-Le utilisees 

comme anesthesiques. 

Les analgesiques non stupefiants (ex.: l'Aspirine* 

et la Phenacetine*) sont surtout utilisees pour reduire la 

douleur et abaisser la fievre. 	Its peuvent aussi servir 

comme sedatifs legers. 

Les anti-depressifs cliniques (ex.: 	le Tofranil* 

et le Nardil*) sont utilises par les medecins pour remonter 

le moral de patients gravement deprimes. 	On utilise rare- 

ment ces drogues a des fins non medicales etant donne qu'el-

les ont peu d'effets sur des sujets normaux. 

Les tranquillisants majeurs (tels que le Largactil* 

et la reserpine) servent a attenuer les symptomes d'une psy-

chose grave (par exemple la schizophrenie). Ces drogues, 

qui sont rarement utilisees a des fins non medicales, ont 

opere une transformation profonde de la chimico-therapie 

psychiatrique. 

Considerations psychologiques  

Les effets de la plupart des drogues sont grande-

ment influences par la psychologie du sujet et le milieu 

o0 it evolue. La personnalite d'un individu, son experien-

ce passee de la drogue, ce qu'il pense de la drogue, les 

* L'asterique indique qu'il s'agit d'une marque de commerce. 
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effets qu'il en attend, les motifs qui le poussent a en con-

sommer sont extremement importants et, en certains cas, peu-

vent masquer completement la reaction pharmacologique typique 

a la drogue. On designe en general l'ensemble de ces fac-

teurs comme etant les dispositions mentales ("set") d'un in-

dividu. L'environnement ("setting") peut aussi constituer 

un facteur de premiere importance. 

Quelques verres d'alcool peuvent entrainer la som-

nolence ou la fatigue en certaines circonstances alors qu'a 

d'autres moments, ils auront sur le m8me individu des effets 

phychologiques stimulants ou excitants. 	Il semble que les 

dispositions personnelles et l'environnement ont un impact 

encore plus grand lorsqu'il s'agit de substances psychede-

liques et hallucinogenes et on a pretendu que les facteurs 

psychologiques influengaient souvent d'une fagon determi-

nante la qualite ou le caractere de l'experience psychede-

lique. 

Ce qu'on appelle l'effet de placebo est un exemple 

frappant de l'importance des dispositions personnelles et 

de l'environnement dans la reaction a la drogue. Un placebo 

est une substance pharmacologiquement inactive qui provoque 

une reaction simplement parce que le sujet espere ou desire 

cette reation. Chez certains individus, places dans cer-

taines circonstances, un placebo peut avoir des effets d'une 

puissance surprenante. L'effet du placebo depend uniquement 
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de l'individu ("set") et de l'environnement ("setting") et 

en aucune fagon des proprietes chimiques de la substance 

employes. Donc, en depit des effets qui semblent l'appa-

renter a la drogue, le placebo n'est pas une drogue puisque 

"sa composition chimique" n'est en aucune fagon responsable 

des modifications qu'il entraine. 

Les placebos sont reconnus en medecine pour leurs 

effets sensibles sur les maux de tete et divers autres ma-

laises comme la fievre des foins, le rhume, le mal de mer, 

les nevroses et plusieurs troubles gastro-intestinaux. 97 

Des hommes de science ont emis l'opinion que la majeure par-

tie de l'histoire de la medecine pourrait en realite etre 

l'histoire du placebo, puisque plusieurs "remedes efficaces" 

du passé se sont reveles sans aucune action pharmacologique 

reelle et n'ont aujourd'hui aucune valeur comme agent the-

rapeutique. 

Pour delimiter l'influence des facteurs psychologi-

ques au cours de recherches sur la drogue, on se livre gene-

ralement a deux series de tests: on administre d'abord la 

drogue que l'on veut etudier, on en etudie les effets, puis 

on administre un placebo dans des circonstances identiques 

et on mesure les reactions. 	En comparant les resultats des 

deux essais, on parvient a faire la part entre ce qui est 

dus aux dispositions personnelles du sujet et a l'environne-

ment et les effets qui sont reellement propres a la drogue. 
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Considerations pharmacologiques  

33. 	Les pharmacologues qui etudient les effets de la 

drogue sur l'organisme humain, divisent en general leur 

analyse en plusieurs etapes: 

L'administration: 	point et mode d'entree de la drogue 

dans le corps. 

L'absorption: penetration de la drogue dans l'organisme 

a partir de son point d'entree. 

La distribution: repartition de la drogue entre les di-

verses parties de l'organisme. 

L'action: action de la drogue et nature de ses effets. 

La dissolution: 	neutralisation, sort metabolique et 

(ou) elimination de la drogue hors de l'organisme. 

Le mode d'administration peut avoir une influence 

considerable sur la latence, la duree, l'intensite et la 

nature generale de la reaction a la drogue. Plusieurs dro-

gues sont bien absorbees par l'estomac et les intestins, 

d'autres le sont moins ou pas du tout ou peuvent etre de-

truites par les sucs gastriques. Certaines drogues peuvent 

etre injectees a l'aide d'une seringue hypodermique, direc-

tement sous la peau (subcutanee ou S.C.), dans le muscle 

(intramusculaire ou I.M.) ou dans une veine (intraveineuse 

ou I.V.). Les effets sont en general plus rapides et plus 

intenses apres une injection intraveineuse; c'est pourquoi, 
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ce mode d'administration peut etre assez dangereux en des 

mains inexperimentees. Certaines substances volatiles, lors-

qu'on les respire, peuvent etre absorbees rapidement et effi-

cacement a partir des poumons. 

34. 	L'action de la drogue est souvent contrecarree par 

les changements d'ordre chimique que lui fait subir l'orga-

nisme. Certains organes (souvent le foie) metabolisent ou 

brisent les substances originales en d'autres produits chi-

miques qui sont habituellement (mais pas toujours) moins ac-

tifs et plus faciles a eliminer. Quelques drogues sont ex-

cretees telles quelles dans l'urine, les selles ou l'air 

expire. L'action ne se termine cependant pas toujours au 

moment de l'excretion et les effets de certaines drogues se 

prolongent bien apres la disparition des composes chimiques 

dans l'organisme. Plusieurs facteurs physiologiques influen-

cent l'absorption, la distribution, l'action et la destina-

tion finale de la drogue et on doit en tenir compte dans 

l'etude des effets de la drogue. 

On connait tres mal les details de la physiologie 

cellulaire et, a de rares exceptions pres, on n'est pas mieux 

renseigne sur le mecanisme par lequel une drogue modifie 

l'activite du systeme nerveux. A un niveau tres elementaire, 

it semble que la drogue modifie le fonctionnement de la cel-

lule en formant une sorte de combinaison chimique avec des 

substances qui s'y trouvent. Meme si on comprenait ce 
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processus moleculaire, on n'aurait pas pour autant une base 

solide pour predire les effets de la drogue sur un groupe 

de cellules interreliees ou sur l'ensemble du systeme ner-

veux (qui comprend des milliards de cellules) et sur les 

mecanismes du psychisme et du comportement. 

35. 	L'importance de la dose. 	Un des principes de base 

de la pharmacologie est qu'on ne peut risquer une affirma-

tion sur l'effet d'une drogue sans tenir compte de l'impor-

tance de la dose. L'intensite et le caractere de la reac-

tion a une drogue, quelle qu'elle soit, different selon la 

dose administree. Les scientifiques appellent souvent ce 

phenomene relation dose-reaction ou dose-effet. 

En general l'intensite des effets d'une drogue est 

proportionnelle a la dose absorbee; mais dans certains cas, 

en particulier celui des sedatifs, une reaction a deux pha-

ses peut se produire, c'est-e-dire que deux doses differ-en-

tes peuvent avoir des effets absolument contraires. C'est 

ainsi qu'une faible dose d'alcool peut produire une action 

legerement stimulante et une dose plus forte un puissant 

effet sedatif. 	De meme la scopolamine (un alcalo?de de 

belladonne) peut avoir un effet sedatif a faible dose; pri-

se en plus grande quantite, elle provoque l'excitation, le 

delire et des hallucinations. Une dose tres toxique de 

cette meme drogue amene de nouveau une sedation, entraine 
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le coma et meme la mort. 

Chaque drogue peut etre administree en quantite suf-

fisamment faible pour qu'aucune reaction appreciable ne se 

fasse sentir; par contre, n'importe quelle substance, prise 

en quantite suffisante, peut avoir des effets toxiques ou 

causer un empoisonnement. Un "poison" est en fait une quan-

tite de drogue qui excede les capacites de defense de l'or-

ganisme. On ne peut affirmer qu'une drogue est sere, bene-

fique ou dommageable sans considerer la dose. Le chlore 

qu'on trouve dans l'eau potable de la plupart des villes, 

en concentration si faible qu'il a peu ou pas d'effets sur 

les etres humains, a ete mis en solution dans l'eau pour 

detruire les bacteries infectieuses. La meme substance, sous 

la forme d'un gaz tres concentre, a servi de toxique puis- 

sant au cours de la premiere guerre mondiale. 	L'idee meme 

de drogue psychotrope suppose une notion quelconque de la 

quantite susceptible d'être consommee, car presque toutes 

les drogues, prises en grande quantite, peuvent influer sur 

l'activite mentale. Il arrive souvent, cependant, que la 

toxicite se fassent sentir sur l'organisme avant meme l'ap-

parition d'effets psychologiques importants. 

Il est en general essential d'etudier les effets qui 

correspondent a plusieurs doses pour connaitre vraiment la 

nature de la reaction. 	Il est egalement important de s'at- 

tacher aux doses les plus couramment utilisees ou les plus 
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probables si ion veut que les recherches experimentales 

puissent inspirer des mesures d'ordre social. 

36. 	L'importance du temps. Un autre concept important 

en pharmacologie est la relation temps-reaction ou la rela-

tion entre le temps qui slecoule entre l'administration de 

la drogue et l'apparition des effets. 	L'etude de cette re- 

lation peut porter sur les effets immediats ou a court ter-

me d'une seule dose, ou sur les effets a long terme de l'u-

sage chronique. 

L'intensite et souvent le caractere de l'effet peu-

vent se transformer considerablement en une courte periode 

de temps. 	Par exemple, l'intoxication produite par une forte 

quantite d'alcool atteint en general son paroxysme en moins 

d'une heure, puis diminue graduellement. Un effet initia-

lement stimulant peut se transformer en un effet sedatif. 

Avec certaines drogues, l'etat initial de tension ou d'anxie-

te peut devenir relaxation et se changer en une sensation de 

Bien-etre ou vice-versa, toujours en fonction du temps. 

Dans certains cas, il peut aussi etre important de 

considerer les consequences a long terme de l'usage chroni-

que. Habituellement, les effets ne peuvent etre directement 

inferes de ce que l'on sait de la reaction immediate. Par 

exemple, il n'y a aucun doute que deux ou trois cigarettes 

n'ont aucun effet nuisible permanent sur les poumons ou le 
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coeur; mais on possede des preuves scientifiques de plus en 

plus certaines des consequences serieuses que peut avoir, a 

long terme, l'usage intensif du tabac. L'alcoolique chroni-

que presente des desordres psychologiques et physiologiques 

qui n'apparaissent pas chez les buveurs moderes. Bref, it 

est essentiel de se poser des questions sur la quantite, la 

frequence, la dui-6e de l'habitude et sans doute aussi sur la 

personnalite de l'usager lorsqu'on discute de la reaction que 

produit, a long terme, l'usage repete de la drogue. 

37. 	Effets principaux et secondaires. 	Il est tines im- 

probable qu'une drogue exerce un effet unique sur un seul 

aspect du comportement ou sur une seule fonction physiologi-

que. La plupart des drogues sont susceptibles de produire 

un nombre presque illimite d'effets sur le corps humain, 

chacun de ces effets ayant sa propre dose-reaction et temps-

reaction. On sait que l'intensite relative de la reaction 

a une drogue varie en general selon la quantite absorbee, 

et l'effet qui prend la vedette a une certaine dose peut 

etre eclipse par un autre si l'on modifie la dose. 

Lors d'un traitement medical, on n'est en general 

interesse qu'a l'un ou a quelques-uns des effets possibles. 

Les effets desires sont generalement consideres comme les 

"effets principaux" et les effets paralleles non voulus com-

me les "effets secondaires". Cette distinction est tres 

relative et depend de l'intention de l'usager. Une reaction 
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considerde comme inutile ou indesirable en une occasion peut, 

en fait, devenir la reaction principale et desiree dans un 

autre cas. 	Par exemple, au cours du traitement de douleurs 

aigues, les proprietes analgesiques (qui reduisent la dou-

leur) de la morphine sont considerees comme l'effet princi-

pal, et l'euphorie psychologique et la constipation intesti-

nale qui apparaissent ensuite sont des effets secondaires 

indesirables. 	Pour le morphinomane, cependant, les proprie- 

tes euphorisantes deviennent l'effet principal recherché et 

les effets analgesiques ou constipants sont sans interet et 

non desires. Certains composes °places, comme le paregori-

que, sont utilises dans le traitement de la diarrhee; en ce 

cas, l'effet constipant de la drogue est l'effet principal 

desire et les autres effets sont juges secondaires. 	Il est 

reconnu que toutes les drogues produisent des effets secon-

daires indesirables et toxiques, si on augmente suffisamment 

la dose. 

38. 	Interaction entre les drogues. Meme lorsqu'on con- 

nait bien les effets de chaque drogue, l'absorption simulta-

née de deux ou plusieurs d'entre elles peut entrainer une 

reaction a peu pres imprevisible a partir des connaissances 

que l'on possede sur les effets de chacune des drogues prises 

separement. Dans quelques cas, on peut prevoir le resultat 

de la combinaison. 	Si les drogues ont normalement des pro- 

prietes similaires, leurs effets peuvent s'additionner lors- 
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qu'elles sont consommees en meme temps; il en resultera une 

reaction plus intense, semblable a celle que produirait une 

plus forte dose de l'une ou l'autre d'entre elles. 	Il ar- 

rive aussi qu'une drogue peut demultiplier l'action d'une 

autre; les deux prises ensemble produisent alors une reac-

tion plus intense que celle a laquelle on pourrait s'atten-

dre si l'on additionnait tout simplement leurs effets parti-

culiers. Quelques drogues ont par ailleurs des effets anta-

gonistes, et peuvent contrecarrer ou inhiber l'action nor-

male d'autres drogues. 

Tolerance et Dependance  

38a. 	Il y a tolerance lorsqu'une meme dose de drogue ne  

produit plus a la longue le meme effet. 	Dans la plupart des 

cas, les effets originels peuvent conserver leur intensite 

jusqu'a un certain point si l'on augmente la dose. L'impor-

tance de la tolerance et la vitesse a laquelle on l'acquiert 

depend de la drogue, de l'individu qui la consomme, de l'im-

portance de la dose et de la frequence de l'usage. L'orga-

nisme ne perd pas sa sensibilite a tous les effets d'une dro- 

gue, a la meme vitesse ou au meme degre. 	Quelques effets 

peuvent s'effacer plus rapidement que d'autres. C'est la 

tolerance aux effets que l'usager recherche (c'est-a-dire aux 

effets principaux) qui pousse en general a augmenter la dose. 

L'abstinence fait disparaitre la plupart des effets de la 

tolerance. 
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On peut developper un certain degre de tolerance a 

la plupart des effets de l'alcool et des barbituriques; ain-

si, un gros buveur peut en arriver a consommer deux ou trois 

fois la quantite d'alcool toldree par un novice. 	Il n'y a 

toute fois pas de tolerance possible a la dose mortelle et 

un grand consommateur de sedatifs est aussi susceptible qu'un 

autre de mourir d'une dose excessive. 	Par contre, les stu- 

pefiants opiaces, tell que la morphine, entrainent une forte 

tolerance et on a connu des opiomanes qui prenaient une dose 

dix fois superieure a la dose normalement mortelle. 	On ne 

peut cependant acquerir de tolerance appreciable a la coca'-

ne (un stimulant a effets rapides). 

Les mecanismes par lesquels l'organisme s'adapte ou 

acquiert une tolerance aux effets de la drogue ne sont pas 

totalement eclaircis, meme si plusieurs theories ont ete 

formulees. Certaines drogues (par exemple les barbituriques) 

stimulent la production d'enzymes metaboliques qui en re-

tour les rendent inactives. De plus, it est prouve que le 

systeme nerveux central peut developper une tolerance consi-

derable a certaines drogues, independamment des changements 

dans le taux d'absorption, le metabolisme ou l'excretion. 

Un alcoolique peut @tre relativement peu affecte par la con-

sommation dune forte quantite d'alcool, m@me si le taux 

d'alcool dans le sang reflete l'importance de la dose consom-

wee. On ignore s'il s'agit, en l'occurrence, de quelque 
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adaptation moleculaire a la drogue, au niveau de la cellule 

nerveuse, ou encore d'une reaction typique du systeme ner-

veux central visant a contrecarrer les effets sedatifs et 

a maintenir le fonctionnement normal de l'individu. 	Il sem- 

ble que les facteurs d'apprentissage aide considerablement 

a modifier la reaction de l'individu. Des effets qui sem-

blaient au debut etranges ou effrayants finissent par paral- 

tre normaux. 	Le sujet peut meme en venir a les desirer. 	Il 

est prouve que des gens peuvent apprendre a dominer certains 

effets de la drogue ou en viennent a vivre normalement mal-

gre des reactions qui, au debut, pouvaient les deranger, ou 

meme bouleverser leur comportement normal. 

On a remarque, dans le cas de certaines drogues (les 

drogues psychedeliques en particulier) un phenomene que l'on 

a appele tolerance inversee; it semble qu'avec l'experience, 

on puisse en arriver a obtenir les effets desires en absor-

bant des doses plus faibles. On a emis l'opinion que l'ap-

prentissage aussi bien que des mecanismes pharmacologiques 

pouvaient expliquer ce phenomene. 

Trbs souvent, lorsqu'un individu a developpe une 

tolerance a une drogue, it devient aussi tolerant aux ef-

fets d'autres drogues dont ]'action est similaire. C'est 

ce qu'on appelle la tolerance reciproque. Par exemple, un 

   

gros buveur aura normalement une reaction moins intense aux 

barbituriques, aux tranquillisants et aux anesthesiques, tout 



-49- 

comme a l'alcool. 

39. 	La dependance physique est un 6-tat physiologique  

d'adaptation a une drogue; elle suppose normalement le de-

veloppement d'une tolerance, et entraine un ensemble de  

symptomes (souvent appele le "syndrome de sevrage") si on  

cesse ]'administration de la drogue. Ces symptomes peu-

vent atteindre une grande intensite si l'habitude est for-

tement enracinde et porte sur de fortes doses. La priva-

tion de certains sedatifs et stupefiants opiaces peut pro-

voquer des tremblements, des vomissements, le delire, des 

crampes. Dans des cas graves l'abstinence de certaines 

drogues peut entrainer des convulsions, et meme la mort. 

La dependance physique n'est generalement pas apparente si 

les quantites de drogues administrees sont suffisantes 

pour eviter le syndrome de sevrage. L'organisme en vient 

a dependre de la drogue pour fonctionner normalement apres 

s'etre adapte a sa presence; s'il en est prive, les fonc-

tions physiologiques essentielles sont gravement perturbees 

jusqu'a ce que l'organisme puisse se reajuster. On peut 

provoquer le syndrome de sevrage sans discontinuer la dro-

gue, en administrant au sujet une substance qui contrecar-

re ou enraye certains de ses effets. 

On peut prevenir, ou rapidement faire disparaitre, 

les symptomes de sevrage en administrant au sujet une quan-

tite suffisante de la drogue originale ou d'une drogue ayant 
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une activite pharmacologique semblable. Le fait que des 

drogues differentes peuvent etre utilise- es de fagon inter-

changeable pour prevenir les effets du sevrage s'appelle 

la dependance reciproque. Par exemple, on peut utiliser, 

durant la cure de desintoxication des alcooliques, des 

barbituriques et des tranquillisants. 

La re- adaptation s'accompagne souvent d'une contre-

reaction, c'est-a-dire d'un effet oppose a celui de la dro-

gue que consommait le sujet. Ainsi, l'abandon des sedatifs 

provoque une hyper-activite toxique et une excitation physio-

logique, alors que l'arret des stimulants (du "speed" par 

exemple) s'accompagne en general de calme, de depression et 

de sommeil. 

On peut developper une dependance physique a plu-

sieurs drogues aussi courantes que l'alcool et les barbitu-

riques, mais la dependance physique ne joue pas un role de 

motivation important chez la grande majorite des usagers de 

ces drogues. Chez les quelques individus qui deviennent 

physiquement dependants de ces drogues, la dependance physi-

que est ordinairement precedde de serieux problemes sociaux, 

personnels ou physiologiques causes par la drogue. Il s'en-

suit donc que si la dependance physique est un probleme me-

dical serieux chez une minorite des usagers des sedatifs, le 

syndrome d'abstinence n'est pas lui-meme la cause de serieux 
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problemes de sante publique. Tel n'est pas le cas des stu-

pefiants opiaces qui ont, au contraire, tendance a entrai-

ner tres tot une tolerance et une dependance physique tines 

prononcees. Ces caracteristiques font partie integrante 

du probltme que posent les stupefiants opiaces. 	Cependant, 

qu'il s'agisse de ces drogues ou d'autres, les facteurs 

psychologiques finissent souvent, a la longue, par etre de-

terminants. 

40. 	La dependance psychologique (appelde aussi accoutu- 

mance ou dependance psychique et emotionnelle) est un con-

cept beaucoup plus imprecis et difficile a definir. Une pu-

blication de l'Organisation Mondiale de la Sante 69  la de- 

finit de cette fagon: 	"La dependance entraine un sentiment 

de satisfaction et provoque un besoin psychique qui exige 

l'administration continue ou periodique de la drogue pour 

entrainer ou eviter un malaise". 	Cette definition est toute- 

fois difficile a appliquer dans les faits et ne permet pas 

d'identifier clairement les caracteristiques de la dependan-

ce dans une situation concrete. 

Certains scientifiques 224 ont par contre defini la 

dependance psychique comme l'auto-administration repetee 

d'une drogue. Cette definition semble beaucoup trop gene-

rale pour 'etre utile: elle indique simplement que la drogue 

satisfait l'usager et le porte a consommer davantage. 	Cette 
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definition n'est en fait qu'une fagon differente d'exprimer 

que le sujet prend de la drogue. 

On peut deceler plus facilement les cas extremes 

de dependance psychologique parce qu'ils sont caracterises 

par un desir obsessif ou un besoin intense de continuer a 

utiliser la drogue qui ne passent pas inapergus. La depen-

dance psychologique est souvent plus puissante que la de-

pendance physique lorsqu'il s'agit de pousser un individu 

a continuer l'usage de la drogue. Ainsi, dans la readapta-

tion des opiomanes, ce ne sont pas les aspects physiques 

qui sont la pierre d'achoppement veritable puisque le sevra-

ge peut s'accomplir avec succes en quelques semaines, mais 

la grande probabilite que l'individu retourne a l'opiomanie 

a cause d'une dependance psychologique. 

La plupart de ceux qui font un usage meme regulier 

de drogues a des fins non medicales ne risquent pas de de- 

velopper une dependance psychologique aussi grave. 	Cepen- 

dant, des facteurs plus subtils, d'ordre social ou psycho-

logique, ont habituellement une influence persistance qui 

favorise la continuation de l'usage. 

En parlant de dependance, dans n'importe quel con-

texte (qu'il s'agisse ou non de la drogue), it pourrait 

etre utile de preciser la nature de son objet, ses raisons, 

ainsi que les consequences de la presence ou de l'absence 
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de cet objet. 	Le sens de la dependance varie considerable- 

ment selon que l'objet est necessaire au maintien de la vie 

(par exemple, l'insuline chez les diabetiques) sert a s'eva-

der dune situation deplaisante ou intolerable (par exemple 

l'absence de solitude), ou cree une sensation de bien-titre 

ou de satisfaction devant la vie. D'une certaine fagon, on 

peut dire que nous sommes psychologiquement dependants de 

toutes les choses que nous aimons, que ce soit la television, 

la musique, les livres, la religion, le sexe, l'argent, les 

aliments, certains medicaments ou drogues, les passe-temps, 

les jeux ou les sports et souvent, d'autres personnes. En 

ce sens, une certaine mesure de dependance est un etat psy-

chologique general et normal. 

Deux phrases tirees du rapport preliminaire de l'Ad-

diction Research Foundation of Ontario refletent la complexi-

te de l'interpretation de la dependance: 4  

"On doU admettte cependant que ta dependance 
n'ezt pa4, en ette-mble, nIcezzattement mauvat-
ze pout L'tvidtvtdu ou pout ta zoct-CtC. La 
queztton n' east done paz de zavott zt La dCpen-
dance peut ze ptodutte matz 4t La dCpendance 
peut, en cettainez cttconztancez, enttainet de4 
maux phyztquez, Nychotogtque4 ou zoctaux." 

41. 	La toxicomanie. 	Le terme toxicomanie a eu toutes 

sortes de significations et it est peu probable qu'on en 

arrive a s'entendre sur sa definition, meme dans les milieux 

scientifiques. On le confond souvent avec la dependance 
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(psychologique et (ou) physiologique), ou on en fait un 

synonyme de l'expression "abus des drogues". Les stupd-

fiants °place's sont le modele classique de drogues toxi-

comanogenes, et ce modele exige traditionnellement qu'il 

y ait tolerance et dependance physique et psychologique. 

Cependant, ce modele n'est pas valable puisqu'il ne s'ap-

plique qu'a quelques drogues courantes (comme l'alcool et 

les sedatifs) a part les °places. 	Il est nettement inap- 

proprie pour les autres drogues qui, pourtant, peuvent 

entrainer de serieux problemes de dependance. Par exemple, 

les amphetamines peuvent engendrer une tolerance conside-

rable et une forte dependance psychologique sans tolerance 

ni dependance physique. De plus, lors de certains traite-

ments medicaux, on a remarque que la morphine entrainait 

une certaine tolerance et une dependance physique, sans 

composantes psychologiques notables. 

Conscients de la difficulte que pose la definition 

de la toxicomanie, l'Organisation Mondiale de la Sante a 

propose ce qui suit: 69  

"It ezt devenu ptatiquement impoiszibte et 
4cienti4iquement inexact de 4' en tentA. 
une zeute ciiinition pout toute4 Leo 4on-
me4 de toxicomanie et (ou) d'accoutumance. 
PJUment commun a cez 6tatz et d Vaba4 
dez ditogue4 en g6nOtat, ezt ta d6pendance, 
pzychique ou phyzique, ou Le4 deux, de 
Vindividu 6j  ace a un ptoduit chimique. On 
JtiminuLait 'clitement une pantie de La con-
4uzion en 4ub4tituant a ce4 teAmez t'ex-
wLe4zion "d4endance de tette ou tette dno-
gue" zeton Le pitoduit ou Le gkoupe de pito-
duit4 en cau,se... Soutignon4 que Le teitme 
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"d4endance" a 6t -e: choi4i pa/Lee qu'it s'ap-
ptique a tows Leis typez d'abuz de La dtogue 
et qu'it ne oljuge /Lien du degt6 de4 /Liz--
qua pout La 4ante: pubtique, ou du bezoin 
de tette ou tette mezute de contncite." 

L'Organisation Mondiale de la Sante presente de 

courtes descriptions de divers types de dependance de la 

drogue qui peuvent se produire chez certains individus et 

dans certaines circonstances. 	Il est question de la depen- 

dance de la morphine, de l'alcool et des barbituriques, de 

la cocaine, du cannabis (marijuana), des amphetamines, du 

khat et des hallucinogenes (LSD). On etudiera plus loin 

dans le present chapitre les details de ces divers types 

de dependance. 

Pour des raisons analogues a celles mentionnees plus 

haut, l'OMS propose d'adopter le terme dependant  a la place 

de "toxicomane" pour designer un individu qui a developpe 

une dependance physique ou psychologique a la drogue. 

Les methodes scientifiques  

42. 	Le role des statistiques. Les statistiques servent 

a recueillir et a analyser des informations numeriques ou 

quantifides, a interpreter des donnees et a faire des extra-

polations ou generalisations. Leur application la plus ele-

mentaire consiste a decrire et a resumer certaines caracte-

ristiques abstraites d'un groupe ou d'un echantillon. Par 
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exemple, la grandeur moyenne des joueurs d'une equipe de 

basket-ball fournira une description rapide du groupe. 	Le 

chiffre moyen est un indice de l'ensemble. On pourrait com-

muniquer beaucoup plus d'informations si ion avait une idee 

de la variation des grandeurs a l'interieur de l'equipe. 

L'ecart entre les mesures extremes, par exemple, est un in-

dice brut de la variance de la dispersion de la distribution 

dans un groupe donne. 

En second lieu, les statistiques permettent de faire 

des extrapolations pour l'ensemble d'une population a partir 

des resultats obtenus pour un echantillon de cette popula- 

tion. 	Par exemple, on pourra induire, avec une certaine 

certitude, le niveau d'intelligence de 500 Cleves d'une é-

cole si l'on connait le quotient intellectuel d'un groupe 

de 50 etudiants selectionnes au hasard dans cette ecole. 	Le 

succes de telles generalisations ou extrapolations depend de 

l'importance relative de l'echantillon et de sa representati-

vite. Tout defaut d'echantillonnage qui diminue la similitu-

de entre le groupe etudie et l'ensemble de la population di-

minue la validite de l'extrapolation. 

Les statistiques peuvent aussi aider a departager les 

variations de mesures dues aux effets du hasard et celles qui 

dependent du facteur a l'etude. Si l'on connalt la variance 

naturelle d'une caracteristique d'une population, it devient 



-57- 

possible de distinguer assez sOrement un effet reel, pro-

duit par une condition bien precise, d'un effet qui peut 

dependre du hasard seul. L'expression "statistiquement 

significatifuest utilisee pour qualifier un effet conside-

re nettement plus important que celui qu'on pourrait at-

tendre du hasard. 

Cependant, les techniques statistiques seules ne 

peuvent qu'indiquer les rapports entre des variables, sans 

identifier les causes et les effets. Les reference cau-

sales doivent tenir compte de l'ensemble du modele opera-

tionnel de la recherche. En laboratoire, le stimulus et 

la reaction peuvent souvent etre rapidement identifies, 

mais dans des etudes sociales ou les mesures de controle 

sont moins rigides - par exemple, les sondages - et dans 

les observations cliniques, it est tres difficile, voire 

impossible, de determiner avec precision la variable cau-

sale ou determinante etant donne la complexite des associa-

tions entre les caracteristiques de rechantillon. Par 

exemple, le fait de constater que les grands consommateurs 

de tranquillisants ont aussi tendance a prendre de l'alcool 

regulierement n'implique pas necessairement de relation de 

cause a effet. Un troisieme facteur (par exemple le desir 

d'echapper a l'anxiete et a la tension) peut tout aussi bien 

etre responsable des deux comportements. L'interpretation 

des donnees, on le voit, necessite des etudes plus poussees 
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que la seule analyse statistique. 

43. 	Les methodes experimentales. 	Il n'y a pas lieu 

d'entrer ici dans le detail des modeles de recherche; it 

suffit d'expliquer brievement les exigences essentielles 

des techniques experimentales de la psychopharmacologie. 

Rappelons que la recherche scientifique se preoccupe die-

liminer ou de mettre sous controle tous les facteurs qui 

pourraient influencer ou fausser les calculs. 

Comme nous l'avons explique plus haut, les sujets 

etudies doivent etre suffisamment representatifs de l'en-

semble de la population a laquelle on est interesse pour 

permettre des generalisations a partir des donnees obtenues 

L'extrapolation d'une espece animale a une autre, d'une 

societe humaine a une autre ou d'un groupe social a un au-

tre est souvent delicate et on doit la manier avec beau-

coup de prudence. On doit aussi tenir compte de certaines 

variables comme liege, le sexe, la classe sociale qui ont 

souvent une influence considerable sur les operations de 

mesure psychologique ou physiologique. 

A moins qu'on ait quelque raison d'attacher une im-

portance particuliere a un dosage précis, on doit faire des 

etudes sur plusieurs dosages. Si l'experience doit permet-

tre des deductions de caractere social, alors les dosages, 

le mode d'administration, les circonstances generales de 
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l'etude doivent etre semblables aux habitudes de l'ensem-

ble de la population. 

Pour delimiter les effets d'un traitement particu-

lier, it est necessaire de pouvoir se baser sur un element 

de comparaison, c'est-a-dire sur un sujet etudie dans des 

circonstances semblables, mis a part le facteur etudie. Cet 

element de comparaison peut etre o-btenu a partir d'un grou-

pe different de sujets, pourvu qu'il soit suffisamment sem-

blable au groupe experimental, ou a partir du groupe expe-

rimental lui-meme, a un autre moment. A cause de la diver-

site des reactions individuelles a la drogue, la derniere 

fagon de proceder est souvent plus efficace, mais elle est 

souvent inapplicable ou impossible a realiser. Utiliser 

les sujets de l'enquete comme leur propre element de com-

paraison necessite des techniques statistiques speciales 

pour manipuler les donnees, etant donne que la repetition 

de l'experience est susceptible d'affecter le comportement 

ulterieur des sujets a cause de mecanismes tels que l'a-

daptation, la pratique et d'autres variables engendrees par 

l'habitude, et souvent la fatigue. 

On doit prendre soin de prevenir ou d'eliminer l'ef-

fet possible des attentes et des prejuges du sujet et du 

chercheur. Comme les caracteristiques personnelles et l'en-

vironnement jouent un role important dans les effets de la 
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drogue, on doit faire un essai avec un placebo dans des con-

ditions identiques a celles qui existent lors de l'essai de 

la drogue. Si le sujet a déjà fait l'experience de la dro-

gue a l'etude, it peut se rendre compte, sans qu'on dice 

quoi que ce soit, qu'on lui a administre une substance iner-

te plut6t que de la drogue active; en consequence, le con- 

trole au placebo peut se trouver fausse. 	Une experience 

faite de fagon a ce que le sujet ne soit pas informe du 

traitement qui est en cours est appelee une experience semi-

aveugle ("single-blind"). 

Comme les prejuges et l'attente des chercheurs peu-

vent aussi influencer le comportement des sujets et l'in-

terpretation de ce comportement (comme d'ailleurs l'analyse 

ulterieure des donnees), on peut souvent ameliorer la va-

lidite des operations de mesure, si le chercheur ignore lui 

aussi les conditions du traitement en cours. 	Une etude o0 

ni le sujet ni le chercheur ne connaissent les variables du 

traitement experimental est appelee une experience comple- 

tement aveugle ("double-blind"). 	I1 y a des cas o0 ce gen- 

re d'experience est inapplicable ou impossible, bien que ce 

soit souvent la meilleure fagon d'obtenir une information 

precise et pertinente sur les effets de la drogue, dans un 

cadre experimental. 

Une revue des drogues selectionnees  
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44. 	Le reste de ce chapitre est consacre a un court 

exposé critique sur les effets (a partir de documents scien- 

tifiques), de certaines drogues psychotropes. 	Il sera ques- 

tion des barbituriques, de l'alcool, des tranquillisants 

mineurs, des amphetamines, du LSD, du cannabis, des stupe-

fiants opiaces et des solvants volatils. Dans ces exposés, 

nous avons tente de nous en tenir aux etudes portant sur 

les reactions psychopharmacologiques de l'homme plut6t qu'a 

des experiences avec des animaux, ou a des rapports gene-

raux d'ordre social. Nous avons essaye autant que possible 

de rechercher ou d'utiliser des sources scientifiques ori-

ginales, mais it a ete souvent necessaire, a cette etape 

interimaire, de nous fier a des rapports critiques prepa-

res par d'autres. 

Les references citees dans ce chapitre ne signifient 

pas que la source indiquee soit la seule. Les citations ne 

sont souvent qu'un exemple choisi parmi plusieurs autres 

d'egale valeur. 	La bibliographie que l'on trouvera a la 

fin du chapitre, donne une meilleure id6e du materiel utili-

se pour la preparation des résumés. 
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LES BARBITURIQUES  

Le terme "barbituriques" designe generalement les 

drogues derivees de l'acide barbiturique. Le barbital, 

premier de cette categorie a etre synthetise, est entre dans 

l'usage medical en Allemagne en 1903. 	Les barbituriques 

ont acquis rapidement une popularite etendue comme tranquil-

lisants, sedatifs et somniferes (qui provoquent le sommeil), 

popularite qui ne s'est pas dementie. Au cours des cinquan-

te dernieres annees, on a fait la synthese de 2,000 barbi-

turiques differents, quoique moins d'une douzaine d'entre 

eux forment le gros du marche. Citons parmi ceux-la: 	l'amo- 

barbital (Amytal*), le pentobarbital (Nembutal*), le phe-

nobarbital (Luminal*) et le secobarbital (Seconal*). Ces 

drogues sont couramment designees sous les noms de "barbs", 

"nemmies", "goof balls", "yellow jackets", "red devils", 

"downers" ou "sleeping pills". 

La classification des barbituriques se fait souvent 

a partir de la duree de l'action sedative ou hypnotique d'u- 

ne dose therapeutique. 	Etant donne que les ressemblances 

entre ces drogues sont plus grandes que leurs differences, 

nous les etudierons comme un groupe. 

Les barbituriques sont parmi les drogues psychoto-

niques les plus employees a des fins medicales et non medi- 

cales, dans notre societe. 	Its sont responsables de milliers 
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de deces accidentels ou intentionnels, chaque armee, en 

Amerique du Nord. 	Its entrainent facilement une dependan- 

ce psychologique et physiologique et occupent probablement 

le deuxieme rang apres l'alcool en tant que drogue respon-

sable du plus grand nombre d'effets debilitants. De nom-

breuses recherches sont faites sur les applications medi-

cales de ces drogues, mais l'usage non medical a fait l'ob-

jet de bien peu d'etudes serieuses. 

L'usage medical et non medical des barbituriques 

semble le fait de tous les groupes d'age et de toutes les 

classes sociales, mais la majorite des usagers parait se 

recruter chez les adultes comme c'est le cas pour l'alcool. 

On ne dispose cependant pas de donnees statistiques tres 

solides. 	Etant donne que la surveillance au moyen des or- 

donnances n'a qu'un effet partiel et que la possession de 

ces drogues pour usage personnel sans autorisation medi-

cale ne constitue pas un delit criminel, peut-atre aussi 

parce que les usagers ne semblent pas former un groupe ho-

mogene, uni ou facilement reperable, les dossiers de police, 

d'hopitaux ou de medecins sont de peu d'utilite pour deter-

miner l'etendue de l'usage non medical. 

47. 	On a repete a maintes reprises que les stocks de 

barbituriques fabriques ou importes au Canada par les voies 

legales depassent de beaucoup les estimations les plus libe- 
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rales des besoins medicaux. 	I1 semble que plusieurs de 

ceux qui font actuellement usage de ces drogues a des fins 

non medicales les ont d'abord employees pour un besoin 

therapeutique justifie. Plusieurs malades developpent en 

effet une dependance aux barbituriques et continuent a les 

employer longtemps apres que le besoin therapeutique a 

disparu. 	I1 semble egalement que la plupart des usagers 

chroniques des barbituriques se procurent la drogue par les 

voies licites. 
98 
 Plusieurs medecins ne tiennent pas con-

venablement ou ne surveillent pas suffisamment le registre 

de leurs ordonnances, de sorte qu'on peut reussir a faire 

augmenter la frequence et (ou) la quantite des medicaments 

prescrits. De plus, plusieurs habitués des barbituriques 

(ceci vaut egalement pour d'autres drogues) obtiennent des 

ordonnances de plusieurs medecins a la fois, sans que ceux- 

79 
ci s'en rendent compte. 	En raison de ces procedes, la 

distinction entre l'usage medical et non medical des barbi-

turiques est souvent difficile a etablir. Tous les barbi-

turiques qui servent a des fins medicales et non medicales 

au Canada sont fabriques legalement dans des laboratoires 

professionnels; on n'a pas rencontre de produits de fabri-

cation clandestine. 

Usage medical  

48. 	On utilise couramment les barbituriques dans la pra- 

tique m6dicale actuelle et it est probable que ce medicament 
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fait partie de la pharmacie de bon nombre de families. 	Its 

sont employes pour leurs effets sedatifs, hypnotiques et an-

ticonvulsifs. Les barbituriques sont largement prescrits 

pour obtenir un ralentissement general de l'activite du 

systeme nerveux. A faibles doses, et durant le jour, ils 

sont tres populaires comme sedatifs ou tranquillisants. A 

fortes doses, ils procurent le sommeil a des milliers de 

Canadiens qui recourent aux effets hypnotiques des somnife-

res ("sleeping pills"). Les barbituriques, seuls ou avec 

d'autres medicaments, servent souvent d'anesthesiques au 

cours d'interventions chirurgicales ou d'examens medicaux; 

utilises seuls, leur pouvoir analgesique est tres restreint. 

Les effets anticonvulsifs de certains barbituriques jouent 

un role tres important dans le traitement des convulsions 

aigues qui accompagnent le sevrage de la drogue, de divers 

troubles neurologiques (y compris l'epilepsie), et d'empoi-

sonnement dO a une surdose de stimulants tels que la strych-

nine, la nicotine et la cocaine. 

Les barbituriques servent egalement au diagnostic 

et au traitement de certains troubles psychiatriques. 	La 

drogue est alors administree par voie intraveineuse a une 

dose reglee pour maintenir le malade dans un etat semi-

conscient ou les inhibitions sont reduites et 00 les refou- 

lements et les problemes caches peuvent se manifester 	Cet- 

te technique forme l'essentiel de ce qu'on nomme le "serum 
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de verite" dans les enquetes criminelles. L'effet du "serum 

de verite" est en realite une reaction soigneusement cal-

culee a une dose de barbituriques ordinaires a action rapide. 

Ce procede apporte souvent des renseignements differents 

de ceux qui ont ete communiqués a l'etat normal, mais rien 

ne prouve qu'il s'agit reellement de la "verite". 

Administration, absorption, distribution et dissolution  

49. 	Sous forme solide, les barbituriques ont l'aspect 

d'une poudre blanche ou jaune, inodore et d'un goilt lege-

rement amer. On peut se les procurer sous forme de poudres , 

d'elixirs, de solutions injectables, de suppositoires, de 

capsules ou de comprimes (a effet soutenu ou retard). Les 

medecins les emploient souvent meles a d'autres medicaments, 

snit a d'autres sedatifs ou tranquillisants, a des anal-

gesiques, a des alcaloldes de belladonne (ex.: atropine ou 

scopolamine), a differents stimulants (comme l'amphetamine 

ou la cafeine), a des vitamines et a divers medicaments 

pour soigner les troubles gastro-intestinaux. 

D'ordinaire, les barbituriques sont administres par 

voie buccale et sont facilement absorbes par l'estomac, 

l'intestin grele et le rectum. L'absorption est plus rapide 

si l'estomac est vide que si la drogue est prise immediate- 

ment apres avoir mange. 	Les injections intramusculaires et 

intraveineuses sont aussi efficaces, mais le risque de com- 
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plication physiologique est plus grand. C'est pourquoi on 

les evite generalement a moins de raisons speciales. 	Les 

usagers chroniques, pour la plupart, prennent les barbitu-

riques par voie buccale; ceux qui ont l'habitude des injec-

tions (ex.: les opiomanes ou les habitués des amphetamines) 

utilisent la voie intraveineuse. 

Une fois absorbes dans le sang, les barbituriques 

se repartissent de maniere plutot uniforme dans tout l'or-

ganisme et la vitesse de la reaction psychologique depend 

en partie de la facilite avec laquelle chaque drogue par- 

vient au cerveau. 	L'organisme se debarrasse des barbituri- 

ques de plusieurs fagons. 	La plupart sont desactives ou 

metabolises dans le foie et excretes par le rein dans les 

urines en meme temps que des quantites variables de drogue 

inalteree. La liaison temporaire des molecules de la drogue 

par le plasma et les proteines tissulaires peu apres la re-

partition dans l'organisme, ajoutee a l'affinite de certains 

barbituriques pour les graisses des tissus, peut reduire 

encore les effets initiaux sur le systeme nerveux central 

(et peut-etre prolonger d'autres reactions plus subtiles). 

Le metabolisme, l'excretion et la distribution entrent pour 

une large part dans les differences de puissance et de duree 

d'action des divers barbituriques. On peut depister l'usa- 

ge massif et chronique par des echantillons de sang et 

d'urine. 198 
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Effets psychologiques  

50. 	Pris a des doses non somniferes ou sub-hypnotiques, 

les barbituriques provoquent une reaction psychologique et 

un comportement assez semblable a l'ivresse; par consequent, 

it n'y a pas lieu de s'etendre longuement sur ce sujet dans 

notre milieu. 	Bien que l'usager de la drogue soit capable 

de distinguer lui-meme entre l'effet de l'alcool et celui 

des barbituriques, it est extremement difficile a l'obser-

vateur de faire la difference a partir du seul comportement 

de l'individu. 

De fortes doses provoquent invariablement un ralen-

tissement des facultes, la somnolence et le sommeil, mais 

les effets de plus faibles quantites sont assez imprevisi-

bles. Comme c'est le cas pour l'alcool et d'autres seda-

tifs, les barbituriques peuvent au debut, exciter, stimuler, 

faire tomber les inhibitions (en particulier a faibles doses) 

au lieu de provoquer une sedation, selon les circonstances 

et le sujet. Chez certaines personnes, la sedation ne se 

produit qu'e la suite de l'administration d'une tres forte 

quantite, me-me si les effets psychiques peuvent etre assez 

prononces. L'usager peut devenir heureux, plaisant, eupho-

rique ou jovial, ou au contraire hostile, soupgonneux, agres-

sif et violent. On constate souvent une depression emotive, 

un apitoiement sur son propre sort, et une tendance a s'i-

soler; le suicide n'est pas rare. Les effets d'une faible 
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dose sont souvent imprevisibles, mais des doses moderees 

ou eleves ralentissent generalement le temps de reaction, 

alterent certaines fonctions mentales complexes, reduisent 

l'inhibition, diminuent la maitrise des emotions, affai-

blissent la coordination motrice et provoquent plusieurs 

autres effets semblables a l'ebriete. Des psychoses ai-

gues dues a l'intoxication par des barbituriques sont chose 
z43 

rare. Un extrait du rapport de Wikler 	illustre la va- 

riabilite extreme de la reaction, chez le meme sujet, pen-

dant un court laps de temps: 

"Aptlz une injection inttaveineuze de 0.25 a 1.0 
gnamme d'amobatbitat, Le zujet peut ziendonmit 
z'it tezte dams on tit tans erne de"Aang6; nd:an-
moinz it peut erne 6veitt6 et votubite zi un 
pzychiatte t'intettoge. It peut J.gatement 6aite 
pneuve d'ataxie totzqu'it tente de tegagnet zon 
tit, maiz tedevenit notmat zi on tui d.L de pa-
An. pout une d6mon4ttatton cin6matogtaphique de 
t'ataxie". 

Il est souvent fait mention d'un phenomene nomme 

"automatisme de la drogue" qui accompagnerait un surdosage 

toxique de barbituriques, quoique plusieurs observateurs 

aient exprime des doutes au sujet de sa signification. Se-

lon ce qu'on rapporte, le sujet mis dans un 6-tat de confu-

sion ou de stupeur par la drogue, s'administrerait des doses 

additionnelles sans etre completement conscient de l'adminis- 

148 

tration precedente. 

I1 parait certain que la capacite de conduire un 
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vehicule se trouve diminuee par l'intoxication aux barbi-

turiques, mais peu de recherches on CM faites dans ce do-

maine. Des etudes connexes sur le comportement permettent 

toutefois de le supposer. De faibles doses therapeutiques 

peuvent ne pas diminuer la capacite de conduire, a condi-

tion que la drogue ne soit pas consommee en meme temps que 

7 2 

d'autres sedatifs tels que l'alcool. 

Selon l'experience actuelle, it semblerait que les 

effets psychologiques a long terme d'un usage modere des 

barbituriques soient negligeables chez la plupart des usagers. 

Nous traiterons plus loin de quelques-unes des complications 

de l'usage regulier de fortes doses. 

Effets physiologiques  

La reaction immediate a des doses moderees ou Cleve- es 

de barbituriques se traduit par une diminution de l'activite 

neurologique et musculaire. 	La reponse a une faible dose 

est beaucoup plus variable; c'etait d'ailleurs le cas pour 

les effets psychologiques. Au debut, l'electroencephalogram-

me peut montrer une activation du cortex cerebral, mais 

d'ordinaire cette reaction est bientOt remplacee par des 

signes de somnolence ou de sommeil. Le sommeil provoque par 

des doses hypnotiques ressemble, en regle generale, au som-

meil normal sauf une reduction notable a l'etape de stimula-

tion lumineuse intermittente dont on ne fait que commencer 
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a comprendre la signification. Une intoxication aigue ou 

un sommeil provoque par la drogue peut etre suivi de som-

nolence ou de la "gueule de bois". On a souvent attribue 

l'action sedative des barbituriques a leur effet sur le 

systeme reticulaire du cerveau, mail le detail de cette 

action reste mal connu et peut dependre de differents me-

canismes pharmacologiques. 

Plusieurs autres changements physiologiques transi-

toires ou temporaires peuvent resulter d'un usage modere 

de barbituriques: 	la plupart sont apparemment le signe d'un 

ralentissement general des systemes respiratoire, cardio-

vasculaire et autres et se traduisent normalement par un 

fonctionnement ralenti de l'individu; ils ont peu de signi-

fication clinique. Merle apres un usage chronique non medi-

cal, le sujet recupere en general a peu pres completement sur 

le plan psychologique et physiologique a la suite de l'arret 

de la drogue. Les cas de troubles psychologiques ou neurolo-

giques permanents ou d'atteintes irreversibles au foie ou 

aux reins sont rares. Ces resultats sont surprenants si 

l'on songe au grand nombre d'incapacites attribuees a l'al-

coolisme chronique, et aux similarites pharmacologiques qui 

rapprochent l'alcool et les barbituriques. I1 peut etre 

important de noter que les habitues des barbituriques sem-

blent plus porter que les alcooliques a se nourrir convena-

blement. 
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L'intoxication ou l'empoisonnement dO a un surdo-

sage de barbituriques provoque le coma, un etat de choc ge- 

neralise (ex.: 	pouls faible mais rapide, tension arteriel- 

le basse et sueurs froides) et peut entrainer la mort par 

arret respiratoire, collapsus cardiovasculaire ou defail-

lance renale. Si le surdosage n'est pas fatal, une jaunis-

se temporaire due a un mauvais fonctionnement du foie se 

manifestera probablement avec les reactions cutanees que 

cela suppose. Certaines de ces reactions peuvent se pro-

duire a des doses normales si le sujet est allergique aux 

barbituriques ou anormalement sensible a leur effet. Les 

usagers des drogues connexes aux barbituriques, l'alcool 

par exemple, doivent faire tres attention aux quantites 

qu'ils consomment; it est en effet prouve que les effets 

des sedatifs s'additionnent, se multiplient meme parfois, 

et qu'il existe entre ces drogues une tolerance reciproque. 

Tolerance et dependance  

55. 	Quelques-uns des effets des barbituriques entrainent 

une tolerance, mais l'importance de cette tolerance et le 

rythme de son developpement varient considerablement selon 

la dose, la frequence d'administration et un nombre de fac- 

teurs individuels. 	La tolerance qu'on peut developper a 

regard des barbituriques n'atteint pas l'ampleur de la to-

lerance possible aux stupefiants opiaces et elle semble pla- 
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fonner entre 1.0 gr et 2.5 gr par jour (une dose normale de 

somnifere represente environ 0.1 a 0.3 gr). La tolerance 

aux barbituriques s'applique a la fois aux effets sedatifs 

et a ceux qui modifient l'humeur, mais elle ne s'etend pas 

a la dose lethale (mortelle) de sorte que les habitués sont 

aussi exposés que les debutants a mourir d'une surdose. En 

d'autres mots, la marge de securite diminue a mesure qu'aug- 

mente la tolerance. 	Plusieurs mecanismes entrent en jeu 

pour produire la tolerance. Les barbituriques stimulent la 

production d'enzymes metaboliques qui les desactivent. De 

plus, le sujet semble developper une certaine insensibili-

te aux effets depressifs, phenomene qui pourrait s'expliquer 

par une adaptation du systeme nerveux. L'apprentissage ou 

l'accoutumance joue aussi probablement dans les transforma-

tions du caractere de la reaction apres des administrations 

repetees. 	La tolerance disparait presque entierement apres 

quelques semaines d'abstinence. 

Les barbituriques n'ont pas ete consideres comme 

des drogues toxicomanogenes pendant plusieurs dizaines d'an- 

nees apres leur apparition dans l'usage medical. 	Pourtant, 

chez les usagers chroniques, la dependance physique peut 

s'installer en Tame temps que la tolerance. 	La dependance 

des barbituriques ressemble a celle des stupefiants opiaces, 
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quoique les symptomes de sevrage des barbituriques (comme 

ceux de l'alcool) soient souvent plus graves et plus sou- 

vent mortels. 	Le sevrage des usagers chroniques de doses 

massives peut commencer par une diminution de l'intoxica-

tion et une amelioration apparente. Apres quelques heures, 

cependant, une faiblesse generale, des etourdissements, de 

l'anxidte, des tremblements, une surexcitation, des nausees, 

des crampes abdominales et des vomissements peuvent survenir. 

Ces sympt6mes peuvent etre suivis au bout d'un jour ou un 

jour et demi a cinq jours par des spasmes musculaires et 

des convulsions epileptiformes. Entre le troisieme et le 

septieme jour, des hallucinations peuvent apparaitre; cette 

psychose peut durer des jours ou meme des mois quoique la 

guerison survient d'ordinaire au bout d'une semaine ou deux. 
1 1 1, 8 9 

La phase convulsive peut entrainer la mort. 

56. 	Tous ces sympt6mes de sevrage n'apparaissent qu'a- 

pres un usage regulier de doses elevees et l'arret qui suit 

un usage plus moddre provoque des manifestations conside- 

rablement moins graves et moins nombreuses. 	Plusieurs usa- 

gers reguliers de doses therapeutiques ne developpent ni 

tolerance ni dependance physique notables. Comme c'est le 

cas avec l'alcool et les stupefiants opiaces, les bebes nes 

de meres assujetties aux barbituriques sont aussi physique-

ment dependants de cette drogue. 
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Une dependance psychologique peut aussi s'etablir 

chez certains usagers, et des sujets anxieux ou tendus peu-

vent avoir besoin ne serait-ce que de faibles doses pour 

se comporter d'une fagon qu'ils jugent satisfaisante. D'au-

tres sont dependants des effets hypnotiques des barbituri- 

ques et ne peuvent dormir sans un somnifere. 	La dependance 

psychologique peut s'etablir pour une multitude d'effets 

divers que l'usager considere essentiels a son bien-titre. 

La dependance psychologique ou assuetude n'a pas fait l'ob-

jet d'etudes approfondies toutefois, et it faut s'en remet-

tre, pour la connaltre, aux impressions et aux conjectures 

du personnel medical. 

Barbituriques et autres drogues  

57. 	En raison de leurs ressemblances, les barbituriques 

et les autres sedatifs sont souvent employes alternativement. 

existe un certain degre de tolerance reciproque entre 

ces drogues et les habitués des barbituriques font preuve, 

en general, d'une grande resistance a plusieurs des effets 

de l'alcool, des tranquillisants mineurs et des anesthesiques 

volatiles. Toutefois, la tolerance reciproque ne va pas 

jusqu'a la dose lethale de sorte que de fortes quantites 

d'alcool et de barbituriques prises simultanement (et agis-

sant de fagon cumulative) peuvent provoquer une reaction to-

xique fatale. De plus, les sedatifs ont la propriete de 

pouvoir se substituer l'un a l'autre pour attenuer les symp-

t6mes de sevrage, et on utilise souvent des barbituriques 
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pour diminuer la gravite du sevrage chez les alcooliques. 

Etant donne cette dependance reciproque entre les sedatifs, 

les sujets dependants d'une de ces drogues peuvent se tour-

ner vers d'autres si l'approvisionnement de leur drogue 

preferee est restreint. C'est pourquoi les habitués inve-

teres des barbituriques sont d'ordinaire de forts usagers 

d'alcool. Les usagers de plusieurs drogues designent sou-

vent l'intoxication aux barbituriques comme "l'ivresse se- 

che". 	Les barbituriques ont cet avantage majeur de produi- 

re l'ebriete sans entrainer l'haleine perceptible de l'al-

cool. 

La relation entre les barbituriques et les stupe- 

fiants opiaces est plus compliquee. 	Il ne semble pas y 

avoir entre ces drogues de tolerance reciproque importante, 

quoique les barbituriques peuvent etre utiles dans le 

traitement de symptomes de sevrage des stupefiants op-laces 

et en diminuer les aspects desagreables. Ces drogues ont 

une action en quelque sorte complementaire, puisque les opio-

manes emploient souvent les barbituriques pour renforcer ou 

accentuer une faible dose d'herolne, ou comme substitut en 

cas d'urgence. Cependant, plusieurs usagers des stupefiants 

op -laces evitent les barbituriques et considerent les habi-

tués de cette drogue comme les parias des "toxicomanes", au 

memo titre que les alcooliques. 

58. 	Les barbituriques sont souvent utilises en meme temps 
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que les amphetamines. 	Le Dexamyl*, par exemple, est une 

combinaison de dextroamphetamine et d'amobarbital qui est 

sense stimuler sans entrainer d'irritation ou de tension 

comme les amphetamines. Au point de vue clinique, it est 

important de noter le cycle de sedation-stimulation qui se 

rencontre frequemment chez ceux qui utilisent ces drogues 

tant a des fins medicales que non medicates. 	Un stimulant 

peut etre employe pour combattre la somnolence le matin qui 

suit l'emploi d'un somnifere. Vers le soir, une autre dose 

de sedatif peut etre necessaire pour vaincre l'insomnie en-

gendree par l'amphetamine. Ce cycle continuel est loin d'ê-

tre inhabituel chez des usagers consideres par ailleurs comme 

des gens tres respectables. Certains "speed freaks" qui 

s'injectent des amphetamines utilisent aussi des barbituri-

ques pour mettre fin a l'effet stimulant ou provoquer le 

sommeil apres un cycle ("high") de plusieurs jours. 
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ALCOOL  

INTRODUCTION ET HISTOIRE  

59. 	L'alcool est Tune des drogues psychotoniques les 

plus largement repandues et elle est apparemment connue de 

l'homme depuis le debut de la civilisation. 	Les brasseries 

existaient en Egypte, it y a presque six mille ans et des 

faits tendent a prouver que des l'age de pierre, l'homme 
223 

fabriquait des breuvages alcooliques. 	Au cours de 

l'histoire, la plupart des societes ont fait usage d'alcool 

a des degres divers et it a joue un role aussi bien symbo-

lique que pharmacologique dans diverses coutumes ou pra- 

tiques sociales, religieuses ou medicales. 	I1 semble bien, 

toutefois, que l'abus de l'alcool soit aussi universel que 

son utilisation. Consequemment, dans toutes les societes 

qui en tolerent l'usage, it se manifeste une certaine oppo-

sition a cette pratique; cependant, les tentatives d'enrayer 

completement la consommation de l'alcool ont toutes connu 

le meme insucces. 

Quelle est donc cette drogue, "eau-de-vie" ou "nec-

tar des dieux" pour certains, alors que d'autres l'accusent 

d'être, apres la guerre, la source principale de tour les 

problemes des hommes? L'alcool ethylique est un liquide 

incolore, volatil et inflammable compose de trois elements 

chimiques courants: le carbone, l'hydrogene et l'oxygene 
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(C2H5OH)O 

	Le mot alcool est en general utilise pour desi- 

gner l'alcool ethylique ou ethanol (c'est celui que l'on 

boit couramment), quoiqu'il existe un tres grand nombre d'au-

tres substances dans la famille des alcools alipathiques et 

que plusieurs d'entre eux sont tres toxiques meme a faible 

dose. 

Quoique la technique de production de breuvages al-

coolises par fermentation de fruits, grains, legumes ou au-

tres aliments soit connue depuis des millenaires, c'est 

Louis Pasteur, au milieu du XIXe siècle, qui a ete le pre-

mier a mettre en lumiere le phenomene exact par lequel cette 

drogue est produite. 	Ses recherches ont revele que l'alcool 

est produit par un vegetal unicellulaire microscopique, un 

saccharomycete, qui, par une forme de combustion metaboli-

que, brise certains sucres, liberant alors l'oxyde carboni- 

que (CO2) et produisant de l'alcool ethylique. 	Cette pro- 

duction d'oxyde carbonique est responsable du "collet" d'un 

verre de biere et de l'effervescence du champagne aussi bien 

que des transformations que fait subir au pain la levure 

qu'on y ajoute. 	Comme la levure ne peut decomposer l'amidon 

les grains de cereale broyes, tels l'orge, le seigle, le 

ma's ou le riz, ils sont au prealable maltes (c'est-A-dire 

transformes en maltose) lors de la production de la biere, 

du gin ou du whisky. 



-80- 

60. 	La fermentation se poursuit jusqu'a ce que toutes 

les cellules de sucre soient transformees. Cependant, dans 

la mesure ou la proportion d'alcool augmente dans la solu-

tion en fermentation, l'activite metabolique de la levure 

diminue et finalement cesse au moment oD le taux d'alcool 

atteint 14%; c'est la la concentration maximale que l'on 

peut obtenir pour une boisson naturelle (non-distillee). 

Par le procede de distillation, on peut isoler, en les fai-

sant bouillir, les alcools les plus volatils, les separant 

ainsi des autres liquides (de l'eau, en plus grande partie) 

et permettant ainsi une concentration accrue d'alcool ethy-

lique. Meme si cette technique etait utilisee it y a plu-

sieurs siecles chez les peuples du Moyen-Orient, les Euro-

peens la connaissent depuis moins de sept cents ans. Au-

jourd'hui, it est aussi possible de produire l'ethanol par 

synthese. 

Au Canada, la biere contient en general environ 5% 

d'alcool, les vins naturels de 7% a 14%, les vings fortifies 

jusqu'a 20%, et les eaux-de-vie ou liqueurs (distill -des), 

environ 40%. 	En d'autres termes, une bouteille de biere de 

12 onces ou un verre de vin de 3 ou 4 onces contiennent 

environ autant d'alcool qu'une once et demie de whisky. 

61. 	La notion de titrage de l'alcool (en anglais "proof") 

date de plusieurs siecles. 	Elle tire son origine d'un pro- 
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cede elementaire mais efficace de mesurer la teneur en al- 

cool d'un liquide. 	Si une arme a feu trempee dans le li- 

quide en question detonnait quand meme au premier coup, on 

avait la preuve (en anglais "proof") que la proportion 

d'alcool etait d'au moins 50%. Aujourd'hui, en Grande-

Bretagne et au Canada, une boisson alcoolique qui titre 100 

degres ("proof spirit") contient environ 57% d'alcool; aux 

Etats-Unis, le titrage en degres represente le double du 

pourcentage d'alcool contenu dans la boisson (par exemple, 

80 

un whisky qui titre 80 degres contient 40% d'alcool). 

Depuis 1878, le Canada a tente,de differentes fa-

gons, d'appliquer des lois de prohibition; assez regulie-

rement it se trouve des municipalites qui appliquent de 

telles lois dans leur territoire, mais it est generalement 

possible d'obtenir legalement des boissons alcooliques d'un 

bout a l'autre du pays. 	Il est interessant de noter que la 

premiere loi que le Canada a adopte remonte a 300 ans: 	cet- 

te loi interdisait la vente de boissons alcooliques aux In- 

diens. 	C'est aujourd'hui seulement que l'on commence a voir 
32 

disparaitre de telles mesures discriminatoires. 

62. 	Les Etats-Unis ont connu la prohibition pendant 15 

ans, jusqu'en 1934. L'echec du programme est attribue aux 

deficiences memes des lois, a leur mise en oeuvre inadequa-

te, a la corruption des autorites et peut-titre encore davan-

tage a leur caractere impopulaire. Au cours de cette periode, 
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l'elimination de la vente legale de l'alcool a donne naissan-

ce aux brasseries et distilleries domestiques, aux eaux-de-

vie clandestines ou a des substituts toxiques, a la contre-

bande et a l'invasion par la pegre d'un vaste secteur eco- 

nomique subitement laisse libre. 	Plusieurs autorites con- 

siderent que ce marche frauduleux de plusieurs millions de 

dollars a procure les capitaux necessaires a l'etablissement 

du reseau du crime organise et d'empires economiques quasi-

legaux qui ont aujourd'hui une force politique et economi-

que considerable en Amerique du Nord. 

A l'heure actuelle, soixante-quinze pour cent (75%) 

des Canadiens ages de plus de quinze ans consomment de l'al- 

cool. 	Sans aucun doute, la proportion la plus importante de 

la consommation d'alcool est liee a ses proprietes pharma-

cologiques; cependant une quantite non negligeable est con-

sommee pour des raisons qui, sous certains aspects, sont 

etrangeres aux effets que l'alcool produit en tant que dro- 

gue. 	Il existe, dans le monde occidental, des superstitions 

des coutumes et des traditions tres anciennes liees a la 

consommation de l'alcool. Etant donne qu'il fait partie in-

tegrante de notre culture, l'usage de l'alcool se fait dans 

des conditions et selon des modalites fort differentes de 

celles que revt l'usage des autres drogues au Canada. 

63. 	L'usage de l'alcool revet une signification qui va- 

rie selon les contextes sociaux. 	I1 prend une valeur sym- 

bolique quand on en consomme a l'occasion dune naissance, 
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d'un deces ou d'un mariage, pour conclure une affaire ou 

reaffirmer son amitie. 	Pour certains, it constitue un 

signe de masculinite ou de virilite. 	Meme si l'alcool est 

utilise dans les ceremonies religieuses, plusieurs indivi-

dus ont certains scrupules face a l'alcool et it arrive 

qu'ils eprouvent des sentiments d'ambivalence et meme de 

culpabilite quand ifs en consomment. Certains, par princi-

pe, en rejettent completement l'usage, alors que d'autres 

considerent qu'un usage modere de l'alcool est moralement 

acceptable. 	Certains groupes sociaux se mefient de l'absti- 

nence et regardent avec suspicion les abstinents. D'autre 

part, it est evident qu'en plusieurs circonstances, la so-

ciete nord-americaine excuse, accepte ou tame encourage l'in-

toxication alcoolique. 

Ces diverses attitudes sont flees au potentiel phar-

macologique de l'alcool et elles interagissent avec ce po-

tentiel. C'est l'ensemble de ces divers facteurs qui deter-

mine l'effet de cette drogue. On peut donc facilement con-

cevoir la complexite de ce phenomene psychopharmacologique 

dans la societe nord-americaine. Parce que l'alcool est si 

bien integre a notre vie, a tous les niveaux de la societe, 

plusieurs Canadiens ont meme tendance a ne pas considerer 

l'alcool comme une drogue. 

Dans The Pharmacological  Basis of Therapeutics, 

Jaffe adopte une perspective plus vaste: 
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"Le &ne impoAtant que jouent dank notAe isocigtJ, 
La production et La conzommation de Vatzoot„ 
zun Lek plank zociat et Jconomique, ne do Lt paz 
nouz amene& a minimize& Le icat que Vatcootiz-
me poke un ptobame ptuz impottant que toute4 
Lek autnez 6onma Alunie4 d'abuz dez ditoguez". 

USAGE MEDICAL  

64. 	De fagon courante, les pharmacopees de Grande- 

Bretagne et des Etats-Unis classent l'alcool parmi les dro-

gues, meme si les diverses boissons alcoolisees ne sont 

plus, comme teller, mises sur la liste des produits medi-

caux. Au cours des dix derniers millenaires, on a attri-

bue a l'alcool une valeur medicinale pour presque tous les 

malaises et maladies. Cependant, la plupart de ses vertus 

medicinales etaient probablement plus imaginaires que reel-

les et plusieurs des effets pharmacologiques reels de l'al-

cool sont maintenant produits par des drogues beaucoup plus 

efficaces; ceci n'empeche pas l'alcool d'avoir encore un 

role utile a jouer en medecine. 

On l'utilise comme antiseptique, comme solvant, et 

pour vehiculer d'autres drogues; les teintures, les elixirs, 

les spiritueux et plusieurs sirops medicinaux en contien-

nent une certaine proportion. On l'utilise pour nettoyer, 

desinfecter et raffermir la peau ainsi que pour la rafral-

chir en cas de fievre, pour reduire la transpiration (dans 

plusieurs desodorisants antiseptiques), pour faire disparai- 



-85- 

tre les plaies de lit, pour traiter les evanouissements, 

pour sensibiliser un nerf, de fagon temporaire ou perma-

nente, a l'aide d'une injection et pour stimuler l'appetit 

ou la digestion. L'alcool, en concentration d'environ 70% 

est un agent antibacteriologique efficace quoique non re-

commandable pour les plaies ouvertes parce qu'il pourrait 

endommager les chairs a nu. 1 8 6 

On recommande encore parfois l'alcool comme tran-

quillisant, comme sedatif ou comme somnifere; it peut aussi, 

dans certains cas, etre utilise comme remontant. On ne le 

considere plus comme un analgesique chirurgical, etant don-

ne que la dose necessaire pour amener l'inconscience est 

dangereusement proche de la dose mortelle; cependant, cette 

drogue peut, a dose reduite, produire une legere analgesie 

(reduction de la douleur). 	En medecine populaire, on uti- 

lise encore l'alcool pour traiter le rhume ordinaire bien 

que les effets de cette drogue soient probablement limites 

a une amelioration de l'humeur du patient, a une détente ac-

crue et a un meilleur repos. 

ADMINISTRATION, ABSORPTION, DIFFUSION ET DISSOLUTION  

65. 	Habituellement, l'alcool est pris par voie orale et 

le systeme digestif l'absorbe rapidement et completement. 

Une partie de l'absorption a lieu dans l'estomac; cependant, 

la diffusion dans le systeme sanguin est plus rapide dans 

la partie superieure des intestins; en consequence, l'alcool 
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produit des effets d'autant plus rapides qu'il passe plus 

rapidement a travers l'estomac. 	La nourriture absorbee 

avant ou en meme temps que l'alcool a tendance a en dimi-

nuer les effets car elle en ralentit le passage a travers 

l'estomac. Ainsi, un repas pris avant qu'on ne boive de 

l'alcool peut reduire la concentration maximale d'alcool 

dans le sang de pres de la moitie de ce qu'elle serait si 

la meme quantite d'alcool avait ete prise l'estomac vide. 

Aussitot absorbe, l'alcool se distribue uniforme-

ment dans tous les liquides du corps humain, atteignant 

facilement le cerveau, traversant le placenta chez les fem- 

mes enceintes et se rendant jusqu'au foetus. 	L'alcool se 

diffuse temporairement dans les graisses; aussi, pour une 

meme dose, un individu maigre ressent d'une fagon beau-

coup plus intense les effets pharmacologiques de l'alcool 

qu'une personne tres grasse. 

Environ 95% de l'alcool absorbe est detruit par oxy-

dation dans le foie et le reste est elimind sans modifica-

tion chimique, surtout dans l'urine et par la respiration. 

Quoique certains breuvages alcooliques, comme la biere, con-

tiennent des pro-Mines et des hydrates de carbone, l'alcool 

lui-meme ne produit de calories que lorsqu'il est metaboli-

se et it a peu de valeur nutritive. Selon le type de bois-

son alcoolique et les produits de mélange utilises, un ver- 
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re contient habituellement de 90 a 150 calories ou davan-

tage. La vitesse de dissipation de l'alcool dans le corps 

humain est relativement constante chez les individus et 

un homme normal de 150 livres metabolise environ 9 ml. 

(0.3 once) d'alcool a l'heure. 

Un indice pratique de la quantite d'alcool dans le 

corps est le taux d'alcool dans le sang, represents en 

pourcentage par rapport a un poids donne. 	Comme it existe 

une proportion constante entre l'alcool elimind par l'expi-

ration et l'alcool fixe dans le sang, it est possible die-

valuer correctement cette concentration d'apres l'analyse 

de l'air expire. 	L'ivressometre, qui a maintenant force de 

loi, utilise ce principe. 

LES EFFETS A COURT TERME  

66. 	L'alcool agit surtout au niveau du systeme nerveux 

central; it produit habituellement une sedation ou une de-

pression de l'activite nerveuse, et ce pour la plupart des 

doses absorbees; cependant, en certaines circonstances, 

l'alcool excite considerablement. On connait tres mal ses 

mecanismes d'action. Comme pour la plupart des drogues, les 

effets de l'alcool, en particulier quand it est absorbs a 

dose faible ou moderee, dependent en grande partie de l'indi-

vidu et des circonstances ou it se trouve. Un verre ou deux 

peuvent produire une somnolence ou une lethargie en certaines 
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occasions, alors que cette meme quantite peut stimuler et 

accroitre l'activite chez un autre individu ou chez le me- 

me individu mail en d'autres circonstances. 	Plus encore, 

une dose qui initialement a eu un effet stimulant peut, par 

la suite, provoquer l'assoupissement. 

Consommé dans certaines reunions sociales, l'alcool 

semble amener une diminution des inhibitions, un sentiment 

de bien-etre, de sociabilite et de camaraderie chez la plu-

part des gens. Chez plusieurs, l'alcool diminue la tension 

et l'anxiete; c'est pourquoi l'opinion populaire veut que 

l'on ait besoin d'un verre lorsqu'on est contrarie, irrite 

ou ennuye. Merle si l'alcool procure en general une sensa-

tion de mieux-etre, it peut aussi amener une perte de con-

trOle emotif, l'anxiete, le repli sur soi, l'apitoiement 

sur son sort; it peut meme a la longue causer des etats de- 

pressifs. 	On mentionne souvent que, dans de nombreux cas 

de suicide, l'alcool joue un role determinant. 

Certaines personnes qui boivent manifestent souvent 

des sentiments d'hostilite et d'agressivite; a maintes re-

prises, on a constate que des bagarres ou d'autres manifes-

tations violentes d'un comportement anti-social accompagnent 

les beuveries. 	Plusieurs criminels se donnent du courage 

en buvant avant leur me- fait et l'on constate que l'intoxi-

cation par l'alcool a un role tres important dans une grande 
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proportion des actes criminels violents (meurtres, viols, 

voies de fait et dommages a la propriete) en Amerique du 
18 

Nord. 

67. 	L'alcool n'est pas en soi un aphrodisiaque (stimu- 

lant sexuel); etant donne cependant qu'il reduit souvent 

l'inhibition et augmente l'emotivite, it peut causer un ac-

croissement de l'activite sexuelle et stimuler des desirs 

habituellement refoules. Par contre, une impuissance sexuel-

le aigub peut contrecarrer cet accroissement de desir ou 

la possibilite offerte. 

Bien que puissent se produire des hallucinations, 

des illusions ou des absences de mei-noire, it est rare qu'une 

psychose alcoolique aigue (intoxication pathologique) sur-

vienne chez les buveurs moderes. Malgre tout, it se peut 

que Bien des gens soient d'accord avec le philosophe romain 

Seneque qui observait, it y plus de deux mille ans, que 

"l'ivresse n'est qu'un etat de folie, provoque a dessein". 
1 9 7 

En quantite raisonnable (c'est-a-dire quelques ver-

res), l'alcool peut accelerer ou ralentir le rythme cardia-

que, produire des rougeurs par la dilatation des petits vais-

seaux sanguins de la peau (produisant une sensation de cha-

leur), abaisser la temperature du corps, stimuler l'appetit 

et la secretion de la salive et des sucs gastriques, augmen-

ter la miction, produire un ralentissement de l'electroence- 
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phalogramme, augmenter le temps de reaction et reduire la 

coordination musculaire. De plus, l'alcool diminue le ren-

dement en general quand it s'agit de tests portant sur une 

tres grande variete de fonctions psychologiques. Ces ef-

fets de l'alcool sont particulierement sensibles quand les 

tests exigent une forte dose d'attention, de concentration 

et de vigilance et ces effets sont encore plus prononces 

lors qu'il s'agit de -Caches complexes ou recemment apprises. 

Cependant, dans quelques cas et dans certaines occasions, 

un peu d'alcool peut ameliorer le rendement quand it s'agit 

d'executer certaines tdches psychomotrices. A forte dose, 

l'alcool entraine l'ivresse, la perte du sens de l'orienta-

tion et la confusion, un parler indistinct, une vision floue, 

un contrele musculaire inadequat, et produit souvent des 

nausees et des vomissements. Si la quantite ingurgitee est 

encore accrue, it se produit alors un ralentissement du ryth-

me respiratoire, l'anesthesie, la perte de conscience et, 

rarement, la mort due a un arret de la respiration et a des 

troubles circulatoires. Une intoxication aigue par l'alcool 

a souvent des sequelles marquees: les sympt6mes en sont 

la nausee, la faiblesse, des etourdissements, un manque de 

coordination et toutes sortes de douleurs et de malaises. 

Certaines autorites considerent cet etat de post-ebriete 

comme une forme de syndrome aigu de suppression. 

68. 	Les effets de l'alcool sur l'aptitude a conduire un 
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vehicule sont bien connus; meme un usage modere amene de 

serieuses defaillances chez certains individus. 	Une etude 

recente sur les relations entre l'alcool et les accidents 

mortels de la circulation, dans trois provinces canadien-

nes, est arrivee aux memes conclusions que celles qui sont 

137 
citees regulierement dans toute l'Amerique du Nord. 	On 

a observe en general que l'alcool est cause dune forte 

proportion des accidents mortels. 	Environ 70% des conduc- 

teurs tues dans des accidents mettant en cause un seul ve-

hicule avaient absorbe une certaine quantite d'alcool; la 

proportion est de 50% dans le cas de conducteurs tues dans 

des accidents mettant en cause plusieurs vehicules; quand 

it a ete possible de faire des verifications, on a pu dece-

ler de l'alcool dans le sang de 60% a 70% des personnes qui 

ont ete consider6es responsables de leur propre mort. 	En 

outre, plus de la moitie des pietons tues dans des accidents 

de la circulation avaient bu peu avant leur accident et de 

nombreux rapports temoignent que l'alcool est aussi respon-

sable d'un grand nombre d'accidents du travail. Plusieurs 

des personnes qui ont ete victimes de ces divers types d'ac-

cidents sont des alcooliques; cependant, la majorite semble 

etre composee de "buveurs d'occasion". 

L'intensite des effets tres graves de l'alcool peut, 

dans une certaine mesure, etre prevue d'apres le taux de con-

centration de l'alcool dans le sang, quoique la relation 
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entre la quantite d'alcool presente dans l'organisme et la 

reaction du systeme nerveux central peut varier considera-

blement d'un individu a l'autre. Recemment, le gouverne-

ment federal a adopte une loi interdisant la conduite d'un 

vehicule lorsque le taux d'alcool dans le sang est superieur 

a 0.08%. 	Cette concentration est atteinte quand on consom- 

me, en une courte periode de temps, de trois a quatre ver-

res d'alcool. Alors que certains individus peuvent fort bien 

etre capables de conduire d'une fagon satisfaisante apres 

avoir bu cette quantite d'alcool, la plupart des gens sont 

probablement affectes par des doses encore plus faibles. 

Bien que l'ivressomttre puisse permettre de decouvrir une in-

toxication alcoolique aigue, it n'existe pas de methode pour 

deceler l'etat qui succede a cette intoxication; or it sem-

ble bien qu'au cours de cette phase de post-ebriete, le ren-

dement psychomoteur soit aussi serieusement affecte. 

EFFETS A LONG TERME  

69. 	En ce qui concerne les effets a long terme de l'al- 

cool, plusieurs autorites etablissent une difference entre 

le fait de boire moderement et le fait d'abuser de l'alcool. 

Pour la plupart des individus, en tous autres points normaux 

boire moderement durant une longue periode de temps ne pro-

duit que peu d'effets psychologiques ou physiologiques im-

portants. Boire beaucoup (c'est-t-dire cinq, six consomma- 
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tions ou plus par jour) peut cependant causer des troubles 

varies dont plusieurs sont englobes sous la rubrique "alcoo-

lisme". 

Parmi les specialistes de la question, it existe un 

desaccord considerable sur l'extension du concept de l'al-

coolisme: les definitions peuvent etre aussi generales que: 

"un ensemble de troubles qui accompagnent l'abus chronique 

de l'alcool avec les diverses complications sociales et eco-

nomiques qui en decoulent"; on peut aussi restreindre la 

notion a la dependance physique ou aux maux physiologiques 

et psychologiques amenes par l'alcool. Jellinek a decrit 

cinq types d'alcooliques qui different selon le degre et le 
112 

genre de leur dependance physique et psychologique. 	Dans 

certaines parties de l'Amerique du Nord, on estime que de 

2% a 5% des consommateurs d'alcool deviennent alcooliques 

et qu'une proportion encore plus grande est formee par des 

consommateurs qui posent un probleme reel. 

70. 	De tous les groupes formes de personnes dependant 

de la drogue, it n'en existe probablement pas qui consti-

tuent un plus triste exemple de pathologie physique et psy-

chique que les "robineux", que les loques humaines qui 

errent dans les bas-quartiers. On remarque frequemment, 

chez ces individus et chez plusieurs autres alcooliques, des 

troubles de l'appareil digestif, du systeme cardiovasculai-

re, des poumons, des reins, du pancreas et du systeme nerveux; 
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on constate egalement des troubles du sommeil, divers types 

de dommages neurologiques irreversibles et une atrophie des 

fonctions cerebrales. On a porte beaucoup d'attention a 

l'etude des problemes du foie chez les gros buveurs et it 

est bien etabli que l'alcool cause la cirrhose du foie ou y 

predispose dans une forte proportion. 	Les alcooliques peu- 

vent developper des syndromes psychotiques particuliers: 

affaiblissement permanent de la memoire, epilepsie, manque 

de coordination chronique, impuissance sexuelle, perte de 

l'appetit ainsi que toutes sortes de problemes nutritifs qui 

peuvent rendre les alcooliques plus vulnerables aux autres 
111 

maladies ou infections. 

Dans le passe, ces divers troubles et plusieurs au-

tres etaient consideres comme un resultat direct de la 

toxicite de l'alcool; aujourd'hui, cependant, it semble que 

plusieurs de ces etats pathologiques aient d'autres causes, 

etant souvent fonction de deficiences dietetiques chroniques, 

de manque de soins personnels et de toute autre lacune reliee 

au mode de vie qu'adoptent souvent les alcooliques. La diete 

d'un alcoolique peut se composer de 40% a 50% d'alcool; it 

arrive que, pendant quelques semaines ou meme quelques mois, 

it ne consomme rien d'autre; cette dine peut donc etre dan-

gereusement deficiente en proteines, vitamines, mineraux ou 

autres elements essentiels. Une diete convenable et des soins 

medicaux peuvent prevenir ou minimiser plusieurs des proble- 
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mes relies a l'alcoolisme chronique, mais certainement pas 
182 

tous. 

Il n'y a qu'une minorite d'alcooliques qui sont des 

epaves humaines irrecuperables et it existe dans toutes les 

couches de la societe plusieurs alcooliques qui remplissent 

leurs fonctions avec des degres divers d'efficacite en depit 

de ce handicap. 	Ces individus presentent des troubles phy- 

siques et psychiques qui varient considerablement et ce, en 

fonction de leur genre de vie, de leur fagon de boire, et, 

peut-titre, de certains caracteres hereditaires. Plusieurs 

gros buveurs ne demontrent que peu de deficiences fonction-

nelles. 

TOLERANCE ET DEPENDANCE  

71. 	La tolerance a la plupart des effets de l'alcool se 

developpe par l'usage frequent de cette drogue; cependant, 

elle ne vient pas aussi rapidement et n'atteint pas le meme 

degre qu'avec les op-laces. La rapidite d'acquisition et les 

limites de cette tolerance dependent des habitudes du bu-

veur et it est possible a de gros buveurs de consommer deux 

fois plus d'alcool qu'un buveur novice. 	La culture occiden- 

tale considere comme une preuve de masculinite le developpe-

ment de cette tolerance a l'alcool et la capacite de bien 

"porter la boisson". 

La plupart des buveurs occasionnels ou moderes 
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n'accusent que peu de tendance a accroltre les doses, alors 

que les gros buveurs peuvent, pour obtenir les effets psy-

chologiques desires, absorber des quantites qui ameneront 

une intoxication alcoolique chronique. 	En plus des meca- 

nismes neurophysiologiques et metaboliques probablement lies 

a la tolerance, le fait d'avoir appris a fonctionner sous 

l'influence de l'alcool peut encore reduire certains effets 

aigus de l'intoxication alcoolique sur le comportement des 

buveurs reguliers. 	Il est a peu pres impossible cependant 

qu'un individu puisse developper une tolerance a la dose qui 

est consideree comme mortelle; c'est pourquoi l'empoison-

nement aigu par l'alcool est une cause de deces dans certains 

cas d'alcoolisme, quoique les vomissements et la perte de 

conscience empechent en general l'absorption d'une telle dose. 

Chez certains alcooliques, it semble qu'a un stade donne, 

la tolerance aux effets de l'alcool diminue et que, chez eux, 

se developpe des reactions particulieres ou une vulnerabilite 

accrue a certains effets. Chez ces individus, un seul ver-

re peut entrainer une tres serieuse perte de controle; par 

la suite, ils ont tendance a faire preuve d'une complaisance 

accrue face a leur habitude. 

72. 	La dependance physique a l'alcool se produit chez de 

gros buveurs inveteres qui ont déjà developpe une tolerance 

a l'alcool. Mme si les hallucinations alcooliques, le de-

lirium tremens ("DT's") et les convulsions ("rum fits") 
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etaient connus et ont ete etudies au XIXe siecle, jusqu'a 

tout recemment it n'existait pas de consensus a savoir si 

ces symptames eta-lent essentiellement le resultat de la 

toxicite chronique ou aigud de l'alcool ou indirectement de 

deficiences nutritives ou une part d'un syndrome de suppres-

sion de la dependance physique. 

108 

Iskell et ses collaborateurs 	de meme que Mendelson 
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et ses collaborateurs 	ont demontre clairement qu'apres 

quelques semaines d'absorption continue de fortes quantites 

d'alcool, se developpe un serieux syndrome caracteristique 

d'abstinence, meme quand la diete est contreilee. 	Les quan- 

tites d'alcool absorbees au cours de ces etudes eta-lent de 

beaucoup superieures a ce qui est normalement consommé; toute-

fois, si l'on considere les habitudes courantes de consom-

mation d'alcool, de telles dependances physiologiques ne se 

produisent pas, sauf apres une forte consommation de 3 a 15 

ans ou plus. Quelques gros buveurs ne developpent jamais 

de dependance physique a l'alcool. 
112 

73. 	Les divers aspects du syndrome de suppression de 

l'alcoolisme sont generalement similaires a ceux que l'on 

a notes precedemment pour les barbituriques: nausee, anxid-

te, agitation considerable, confusion, tremblements et su-

dation suivis de crampes, de vomissements et d'illusions 

ainsi que d'hallucinations. Apres quelques jours, le de- 
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lirium tremens peut apparaItre et peuvent aussi survenir des 

convulsions, un epuissement total et un affaissement car- 

diovasculaire. 	Au stade du delirium tremens, 10% des per- 

sonnes meurent. 	Ceux qui resistent a ces syndromes se re- 

tablissent presque completement en une semaine, meme si 

certains sympt6mes psychologiques peuvent persister plus 

longtemps. 2 3 4 
 

La dependance psychologique a l'alcool semble exis-

ter chez plusieurs individus; cependant, en Amerique du Nord, 

on semble tolerer assez facilement cette attitude. 	Plusieurs 

personnes s'adonnent a l'alcool pour obtenir un soulagement 

ou un stimulant avant ou apres avoir fait face a une situa-

tion tendue, pour echapper a leurs problemes, a leurs sou-

cis ou a l'ennui, pour se detendre et mieux jouir d'une reu-

nion sociale ou meme pour dormir; plusieurs personnes esti-

ment qu'elles ne peuvent agir efficacement en certaines cir- 

constances sans avoir pris un verre ou deux 	Le comporte- 

ment qui permet le developpement de l'alcoolisme semble avoir 

une forte composante psychologique: c'est ce qui explique 

le caractere presque obligatoire du recours a l'alcool chez 

l'alcoolique en puissance et son incapacite de controler 

l'usage qu'il fait de l'alcool malgre les dangers evidents 

auxquels it s'expose. 
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L'ALCOOL ET LES AUTRES DROGUES . 	_ 

Jusqu'a un certain point, les drogues sedatives en-

trainent une tolerance et une dependance reciproques. Les 

gros buveurs resistent en general aux effets des barbituri-

ques, des tranquillisants mineurs, des solvants et des anes-

thesiques, comme aux effets de l'alcool; cependant, cette 

tolerance aux diverses drogues n'affecte en rien le point 

oil la dose devient mortelle. 	En consequence, it se produit 

plusieurs deces a la suite d'un abus simultane de plusieurs 

de ces drogues chez les usagers chroniques. Les barbituri-

ques et les tranquillisants mineurs reussissent a empecher 

les syndromes de suppression chez l'alcoolique et aussi 

sont-ils utilises dans le traitement de ces derniers lors 

des phases les plus difficiles de la periode d'abstinence. 

Les alcooliques utilisent souvent d'autres drogues sedati-

ves et peuvent utiliser l'une ou l'autre selon les besoins 

du moment ou la facilite d'en obtenir. 	On a note l'usage 

d'alcools tres toxiques, tel l'alcool methylique ou alcool 

de bois et meme d'antigel d'automobile, chez des alcooliques 

inveteres. 	De plus, les personnes sous la dependance des 

op -laces en general ont un passé de gros buveur. 

Certaines drogues, telles que le Disulfiram (Anta-

buse*) ou le Temposil" n'ont en elles-memes, que peu d'ef-

fets pharmacologiques; elles ont cependant le pouvoir de 

s'opposer a l'action metabolique de l'alcool a certains 

stades et, de ce fait, lorsque consommees en meme temps que 
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l'alcool, elles produisent une reaction tres desagreable, 

connue sous le nom de syndrome acetaldehydrique. De teller 

drogues ont ete utilisees pour le traitement de buveurs-

problemes. 

Les amphetamines, la cafeine et d'autres stimulants 

peuvent reduire la somnolence souvent associde a l'etat d'i-

vresse; cependant, ils ne peuvent avoir d'effets similaires 

pour la plupart des autres effets dus a l'intoxication al-

coolique. 
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LES TRANQUILLISANTS MINEURS  

76. 	L'expression "tranquillisants mineurs" est apparue 

dans les textes scientifiques au cours des annees 1950. 

Elle sert a distinguer les medicaments prescrits pour redui-

re l'anxiete et la tension, des tranquillisants majeurs (ex. 

reserpine et chlopromazine) employes comme medicaments anti-

psychotiques pour le traitement des maladies mentales graves 

comme la schizophrenie. On designe aussi les tranquillisants 

mineurs sous le nom de sedatifs anxiolytiques. 	Ces medica- 

ments ont la propriete de diminuer l'anxiete, la tension et 

l'agitation, sans produire d'effets notables sur les fonc-

tions cognitives et les processus de perception. 

On peut affirmer sans hesiter que le sedatif anxio-

lytique ideal, capable de reduire l'anxiete sans entrainer 

d'effets psychologiques indesirables, n'a pas encore ete 

invente. Plusieurs medicaments de diverses compositions 

chimiques se rapprochent toutefois de cet ideal: mention-

nons les bromures, le paraldehyde, l'hydrate de chloral; 

les nouveaux tranquillisants mineurs tels que le meproba-

mate (Miltown*), le diazepam (Valium*) et le chlordiazepo-

xyde (Librium*); ainsi que divers autres composes (e.g. 

ethchlorvynol, glutethimide) qui ne tombent pas dans une 
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classification chimique precise. L'alcool et les barbituri-

ques sont souvent classes avec les sedatifs anxiolytiques, 

mais it ne sera pas question de ces substances dans les 

propos qui suivent parce qu'elles font déjà l'objet d'au-

tres sections. 

77. 	La plupart des tranquillisants mineurs, lorsqu'on 

en prend une dose therapeutique, produisent une action se-

dative qui se situe a mi-chemin entre l'effet de l'alcool 

et celui des barbituriques. Malgre que leur composition 

chimique ne soit pas toujours la meme, ils produisent gene-

ralement des effets physiologiques similaires et ils seront 

analyses ensemble, ce qui ne nous empechera pas de nous at- 

tarder a des caracteristiques individuelles. 	Signalons que 

depuis quelques annees, les tranquillisants mineurs parais-

sent supplanter les barbituriques comme sedatifs "de jour". 

En argot, ces drogues et d'autres sedatifs sont connus 

sous le nom de "downers". 

Au Canada et aux Etats-Unis, une somme qui depasse 

largement les $500 millions est depensee chaque armee pour 

l'achat de sedatifs qui servent a traiter toute une serie 

de symptbmes reunis sous le nom d'anxiete131 . 	Nous ne 

disposons pas, a l'heure actuelle, de statistiques sur les 
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importations, les exportations, la fabrication ou la vente des 

tranquillisants mineurs au Canada, mais plusieurs observateurs 

sont d'avis que les approvisionnements depassent largement les 

besoins medicaux. 	On ne connalt pas l'acheminement de ces dro- 

gues apres leur fabrication et it est possible qu'un fort pour- 

centage soit detourne vers l'usage non medical. 	I1 ne semble 

pas y avoir de fabrication clandestine, et toutes ces drogues 

paraissent fabriquees et mises sur le marche tout a fait le-

galement. Comme on l'a mentionne a propos des barbituriques, 

les patients peuvent s'en procureur de grandes quantites au 

moyen d'ordonnances legitimes. 

Aux Etats-Unis, on produit plus de tranquillisants 

que de somniferes, d'amphetamines et de stupefiants op-laces 

mis ensemble 
7 
 . 	De plus 

1 7 8 

"En 1965, aux Etatz-Uniz, quetque 58 nitt 
tton's de nouvette otdonnancez et 108 
miZtionz de tenouvettement4 concetnatent 
des Nychottopeis (4e-datiiz, tnanquttti-
zant's et 4timutant4); ce4 166 mittionz 
d'ondonnance4 teptJ.isentaient 14% de tou-
tez teis ondonnancez temptie4 aux Etatz-
Unie. 

Les tranquillisants mineurs sont prescrits si abon-

damment que l'American Medical Association a mis en garde 

les medecins contre les dangers qu'entrainent des ordonnan- 
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ces trop genereuses. Cet organisme a souligne que "le mauvais 

usage des sedatifs"pouvait 'etre aggrave par suite de"l'adminis-

tration prolongee et non surveillee de tranquillisants pres-

crits pour le soulagement de sympt6mes, sans que le medecin 

ait etabli un diagnostic serieux, ou qu'il ait une connais-

sance suffisante des antecedents du patient dans l'emploi des 

medicaments, ou de ses reactions aux medicaments"
8
. Les son-

dages faits recemment aux Etats-Unis indiquent que les tran-

quillisants mineurs et les sedatifs en general sont plus fre-

quemment utilises que les stimulants par les plus de 20 ans 

qui ont ete interroges. 

Les tranquillisants mineurs, de meme que les barbitu-

riques, le tabac et l'alcool, sont les drogues les plus re-

pandues dans la societe nord-americaine et sont responsables 

d'une bonne partie des cas d'empoisonnement. Etant donne 

que la dependance aux tranquillisants est apparemment assez 

frequente et peut entrainer des troubles considerables, it 

est assez alarmant de constater l'indifference relative du 

public devant les risques que represente l'usage de ces 

drogues. Comme c'est le cas pour l'alcool et les barbitu-

riques, on a fait beaucoup de recherches sur l'usage medical 

des tranquillisants mais tres peu sur leur usage non medical. 
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Usage medical  

Les tranquillisants mineurs sont largement utilises 

aujourd'hui dans la pratique medicale; ils sont prescrits 

surtout pour combattre l'anxiete, la tension, la febrilite 

et l'insomnie. On les emploie egalement pour traiter les 

douleurs lombaires, les troubles convulsifs et pour atte-

nuer les symptbmes du sevrage des opiomanes et des alcoo-

liques. 

Certains medecins pensent que l'anxidte ne devrait 

pas "etre traitee en premier lieu par des moyens chimiques 

(quoique souvent, ces derniers soient les plus rapidement 

efficaces), mais que les tranquillisants mineurs devraient 

surtout servir a soulager des troubles aigus et a aider le 

malade jusqu'a ce que d'autres methodes de traitement pren-

nent la releve. 

Administration, absorption, distribution 

et  dissolution 

On administre d'ordinaire les tranquillisants mineurs 

sous forme d'elixirs, de comprimes et parfois d'injections. 

En general, ils sont rapidement absorbes par l'estomac, les 

intestins et le rectum, surtout si l'estomac est vide. 	Une 

foil absorbes, ils sont distribues assez uniformement dans 
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tout l'organisme, et la vitesse de la reaction depend du com- 

pose chimique. 	Quelques-uns sont metabolises, ou modifies 

chimiquement d'autre fagon (ordinairement par le foie), et 

excretes dans l'urine; d'autres sont elimines tels quels. 

Les differences de distribution, de metabolisme et 

d'excretion expliquent les variantes qui existent dans la 

duree d'action et la puissance des tranquillisants mineurs. 

L'usage excessif chronique de certains tranquillisants n'est 

pas facile a deceler et les methodes de detection des meta-

bolites de la drogue dans l'urine sont compliquees et co0-

teuses. 

Effets psychologiques  

82. 	Plusieurs des effets psychologiques des tranquilli- 

sants mineurs ressemblent a ceux de l'alcool et des barbi-

turiques. Comme c'est le cas de ces derniers, de faibles 

doses de tranquillisants mineurs produisent, sur le psychis-

me et le comportement, des effets variables. Tel ressentira 

une sedation, et tel autre, un surcrolt d'energie. Des etu-

des ont revele qu'il existe entre le genre de drogue et le 

degre d'anxiete une interaction complexe, meme a l'interieur 

d'un m'eme groupe pharmacologique; la drogue peut diminuer 
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ou ameliorer 1 1 6tat du sujet suivant la dose administree et 

le degr6 d'anxidt6. 

Des doses normales procurent d'ordinaire la détente, 

une sensation de bien-titre et parfois une certaine perte 

d'inhibition. 	Des doses excessives peuvent engendrer deso- 

rientation, confusion, troubles de memoire, transes voisi-

nant l'extase, vision double, alterations de la personnalit6, 

reactions de co-16re et d'autres symptdmes de l'ivresse. Ces 

manifestations sont difficiles a distinguer de 1 1 6bri6t6 cau-

see par les barbituriques et l'alcool. 

83. 	I1 semble que la capacit6 de conduire un vehicule ne 

soit pas necessairement touchee par l'administration de doses 

therapeutiques si l'usager n'est pas déjà somnolent ou n'a 

pas pris d'autres sedatifs, tels que de l'alcool. Des doses 

plus 61ev6es entrainent cependant des risques plus graves. 

Un rapport souligne que le taux d'accidents d'un groupe de 

conducteurs de l'Etat de New York qui faisaient usage de 

doses prescrites de Librium* 6tait 10 fois plus 61ev6 que 

le taux general de l'Etat. On n'a pas 6tabli toutefois si 

le taux d'accidents de ces conducteurs qui "avaient besoin" 

d'un tranquillisant 6tait 61ev6 a cause de la drogue ou 

malgr6 elle 167. Au Canada, on considere comme une infrac-

tion le fait de conduire un vehicule sous l'influence de 
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la drogue et les peines prevues sont les memes que pour la 

conduite en etat d'ivresse. 	Les condamnations pour conduite 

sous l'effet de tranquillisants sont toutefois peu frequen-

tes. 

Effets physiologiques  

84. 	La reaction a des doses moderdes ou elevees de tran- 

quillisants mineurs se manifeste par une diminution generale 

de l'activite nerveuse et musculaire et des autres fonctions 

organiques. Compares aux autres sedatifs, les nouveaux tran-

quillisants mineurs ont un effet inhibitif moins grand sur 

les centres du cerveau responsables de la stimulation et de 

la coordination motrice et plus d'effets relaxants sur les 

muscles. 	Les tranquillisants mineurs agissent sur certains 

neurones du cerveau qui sont melds de pres ou de loin a 

l'anxidte et a la tension. 	Toutefois, on ne connait pas 

exactement le mecanisme d'action de ces drogues. 

Entre autres effets indesirables, les tranquilli-

sants mineurs produisent: la somnolence, l'ataxie, la tor-

peur, des demangeaisons cutandes, des nausees, une diminu-

tion de l'interet sexuel, des irregularites menstruelles 

et ovulatoires, des anomalies sanguines et une sensibilite 

accrue a l'alcool. Des doses elevees peuvent ralentir la 
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respiration, provoquer l'inconscience et le coma et entrainer 

la mort. 	On ne peut prouver que l'usage non medical meme 

prolonge produit un dommage permanent et irreversible sur le 

processus neurologique ou physiologique. 	Le fait que les usa- 

gers des tranquillisants mineurs se nourrissent convenablement 

et ne souffrent pas de malnutrition peut expliquer, du moins 

en partie, pourquoi les effets de l'usage chronique des tran-

quillisants ne sont pas les memes que ceux de l'alcool. 

Tolerance et dependance  

85. 	A la longue, la plupart des effets des tranquillisants 

mineurs engendrent une tolerance et la dose doit souvent etre 

augmentee pour obtenir l'effet desire. La tolerance ne peut 

toutefois s'etendre a la dose lethale (mortelle), et les usa-

gers chroniques doivent faire tres attention aux doses qu'ils 

absorbent. 	On signale que ces drogues, a une ou deux excep- 

tions pre's, entrainent une dependance a la fois psychologi-

que et physiologique qui ressemble a celle de l'alcool et 

des barbituriques. 

D'apres les descriptions cliniques, les syndromes 

d'abstinence qui suivent l'arret subit de doses excessives 

de tranquillisants mineurs se ressemblent dune drogue a 

l'autre et ont de fortes analogies avec le syndrome de se-

vrage de l'alcool et des barbituriques. Certains des symp- 
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Miles suivants peuvent se produire: anxiete, apprehension, 

legers tremblements, tics musculaires, insomnie, maux de tete, 

fievre, perte d'appetit, nausees, vomissements, crampes abdo-

minales, transpiration, tachycardie, evanouissements, refle-

xes hyperactifs, convulsions, incontinence urinaire et fecale. 

Un etat de delire peut survenir accompagne d'agitation, d'hal-

lucinations, d'illusions, de desorientation et de confusion. 

Le syndrome de sevrage peut etre tres grave et des deces ont 

ete attribues au retrait du meprobamate (Miltown*) et du me-

thyprylon (Noludar*)72. 

Tranquillisants mineurs et autres drogues  

86. 	Il existe une tolerance et une dependance reciproques 

entre les tranquillisants mineurs et les autres drogues seda-

tives. Cette tolerance reciproque ne semble pas s'appliquer 

a la dose lethale et, par consequent, de l'alcool ou des bar-

bituriques pris avec de fortes quantites de tranquillisants 

mineurs peuvent entrainer, par accumulation, des reactions 

toxiques ou fatales. Les habitues peuvent passer d'un seda-

tif a l'autre, si le changement est necessaire ou commode; 

les alcooliques se servent d'ailleurs souvent de barbituri-

ques et de tranquillisants pour se garder en etat d'ebriete. 

Les opiomanes font eux aussi un usage frequent et abondant 

de tranquillisants mineurs. 
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LES AMPHETAMINES  

87. 	Les amphetamines sont des amines synthetiques qui, 

a bien des egards, ressemblent a liadrenaline organique 

(epinephrine). Ces drogues provoquent, en general, une 

stimulation ou une activation qui ressemble a la reaction 

normale de l'individu devant une situation d'urgence ou 

un stress. Les amphetamines furent synthetisees au debut 

du siecle, et elles sont entrées dans l'usage medical vers 

les annees 1930. Elles existent sous une variete de for-

mes et de composes dont les plus connus sont l'amphetamine 

(Benzedrine*), la dextroamphetamine (Dexedrine*), la me-

thamphetamine (Methedrine* ou Desoxyn*), la Benzedrine* é-

tant la moins puissante. Ces drogues seront etudides en-

semble parce que leurs effets psychologiques sont generale-

ment similaires, quoique a des doses differentes. D'autres 

drogues possedent des proprietes pharmacologiques a peu 

pres analogues: 	la phenmetrazine (Preludin*), le methyl- 

phenidate (Ritalin*) et le pipradol (Meretran*). Les am-

phetamines sont connues sous diverses appelations dans l i ar- 

got du milieu: 	"speed", "crystal", "meth", "bennies", 

"dexies", "A", "uppers", "pep pills", "diet pills","jolly 

beans", "truck drivers", "co-pilots", "eye openers", "wake-

up", "hearts" et "footballs". 

Au cours de la demi-ere guerre mondiale, les amphe-

tamines etaient tres populaires aupres des soldats qui s'en 
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servaient pour combattre la fatigue. Depuis, elles sont 

couramment employees a des fins medicales et non medicales 

par les conducteurs de vehicules qui ont de longues dis-

tances a parcourir, les travailleurs de nuit, les menageres 

fatigue-es, les etudiants a l'approche des examens ou d'une 

echeance de travail, les athletes qui veulent augmenter leur 

performance, et par des gens en gate d'une stimulation ge-

nerale, d'une plus grande jouissance ou d'un amusement. 

88. 	Dans les annees 1940, la majeure partie des stocks 

de guerre fut jetee sur le marche et dans plusieurs pays, 

on put se procurer les amphetamines sans ordonnance. Leur 

emploi se generalisa dans la plupart des regions industria-

lise- es entrainant de nombreuses consequences facheuses. 

Vers les annees 1950, par exemple, leur utilisation attei-

gnit des proportions demesurees au Japon, pays qui n'avait 

34 

jamais connu de grave probleme de drogue. 	Depuis lors, 

les gouvernements ont decide de regir l'usage des ampheta-

mines, et dans certains pays, la Suede par exemple, l'usa-

ge medical et non medical de ces medicaments est prohibe. 

Bien que la popularite de ces drogues se suit repandue rapi-

dement en Amerique du Nord apres la guerre, chez des gens 

de tous les ages et de tous les milieux, leur usage massif 

s'est a ce moment confine, en apparence, aux delinquants 

et aux toxicomanes criminels. On prenait d'ordinaire cette 

drogue par voie buccale, parfois par injection dans le cas 
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des herOnomanes, ou par inhalation. Dans bien des cas, elle 

etait utilisee en alternance avec la cocaine (stimulant ra-

pide et puissant). On se servait souvent d'inhalateurs de 

Benzedrine "transformes" dont la loi n'avait pas encore re-

duit la vente a cette époque. 

Recemment, on a commence a s'inquieter serieusement, 

dans plusieurs milieux, d'un phenomene relativement nouveau: 

celui de l'injection intraveineuse de doses massives d'am-

phetamines par des individus que l'on designe souvent sous 

le nom de "speed freaks". 	Bien que cette pratique semble 

surtout le fait d'adolescents qui font déjà usage de plusieurs 

drogues, elle a souleve une opposition considerable parmi 

les "hippies". Le "speed trip" represente, a maints 6gards, 

l'antithese de l'experience recherchee avec les drogues psy-

chedeliques. Au lieu de l'"expansion du conscient", de l'in-

trospection, de l'exaltation esthetique et religieuse souvent 

attribuees a l'experience de la drogue psyched6lique par les 

usagers, le "speed" se caracterise d'ordinaire par un besoin 

d'action, de pouvoir, par l'arrogance et le plaisir sexuel 

("kicks"); it entramne regulierement la mefiance, la para-

noia, l'hostilite et souvent des actes d'agression. 

En plus de ces changements de personnalite indesira-

bles, qui donnent aux "speed freaks" mauvaise reputation, 

ceux-ci souffrent, en Oneral, d'une mauvaise sante chroni-

que sans parall6le chez les jeunes usagers de la drogue. 
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Les commentaires regus a maintes reprises par la 

Commission, tant dans les audiences publiques que privees 

et dans les communications ecrites avec les jeunes usagers 

de la drogue ont ete majoritairement defavorables au "speed". 

Plusieurs adeptes clandestine experimentes de la drogue 

jugent les amphetamines extremement dangereuses et inde-

sirables et ont exprime en des termes non equivoques une 

hostilite surprenante a l'egard de cette drogue. Recem-

ment, plusieurs personnel bien connues des jeunes, qui ont 

eu une grande influence sur l'attitude a l'egard des drogues 

au cours de la derniere decennie (ex. John Lennon et les 

Beatles, Frank Zappa et les Mothers of Invention, Timothy 

Leary et Donovan) ont denonce publiquement l'usage du 

"speed" et des drogues connexes. 

Plusieurs medecins ont emis l'opinion que la quan-

the d'amphetamines dont on permet l'importation et la fa-

brication au Canada depasse grandement les besoins medicaux. 

La distinction entre l'usage medical et non medical des am-

phetamines n'est pas toujours facile, et ceci vaut egale-

ment pour d'autres drogues delivrees sur ordonnance et lar-

gement prescrites, comme les barbituriques et les tranquilli-

sants. 

Usage medical 

En 1935, on a decouvert que les amphetamines (en 
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doses de 20 a 200 mg) pouvaient servir au traitement de la 

narcolepsie, maladie rare caracterisee par des acces de som-

meil et de faiblesse. Depuis les annees 1940, on utilise 

egalement les amphetamines (en dose de 10 a 50 mg) dans le 

traitement des enfants trop actifs qui ont de la difficulte 

a se concentrer et a apprendre. Au cours des dernieres an-

nees, plusieurs chercheurs ont publid des resultats d'essais 

cliniques qui revelent que les amphetamines et le methylphe-

nidate sont parmi les traitements les plus efficaces de ces 

troubles de l'enfance. 

Les psychiatres ont souvent utilise des injections 

intraveineuses de methedrine (en doses de 15 a 30 mg) a des 

fins de diagnostic. Administre sous cette forme, le medi-

cament provoque un etat d'excitation, d'exaltation et aug-

mente la loquacite de sorte qu'un malade refould peut etre 

amene a reveler des renseignements et des symptdmes impor-

tants pour la comprehension de ses troubles, et a faire 

part plus librement demotions jusque-la inexprimees. Cer-

tains malades au seuil d'une psychose demontrent des symp-

tOmes psychotiques typiques plus clairs a la suite d'une 

injection d'amphetamines. 

A un moment donne, on a utilise ces drogues dans le 

traitement de l'alcoolisme et de l'opiomanie, mais on a 

abandonne cette pratique car les amphetamines entrainent 

souvent une dependance si elles sont prises durant plus de 
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deux ou trois semaines. 	Et comme l'alcoolisme est une ma- 

ladie chronique, certains alcooliques qui subissaient ce 

traitement durant de longues periodes devenaient dependants 

a la foil des amphetamines et de l'alcool. 

91. 	L'espoir que les amphetamines constitueraient un 

traitement general efficace contre la depression grave a 

vite fait place a la deception. Quoique cette drogue soit 

un stimulant puissant, capable d'augmenter l'activite d'une 

personne deprimee, elle peut aussi la rendre plus anxieuse 

et plus agitee, lui faire perdre le sommeil, et finalement 

se reveler impuissante a remonter le moral ou a renverser 

le processus fondamental de la depression. Cependant, elle 

reussit parfois a soulager une legere depression ou une 

fatigue chronique. 

Les amphetamines, et d'autres drogues connexes, di-

minuent fortement l'appetit. La plupart des comprimes pour 

maigrir ("diet pills") contiennent des amphetamines ou des 

preparations similaires. Toutefois, cette action anorexique 

des amphetamines disparait d'ordinaire apres deux semaines, 

en meme temps que la sensation agreable de stimulation, a 

moins d'augmenter la dose continuellement. 

Les amphetamines servent, a l'occasion, au traite-

ment des convulsions dites du petit mal (epilepsie), du 

parkinsonisme, des nausees de la grossesse, de l'asthme, de 
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la congestion nasale et de l'empoisonnement dO aux seda-

tifs. Plusieurs observateurs pensent qu'en raison du ris-

que de dependance et des changements de personnalite in-

desirables qu'occasionnent les amphetamines, m@me l'usage 

medical de ces substances devrait 'etre soumis a des res-

trictions sevares. 

Administration, absorption, diffusion et dissolution  

92. 	On peut obtenir les amphetamines sous differentes 

formes: comprimes, capsules (a absorption immediate ou re-

tard), elixirs, preparations injectables et, jusqu'a recem-

ment, inhalateurs. Ces drogues apparaissent aussi sous 

forme de poudre ("crystal") sur le marche noir. 	Elles sont 

vendues en pharmacie assocides a d'autres medicaments tels 

que les barbituriques (Ex. Dexamyl*) ou aux sedatifs, a 

l'atropine, a la cafeine, a des vitamines et des mineraux, 

A des extraits thyroldiens. En fraude, on les offre parfois 

ajoutees au LSD. Voici une des compositions pharmaceutiques 
133 

les plus esoteriques: 	"C'est un comprime a enrobages 

multiples: la couche externe de pentobarbital provoque le 

sommeil rapidement; le phenobarbital, sous un enrobage a 

desagregation retard, prolonge le sommeil et un autre enro-

bage contient de l'amphetamine pour reveiller le malade au 

matin". 

Les amphetamines sont habituellement administrees par 
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voie buccale et sont rapidement absorbees par la voie gastro-

intestinale. On les administre parfois par voie intramuscu-

laire et plus rarement par voie intraveineuse. Dans le passe, 

on pouvait aussi se servir d'un inhalateur. Ceux qui en font 

usage a des fins non medicales peuvent employer l'un ou l'au-

tre de ces modes d'administration, y compris l'inhalation de 

poudre ("crystal"), quoique les "speed freaks" chroniques 

preferent les injections intraveineuses. 

Environ la moitie de l'amphetamine qui pen -etre dans 

l'organisme est excretee telle quelle dans l'urine; l'autre 

portion est desactivee ou modifiee chimiquement dans le foie 

avant son elimination. Bien que l'excretion soit en gene-

ral assez rapide, des traces de la drogue peuvent etre re-

trouvees dans l'urine aussi tard qu'une semaine apres liar-

ret de l'administration. En raison de la forte proportion 

excretee telle quelle, on a connu certains sujets qui re-

cueillaient et utilisaient a nouveau les cristaux obtenus 

dans l'urine. 	(Cette pratique de "recouvrement" des dro- 

gues excretees n'est pas nouvelle et de telles methodes ont 

ete signalees depuis des siecles). 

Effets  

93. 	La reponse psychologique et physiologique aux am- 

phetamines varie grandement selon la dose; les injections 

intraveineuses de quantites massives peuvent avoir des ef- 
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fets notablement differents de ceux de faibles doses prises 

par voie buccale. Les effets varient continuellement tout 

au long de l'echelle des doses possibles. 	Pour eclairer 

les propos qui suivent, l'emploi de quantites moderees 

d'amphetamines et les injections intraveineuses de fortes 

doses seront traites separement. 

94. 	Effets de doses moderees. Aux doses therapeutiques 

classiques (5 a 30 mg), les amphetamines produisent des 

signes electrophysiologiques d'activation du systeme nerveux 

central, en meme temps qu'une serie d'effets peripheriques 

(sympathomimetiques) ressemblant a ceux de l'adrenaline: 

elevation de la tension arterielle, du pouls et du sucre 

dans le sang; legere dilatation de quelques vaisseaux san-

guins et constriction de certains autres; dilatation des pu-

pilles; augmentation du rythme respiratoire; diminution de 

l'appetit et une certaine détente des muscles lisses. 	Ces 

effets peuvent durer de 3 a 4 heures. 

La reponse psychologique varie considerablement 

d'un individu a l'autre, mais de fagon typique, elle comprend 

une intensification de l'eveil et de la vigilance, une ame-

lioration de la concentration et une sensation de lucidite, 

une meilleure reponse aux stimuli environnants, une diminu-

tion de la fatigue et de l'ennui, une amelioration de l'hu-

meur, une 'Legere euphorie, un sentiment de sociabilite, une 
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augmentation de l'initiative et de l'energie, une plus grande 

volubilite et divers autres comportements. 	Il peut en re- 

sulter un meilleur accomplissement de taches mentales simples 

et une performance athletique superieure. En general, une 

amelioration est plus sujette a se manifester lorsque l l in-

dividu etait dans un etat avance de somnolence, de fatigue 

ou d'ennui. 

D'autre part, une dose moderee d'amphetamine chez 

d'autres sujets (ou meme chez le meme sujet a des moments 

differents) peut provoquer de l'irritation, de la nervosite 

de l'insomnie, une vision brouillee, des tremblements, des 

nausees, des maux de tete, une incapacite de se concentrer, 

des etourdissements, des palpitations, de la confusion, de 

l'anxiete, des douleurs dans la poitrine, des frissons, de 

la diarrhee, de la constipation et d'autres symptomes desa-

greables. Des doses plus fortes ou une hypersensibilite 

peuvent provoquer le delire, la panique, l'agression, une 

psychose, des hallucinations et des anomalies cardio-vascu-

laires. Les de- as sont rares, mais ii en est survenu chez 
1 5 

des athletes. 

95. 	L'arret de l'administration continue de doses mode- 

rees peut etre accompagne de fatigue, de somnolence et, assez 

souvent, de depression. Le regain d'energie et de vigilance 

que procure la drogue retarde simplement le besoin de repos 

et n'y apporte pas vraiment de substitut a long terme. Plu-

sieurs usagers des stimulants recourent a la drogue lorsqu'ils 
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sont fatigues et souvent ne se reposent pas normalement 

pendant de longues periodes. 

Une psychose causee par l'intoxication aux ampheta-

mines peut etre difficile a distinguer de la schizophrenie. 
56 

Ce syndrome est en general associe a l'emploi de fortes doses, 

mais plusieurs des symptdmes sont susceptibles de se produi- 

re avec des quantites plus moderees. 	L'emploi prolonge de 

doses moderees d'amphetamines ne parait pas causer de domma-

ge physiologique irreversible, meme si des troubles tempo-

raires surviennent parfois. 

96. 	Tolerance et dependance a l'usage de doses moderees - 

La tolerance aux effets de cette drogue se manifeste a un 

rythme et a des degres divers; certaines reactions chez les 

usagers chroniques surviennent plus tot que d'autres. La 

tendance a augmenter la dose depend de l'effet cherche. Ceux, 

par exemple, qui se servent des amphetamines pour traiter 

la narcolepsie peuvent s'en tenir a une dose stabilisee et 

ne pas ressentir vraiment le besoin d'augmenter la quantite 

durant plusieurs annees. Par contre, ceux qui utilisent ce 

medicament pour diminuer l'appetit augmentent generalement 

la dose. Plusieurs effets psychologiques de la drogue, le 

sentiment de bien-etre qu'elle procure par exemple, engendrent 

facilement la tolerance et les personnes qui recherchent ces 

effets ou qui en acquierent le goat apres avoir commence a 
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employer les amphetamines pour d'autres raisons, sont en 

general tres portees a augmenter la dose apres un certain 

temps. 	Il se produit egalement une tolerance a certaines 

proprietes toxiques, et certains habitués s'injectent cha-

que jour des miliers de milligrammes par voie intraveineuse, 

alors que meme une fraction de cette quantite serait ex-

tremement toxique pour un non habitué. Comme c'est le cas 

avec d'autres drogues, le rythme du progres de la tolerance 

aux differents effets pharmacologiques depend des doses 

employees, de la frequence d'administration et de differents 

facteurs individuels. L'usage de doses moderees d'ampheta-

mines ne parait entrainer de dependance physiologique; mais 

la dependance psychologique est frequente, me- me a de faibles 

doses, et on la considere comme un risque majeur de l'emploi 

des amphetamines. 

97. 	Effets de fortes doses - Plusieurs descriptions ont 

ete faites recemment du syndrome produit par l'injection in-

traveineuse repetee de doses massives d'amphetamines. Le 

cycle commence en general par des injections qui se repetent 

durant plusieurs jours (de Methedrine* habituellement), et 

qui augmentent graduellement en quantite et en frequence. Cer-

tains usagers peuvent s'injecter ("shoot" ou "crank") plu-

sieurs grammes en un seul jour. Au debut, le sujet peut se 

sentir plein d'energie, loquace, enthousiaste, heureux, con-

fiant et puissant; it peut entreprendre et mener a bien des 
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taches tres exigeantes. 	I1 ne dort pas et d'habitude mange 

tres peu. Apres quelques jours, cependant, les sympt6mes 

d'intoxication deviennent plus prononces, en particulier au 

fur et a mesure que la dose augmente. 	Ces effets toxiques 

peuvent ressembler a ceux qui accompagnent des doses plus 

faibles, mais ils apparaissent sous une forme amplifiee. A 

ce stade, on releve souvent les sympt6mes suivants: raison-

nement et comportement confus et incoherents, repetition com-

pulsive de gestes depourvus de sens, irritabilite, gene, 

me-fiance, peur, hallucinations et illusions qui peuvent re-

yeLir les caracteristiques dune psychose paranolde. Un com-

portement agressif et antisocial peut se faire jour. Le 

sujet peut ressentir de fortes douleurs dans la poitrine, une 

douleur abdominale semblable a l'appendicite ou s'evanouir.2" 

Vers la fin du cycle ("run") - d'ordinaire en moins 

d'une semaine - les symptomes d'intoxication sont a leur ma-

ximum; on cesse les injections, la fatigue s'installe et le 

sujet sombre dans un sommeil profond qui peut durer plusieurs 

jours. Au re- veil, it se sent d'habitude somnolent, souvent 

deprime moralement et d'un appetit insatiable. 	Il peut sur- 

monter ces effets avec une autre injection et recommencer le 

cycle, mais it se passe souvent des jours ou des semaines 

entre les deux cycles. Dans certains cas, des calmants ("down 

drugs") tels que des barbituriques ou des tranquillisants, 

peuvent servir a mettre fin ("crash") a une experience devenue 
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intolerable ou desagreable. 

98. 	L'injection intraveineuse d'amphetamine provoque 

une montee ("rush") ou un eclatement ("flash") immediat 

decrit par les usagers comme un transport physique soudain 

et total, une sorte d'orgasme total instantane. Cet effet 

ne ressemble pas a la sensation de chaleur et de douce eu-

phorie associee auxstupefiants opiaces, mais presente une 

similitude avec le "splash" que provoque une injection de 

124 

cocalne. 	Certains usagers pretendent que le plaisir im- 

mediat que procure l'injection est la principale raison qui 

pousse a utiliser cette drogue, et que les autres effets 

sont secondaires. 

Certains sujets signalent une activite sexuelle pro-

longee qui peut durer des heures; lorsque survient l'orgas-

me, it peut apporter plus de satisfaction qu'en temps nor-

mal, quoique, certains se disent incapables d'atteindre une 

jouissance complete. 	Bien qu'une minorite seulement signale 

une augmentation reelle de l'activite sexuelle, certains 

usagers affirment qu'il s'agit la de la principale raison 
124 	23 

qui les pousse a utiliser cette drogue. 	
, 

Plusieurs usagers expliquent qu'ils prennent des am-

phetamines pour l'euphorie ou pour le "kick" ou parce que 

cette drogue les rend plus stirs d'eux et plus actifs. 	Il 

semble meme qu'a certains adeptes des injections ("needle 
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freaks"), la seringue hypodermique procurerait des sensations 

agreables. 

L'image clinique du "speed freak" chronique est rien 

moins que penible. 	Des doses massives repetees d'amphetami- 

nes entrainent souvent une perte de poids considerable, des 

plaies et des ulceres qui ne guerissent pas, des ongles cas-

sants, des grincements de dents, des infections pulmonaires 

chroniques, une maladie de foie, divers troubles d'hyperten- 
1 2 4 

sion et, dans certains cas, une hemorragie cerebrale. 	On 

n'a pas reussi a etablir clairement si ces effets sont direc-

tement causes par la drogue ou s'ils sont la consequence in-

directe d'habitudes alimentaires deficientes, du surmenage 

ou d'un manque de repos. D'autres complications peuvent re-

sulter du defaut de precautions steriles, y compris 1'he- 
4 7 

patite et differentes autres infections. 	Certains usagers 

pensent que leurs capacites mentales ont etd atteintes, mais 

aucune preuve certaine de dommage cerebral permanent n'a ete 

relevee. 

L'amphetamine administree a fortes doses provoque 

souvent une psychose pareille a la schizophrenie paranolde. 

Plusieurs chercheurs pretendent al-erne que les schizophrenes 

et les personnes qui ont des predispositions psychotiques 

ont tendance plus que d'autres a utiliser la drogue par voie 

intraveineuse. On rapporte, dans une etude, que 41% de ceux 
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qui ont dO etre hospitalises pour le traitement de troubles 

provenant de l'usage d'amphetamines souffraient probablement 
loo 

de schizophrenie avant de prendre la drogue. 	Toutefois, 

on ne possede pas de renseignements certains sur la propor-

tion des usagers qui deviennent des psychotiques et sur les 

facteurs predisposants. 	La majorite des reactions psychoti- 

ques aigues surviennent a la fin d'un cycle ("run"), et les 

symptdmes se dissipent d'ordinaire au bout de quelques fours 

de repos. 

Les "speed freaks" sont generalement mal vus aupres 

des groupes qui font usage de plusieurs drogues et on les fuit 

souvent. C'est pourquoi ils ont tendance a vivre ensemble 

dans des "flash houses" occupees entierement par des usagers 

d'amphetamine. 	Elles sont souvent la scene de querelles, 

d'actes d'agression et de violence. Les "speed freaks" ne 

peuvent en general conserver d'emplois stables et vivent en 

parasites d'autres usagers de drogues illegales. On rapporte 
1 8 4 5 2 3 

que plusieurs d'entre eux vivent de delits mineurs. 

101. 	Dependance aux doses massives - Pour determiner si 

les amphetamines entrainent une dependance physique, it faut 

preciser les symptOmes de sevrage. Il est evident tout 

d'abord que le retrait de l'amphetamine ne provoque pas, chez 

les usagers chroniques, de syndrome de sevrage dramatique, 

physiquement douloureux et souvent dommageable comme c'est 

le cas avec l'alcool, les barbituriques ou les stupdfiants 
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opiaces; cependant, plusieurs chercheurs pensent que la fa-

tigue, le sommeil prolonge, les modofications des ondes cere-

brales, l'appetit vorace, les anomalies cardiovasculaires, 

les crampes gastro-intestinales occasionnelles, la somnolen-

ce, et souvent la depression nerveuse grave qui suit l'arret 

d'un cycle de "speed" sont des reactions physiologiques ana-

logues aux symptomes observes avec le sevrage de depres- 
s ,   2 0 7 

seurs. 

Les drogues qui engendrent une tolerance ont tendan-

ce a provoquer une sorte de contre-coup de nature physiolo-

gique et psychologique lorsque le sujet cesse d'en faire usa-

ge; ce phenomene a fait l'objet d'importantes observations. 

Ainsi, l'abstinence chez les usagers chroniques d'amphetamines 

se caracterise, en general, par un affaissement profond, et 

un 6-tat physique et mental depressif, tandis que des drogues 

telles que les sedatifs et les stupefiants op-laces (qui en-

trainent tous le sommeil lorsqu'on les prend a fortes doses) 

provoquent, au moment du sevrage, une surexcitation toxique 

grave (atteignant des convulsions en certains cas). 

Le fait que les amphetamines provoquent un syndrome 

de sevrage physique plutat benin - si tant est qu'il y en a 

un - indique clairement qu'une dependance physique profonde 

n'est pas necessaire pour qu'il y ait toxicomanie avancee. 

Les facteurs psychologiques subjectifs semblent avoir, dans 
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bien des cas, une force de motivation beaucoup plus grande, 

en particulier, chez les usagers chroniques de fortes doses. 

"Speed Kills"-(Le speed tue) - Ce slogan a souleve 

beaucoup de commentaires et l'idee que "le speed tue" semble 

avoir une influence considerable sur l'attitude de plusieurs 

usagers et non-usagers des amphetamines. On entend souvent 

dire qu'une fois que vous 'e-Les aux amphetamines ("on speed"), 

vous n'avez que 2 a 5 ans a vivre et quelques "speed freaks" 

se servent de cette croyance pour se forger une image aupres 

des autres. 	Plusieurs observateurs pretendent que l'usage 

chronique d'amphetamines par voie intraveineuse reflete une 

tendance a peine deguisee au suicide et sert a attirer l'at-

tention et la sympathie. "Bonjour, je suis un Tel; je suis 

un "speed freak" et a l'automne je serai mort", est une ca-

ricature a peine exagerde de l'image que plusieurs de ces 

sujets projettent a dessein. 

Quelle preuve avons-nous en fait que "le speed tue" 

au sens physique, direct et litteral? Les dftes attribuables 

a une surdose importante sont rarement signales. Nous ne pos-

sedons aucune preuve directe de l'etendue de l'emploi des am-

phetamines par voie intraveineuse, et meme si nous entendons 

bien des predictions lugubres, it n'existe pas de renseigne-

ments précis sur le pronostic a long terme ou l'issue d'un 

tel emploi. 	Cependant, it parait certain que cette pratique, 
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lorsqu'elle est chronique, est des plus dommageable pour le 

sujet, et souvent, pour son entourage. 

Meme s'il n'existe pas de preuve evidente que l'es-

perance de vie des usagers des amphetamines est inferieure 

a celle d'autres personnes vivant dans des circonstances ana-

logues, plusieurs chercheurs n'en pensent pas moins que tel 

est le cas. La documentation a ce sujet rev-0e peu de de-as 

directement attribuds a l'emploi regulier des amphetamines, 
47 

mais Clement, Solursh et Van Ast 	ont recemment eu connais- 

sance de deces survenus dans les rues (de Toronto) a la sui- 

te, apparemment, de l'absorption de fortes doses d'ampheta-

mines. Cependant, l'autopsie revele rarement, dans de tell 

cas, que la mort est directement attribuable aux amphetami-

nes. 

Apres une revision complete des documents disponi-

bles, Cox et Smart de l'Addiction Research Foundation ont 

ecrit: 	"A l'heure actuelle, nous ne disposons d'aucune preu- 

ve sur les taux de mortalites parmi les usagers des amphe-

tamines et it n'est pas certain que l'amphetamine soit une 

drogue mortelle... rien ne vient confirmer ou infirmer que 

"le speed tue" .60 

Le slogan emprunte son origine d'une campagne pu-

blicitaire sur les placards des voies rapides de circula-

tion durant la derniere decennie (speed kills: la vitesse 
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tue); certains croient, qu'en adoptant cette phrase, les 

usagers de la drogue voulaient au debut parler de la "mort" 

de la personnalite, de l'esprit ou de la liberte de la per-

sonne qui devient dependante des amphetamines, pluttit que 

de la mort physique. 

Amphetamines et autres drogues  

104. 	Comme nous l'avons mentionne, les amphetamines sont 

souvent utilisees en association, ou en alternance, avec 

differents depresseurs tels que les barbituriques, l'alcool 

et meme l'herolne. 	Le cycle exaltation-depression produit 

par les barbituriques et les amphetamines a ete decrit tant 

chez des jeunes que chez des adultes "respectables" employant 

differentes doses. Les amphetamines intensifient, prolongent 

ou modifient l'effet du LSD et l'on signale que les deux dro-

gues sont parfois melangdes. De plus, it semblerait que la 

majorite des jeunes usagers des amphetamines ont aussi ex-

perimente les drogues psycheddliques et d'autres drogues il-

legales. Les personnes dependantes des stupdfiants opiaces 

emploient aussi frequemment des stimulants tels que la co-

calne et l'amphetamine, soit melanges, soit separement. 

est aussi interessant de noter que le STP (DOM) et le nou-

veau MDA, deux drogues psycheddliques-hallucinogenes ex-

tremement puissantes ont des affinites chimiques avec l'am-

phetamine. 
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LSD  

Parmi les medicaments connus a l'heure actuelle, l'un 

des plus remarquables et qui suscite aussi le plus de contro-

verses est le diethylamide de l'acide d-lysergique, mieux 

connue sous le sigle de LSD ou simplement "acide". Une dose 

presque infinitesimale de LSD a la propriete de provoquer 

des changements profonds et inusites, tout en entrainant re-

lativement peu d'effets physiologiques generalises; depuis 

les deux dernieres decennies, cette drogue et d'autres dro-

gues semblables ont exerce une influence considerable dans 

plusieurs domaines esthetiques, scientifiques, philosophiques 

religieux et sociaux. Malgre l'existence d'un grand nombre 

de produits synthetiques moins puissants et d'autres substan-

ces naturelles ayant des proprietes psychopharmacologiques 

quelque peu semblables, le LSD est souvent considers comme 

le prototype de la categorie des drogues dites psychedeliques 

ou hallucinogenes. Jusqu'ici, les revues scientifiques ont 

publie presque 3,000 articles sur le LSD; it faut toutefois 

signaler que plusieurs de ces articles ne satisfont pas aux 

normes scientifiques. 

C'est en Suisse que Hofmann et Stoll, en 1938, ont mis 

au point le LSD, au cours d'un programme de recherche sur les 
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emplois therapeutiques possibles de certains composes de 

l'ergot. 	Le LSD est un derive semi-synthetique de l'acide 

lysergique, un alcalolde de l'ergot issu d'un parasite fon-

go4de (champignon veneneux) ou "rouille" que l'on retrouve 

parfois sur le seigle ou d'autres cereales. Des graines de 

certaines varietes de volubilis servent aussi a produire des 

substances tout a fait analogues. 	La plupart des alcaloldes 

de l'ergot ne sont pas particulierement psychotoniques, quoi-

que certains puissent avoir une diversite d'actions physiolo-

gigues, puissantes et souvent toxiques, et qu'ils ont ete 

utilises pendant des siecles a des fins medicales. 

107. 	Comme le LSD semblait presenter peu d'interet du point 

de vue physiologique, d'apres les experiences faites sur les 

animaux, on ne s'y est guere interesse jusqu'au jour oil Hof-

mann, sans le vouloir, en a ingere une tres faible quantite 

quelques annees plus tard. Par la suite, it a decrit son 

experience dans les termes suivants: 102  

"Danz t'aolz-midi du 16 am it 1943, au moment 
ou je ttavaittai4 a cette xecheAche, je 4uz zaizi 
d' une zenzatton paitticuttlte de vettige et d'exct-
tation. Leis objets, tout auzzt bten que ta tatt-
Le de me..s cot guess du tabotatoine, m'ont zembtE 
ze modi4iet. P6taiz incapable de me concentten 
zut mon ttavait. Comme dams un Atve, je zutz Ae- 
tounn6 chez mo..L et j' a... 	un bezoin ivc6ziz- 
tate de me couchelL. Pat tine .Ceps fLideaux et 
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je zutz tombg imm"e:dtatement dams un eat bizatte, 
zembtabte a Vtvtuse, oa mon imagination 6tatt 
exttemement daotdante. Les yeux ietm64, je voyatz 
des image4 iantastiques d'une ptazticit6 exttam-
dtnatte et d'une couteut intense qui sembtaient 
se ptesset vets mot. AptL deux heutez, cet eat 
z'est dissipg gtadoettement". 

Hofmann soupconnait que le LSD avait cause cet effet; 

pour en etre sDr, it poursuivit ses investigations: 

"Je pnis touteiois La d6cizion d'appto6ondit La 
question en ptenant une quantit6 d64inte du cam-
po46 en cause. Etant prudent de natute, je cam-
mencat mon exOttence en ptenant 0.25 mg de tat-
ttate de dtgthytamtde d'actde d-Lysetgtque, pen-
sant qu'une awsist iaibte doze setatt ino6iensive, 
can je savatz que Les atcatoilde4 natutetz de Vet-
got ne ptovoquent du isymptOma de toxtett6 chez 
t'homme qu'en doses d6pazzant ptusteutz mnett-
gtammez. Apta 40 minutes, je notat dans mon jout-
nat. de tabotatotte Les sympttimes suivants: aget 
vettige, excitation, diiiicutt6 de concentnation, 
ttoubtez visuets, httatnt6." 

Et plus tard: 

"Je petdiz toute notion du temps. Je nematquat 
avec 6pouvante que tout ce qa..L m'entoutait subts-
sait dens changementz pnognessi44. Nan champ vi-
suet vacittait et toutez Les chases sembtatent 
d6iotm6e4 comme dons un mauvaiz mttott. L'espace 
et Le temps devintent de ptuz en plus dnongant-
464 et je bus envaht de La peut de devenit iou. 
Ce qui 6tatt Le ptuz Oxibte, c' east que je me ten-
dans pat6aitement compte de mon 6tat. Iii capact-
t6 d'obzetvation demeatatt compate...Patioiz, 
je me sentaiz comme en dehoia de man cotps. Je 
pensaiz que j r 6tatz matt. 	Ibn erne isembtatt 4u6- 
pendu quetque pant dans t'ezpace, d' au je voyai4 
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mon coups gtendu sun Le divan... Je ius patticuta-
tement 4napp6 de ta manaite dont Les penceptions 
acousttques, tettes que tes panotes ou Le btuit de 
.L' eau coutant d'un tobtnet, se tnans4oAmaient en 
ittusion4 optiques. Je m'endoAmi4 ensuite et me 
n6xeitta4 Le tendemain matin, un peu iatigue mail 
me sentant d'aut,Le pant paqaitement bien". 

108. 	Comme plusieurs aspects de l'experience semblaient 

ressembler aux symptomes survenant naturellement dans la schi-

zophrenie, plusieurs chercheurs voulurent utiliser le LSD 

pour produire en laboratoire une "psychose-type" ou artifi-

cielle. La possibilite d'acquerir des connaissances sur les 

troubles psychiatriques en etudiant l'effet provoque par le 

LSD a entraind une activite considerable dans les domaines 

medicaux et scientifiques et on a invente les termes de psy-

chotomimetique (imitant la psychose) et psychotogene (engen-

drant la psychose). On a decouvert, par la suite, que les 

effets du LSD different generalement, en fait, des psycho-

ses naturelles, et c'est pourquoi ii y a eu diminution d'in-

teret en ce qui a trait a cet aspect de son usage. Le terme 

hallucinogene (engendrant l'hallucination) a gagne une grande 

popularite en depit du fait que le LSD n'entraine pas d'ordi-

naire de veritables hallucinations. Le terme illusinogene  

(engendrant l'illusion) est probablement plus approprie, si 

l'on veut decrire la realite en cause. 
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Au cours des annees 50, on a entrepris l'etude du 

LSD pour decouvrir le role qu'il pourrait jouer en psycho- 

therapie. 	Au Canada, c'est le docteur A. Hoffer de l'Uni- 

versite de Saskatchewan qui, au debut, a merle la plus gran-

de partie du travail, en poursuivant des recherches sur 

l'emploi du LSD dans le traitement des alcooliques. 	En 1957, 

apres avoir passe en revue les differentes appellations des-

criptives donnees au LSD et aux drogues connexes, le docteur 

H. Osmond, alors directeur du Saskatchewan Hospital, a suggere 

les termes de psycholytique (liberant l'esprit) ou psychede-

lique (manifestant l'esprit) comme etant les plus appropries.17' 

Pour une raison ou pour une autre, ce dernier a ete retenu 

dans le langage universel, bien que dans la langue populaire, 

son sens s'est considerablement eloigne de celui qu'il avait 

a l'origine; it peut maintenant designer de fagon generale 

des styles d'art, de mode et de musique qui, a ce que l'on 

croit, refletent, accentuent ou remplacent, en un certain sens, 

l'experience provoquee par les drogues psychedeliques. 

109. 	Alors que le LSD a eu une histoire assez courte et 

quelque peu orageuse, it existe dans la nature plusieurs sub-

stances qui semblent avoir des effets psychologiques similai-

res et qui ont ete utilisees dans ]'hemisphere occidental depuis 
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des siecles. 	Parmi les plus connues, citons la mescaline, 

provenant du cactus peyotl (Lophophora Williamsii), la psi-

locybine, un des principes actifs des "champignons sacres" 

(teonanact1), et le volubilis mexicain "ololiuqui" (Rivea 

Corymbosa). De plus, le DMT (dimethyltryptamine) et le 

DET (diethyltryptamine) se retrouvent dans des poudres a 

pricer speciales employees depuis des sib- cies par certains 

Indiens de 1'Amerique du Sud. Quelques-unes de ces substan-

ces vegetales etaient considerees comme divines par les an-

ciens Azteques et jouaient un role important dans des cere-

monies religieuses bien longtemps avant la venue des Espa- 

gnols. 	En depit des efforts faits par les Conquistadors pour 

detruire la culture indigene ainsi que ses fondements his-

toriques et religieux, l'usage sacramentel du peyotl s'est 

repandu chez les Indiens du Mexique et, plus tard, au cours 

du 19e si6cle, dans certaines tribus nord-americaines. De 

nos jours, le peyotl est utilise dans des ceremonies reli-

gieuses par la Native American Church qui compte plus de 

200,000 adeptes chez les Indiens du Canada et des Etats-Unis. 

110. 	A venir jusqu'a une époque tres recente, le public en 

general accordait peu d'attention aux drogues psychedeliques, 

meme si, au cours du siecle dernier, plusieurs d'entre elles 
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ont fait l'objet de recherches intensives de la part de di-

vers ecrivains, hommes de science et "aventuriers". C'est 

a partir de sa propre experience qu'Aldous Huxley a presen-

-Le, dans ses deux oeuvres qui se font suite The Doors of  

Perception et Heaven and Hell, une des analyses les plus lu-

cides et penetrantes qui soft sur certaines implications 

possibles de l'experience psycheddlique au point de vue per-

sonnel, philosophique et social. 

Au cours des annees 1950, on a commence a s'interesser 

de plus en plus a l'usage non medical du LSD. Selon toute 

apparence, cependant, cette attitude etait a peu pres exclu-

sivement le fait de certains individus qui tentaient l'expe-

rience, a titre personnel ou pour des fins professionnelles: 

artistes, savants ou representants de diverses professions. 

A la suite d'experiences merle- es par deux professeurs de psy-

chologie de l'Universite Harvard, le LSD a acquis, au debut 

des annees 60, une notoriete dans toute l'Amerique. Ces 

deux professeurs avaient invite d'autres "explorateurs" a 

"dtablir le contact" ("turn on"), a "se mettre sur la bonne 

longueur d'ondes" ("tune in") et a "balancer" ("drop out") 

les institutions sociales existantes. 	Leur livre The Psyche- 

delic Experience,128  (un livre base sur le Tibetan Book of  



-138- 

the Dead) presente leur orientation religieuse non orthodoxe 

face a l'experience du LSD. Elle est devenue l'une des "bi-

bles" des familiers des drogues psychedeliques. Une autre 

influence importante, d'orientation religieuse considerable-

ment moindre, a ete exercee par le groupe de l'ecrivain Ken 

Keasy, dont les aventures bien documentees sont relatees dans 

le livre Electric Kool-Aid Acid Test.' 

111. 	Depuis 1963, le Gouvernement canadien a controle l'u- 

sage medical et scientifique du LSD et, en 1969, il a stipule 

que la possession de LSD sans autorisation gouvernementale 

constitue un acte criminel. Cependant, la reglementation 

concernant l'approvisionnement legal en LSD n'a eu, semble-t-

il, que peu d'effets sur l'usage illegal puisque pratiquement 

toute la drogue ainsi utilisee provient de laboratoires clan- 

destins. 	Meme si l'on ne peut se procurer facilement les ele- 

ments chimiques necessaires et quill faut un equipement assez 

complique pour en faire la synthese, le LSD peut etre fabri-

que par des personnes n'ayant pas une connaissance poussee de 

la chimie. 	Etant donne qu'en solution, il est inodore, inco- 

lore et insipide et qu'il est actif, meme en quantites pres-

que invisibles, il est extremement difficile d'exercer un 

controle efficace sur son transport, sa distribution et son 
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usage. 

Au cours des dernieres annees, on a vu apparaltre sur 

le marche noir plusieurs nouvelles drogues synthetiques, dont 

les effets sont analogues a ceux du LSD. On peut mentionner 

la MDA (alpha-methyl-3, 4 - methylene-dioxyphenethylamine), 

la STP ou DOM (2, 5-dimethoxy-4-methyl-amphetamine), et le 

PCP ou Sernyl* (phencyclidine). 

Usage medical  

112. 	Le LSD n'a pas d'usage courant en medecine mais on 

peut l'employer a titre experimental a des fins therapeu- 

tiques. 	De nombreux rapports ont signale, de fagon impres- 

sionnante, les succes du LSD dans le traitement des alcooli-

ques, des opiomanes, des criminels et de differents malades 

psychiatriques 101, 129. On a aussi utilise le LSD pour 

soulager l'angoisse et la douleur des malades atteints d'un 

cancer parvenu au dernier stade et pour aider ces patients 

a affronter la mort176. 	Plusieurs de ces tentatives, cepen- 

dant, n'ont pas ete suivies de recherches scientifiques suf-

fisantes, et plusieurs etudes recentes n'aboutissent pas a 

la conclusion que le LSD ajoute a l'efficacite de la psycho-

therapie classique.2" 
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113. 	I1 existe deux types principaux de traitement psy- 

chologique a base de LSD: 	un traitement psycholyticLue dans 

lequel des doses faibles ou moderees sont administrees en 

plusieurs occasions, parfois pendant une periode de plusieurs 

mois, et un traitement psychedelique oD l'on a recours a de 

plus fortes doses, qui entralnent un effet aigu plus pro-

fond; dans ce dernier cas, la drogue n'est generalement ad-

ministree qu'une ou deux foil. Certains chercheurs pre-ten-

dent que le LSD est plus efficace que la psychotherapie, tan-

dis que pour d'autres, elle est utilisee a peu pres unique-

ment dans les cas ou it arrive qu'un "blocage" survienne au 

cours d'une psychotherapie; un dernier groupe est d'avis que 

le LSD n'a pas de contribution utile a apporter au traite-

ment psychiatrique. La plupart des cliniciens qui ont fait 

l'experience de cette forme de traitement soulignent qu'il 

est necessaire de choisir soigneusement les malades a sou-

mettre a l'experience et que le therapeute doit avoir une 

grande experience et des qualites tout a fait speciales. 

A l'heure actuelle, des recherches poussees tentent 

de decouvrir des usages therapeutiques possibles du LSD; it 

se peut que ces recherches eclairent quelque peu la question. 

Toutefois, it semble justifie de dire qu'en ce moment, lief-

ficacite du LSD sur le plan medical n'a pas encore ete de-

montree de fagon satisfaisante. Une autre decennie peut en-

core s'ecouler avant qu'on puisse arriver a une certitude en 



-141- 

cette matiere. 

Administration, absorption, distribution et dissolution  

114. 	Le LSD se prend d'ordinaire par voie buccale, mais 

on peut aussi l'utiliser sous forme de poudre a priser ou 

de solution a injecter. On en trouve sous forme de capsu-

les ou de comprimes ordinaires, mais il arrive souvent qu'on 

imbibe de LSD en solution divers objets d'usage courant 

(tell que des cubes de sucre, des bonbons, des biscuits et 

des morceaux de tissu ou de buvard); dans ces cas, on le 

prend aussi par voie buccale. Il est absorbe facilement par 

la voie gastro-intestinale, se repand dans le sang et par-

vient aisement au cerveau; chez les femmes enceintes, it 

traverse le placenta et atteint le foetus. Quoique seule-

ment une portion minime atteint de fait le systeme nerveux 

central, le LSD est, parmi les substances connues, l'une 

des plus puissantes au point de vue biologique; chez certains 

sujets, it exerce un effet psychologique, moyennant des quan-

tites aussi faibles que de 20 a 30 microgrammes (un million-

nieme d'un gramme). Les doses ordinaires sont d'environ 

200 mcg mais quelques personnes ont deja pris jusqu'a plu-

sieurs miliers de microgrammes. 

Quand il est pris par voie buccale, ses effets sur-

viennent d'ordinaire en-dega d'une heure et lame beaucoup 

plus t6t; une injection intramusculaire provoque des reactions 
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en moins de dix minutes et une injection intraveineuse en-

tralne des effets en quelques minutes ou meme plus rapide- 

ment encore. 	La duree de lleffet depend jusqu'a un cer- 

tain point de la dose absorbee; dans le cas dune dose or-

dinaire, les effets majeurs durent d'habitude de 8 a 12 

heures ou Tame davantage et le retour a l'etat normal s'ef-

fectue durant une periode analogue. Essentiellement, tout 

le LSD absorbe par l'organisme est metabolise par le foie en 

une substance inactive et est excrete par la suite. 

Effets psycholo9i9ues  

On ne peut prevoir facilement les effets psychologi-

ques du LSD car ils dependent, a un haut degre, de differents 

facteurs: personnalite, antecedents, experiences, attitudes, 

espoirs et motivation de l'usager; circonstances qui entourent 

l'experience; personnes qui accompagnent l'usager durant son 

"voyage" et evenements exterieurs survenant au cours de 

l'experience. D'une part, la reaction psychologique est re-

liee jusqu'a un certain point a la dose absorbee, et d'autre 

part certains effets semblent souvent relativement indepen-

dants de celle-ci. Des quantites accrues semblent souvent 

affecter la duree plus que l'intensite ou la qualite du "voya-

ge". 

Les effets psychologiques du LSD sont extremement 

difficiles a decrire et plusieurs chercheurs ne cachent pas 
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leur pessimisme quant a la possibilite de dresser une liste 

objective des reactions quail entraine et qui pourrait etre 

quelque peu revelatrice de l'essence meme de l'experience. 

La nature extremement personnelle des effets produits est 

un empechement de plus a toute generalisation. 	Pahnke et 

Richards 1" ont decrit plusieurs types importants d'expe-

riences psychologiques provoquees par les drogues psyched -6- 

liques. 	La liste ci-dessous s'inspire de celle qui a ete 

proposee par ces chercheurs mais elle n'y est pas identique. 

Elle n'est certes pas exhaustive et elle ne decrit pas ne-

cessairement des categories moins connues ou qui ne presen-

tent aucun chevauchement; elle fournit cependant une base 

commode pour la discussion des effets du LSD. 	Il faut noter 

que toutes les reactions decrites ici ne surviennent ni a 

chaque experience ni chez tous les sujets, quoique plusieurs 

d'entre elles peuvent arriver a des degres variables au cours 

d'un "voyage" ("trip"), a la suite l'une de l'autre ou si-

multandment. 

117. 	On peut noter tout dlabord une reaction psychotique  

defavorable ("freak out") qui consiste en une peur intense 

ou une terreur cauchemardesque proche de la panique, une 

perte totale de contr6le sur les emotions, des illusions pa-

ranoldes, des hallucinations, des manifestations catatoni-

ques et parfois une profonde depression et le sentiment que 

tout est absurde. De tels 6tats ont generalement un caractere 
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aigu quoique l'on ait signale des reactions prolongees. 

En second lieu, on peut mentionner une reaction defa-,_ 

vorable non psychotique au cours de laquelle la personne peut, 

a divers degres, etre en proie a un etat de tension, d'an-

goisse et de crainte, a des illusions desagreables, 8 la de- 

pression et au desespoir. 	I1 peut en resulter un comporte- 

ment social aberrant ou desordonne. Cette reaction peut 

differer de la premiere selon l'intensite de l'experience 

et selon que le sujet garde plus ou moins la maltrise de lui-

meme et le contact avec la realite. De telles experiences 

desagreables sont communement designees sous le nom de "mau-

vais voyages" (ou "bummers"). 

En troisieme lieu, vient l'experience psychedelique  

psychodynamique, caracterisee par un retour dramatique a 

la conscience de donne- es inconscientes ou rejetees. 	Une e- 

motion tres vive peut etre ressentie au moment ou l'on revit 

des experiences pass-des ou que des conflits graves reappa-

raissent de fagon symbolique. Ce sont souvent ces effets 

que tend a provoquer la psychotherapie a base de LSD. 

I1 y a aussi l'experience psychedelique cognitive  

au cours de laquelle on se sent extraordinairement lucide. 

Il est alors possible de voir les problemes dans une nouvel-

le perspective et de percevoir simultan -dment l'interrela-

tion qui existe entre plusieurs niveaux de signification et 
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les dimensions diverses des problemes. La relation qui peut 

etre etablie entre cette experience d'une part et la pene-

tration et creativite naturelles d'autre part a suscite un 

interet considerable et de nombreuses discussions. 

Le cinquitme type d'experience est appelee experien-

ce psychedelique esthetique au cours de laquelle sont mo-

difiees et intensifiees toutes les sensations, et surtout 

les sensations visuelles. Les changements affectant la sen-

sation et la perception peuvent alors etre fascinants; it 

peut se produire des effets de synesthesie, c'est-a-dire une 

transposition des sensations: 	(la musique et d'autres sons 

peuvent etre "vus"); des objets tels que des fleurs ou des 

pierres peuvent sembler s'animer ou "devenir vivantes"; des 

choses ordinaires peuvent sembler revetues d'une grande beau-

te; la musique peut exercer un pouvoir emotif incroyable et 

it est possible de voir des couleurs merveilleuses, des des-

sins geometriques compliques, des formes architecturales, des 

paysages. Bref, tout "l'imaginable" peut "arriver" pendant 

une telle experience. 

Le sixieme type d'experience est considers comme le 

"sommet". 	C'est le point culminant de l'experience psyche- 

delique, ou encore l'experience cosmique, transcendantale  

ou mystique. 	Parini les phenomenes psychologiques que l'on 

relie a cette experience, on peut signaler: 	le sentiment 
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de faire "un" avec l i univers ou d'appartenance cosmique"; 

un sentiment de transcendance par rapport a l'espace et au 

temps; un profond sentiment de joie, de bonheur, d'amour 

et de paix; un sens du sacre, une capacite diemerveillement 

et d'admiration; une conscience profonde des realites theo-

logiques ou religieuses; une vision penetrante de la rea-

lite, qui est intuitive et non rationnelle; une fagon de 

voir les choses qui, sur le plan logique, semblent contra-

dictoires et paradoxales; la conviction enfin que l'expe-

Hence depasse les mots, qu'elle est inexprimable et impos- 

sible a decrire. 	La plupart des sujets ne vivent pas plei- 

nement ce dernier type d'experience, qui est d'ordinaire 

transitoire et dont la pleine intensite est de courte duree; 

elle peut avoir cependant des effets persistants sur les 

attitudes ou le comportement. 

123. 	A de rares exceptions pres, it est impossible de 

donner des renseignements d'ordre general quant a la fre-

quence relative de ces differents genres de reactions aux 

drogues psychedeliques, car plusieurs facteurs les deter- 

minent dans une large mesure: 	le sujet en cause, son at- 

titude et son environnement. Comme it arrive souvent dans 

le domaine scientifique, les techniques congues pour me-

surer les effets du LSD peuvent influencer grandement ou 

Ame deformer le phenomene A l'etude. Savage 193  a sou-

ligne le fait qu'a moins que l'experience au LSD ne se 
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deroule"... dans un environnement de toute se-curl-Le, ou 

fournissant un appui emotif suffisant, on le sujet ne craint 

pas de faire face aux experiences bizarres et souvent puis-

santes qui s'elaborent en lui-m@me, qu'il n'est pas harce-

le par des tests, des interpretations et des attitudes ana-

lytiques d'une froide precision scientifique, it ne peut 

en resulter que confusion et parano7a". 

Les etudes objectives des effets subjectifs du LSD 

font l'objet de compte-rendus qui varient considerablement 

dans leur contenu et qui semblent souvent dependre autant 

de l'orientation conceptuelle et de la methode experimen-

tale de chaque chercheur, que des sujets a l'etude et de la 

drogue elle-meme. Quelques chercheurs signalent que les 

experiences au LSD sont veritablement marquees par l'angoisse 

et qu'a l'unanimite, les sujets evitent des seances subse-

quentes; par contre, d'autres chercheurs affirment que l'an-

goisse survient rarement et qu'en general, les sujets appre-

cient l'experience et desirent ardemment le renouveler. 2 2 8 

Sans aucun doute, les effets varient encore plus quand les 

experiences sont faites sans surveillance medicale et dans 

des conditions fortuites. 

124. 	On signale qu'en general le LSD nuit a l'execution 

des tests necessitant un haut degre d'attention, de concen- 

tration ou de motivation. 	Il est souvent difficile d'obte- 

nir des donnees precises en cette matiere car les sujets sont 
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souvent envoOtes par le caractere subjectif de l'experience 

et qu'ils perdent tout interet aux tests psychologiques 

qu'ils jugent souvent absurdes et hors de propos. Les tests 

ordinaires concernant l'intelligence, l'apprentissage, la 

memoire et les autres fonctions cognitives revelent gene-

ralement une moindre capacite, de meme que les tests ayant 

rapport aux fonctions psychomotrices. On constate parfois 

que l'etat des facultes demeure inchange et on signale, mais 

rarement, une amelioration.'" Il arrive parfois que cer-

taines personnel sous l'influence du LSD ont une fagon de se 

conduire qui indique que leur jugement est considerablement 

amoindri. Toutefois les sujets se souviennent d'ordinaire 

fort bien des experiences vecues pendant qu'ils etaient sous 

l'effet de la drogue. 	Il n'existe pas de recherche syste- 

matique concernant les effets du LSD sur la capacite de con-

duire un vehicule, bien que les donnees qui s'y rattachent, 

les temoignages des usagers et de certains temoins portent 

a croire que cette capacite est d'habitude considerablement 

reduite quand le sujet est dans la phase aigue que le LSD 

entraine. Cependant, it n'existe pas de preuve que cette 

drogue constitue un facteur important dans les accidents 

d'automobiles. 

On signale rarement de veritables hallucinations, 

caracterisees par le fait que le sujet pergoit comme "vrai" 

des signaux sensoriels imagines; on note souvent, toutefois, 
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des pseudo-illusions et d'autres distortions de la percep- 

tion. 	Parmi les effets mentionnes le plus souvent, it en 

est un qui a rapport au temps, a la fagon dont on pergoit 

habituellement la duree. Des instants peuvent paraltre des 

heures et l'on peut avoir l'impression de dominer le temps. 

Les experiences agreables peuvent sembler eternelles et les 

"mauvais voyages" peuvent sembler un cauchemar sans fin. 

125. 	Le LSD "elargit le champ de la conscience", affir- 

ment ses promoteurs; "il le diminue", declarent ses oppo-

sants; it est peu probable que la science puisse elucider 

ce conflit d'opinion, dans un avenir prochain, car les tech-

niques actuelles ne permettront sans doute pas de verifier 

empiriquement de telles hypotheses. 

On avance souvent que le LSD peut permettre d'at-

teindre a des niveaux superieurs de spontanditd, d'intui-

tion, de creativite et qu'il peut augmenter l'aptitude a 

resoudre des problemes. 2 1 1+ 
	

Il est difficile de le prou- 

ver car les effets decrits dependent souvent de criteres 

fortement subjectifs et que l'on peut rarement les veri-

fier au moyen d'experiences scientifiques. 	Les etudes de 

laboratoire portant sur la creativite sont en butte a des 

problemes considerables et l'on sait peu de choses sur les 

mecanismes de base de ces processus congitifs. A l'heure 

actuelle, les chercheurs sont demeures perplexes devant 
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la notion de creativite communement admise et l'on dis'Oose 

de peu de tests significatifs a cet egard. Les etudes con-

cernant les effets des drogues psychedeliques sur les compor-

tements relatifs a la creativite n'ont donne que des resul-

tats contradictoires. Souvent les actes ne refletent pas 

l'impression subjective de creativite ressentie au cours 

de l'experience. On ne fait qu'entreprendre des recherches 

poussees en ce domaine, mais it est evident que le LSD n'est 

pas une solution-miracle et qu'il ne peut rendre genial un 

individu ayant peu d'imagination et de talent. Des recher-

ches subsequentes permettront de preciser les effets que le 

LSD peut entrainer sur l'activite creatrice de certaines 

personnes. 

126. 	La plupart des autorites en la matiere sont d'avis 

que le LSD n'entraine pas d'effet aphrodisiaque ou de sti-

mulation sexuelle. Certains usagers affirment que le LSD 

leur permet d'apprecier davantage leurs experiences sexuel-

les tandis que d'autres signalent une absence totale d'in- 

teret a cet egard quand ils sont en "voyage". 	Une diminu- 

tion des inhibitions, une augmentation de l'emotivite, un 

affinement de la perception tactile et une facilite accrue 

d'etablir des contacts interpersonnels peuvent provoquer 

un accroissement de l'activite sexuelle. On a employe le 

LSD dans le traitement de troubles sexuels d'origine psy-

chologique (par exemple, la frigidite et l'impuissance) mais 
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on n'a pas encore prouve son efficacite en ce domaine. 

127. 	Un "mauvais voyage" ("bad trip") au LSD peut con- 

sister simplement en une experience moderement negative ou 

ambivalente mais it peu aussi comprendre des moments de ter- 

reur intense ou de panique proche du cauchemar. 	De telles 

reactions penibles sont souvent centre- es, semble-t-il, sur 

la crainte de la mort, ou de la folie, sur des conflits sexu-

els fondamentaux de meme que sur la peur des represailles 

de la justice quand it s'agit d'un usage illicite de la dro-

gue; ces reactions peuvent etre accentudes par un evenement 

reel ou un probleme dont l'importance est re- elle ou imagi-

naire. Sous l'influence du LSD, it est difficile de faire 

face aux problemes immediats qui surgissent et la vulnera-

bilite emotive peut etre accentuee. Les "mauvais voyages" 

semblent survenir le plus souvent chez des sujets qui sont 

mal prepares, qui vivent l'experience seuls ou dans un mi-

lieu ou ils n'ont ni protection ni surveillance. Un "gui-

de" experiments ou un therapeute peuvent souvent empecher 

ou diminuer les reactions negatives, mais ce n'est pas la 

une garantie contre toute experience desagreable, pas plus 

que ne le sont les experiences positives antecedentes; en 

effet, it est arrive que de tres "mauvais voyages" ont ete 

faits par des sujets qui avaient connu, auparavant, de nom-

breuses experiences psychedeliques decidement agreables. 

Certains tranquillisants peuvent aider a reduire l'effet 
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desagreable de l'experience, souvent en arretant l'effet 

de la drogue; plusieurs observateurs sont toutefois d'avis 

que, pour traiter les reactions negatives, it est extre-

mement important d'avoir recours, non aux produits chimi-

ques mais a des personnes pouvant fournir un appui eclai-

re. 

Bien que la plupart des experiences negatives au 

LSD semblent de courte duree, on a signale des complica-

tions psychotiques qui se prolongent durant des mois ou 

meme des annees." plusieurs chercheurs soutiennent que 

de telles experiences aigues n'affectent que des sujets 

déjà predisposes a des reactions psychotiques et que le 

stress d'un "mauvais voyage" ne fait que les precipiter. 

D'autre part, plusieurs personnes qui ne presentaient pas 

auparavant de signes pathologiques evidents ont connu de 

telles complications; it semble qu'il n'existe pas de me-

thode satisfaisante permettant de prevoir les cas ou 

pourraient se produire ces reactions defavorables graves. 

128. 	En milieu clinique ou experimental, it se produit 

rarement des psychoses prolongees meme lorsqu'il s'agit 

de sujets souffrant dejt de troubles psychiatriques. 

Cohen 4' a fait le releve des experiences de 44 chercheurs 

qui avaient administre du LSD ou de la mescaline a envi-

ron cinq mille personnes, environ vingt-cinq mille fois 

au total. 	Il a trouve que des reactions psychotiques durant 
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plus de 48 heures sont survenues chez 0.18% des malades 

en psychiatrie soumis a l'etude et chez 0.08% des sujets 

servant a l'etude experimentale. 	Quatre des malades se 

sont suicides au cours des mois suivant l'experience au 

LSD mais aucun suicide ne s'est produit dans le second 

groupe. 	Il est d'autre part impossible de prouver que ces 

deces resultent vraiment de l'usage du LSD. D'autres 

chercheurs ont signale que des reactions defavorables ana-

logues sont survenues au cours d'experiences contrelees et 

plusieurs chercheurs considerent que, du point de vue psy-

chiatrique, le LSD est relativement sOr quand it est pris 

sous surveillance medicale.65, 132  

Ces donne- es ne permettent pas cependant de determi- 

ner les effets que produit l'usage illicite du LSD. 	En 

effet, it peut toujours exister des differences considera-

bles relativement a la purete et a la quantite de la drogue 

absorbee, aux conditions et au milieu oO se deroule l'ex-

perience; la nature du "voyage" peut donc etre modifiee en 

raison de ces facteurs. On ne connalt pas la frequence 

des "mauvais voyages" chez ceux qui font un usage illicite 

du LSD; plusieurs cas, cependant, ont ete portes a l'at-

tention des autorites medicales et it est impossible de 

croire qu'il s'agit la d'un phenomene rare. Solursh213si-

gnale que, selon une etude retrospective portant sur un 
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groupe d'usagers illicites 2  les "freak out" sont survenus 

24 fois sur 601 au cours des "voyages au LSD" ("acid trips"). 

De plus,des temoignages impressionnants de gens qui sont 

en contact etroit avec le monde de la drogue portent a croi-

re que la frequence des "mauvais voyages" augmente constam- 

ment. 	Ungerleider229  a etudie 70 sujets qui ont dO @tre 

hospitalises dans une clinique medicale de Los Angeles apres 

usage illicite de LSD. Dans un tiers des cas, on a diag-

nostique une psychose et deux tiers des malades ont ete hos-

pitalises plus d'un mois. 

129. 	D'ordinaire, ni le therapeute ni le malade ne sont 

certains de l'authenticite, de la purete ou de la quantite 

de la drogue utilisee illegalement; de plus, le probleme 

presente une complexite accrue en raison du fait que les 

observateurs ne s'entendent guere sur ce qui constitue reel- 

lement une reaction de-favorable. 	I1 faut ensuite tenir 

compte du fait que plusieurs "mauvais voyages", semble-t-il, 

sont traites par des amis et ne sont jamais portes a l'at- 

tention des autorites medicales. 	En plus de l'appui et 

de l'aide personnels qui peuvent @tre apportes au moment o0 

ces cas d'urgence se presentent, on peut avoir recours aux 

tranquillisants et a la niacinimide, que l'on peut obtenir 

legalement ou sur le marche noir. Meme si l'on pouvait é-

valuer exactement le nombre de reactions negatives qui se 

produisent, ces chiffres n'auraient qu'une valeur relative 
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puisque nous connaissons mal la frequence de l'usage il-

licite du LSD dans l'ensemble de la population. 

Les personnel qui font un usage illicite du LSD 

emettent gen6ralement l'opinion que ce sont les drogues 

frelatees qui causent les "mauvais voyages" et que la dro-

gue pure ("pure acid") entraine peu de reactions defavo-

rabies. Cependant, ces affirmations se fondent rarement 

sur une analyse chimique; les substances qui, a ce que l'on 

affirme, remplacent certaines portions de LSD sur le mar-

che noir, peuvent sans aucun doute affecter l'experience 

mais on ne sait pas au juste dans quelle proportion les 

reactions negatives peuvent etre attribudes a ces produits. 

Il est certain que des "freak outs" veritables sont sur-

venus avec du LSD chimiquement pur. 

Les suicides sont rares tant chez les usagers illi-

cites que chez ceux qui sont soumis a une surveillance me- 

dicale, mais on a tout de meme releve quelques cas. 	En de 

rares occasions, on a aussi signale des tentatives d'auto- 

mutilation. 	On signale plus frequemment des morts acciden- 

telles et l'on a note un certain nombre de de-as ou de bles-

sures graves resultant de la perte du jugement ou d'un man- 

que d'attention. 	Il est arrive, par exemple, que des per- 

sonnes ont sauté d'un edifice ou d'un arbre car elles a-

vaient, semble-t-il, l'illusion de pouvoir voler ou d'être 

indestructibles. Un fonctionnaire du gouvernement americain 
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a relate le cas de plusieurs personnes qui seraient de'venues 

completement aveugles apres avoir regarde le soleil fixement 

au cours de voyages au LSD. Les organismes d'information 

de masse ont diffuse largement de telles histoires mais on 

a demontre par la suite qu'il ne s'agissait la que dune 

rumeur sans fondements; en fait, aucun cas de ce genre n'est 

consigne dans les dossiers.1788  

132. 	Un "freak out" peut produire la peur et la panique 

chez le sujet et l'amener a commettre des actes agressifs 

mais les homicides relies au LSD sont rares et l'on n'a pu 

en prouver que quelques-uns. 	En general, it a ete impossi- 

ble de prouver le bien-fonde des rapports voulant que des 

actes de violence aient ete commis sous l'influence du LSD' 8. 

it peut cependant exister quelques exceptions importantes 

a cet egard. 	La majorite des arrestations reliees au LSD 

mais n'ayant pas trait a son usage ou a sa possession ont 

ete causees par des actes "troublant la paix" et it n'exis-

te a peu pres pas de preuve permettant d'affirmer que le 

LSD joue un role important dans les actes criminels. 

On a signale le retour de certains aspects des ex-

periences vecues sous l'influence du LSD ("flashbacks" ou 

"echos") au cours de periodes allant de quelques mois a 

plus d'un an apres le dernier (ou l'unique) usage de LSD.189  

Les experiences revecues peuvent etre de duree et d'inten-

site variables. La qualite de ces experiences, qui d'ordi- 
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naire durent a peine quelques minutes, peut dependre de 

plusieurs facteurs tout comme le "voyage" initial. 	Elles 

peuvent @tre declenchees ou precipitees par des stimuli ou 

des evenements apparemment sans rapport avec elles, par 

d'autres drogues ou encore it est possible qu'elles com-

mencent spontanement. Nous ne possedons pas d'informations 

sOres quant a la frequence des experiences revecues. 

semble cependant qu'elles frappent generalement ceuz qui 

font usage de fortes doses et it est evident que, dans cer-

taines circonstances, elles peuvent etre tres desagreables 

et me-me dangereuses. 

133. 	Depuis des siecles, le sens religieux que peuvent 

avoir les experiences psycheddliques a fait l'objet de 

discussions passionnees. Plusieurs autorites ont souli- 

gne des ressemblances fondamentales entre l'etat de conscien- 

ce transcendantale ou mystique provoque par les drogues et 

le satori ou kensho du Zen, le samadhi de l'hindouisme ou 

la vision beatifique du christianisme; it en est d'autres 

qui se sont revoltees a la pensee qu'un tel "mysticisme 

instantane" pouvait resulter de produits chimiques. 	Il est 

a peu pres evident, toutefois, qu'un degre considerable de 

religiosite a penetre le mouvement des drogues psychedeli-

ques des annees 60 et a joue un role majeur dans l'usage 

de telles drogues dans d'autres cultures. 

Plusieurs chercheurs 208, 147 ont compile les prince 
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cipales theories et les recherches scientifiques marquan-

tes portant sur cette question. Ces etudes fournissent 

des donnees experimentales appuyant les affirmations vou-

lant que les experiences suscitees par les drogues aient 

une signification religieuse pour certaines personnes. A 

cet egard, la preuve scientifique la plus rigoureuse est 

peut-titre fournie par ]'experience menee par Pahnke175; 

dans l'ambiance des ceremonies religieuses du Vendredi-

Saint, it avait alors donne de la psilocybine a des semi-

naristes. "Les sujets qui ont regu de la psilocybine, note-

t-il, ont relate des phenomenes que l'on ne pouvait dis-

tinguer des categories definies par notre typologie du mys- 

ticisme et mfte ils y etaient peut-titre identiques." 	Se- 

lon toute apparence, les aspects religieux de ]'experience 

psychedelique dependent beaucoup du sujet, de ce qu'il tient 

pour valeurs et esperances, de l'ambiance qui l'entoure, 

et ne se presentent pas normalement avec une grande inten-

site chez la plupart des personnes ou dans la plupart des 

situations. Masters et Houston' signalent que sur 206 

sujets, it y en a 6 seulement qui sont parvenus a une ex-

perience mystique; d'autres chercheurs ne rapportent rien 

de tel alors que d'autres encore indiquent que la frequence 

de ces experiences est 0levee. Ces divergences d'opinions 

sont peut-titre dues, en partie, a des differences de vues 

quant au sens et a la definition de ]'expression "experience 
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mystique" et quant aux criteres adoptes. Etant donne la 

nature fame du phenomene, it est impossible de verifier 

scientifiquement et en toute objectivite l'authenticite 

des experience religieuses provoquees par les drogues. 

Sans aucun doute, ce domaine continuera de faire l'objet 

de violentes controverses. 

Differents usagers du LSD, de mdme que des psycho-

therapeutes et des hommes de science, ont affirme que le 

LSD peut provoquer des effets benefiques de longue durde 

sur la personnalite et le comportement. D'autre part, 

plusieurs observateurs sont d'avis que, chez certains in-

dividus, l'usage prolonge du LSD peut avoir pour effet de 

diminuer le rendement au travail, d'entrainer une deterio-

ration du comportement sur le plan social et de provoquer 

un "syndrome d'amotivation". 	Il est difficile toutefois 

d'evaluer ces deux types d'affirmations, car it existe peu 

de recherches serieuses sur les effets a longue echeance 

du LSD, qu'il s'agisse d'usage medical et supervise de la 

drogue ou d'un usage non medical. 

Effets physiologiques  

Le LSD exerce ses effets physiologiques les plus 

importants sur et par le systeme nerveux central mais l'on 

ne connaIt pas encore le mecanisme exact de son action. 

Etant donne son grand potentiel de stimulation du systeme 
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nerveux, le LSD est capable de provoquer differentes reac-

tions au niveau du systeme nerveux autonome (reactions sym-

pathomimetiques); du point de vue clinique, on les consi-

dere de peu d'importance quand le LSD est pris en doses 

normales. Parmi les reactions les plus frequentes, on peut 

mentionner les suivantes: dilatation des pupilles, acce-

leration du rythme cardiaque et elevation de la tension ar-

terielle, sueurs, fievre, frissons, elevation du niveau de 

sucre dans le sang, "chair de poule", rougeur de la figure, 

mictions frequentes, maux de tete, et rarement nausees et 

vomissements. 	I1 augmente en general l'activite du cer- 

veau (comme l'indique PEEG), rend plus alerte, empeche le 

sommeil et diminue l'appetit; it peut causer des tremble- 

ments et reduire la coordination musculaire, modifier le 

rythme respiratoire et faciliter certains reflexes simples." 8 

Quelques cas de convulsions ont ete signales. Le LSD est 

tres peu toxique et, jusqu'ici, on n'a signale aucun deces 

dO a l'absorption d'une trop forte dose. La preuve n'en 

a pas 'ate faite mais l'on a des indices psychologiques de 

dommages mineurs au cerveau chez les habitués qui pren- 

nent de fortes doses de LSD."' 

136. 	Depuis quelques annees, une question a fait l'objet 

de nombreuses controverses et a ete entouree d'une publici-

te a sensations: la possibilite que le LSD affecte la trans- 

mission des caracteres hereditaires en alterant les chromosomes, 
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qu'il produise, dans les globules blancs du sang, des chan-

gements qui ressemblent a la leucemie et qu'il nuise au 

developpement du foetus". Jusqu'a present, les experien-

ces faites en laboratoire sur des cellules humaines, de 

meme que sur des insectes et d'autres animaux vivants, n'ont 

abouti qu'a des conclusions contradictoires. Elles n'ap-

portent donc aucune reponse definitive a ces questions im-

portantes."' Il est rarement possible d'etablir claire-

ment une relation entre les effets obtenus par des experien-

ces in vitro (en eprouvettes) et in vivo (sur des organis-

mes vivants). De plus, it est difficile de generaliser, 

en appliquant a une espace les resultats obtenus sur une 

autre espece. En outre, les etudes portant sur les per-

sonnes qui font un usage illicite fournissent peu de ren-

seignements quant aux composantes du LSD; en effet, it peut 

s'agir, dans ces cas, de drogues diverses; ni le chercheur, 

ni l'usager ne peuvent etre sOrs de la qualite, de la quan-

tite ou de l'authenticite des substances obtenues sur le 

march -6 clandestin. Les quelques etudes qui ont control- 

l'etat des chromosomes humains avant et apres une adminis-

tration, sous surveillance, de doses connues de LSD pur, 

n'ont fourni que peu de preuves evidentes de changements 

importants. 225 , 58 Aucune recherche poussee n'a 6 -Le fai-

te, toutefois, en ce qui concerne les effets que peut en- 

trainer une habitude prolongee et reguliere du LSD. 	Etant 
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donne l'etat actuel des recherches, it est difficile 

d'etablir si l'usage regulier peut ou non entrainer de 

tels dommages. 

Il est d'autant plus difficile de faire des re-

cherches a ce sujet qu'une rupture temporaire ou perma-

nente des chromosomes peut resulter assez frequemment de 

diverses causes etrangeres a la drogue; elle peut etre 

produite par la radio-activite nucleaire, par de nombreux 

agents de pollution, par les Rayons-X, par la fievre et 

par nombre d'infections virales. 	De plus, il existe des 

preuves evidentes que des drogues d'usage courant, comme 

la cateine et l'aspirine, peuvent causer une rupture des 

chromosomes dans certaines cellules.122 I1 importe de 

souligner que le dommage aux chromosomes n'affecte pas 

necessairement, en soi, l'individu qui prend la drogue 

ou ses descendants mais c'est la chose possible. 

137. 	De fortes doses de LSD administrees au debut de la 

gestation ont cause des difformites aux foetus chez cer-

taines especes animales mais non chez d'autres. On ne 

possede aucune preuve concluante permettant d'etablir l'ex-

istence de tels effets tdratogenes chez les humains, meme 

s'il s'est trouve quelques cas dlanomalies chez des babes 

nes de mares ayant fait usage de LSD.225  On ne peut etre 

sOr que de teller anomalies surviennent plus frequemment 

chez les personnes qui font usage du LSD que dans la popu- 
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lation normale. La plupart des chercheurs sont d'avis qu'e-

tant donne la possibilite de dommage chromosomique ou te-

ratogene chez les humafns, it faut interdire l'usage du LSD, 

a des fins medicales ou non medicales, aux femmes enceintes 

ou qui s'attendent a le devenir dans un avenir prochain. 

Tolerance et dependance  

138. 	La tolerance psychologique et physiologique entrai- 

née par le LSD s'etablit par suite d'un usage repete, quoi-

que la tolerance psychologique est differente a plusieurs 

egards, de la tolerance aux autres drogues. Dans le cas 

de la plupart des drogues, le simple fait d'augmenter les 

doses peut accroitre la tolerance ou intensifier les ef-

fets. Quand it s'agit du LSD, it faut laisser s'ecouler 

un intervalle de trois ou quatre jours ou plus entre les 

"voyages" si ion veut en obtenir tous les effets, quelle 

que soft la dose absorbee. Une autre caracteristique de 

la tolerance au LSD c'est qu'elle survient et disparait 

rapidement. 	Les effets peuvent diminuer apres une ou deux 

administrations consecutives seulement. En outre, plu-

sieurs usagers qui ne prennent du LSD qu'irregulierement 

signalent une tolerance "inverse", c'est-a-dire qu'ils 

deviennent plus sensibles a cette drogue et qu'ils en uti-

lisent de moins en moins pour obtenir les effets desires. 

Ces facteurs laissent supposer que la tolerance au LSD est 
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determinee par des necanismes pharmacologiques qui dif-

ferent considerablement de ceux qui entra/nent la tole-

rance a la plupart des autres drogues psychotoniques. 

Le LSD n'entralne pas de dependance physique, Tame 

dans les cas o0 it a ete employe plus de deux cents fois 

au cours d'une seule annee." On a signale que la depen-

dance psychologique sletablit chez certain's individus qui 

attachent une grande importance a l'usage de la drogue et 

qui se sentent deprimes ou insatisfaits s'ils en sont pri-

\es. Toutefois, l'usage du LSD est generalement intermit-

tent et des intervalles de plusieurs semaines ou de plu-

sieurs mois peuvent separer les "voyages", lame chez les 

usagers reconnus. 

Le LSD et les autres drogues  

Il semble que plusieurs usagers du LSD ont aussi 

recours a d'autres drogues psychedeliques. Une tolerance 

reciproque s'etablit entre quelques-unes de ces substances 

et, en general, un sujet qui a pris recemment du LSD rea-

git moins facilement a la mescaline et a la psilocybine, 

mais non au cannabis ou a la phencyclidine (PCP). Il im-

porte de mentionner que l'on trouve rarement de la mesca-

line et de la psilocybine au Canada et aucune analyse chi-

mique n'a revele la presence de telles substances dans les 
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echantillons provenant du march0 noir. 

D'autres drogues, telles que l'atropine ou les am,  

phetamines, sont parfois ajoutees au LSD pour intensifier, 

prolonger ou modifier llexperience. 	Certaines rumeurs ont 

suppose que la strychnine (un stimulant, qui a déjà ete 

largement utilise a des fins medicales) a ete aussi uti-

lisee a de telles fins. Rien de tel, cependant, n'a ete 

prouve par l'analyse des produits vendus sur le marche noir, 

qui eta-lent supposes etre un mélange de LSD et d'autres 

drogues. 	Il semble bien que de tels mélanges sont rares 

au Canada. Quand les tentatives visant a faire la synthe-

se du LSD ne reussissent pas, elles peuvent aboutir a la 

production de differents autres alcaloldes de l'ergot ayant 

possiblement des effets pharmacologiques desagreables ou 

dangereux s'ils sont pris a forte dose. 	Des specimens de 

semblables mélanges ont ete obtenus sur le marche noir.144  

La chlorpromazine (Largactil*), un tranquillisant 

majeur, empeche d'ordinaire les effets du LSD; en de rares 

cas, cependant, elle accentue les reactions entra/nees par 

le LSD, meme si la chose peut sembler paradoxale. De plus, 

certains sedatifs et la niacinimide (nicotinamide) peu-

vent egalement diminuer certains des effets du LSD. 
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LE CANNABIS  

Le cannabis sativa est une plante herbacee annuelle 

qui pousse a l'etat nature] sous un climat tempere dans plu- 

sieurs pays du monde dont le Canada. 	Il en existe plusieurs 

varietes (i.e. indica, americana et africana) que la plupart 

des botanistes considerent membres d'une meme espece. 	Le 

chanvre indien, comme on l'appelle souvent, a une forme dif-

ferente selon qu'il est male ou femelle et peut atteindre de 

10 a 12 pieds de hauteur dans des conditions favorables. 

La premiere description detaillee du cannabis qui 

nous soit parvenue se trouve dans un traite de medecine pre-

pare par l'empereur chinois Shen Nung aux environs de l'an 

2737 A.C. 	Depuis cette epoque, les Orientaux designent le 

cannabis sous plusieurs noms tels que: "le chemin du para-

dis", "le paradis du pauvre", "l'apaisement des peines", et, 

2 2 3 
sur un ton plus moralisateur, "le liberateur du 'Ache". 

Il y a vingt ans, un rapport des Nations-Unies estimait a 

200 millions le nombre de personnes qui, a travers le monde, 

utilisaient cette drogue a des fins medicales, religieuses 

ou recreatives. 

Ce que l'on designe communement en Amerique du Nord 

sous le nom de marijuana (ou "grass", "pot", "weed", "tea", 
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"boo" ou "Mary Jane" en argot americain; "mari" ou "Marie-Jeanne" 

en argot frangais) est un produit fabrique a partir des feuil-

les, des fleurs et souvent des brindilles broyees de cannabis, 

et la puissance de la drogue peut varier considerablement d'un 

specimen a l'autre. 	Les Indiens ont donne le nom de bhang a de 

telles preparations et de ganja aux preparations plus puissan-

tes; les Marocains les appellent kif et les Africains dagga; 

d'autre part, les Occidentaux et plusieurs peuples du Moyen-

Orient ont appele "haschich" ("hash" en argot americain) la re-

sine relativement pure extraite de ces plantes et les Indiens 

lui ont donne le nom de charras. On prepare habituellement le 

haschich en pressant les plantes ou en les raclant pour en ex-

traire une resine ambree qui, a poids egal, peut avoir une puis-

sance cinq fois superieure a celle d'une marijuana de haute 

qualite. Outre ces formes courantes, on peut trouver en cer-

tains pays de l'extrait de cannabis concentre en solution al-

coolique (teinture de cannabis) qui sert a des fins medicales 

(voir par exemple la British Pharmacopocia). 

Les diverses formes que peut prendre cette drogue sont 

souvent designees sous le terme generique de cannabis, parce 

que l'essentiel de leur difference reside dans le degre de 

leur puissance respective. Soulignons cependant que les me-

thodes de preparation, les quantites utilise-es, la fagon dont 
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la drogue est administree et les modes d'utilisation influent 

egalement sur les effets et it est souvent essentiel de bien 

connaltre ces facteurs lorsqu'on fait l'analyse de rapports 

individuels. 

143. 	Le cannabis sativa est une culture precieuse dans plu- 

sieurs societes. On se sert de ses fibres pour fabriquer des 

cables et des ficelles; on peut extraire de ses graines un 

produit semblable a l'huile de lin ou les utiliser pour nour-

rir les oiseaux comme on le faisait jusqu'a tres recemment. 

Enfin, depuis des milliers d'annees, on utilise les proprie-

tes pharmacologiques des feuilles, des fleurs et de la resine 

a des fins aussi bien medicales que non medicales. 

Ce sont probablement les Espagnols qui ont importe 

le cannabis en Occident au 16e siecle; la recolte des fibres 

et des graines de cette plante devait prendre plus tard une 

certaine importance dans les colonies britanniques de l'Ame-

rique du Nord. On sait qu'une partie de la plantation de 

George Washington a Mount Vernon etait consacree a la culture 

du chanvre et l'on rapporte que la "Virginie accordait des 

subventions pour la culture du chanvre et la production d'ar-

tidies de chanvre et imposait des amendes a ceux qui n'en 

produisaient point". 31  Bien que les opinions soient parta- 
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gees a ce sujet, it semble bien que les fermiers de l'époque 

coloniale n'etaient pas tres renseignees sur les proprietes 

psychotropiques du cannabis.12,128  On cultiva a nouveau le 

chanvre en Amerique du Nord au cours de la deuxieme guerre 

mondiale apres que les principales voies d'approvisionnement 

avec l'Orient eurent 6-Le coupees. On selectionna, semble-t-

il, les plantes en fonction de leur haute teneur en fibres et 

d'un potentiel pharmacologique aussi faible que possible. 

144. 	Lorsque le cannabis pousse dans des conditions opti- 

males, presque toutes les parties des plantes femelles comme 

des plantes males peuvent avoir des proprietes psychotoniques. 

On a toujours cru que la plante femelle produisait plus de 

cette resine qui est responsable des effets pharmacologiques; 

des etudes recentes mettent toutefois cette opinion en doute. 
2 3 5 

Les fleurs femelles, avant d'être fecondees, ont une concen-

tration de resine plus elevee; aussi leur attache-t-on une 

grande valeur et les utilise-t-on frequemment separement du 

reste de la plante. Le climat, les conditions du sol, cer-

tains facteurs genetiques, le temps de la recolte, les metho-

des employees ainsi que les methodes de preparation influen-

cent egalement la puissance de cette drogue. 

145. 	Depuis quelques annese, la composition chimique du 
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cannabis fait l'objet de recherches serieuses. Pour determi-

ner l'element actif de cette drogue, les chercheurs ont examine 

plusieurs types de cannabinols, et it semble bien que certaines 

formes de tetrahydrocannabinol (THC) soient les constituants 

psychotoniques les plus puissants contenus dans le cannabis. 

Plusieurs de ces constitutants ont ete recemment isoles et pro- 

1 5 5 
duits par synthese. 	Il ne serait cependant pas exact de 

dire qu'il s'agit la du seul et unique ingredient actif du can-

nabis puisqu'il reste encore beaucoup de recherches pharmacolo- 

gigues a faire. 	On a aussi etudie quelques autres produits 

synthetiques connexes (le Synhexyl* ou le Pyrahexyl*). On 

rapporte souvent qu'il se vend du THC sur le marche noir, mais 

l'analyse de specimens vendus comme tel a invariablement reve-

le qu'il s'agissait d'une autre drogue. 

146. 	En Amerique du Nord, l'usage du cannabis a commence 

a attirer l'attention des gouvernements et des responsables 

des services publics de sante peu apres la premiere guerre 

mondiale, bien qu'on ait fait mention d'un tel usage aupara-

vant. Cette augmentation de la consommation correspondait a 

l'afflux de travailleurs mexicains dans le sud des Etats-

Unis et l'usage subsequent du cannabis fut confine, en majeu-

re partie, aux groupes ethniques minoritaires; les usagers 

connus etaient pour la plupart des Americains d'origine es- 



-171- 

pagnole ou africaine, vivant dans les grands centres. Le mi-

lieu des musiciens et des artistes en general etait aussi re-

connu comme favorable a l'usage de cette drogue. Au cours des 

dix dernieres annees, cependant, le cannabis s'est repandu dans 

un secteur tres different de la population et sa popularite se-

rait grande aujourd'hui chez les Cleves des ecoles secondaires 

et des colleges appartenant a la classe moyenne; it ne faudrait 

pas croire toutefois que l'usage du cannabis est restreint a 

cette partie de la population. 	En depit du risque de peines 

severes, diverses sources de renseignements permettent d'af-

firmer que de 8 a 20 millions de Nord-Americains auraient es- 

250 
saye le cannabis au moins une fois. 	On doit cependant ci- 

ter ces chiffres avec circonspection puisqu'on ne peut, de 

fagon certaine et scientifique, en assurer la validite. 

147. 	Recemment, la controverse qui entoure cette drogue 

a atteint des proportions epidemiques. 	Des personnes auto- 

risees, habituellement dignes de confiance,ont pris position 

de fagon diametralement opposee, non seulement sur l'aspect 

moral et social de la question mais aussi sur des faits scien-

tifiques que l'on supposait indiscutables. Le cannabis a ins-

pire quelque 2,000 publications dont tres peu sont conformes 

aux normes de la recherche scientifique. Elles sont souvent 

mal documentees et ambiguds, remplies de considerations emo- 
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tives et incroyablement partiales; on peut en tirer tres peu 

d'information valable et fiable. L'expertise scientifique sur 

le cannabis se trouve donc limitee a cause du peu d'information 

scientifique solide, et l'interpretation des donne- es est sou- 

vent entachee de prejuges. 	La confusion est particulierement 

manifeste dans la legislation de plusieurs pays, y compris le 

Canada et les Etats-Unis, qui classent dans une merle categorie 

le cannabis et les stupefiants opiaces, me- me si ces drogues 

ont des proprietes pharmacologiques differentes. 

Cet 6-tat de chose plutot deplorable s'explique de 

plusieurs fagons. Premierement, les restrictions impose-es 

par les gouvernements de l'Amerique du Nord sur l'usage du 

cannabis a des fins medicales et scientifiques ont ete telle-

ment severes au cours des dernieres decennies que la majorite 

des chercheurs qui auraient pu s'interesser a cette etude se 

sont tournes vers d'autres champs d'action. Deuxiemement, com-

me la popularite du cannabis est chose relativement recente en 

Amerique du Nord, on ne jugeait pas autrefois qu'il s'agis-

sait la d'un domaine de recherche prioritaire pour la sante 

et le Bien-etre du public. De plus, jusqu'a tres recemment, 

it etait assez difficile de faire une etude normalisee des 

composantes du cannabis etant donne le peu que l'on connais- 

sait sur la composition chimique de cette drogue. 	Il exis- 
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tait donc tres peu de bases de comparaison pour etudier les 

rapports, et les generalisations etaient forcement limitees. 

Jusqu'ici, on ne dispose des resultats d'aucune recherche 

experimentale autorisee, men6e au Canada, sur les effets du 

cannabis sur l'homme. 

Les observations accumulees au cours des siecles sur 

l'utilisation du cannabis par les peuples de 1'Orient sont 

rarement acceptables au point de vue scientifique parce que 

la science moderne, telle que nous la connaissons, etait un 

phenomene purement occidental, du moins jusqu'a ces dernieres 

annees. Les profondes differences culturelles, morales et 

legales qui existent entre les coutumes orientales et la so-

ciete nord-americaine compliquent encore les interpretations. 

Nous avons fait des efforts concertos, dans les dis-

cussions qui suivent, pour nous en tenir a des sujets solide-

ment etayes, et pour eviter les domaines orl les temoignages 

n'etaient pas tres stirs. L'insuffisance des connaissances 

scientifiques actuelles sur le cannabis exige que nous soy-

ons tres prudents dans le present rapport provisoire. 

Usage Medical  

148. 	Il n'existe pas d'usage medical reconnu du cannabis 

en Amerique du Nord, en dehors du contexte experimental. On 
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a bien dit que le cannabis pouvait avoir plusieurs effets m6di-

caux utiles, mais ces derniers n'ont pas fait l'objet d l 6tudes 

assez approfondies ou peuvent etre obtenus par le moyen de 

drogues plus disponibles et plus pratiques. Le produit natu-

rel nest pas stable et cela contribue a discrediter le can-

nabis dans la medecine occidentale du 20e siecle. Toutefois, 

les progres accomplis recemment dans l'isolation et la syn-

these de certaines substances actives du cannabis ont incite 

les interesses a reconsiderer leur opinion.
1 5 9 

 

Le cannabis etait utilise dans le passe, et Pest ac-

tuellement dans certains groupes culturels, pour reduire 

l'anxiete, tranquilliser, rasserener, stimuler l'appetit, 

soulager la douleur et comme agent anti-bacteriologique. 

Des recherches cliniques sont en cours pour determiner l'exis-

tence et la valeur de ces effets. On l'a aussi utilise pour 

reduire la fatigue ou l'insomnie, pour faciliter le sevrage 

des stupefiants op -laces et, en psychotherapie, pour des 

traitements semblables a la therapie psycholytique du LSD 

ou comme anti-depressif clinique. 	De plus, on a souvent uti- 

lise le cannabis dans le passé, et on l'utilise encore au-

jourd'hui de fagon illegale en Amerique du Nord, pour redui-

re les symptbmes secondaires et les douleurs causees par la 

grippe et le rhume ordinaire. On n'a pas etudie d'une fagon 
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scientifique adequate toutes ces proprietes therapeutiques que 

l'on prete au cannabis, et son potentiel medical demeure sujet 

aux hypothtses. 

Administration, absorption, distribution 

et dissolution 

149. 	La marijuana est habituellement fumee en cigarettes 

roulees a la main appelees en argot americain "joints", "J's", 

"sticks" ou "reefers". Le megot est souvent appele "roach". 

Habituellement, it suffit d'une ou de deux cigarettes pour 

ressentir des effets moderes, mais la reaction peut varier 

considerablement selon la puissance de l'echantillon et selon 

les individus. La couleur du haschich peut aller du brun trts 

pale au brun fonce et sa consistance peut varier d'une subs-

tance dure, semblable a de la cire, a une substance friable 

ou poudreuse. On peut placer de petits morceaux de haschich 

au bout d'une cigarette allumee et inhaler la fumee a l'autre 

extremite. On utilise aussi des pipes ordinaires, des nar-

guiles (houkas), ainsi qu'une variete d'instruments fabriques 

specialement pour fumer le haschich et la marijuana. 

Au Moyen-Orient ainsi qu'en Extreme-Orient, on mele 

souvent au cannabis des substances comme du datura stramonium  

("Jimson Weed" en argot americain), du tabac, de la noix vo-

mique et de l'opium, ce qui rend encore plus compliquee l'in- 
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terpretation des rapports qui nous proviennent de ces regions."' 

Les echantillons de cannabis que l'ont peut se procurer au Ca-

nada ne contiennent generalement pas d'autres drogues, bien 

qu'ils soient parfois coupes de substances a peu pres inertes.143  

Aucun rapport d'analyse ne vient confirmer la rumeur voulant que 

de l'herolne ou d'autres stupefiants op-laces aient ete trouves 

au Canada dans des echantillons de cannabis. 

150. 	De fagon courante, on inhale la fumee du cannabis et 

on la conserve aussi longtemps que possible dans les poumons 

afin d'accroitre l'absorption de la substance par l'organisme. 

Lorsqu'on fume un echantillon puissant de cannabis, les effets 

psychologiques se produisent en general au cours du quart 

d'heure qui suit l'inhalation. Les effets majeurs se prolon-

gent en general durant quelques heures alors que les effets 

mineurs peuvent durer une demi-journee ou plus. 

L'absorption par la voie gastro-intestinale est effi-

cace mais relativement lente. Etant donne que la resine est 

assez soluble dans l'eau chaude, le cannabis sert souvent 

faire du the ou d'autres boissons; des boissons legeres de 

bhang sont courantes en Inde. Dans certains pays, on fabri-

que des friandises au beurre appelees majoons oti l'on a in-

corpore du haschich; on introduit aussi du haschich dans 

d'autres aliments. 	Pris par voie buccale, le cannabis pro- 
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duit ses effets environ une heure apre's la consommation; ces 

effets atteignent une intensite maximale en quelques heures et 

diminuent ensuite lentement. 	De tres fortes doses peuvent pro- 

voquer des effets qui durent plus dune journee; cependant, en 

Amerique du Nord, on utilise rarement cette drogue a de si for-

tes doses. Les effets de l'absorption par voie buccale sont 

souvent bien differents de ceux qu'entraine l'inhalation. On 

ne sait pas si cette difference depend dune modification d'or-

dre chimique produite par la chaleur lorsque le cannabis est 

fume, de l'action des sucs gastriques ou des autres enzymes 

metaboliques qui entrent en jeu lorsque le cannabis est absor-

be par voie buccale, ou encore, dans les deux cas, a la rapi-

dite et a l'efficacite plus ou moins grandes de l'absorption 

par l'organisme. Cependant, a poids egal, it semble qu'il 

soit plus efficace de fumer le cannabis au lieu de l'avaler. 

La rapidite avec laquelle se manifestent les effets, leur 

duree, et la fagon dont on s'en remet dependent de la quan-

tite absorb -6e, du taux d'absorption, du mode de consommation, 

et des caracteristiques psychologiques et physiologiques du 

consommateur. 

151. 	!Celle si la science a fait des progi-es considerables 

dans ce domaine, nous connaissons actuellement peu de choses 

sur les effets metaboliques du cannabis, ses mecanismes d'ac- 
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tion et son mode d'excretion par l'organisme. 	On sait que cer- 

tains metabolites du THC sont psychotoniques. 	On met actuelle- 

ment au point des techniques qui permettront de mesurer le taux 

de cannabis contenu dans l'urine, le sang et la salive et l'on 

devrait tres 13-lent-at en arriver a des decouvertes importantes 

dans ce domaine. 

Les effets du cannabis  

152. 	La litterature regorge de documents impressionnants 

sur les effets du cannabis, mais tres peu d'entre eux peuvent 

pretendre a quelque valeur scientifique, meme rudimentaire. 

La liste des effets prouves de fagon indiscutable et scienti- 

fiquement controles ne serait vraiment pas tres longue. 	En 

depit des desaccords profonds entre les extremistes, les rap-

ports presentes depuis plus de 75 ans par des commissions 

gouvernementales independantes d'origines diverses, en arri-

vent a des conclusions etonnamment semblables. Citons parmi 

ces rapports: t'Indian Hemp Dtag4 Commizision Repo/TA (1893- 

107 
 

4) 	, prepare par une Commission d'enquete britannique, le 

rapport du maire La Guardia sur le probleme de la marijuana 

dans la ville de New York (The hatLijaana PA.obtem in the City 

o6 New Yeti (1944)149), le rapport de la commission presiden-

tielle americaine sur l'abus des stupefiants et d'autres dro- 
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gues (Law en6oAcement and Adminizttation 06 Jurttce: Tazte 

F0Ace on NaAcotic4 and DAug Abuze (1967)220) et le rapport 

sur Le Cannabiz prepare en 1968 par le British Advisory  

Committee on Drug Dependence, preside par la Baronne Wootton 

of Abinger.' 

Lorsque des donnees scientifiques rigoureuses n'exis-

tent pas, nous devrons avoir recours a l'opinion des experts 

et nous nous refererons, en certains cas, a quelques-unes 

des observations presentees dans les rapports gouvernemen-

taux que nous venons de mentionner. Apres un coup d'oeil 

general sur les effets du cannabis, nous examinerons plus 

en detail certaines etudes scientifiques choisies en nous 

attachant surtout aux publications les plus recentes. 

Coup d'oeil sur les effets du cannabis  

153. 	Les effets physiologiques. A court terme, les effets 

physiologiques du cannabis sont habituellement legers et de 

peu d'interet clinique. Des etudes serieusement controlees 

ont revele une acceleration du pouls, une dilatation des pe-

tits vaisseux sanguins de la conjonctive et des variations 

mineures et peu significatives de l'electroencephalogramme. 

On a aussi remarque, quoique l'on dispose a ce sujet de 

preuves moins etayees: 	un assechement 'Leger des yeux et 

des fosses nasales, une salivation accrue suivie d'un asse- 
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chement de la bouche, une irritation de la gorge et une toux au 

cours du fumage, ainsi qu'un besoin plus frequent d'uriner. On 

a note, plus rarement cependant, des nausees, des vomissements, 

de la diarrhee ou de la constipation. Ces malaises gastro-

intestinaux se produisent rarement lorsque le cannabis est fu-

me, mais la nausee est assez frequente apres l'ingestion d'une 

grande quantite. On rapporte egalement des modifications du 

taux de sucre dans le sang et de la pression sanguine. On 

sait egalement que le cannabis stimule generalement l'appetit. 

En depit de la croyance populaire, it nest pas prouve qu'il 

provoque une dilatation de la pupille. Chez certains indivi-

dus, on a remarque des troubles de coordination, de l'ataxie 

et des tremblements, et occasionnellement, des douleurs dans 

la poitrine, des etourdissements et des evanouissements, habi-

tuellement apres l'absorption de trop fortes doses. On a rap-

porte des sequelles physiologiques mais elles semblent rares, 

m'eme aprs une serieuse intoxication. 

154. 	Le cannabis a peu d'effets toxiques aigus sur l'orga- 

nisme; le sommeil est la reaction la plus probable a une dose 

excessive. On ne possede pas non plus de document qui false 

etat de deces directement attribuables a la consommation de 

cannabis, qu'il ait 6-16 fume ou avale, et it n'existe pas 

d'information valable qui puisse nous renseigner sur ce que 
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serait la dose mortelle pour un homme. On rapporte toutefois 

un deces cause par une distension des intestins au cours d'un 

acces prolonge de boulimie lors d'une intoxication aigub par 

le cannabis. 
1 3 4 

155. 	I1 existe peu d'informations fiables sur les effets a 

long terme du cannabis. De nombreux rapports en provenance 

de pays d'Orient font etat de la mauvaise sante des fumeurs 

inveteres de tres grande quantite de haschich, mais les effets 

les plus souvent mentionnes sont de legers malaises respira-

toires ou gastro-intestinaux. Ces rapports fournissent tou-

tefois rarement des informations paralleles sur l'etat de 

sante d'un groupe-temoin de non-usagers de la drogue et leurs 

conclusions cliniques sont ordinairement melees a touter sor-

tes de considerations sociales, economiques et culturelles 

difficiles a decanter. 	I1 reste donc, comme on le voit, beau- 

coup de travail important a faire dans ce domaine. Le rapport 

britannique sur Le Cannabiz affirmait cependant:5  

"A016 avoiA. Jo/Liz connaizzance de tom 
tee nensetgnements di4ponibta, nom ne 
pouvom que nom tateiet aux conamtons 
de Vinci-ban Hemp Diutg4 Commizzion (1893-
4) et du New  Votk Attyoez Committee on  
Wkijuana  (1944), selon tuquette4 to 
conzommation de doze's mod6tft6 de canna-
biz ne wtoduit a to tongue aucun eiiet 
dommageabte". 
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Selon quelques observateurs, le fait de fumer du canna-

bis de fagon reguliere pourrait avoir des effets cancerigenes 

semblables a ceux que ion attribue actuellement au tabac; it 

n'existe toutefois aucune preuve a l'appui de ces allegations. 

Il est d'ailleurs difficile d'etablir une comparaison valable 

entre les deux habitudes puisque le fumeur de tabac, en Ameri-

que du Nord, consomme une quantite bien superieure a la quanti 

to de cannabis que consommera tame un tres gros fumeur de has-

chich. Les habitudes d'un fumeur regulier de cannabis en Ame-

rique du Nord ressemblent plutat a celles d'un consommateur 

intermittent d'alcool (c'est-a-dire une ou deux fois par se-

maine); elles sont bien differentes de celles du fumeur regu- 

lier de tabac (dependance chronique quotidienne). 	Cependant, 

les techniques d'inhalation profonde qu'utilise le fumeur de 

cannabis peuvent favoriser l'apparition de troubles respira-

toires. 

Recemment, certains rapports, plus ou moins contradic-

toires, ont indique que de grandes quantites d'extraits de 

cannabis injectes a des femelles en gestation de certaines 

families de rongeurs, pouvaient entrainer des difformites 

dans la progeniture.85  On ne peut cependant tirer des con-

clusions applicables aux humains a partir de ces resultats, 

et it n'existe actuellement aucune preuve que le cannabis 
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aurait des effets dommageables sur les chromosomes humains ou 

serait la cause de deformations chez le foetus. 

158. 	Les effets psychologiques. Les effets psychologiques 

du cannabis varient en fonction d'un grand nombre de facteurs, 

et sont souvent difficiles a prevoir. 	La dose, la preparation, 

la frequence de l'usage et le mode de consommation peuvent in-

fluencer grandement la reaction meme si l'on parvient a rendre 

les doses comparables. De plus, les effets psychologiques du 

cannabis dependent pour une grande part de la personnalite du 

consommateur, de ses experiences passees avec cette drogue et 

d'autres drogues, de son attitude, et de l'ambiance qui presi-

de a la consommation. 

Bien que le haschich soit beaucoup plus puissant que 

la marijuana, les effets de ces deux formes de derives du can-

nabis, telles qu'on les consomme en Amerique du Nord, sont 

souvent impossibles a distinguer. On a pretendu que la plu-

part des consommateurs d'experience fument pour obtenir un 

certain effet et ajustent la dose en fonction de cet effet 

et de la puissance de la drogue qu'ils utilisent. La mari-

juana et le haschich sont souvent employes indifferemment 

et pour compenser les variations de puissance, le fumeur ti-

tre la dose (c'est-a-dire qu'il arrete de fumer losqu'il a 

atteint le niveau personnel d'intoxication qu'il recherche). 
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Il est en general impossible d'atteindre une telle precision 

lorsqu'on consomme le cannabis par voie buccale a cause du de-

lai trop considerable qui s'ecoule entre l'absorption et la 

reaction de sorte que l'effet obtenu nest souvent pas l'effet 

optimal recherché. Certains pays orientaux ont developpe tout 

un appareil de normes sociales a l'egard des diverses fagons 

de consommer le cannabis de telle sorte que les habitudes des 

buveurs de bhang peuvent etre tres differentes de celles des 

consommateurs habituels de haschich. Les vieux habitués du 

cannabis preferent invariablement le ganja ou le haschich qui 

sont des formes plus puissantes de la drogue.
4 5 
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Il est difficile de trouver des descriptions des ef-

fets psychologiques de la marijuana qui soient exemptes de 

jugements de valeur. Les effets sont generalement classes 

comme bons ou mauvais selon les circonstances ou ils se pro-

duisent, les idees personnelles des consommateurs et les 

tendances de l'observateur. De plus, comme plusieurs des 

effets psychologiques les plus significatifs sont purement 

personnels, le scientifique qui travaille en laboratoire 

a peu de chances de mesurer objectivement le phenomene et 

doit se fier a des rapports subjectifs et introspectifs qui 

lui sont communiqués verbalement dans un langage qui manque 

frequemment de rigueur scientifique. 
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159. 	Le cannabis est l'une des drogues psychedeliques les 

moins puissantes et certains pourraient s'objecter a ce qu'il 

soit catalogue dans la meme categorie que le LSD et les subs-

tances similaires. On entend souvent dire que le cannabis 

est plutbt un toxique mineur, semblable a l'alcool.
82 
 On sait 

toutefois de fagon pertinente que de fortes doses de cannabis 

peuvent produire des effets qui ressemblent, a certains egards, 

a une experience attenuee de LSD. S'il est rare que des ef-

fets psychedeliques importants se produisent, d'autres, plus 

attenues, surviennent frequemment au cours d'une experience 

de cannabis. Les drogues psychedeliques (decrites dans la 

section sur le LSD) engendrent des reactions psychotiques  

ou non, des experiences psychodynamiques, cognitives, esthe-

tiques, transcendentales (des sommets psychedeliques) ou re- 

ligieuses. 	Le cannabis peut provoquer des experiences ana- 

logues, a des degres divers, mais la qualite des effets se-

rait differente, l'intensite beaucoup moins forte, et l'en-

semble de la reaction beaucoup plus facile a controler. 

est donc incorrect de dire qu'une dose moderee de cannabis 

peut avoir les memes effets qu'une experience attenuee de 

LSD; les effets de ces deux drogues affectent le comporte-

ment de maniere tout a fait differente et leurs effets phy-

siologiques et psychologiques sont bien distincts. De plus, 
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it ne semble pas exister de tolerance reciproque entre le LSD 

et le THC, d'ob l'on deduit que le mecanisme d'action de ces 

deux drogues est different.109  

160. 	L'etat second ("high") que provoque le cannabis com- 

porte plusieurs 6-tapes. Les premiers effets sont plutot sti-

mulants et peuvent engendrer une 'Legere tension et des senti-

ments d'anxiete qui, habituellement, font place a un agreable 

sentiment de bien-etre. Le consommateur devient ensuite plus 

calme et plus replie sur lui-meme. L'humeur se modifie sou- 

vent d'un moment a l'autre: 	une periode d'hilarite extreme 

peut par exemple etre suivie d'une periode de silence contem-

platif. 

Les consommateurs de cannabis rapportent en general 

les effets psychologiques suivants: 	joie, jovialite accrue, 

rapports interpersonnels ressentis avec plus d'intensite, sens 

de l'humour plus aigu, plus grande liberte de l'imagination, 

nouvelles associations cognitives et ideationnelles, sensibi-

lisation a une realite hors de l'ordinaire, tendance a remar-

quer des choses qui passent generalement inapergues, acuite 

visuelle intensifiee, perception alteree du temps qui fait 

que quelques minutes peuvent sembler durer des heures, modi-

fications de la perception spatiale et de la relation des ob-

jets entre eux, perceptions sensorielles amplifiees (particu- 
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lierement des sons et du goDt de la nourriture), conscience de 

soi et sens religieux plus aigu, Legere excitation, afflux 

d i energie (ou le contraire), augmentation ou diminution de 

l'acitivite generale, de la facilite de parole et de la loqua-

cite, diminution des inhibitions et, a plus forte dose, ten-

dance a perdre le fil de sa pensee ou a s'engager dans des 

disgressions sans fin. On rapporte egalement un sentiment de 

spontandite et de creativite accrues; mais it est difficile 

de prouver scientifiquement qu'il y a veritablement accrois-

sement de ractivite creatrice. Plusieurs usagers mention-

nent par ailleurs le plaisir plus intense qu'ils auraient 

ressenti au cours de leurs rapports sexuels ou d'autres con-

tacts intimes avec des titres humains, lorsqu'ils etaient 

sous l'influence de cette drogue, bien que la plupart des 

experts soient 	 que le cannabis n'est pas un aphrodi- 

9 3 	1 6 1 
siaque. 

Des experiences moins plaisantes peuvent se produire 

chez d'autres individus ou encore chez les memes individus, 

mais a des moments differents. Parmi ces reactions, on note: 

la peur et l i anxiete, la depression, l i irritabilite, la nau-

see, des maux de tete, des maux de dos, des etourdissements, 

un affaiblissement de la capacite de concentration, la con-

fusion, la lethargie, des sensations de lourdeur, de faibles- 



-188- 

se et de somnolence. On a aussi mentionne la perte du sens de 

l'orientation, des hallucinations, de la mefiance et de la pa-

ranoia et, en certaines occasions, de la panique, la perte de 

maitrise de soi et des etats psychotiques aigus. Schwarz196  

a etabli une liste exhaustive des symptOmes deplaisants attri-

bues au cannabis dans la litterature mondiale. 

161. 	La possibilite que des desordres psychiatriques pour- 

raient resulter de l'emploi du cannabis a ete longuement en-

visagee. I1 existe des exemples connus de reactions cauche-

mardesques tres intenses (habituellement chez des novices 

places dans une ambiance desagreable et a la suite de fortes 

doses ., ces cas demeurent relativement rares et, en general, 

le sujet s'en remet assez rapidement. Meme si plusieurs usa-

gers reguliers du cannabis ont eu au moins une experience 

quelque peu desagreable, les experiences terrifiantes ("freak 

2 3 0 

out") seraient rares. Ungerleider 	a compte 1887 cas o0 

des reactions deplaisantes ont 6-Le provoquees par la marijua-

na dans la region de Los Angeles. Il est toutefois difficile 

d'interpreter ce chiffre puisqu'il n'explique pas ce qu'il 

entend par "reaction deplaisante" et qu'aucune recherche com- 

plementaire n'a suivi. 	Par contre, Unwin affirme, b. Mon- 

233 

treal: 
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"Je n'ai eu connaizsance que de ttoi4 
A6action4 d6ptai4ante4 au COIL/us des 
deux denni,DLe4 ann6e4; touters ze zont 
ptoduite4 a .Ca zutte de Vinhatatton 
de 6otte's quantitgs de hazchich chez 
dens zujetz qui, avaient d6ja zutvi un 
tAaitement oychiatAique". 

On a, en general, attribue a des predispositions ante-

rieures du sujet, les quelques cas de psychoses prolongees 

qu'on a rapportes; cette hypothese nest cependant pas tou- 

jours facile a prouver. 	lidde d'une "psychose cannabisti- 

que" n'a generalement plus cours parce qu'on n'a pas prouve 

serieusement l'existence d'une telle entite psychiatrique. 

206 

Smith 	rapporte qu'il n'a jamais pu observer de "psychose 

de cannabis" chez les 35,000 usagers de marijuana qu'il a 

vus a la clinique de Haight-Ashbury a San Francisco. 	Par 

contre, un rapport recent prepare par un psychiatre
218 
 de-

crit diverses reactions psychotiques constatees chez des 

soldats americains du Vietnam qui ont fait usage de cannabis, 

et l'auteur est d'avis que ces reactions pourraient avoir 

quelque chose a voir avec cette drogue. Ces deux rapports 

divergents demontrent a quel point it est necessaire d'être 

prudents avant de se lancer dans des generalisations sur 

l'existence de complications psychiatriques resultant de 

l'usage du cannabis, surtout lorsqu'il s'agit d'individus 

qui ont consommé de grandes quantites d'une preparation 

puissante dans des moments de stress physique et psycholo- 
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gigue. 	Et it est bon de souligner que ces conditions ne sont 

pas le fait des seuls militaires. 

162. 	On a rapporte quelques cas de "flash-backs", ciest-A- 

dire de recurrences spontanees de certains des effets du can-

nabis chez un sujet qui a cesse d'en faire usage; it semble 

toutefois que ce phenomene soit plut6t rare. On rapporte ega-

lement que le cannabis aurait provoque la reapparition des ef- 

123 

fets du LSD chez de grands consommateurs de cette drogue. 

Un petit nombre seulement de recherches en laboratoire 

ont Porte sur les effets du cannabis sur le psychisme de l'in-

dividu ordinaire. Si l'on en croit la plupart des donnees re-

cueillies, it y aurait peu de changements dans ltetat du sujet, 

du moins dans les conditions oil les experiences ont ete faites, 

quoique certains rapports fassent 6-tat d'un rendement tant6t 

ameliore, tan-Cat diminue. 	I1 parait toutefois raisonnable de 

penser que le cannabis, etant donne les effets qu'il est sen-

se avoir sur la perception, la connaissance et les facultes 

psychomotrices, peut diminuer l'adresse d'un conducteur de 

vehicule qui en a consommé une grande quantite. Plusieurs 

usagers chroniques sont de cet avis et evitent de conduire 

lorsqu'ils sont sous l'effet du cannabis alors que d'autres 

soutiennent qu'ils sont probablement de meilleurs conducteurs 

lorsqu'ils sont legerement "high" parce qu'ils redoublent a 
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93 

ce moment de precaution. 	existe pas de preuve a l'effet 

que le cannabis ait joue un role quelconque dans les accidents 

de la circulation. 	La seule etude qui ait porte sur les effets 

du cannabis sur l'aptitude a conduire un vehicule a conclu que 

l'euphorie provoquee par une dose - egere avait peu d'influence 

61 
nocive sur les aptitudes du conducteur. 	Quelques-unes des 

etudes traitant de ce sujet seront examinees plus en detail 

a la fin de cette section. 

2 1 7 

163. 	Selon une etude de Suchman 	, it y aurait une rela- 

tion etroite entre l'utilisation de la marijuana par certains 

jeunes et leur adhesion a un code de morale tres libre qui re-

met en question les modes de vie et les croyances tradition-

nels en matiere de religion, de mariage, de chastete pre-mari-

tale et d'accumulation des richesses. Ces contestataires ne 

rejettent pas necessairement en bloc les moeurs etablies, mais 

font preuve a leur egard d'un esprit tres critique. Suchman 

indique dans son etude que plus l'etudiant adhere a cette nou-

velle morale, plus it est favorable a l'usage de la marijuana. 

Le fait de fumer de la marijuana a souvent des rapports tres 

etroits avec un comportement non-conformiste comme la parti-

cipation a des mouvements de protestation massifs et it sem-

ble qu'on retrouve generalement cette habitude chez les jeu-

nes qui ne sont pas satisfaits de reducation qu'ils ont 
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regue. Ce nouveau code de morale ne semble pas entrainer l'a- 

pathie ou la demission. 	C'est pourquoi Suchman est d'avis que 

le fait de fumer de la marijuana n'est pas la cause de cette 

nouvelle morale mais en fait plutet partie. 

154 
McGlothlin et West 	ont toutefois observe ce qu'ils 

appellent un "syndrome de non-motivation" chez certains grands 

fumeurs de marijuana en Amerique du Nord. Un tel abus leur 

parait la cause de diverses modifications de la personnalite: 

apathie, diminution de l'efficacite, de la capacite ou de la 

volonte d'entreprendre des taches complexes et suivies, de 

supporter des frustrations, de suivre la routine d'un tra- 

vail et de venir a bout de nouvelles connaissances. 	Cepen- 

dant, l'interpretation de ces observations se complique du 

fait que les individus concernes consomment diverses autres 

drogues en plus du cannabis. 

164. 	Plusieurs etudes menees dans des pays orientaux pre- 

tendent que la consommation habituelle de fortes doses des 

preparations les plus puissantes de cannabis peuvent entrai-

ner des effets nefastes. Un des rapports les plus complets, 

45 
celui des Chopras (1939) 	fut publie a la suite d'une en- 

quete qui Jura huit ans et qui portait sur un echantillon de 

1,238 usagers de cannabis. Il semble que les buveurs de 
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bhang, retirent des doses moderees un Men-etre general, un 

soulagement de leurs ennuis et un meilleur appetit. Les con-

sommateurs de doses massives, pour leur part, semblent souvent 

souffrir de diverses affections. 	Certains semblent meme con- 

cevoir le cannabis comme un medicament pour guerir leurs ma-

laises, et non comme la cause meme de ces malaises. 

Les chercheurs rapportent qu'un petit nombre de con-

sommateurs de ganja et de charras souffraient de serieux de-

sordres psychiatriques; des problemes emotionnels mineurs, 

ainsi qu'un affaiblissement du jugement et de la memoire ont 

aussi ete releves chez la plupart de ces sujets. 	D'apres les 

auteurs, une proportion importante des membres du groupe avait 

des tendances nevrotiques preexistantes qui ont pu contribuer 

a les pousser vers l'usage de la drogue. On remarquait sou-

vent, chez les gros consommateurs, une inertie marquee, une 

forte dose d'apathie et une certaine negligence de leur per-

sonne. La majorite de ceux qui prenaient de faibles doses de 

l'une ou l'autre des preparations a base de cannabis, estimai-

ent que dans l'ensemble, les consequences de leur habitude 

etaient ou benefiques ou nulles, alors que la majorite de 

ceux qui prenaient habituellement de fortes doses jugeaient 

cette habitude nefaste. Ces jugements subjectifs etaient 

en general confirmes par des observations cliniques. 
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Ce rapport et d'autres qui nous viennent des pays orien-

taux sont difficiles a interpreter et it est hasardeux d'en ti-

rer des conclusions applicables aux pays occidentaux. Tout 

d'abord, on ne fournit pas de groupe-temoin de non-consomma-

teurs de condition socio-economique similaire qui pourrait ser-

vir de base de comparaison (bien que certaines comparaisons 

soient possibles entre les consommateurs), et it est impossi-

ble de verifier la representativite du groupe etudie. En ou-

tre, plusieurs facteurs socio-economiques rendent tres com-

plexes les comparaisons d'une culture a l'autre. En Orient, 

l'usage du cannabis a une longue histoire et une longue tra-

dition ainsi qu'une signification bien differente de celle 

qu'il a en Occident, al le phenomene est relativement recent. 

Souvent, l'idee qu'on se fait du normal et de l'anormal dif- 

ftre considerablement d'une culture a l'autre. 	Qui plus est, 

le consommateur oriental de cannabis en utilise generalement 

une plus grande quantite, sous des formes plus puissantes 

et plus frequemment que l'occidental. 

Bien que le fait d'être trouve en possession de can-

nabis constitue un acte criminel et que, pour en obtenir, 

un individu doive normalement entrer en contact avec d'au-

tres individus qui commettent des infractions a la loi sur 

les drogues, it n'existe pas de preuve scientifique que le 
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cannabis lui-m'eme soit responsable de quelqu'autre forme de 

comportement criminel. Chopra et Chopra45  pretendent que 

l'utilisation du cannabis peut m'eme, en ralentissant l'activi-

-Le generale, diminuer la frequence des actes criminels et des 

agressions. 	On pourrait penser que les criminels sont parti- 

culirement susceptibles d'utiliser le cannabis; it semble 

toutefois que peu de crimes aient ete commis sous l'influence 

de la marijuana et on n'a pu etablir de relation de cause a 

effet entre l'usage de cette drogue et d'autres actes ille-

gaux. Il est fort possible qu'un individu qui n'hesite pas 

a transgresser la loi (par exemple a utiliser la drogue) soit 

plus susceptible que la moyenne des gens de faire de m6me 

dans d'autres domaines. 	Quelques observateurs croient que 

la diminution des inhibitions qui se produit souvent, semble-

t-il, avec l'utilisation du cannabis, peut augmenter la pro-

babilite d'un comportement asocial chez certains delinquants. 

Un jugement rendu en 1967 par le juge G. Joseph Tauro, juge 

en chef de la Cour Supreme du Massachusetts, au tours du 

procs intente a Boston contre deux hommes (Leis et Weiss) 

54 

accuses de trafic de cannabis, renferme l'enonce suivant: 

"A mon aviz, it est pcpsztbZe de conctu-
/Le, a pantin dens tCmoignage4 cit64, qu'it 
exizte une netation en./Le Vu6age de ta 
mattijuana, Ze oLime et an compoAtement 

-s 
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Le rapport presente a la Commission par la Gendar-

merie Royale du Canada traite longuement de la relation 

possible entre l'usage illegal de la drogue et le crime 

au Canada. Nous discuterons ulterieurement de ce temoi-

gnage. 

Pour sa part, le rapport britannique sur Le  Can-

nabis (1968) affirme que:5  

"Au Royaume-Uni, .Ca conzommation de cannabiz n'a 
pay 6t6 con4ida6e juzqu'd maintenant, mEme pat 
zez adven4ai&e4 .Ceps iota's convaincuz, come une 
cauze ditecte d'actez cAiminetz 46/tieux... 
L'atcoot. a dens tien4 beaucoup ptu4 4o/t.4 avec 
Le crime que n' en a ta cigatette de cannabie. 

167. 	Tolerance et dependance. 	I1 ne semble pas que les 

humains puissent developper une forte tolerance aux prin-

cipaux effets du cannabis, mais la situation comporte des 

aspects plus subtils qui n'ont pas encore ete tires au 

clair. Les consommateurs intermittents ont peu tendance, 

it est vrai, a augmenter la dose, mais certains effets du 

cannabis peuvent se trouver modifies par des experiences 

repetees. Plusieurs chercheurs ont souligne que certains 

individus pouvaient developper une tolerance inversee, 

c'est-e-dire que des doses plus faibles pouvaient en venir 

a produire l'effet desire une fois que l'usager s'est fami-

liarise avec la drogue. Plusieurs personnes n'ont ressen-

ti que peu ou pas d'effets la premiere fois qu'elles ont 
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fume du cannabis. 	Que ceci soit dO a une technique d'inhala- 

tion deficiente, au processus d'apprentissage ou de condi-

tionnement psychologique, ou peut-titre a une sensibilisation 

aux compositions moleculaires pharmacologiques, on nlen 

sait rien. D'autre part, quelques personnes semblent ex-

tremement sensibles aux effets du cannabis lors de leurs 

premiers essais et font, a ce moment, des experiences par-

ticulierement intenses, extraordinaires et peut-titre meme 

effrayantes, qui n'atteindront que rarement, sinon jamais, 

la meme intensite par la suite. 

168. 	Les chercheurs ont rapporte que des usagers regu- 

liers en arrivent a contreiler certains effets psychologi-

ques ou psychiques du cannabis et peuvent s'acquitter de 

certaines taches mieux que des novices a qui l'on aurait 

donne la meme dose. On pourrait en conclure qu'il s'agit 

la d'une forme d'adaptation ou de tolerance selective aux 

effets initialement incontrolables des drogues. Ces usa-

gers demeurent toutefois sensibles aux effets bienfaisants 

de la drogue puisqu'ils n'ont generalement pas tendance a 

accroitre la dose. Certains d'entre eux affirment que 

s'ils demeurent sous l'effet de la drogue plusieurs jours 

de suite, l'experience perd de sa fraicheur et de sa net-

tete et qu'en consequence, ils preferent un usage inter-

mittent. 

Des rapports font etat d'habitues qui, en Orient, 
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consommeraient regulierement ce qui semble, a des Occiden-

taux, des quantites enormes de cannabis.2" 30 On ne sait 

pas si cette consommation massive reflete un certain degre 

de tolerance, des differences dans les effets recherche's 

ou des normes d'utilisation qui ne sont pas les notres. 

On n'a pas reussi a demontrer que le cannabis en-

traInait une de•pendance physique et it semble que, norma-

lement, la suppression de cette drogue, meme chez des usa-

gers reguliers, n'entraine pas de reactions physiologiques 

desagreables ni de syndrome de sevrage. D'autre part, plu-

sieurs rapports en provenance de l'Extreme-Orient ou du 

Moyen-Orient mentionnent l'apparition d'une certaine irri-

tabilite, de legers malaises et de divers troubles de com-

portement chez de grands consommateurs ayant cesse l'usa-

ge. On doit toutefois se souvenir que ces faits ne sont 

pas etablis avec toutes les precautions scientifiques re-

guises et qu'on n'est pas certain de la purete des pro- 

duits utilises par ces individus. 	Etant donne que dans les 

pays orientaux, le haschich est fume en meme temps que de 

grandes quantites de tabac ou avec d'autres drogues, ces 

mélanges pourraient etre responsables des symptemes de se-

vrage mineurs que l'on a releves. 

Aucune recherche contrelde n'a ete faite sur les 

effets de l'abstinence totale apres la consommation regu- 
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liere et prolongee de tres fortes doses de cannabis pur. 

On alleguera qu'une situation aussi extreme n'a qu'un 

impact social limite, mais it est bon de se rappeler que 

la dependance physique des sedatifs (alcool, barbituri-

ques et tranquillisants) se produit habituellement chez 

une faible minorite d'usagers qui absorbent des quanti-

-Les anormalement elevees durant de longues periodes. 

171. 	La presence ou l'absence de dependance physiolo- 

gique dans une situation donnee depend, evidemment, de 

la definition que l'on donne a ce terme. 	Plusieurs usa- 

gers du cannabis en Amerique du Nord semblent consommer 

cette drogue une ou deux foil par semaine, dans un con-

texte social similaire a celui qui preside a la consomma-

tion de l'alcool, et s'en abstiennent ensuite pendant 

des semaines, voire des mois, sans effets dommageables; 

it y a par contre une petite minorite qui en fume tous 

les jours et dont la routine et le sentiment de 'Dien-e-

tre se trouvent desorganises s'il leur devient impossi-

ble de s'approvisionner. La plupart des usagers trouvent 

apparemment le cannabis tres agreable et assez desirable 

pour qu'il vaille la peine de prendre des risques, meme 

punissables par la loi, pour s'en procurer. Cependant, 

le besoin urgent que provoque la dependance des stupe-

fiants op-laces et des sedatifs (ou meme du tabac) ne sem-

ble pas se produire ici. Des rapports venant de pays 
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d'Orient mentionnent une minorite de cas oD une dependan-

ce psychologique considerable s'est installee chez des in-

dividus qui ont fait de la drogue une partie de leur vie.'" 

Le cannabis et les autres drogues  

La plupart des usagers du cannabis sur lesquels nous 

avons des renseignements en Amerique du Nord, avaient déjà 

fait l'experience d'autres drogues psychotoniques surtout 

de tabac et d'alcool. Comme on pourrait s'y attendre, la 

plupart de ceux qui fument du cannabis se sont d'abord ha-

bitués a fumer du tabac. 

Rowell, qui a travaille en etroite collaboration 

avec le United States Bureau of Narcotics au cours des an-

nees 1930, a cru voir un lien entre le fait de fumer du 

tabac et celui de fumer de la marijuana:19' 

"Lentement, tn4tdteu4ement, deputz ptu's de 
t/tot's cent4 anz, Dame Ntcottne olpvtatt 
ta zc'gne d'apothgoise. Leis tongue's ann6e4 
oa Von 6uma Le tabac ni6tatent qu'une in-
t&oductton, un entitatnement a Vuzage de 
La ma&tjuana. Le tabac, ium6 tout d'abo&d 
danz une ptpe, putz 4ou4 4o&me de ctgate 
et en6tn de cigatette, 4'tng6nia a donne& 
de Ott4 en ptuz de tut-mble juzqu'a ce que 
4e4 4uppo464 lotatzt/t4 4'ai6adt4zent et que 
quetque4-unez de 4,2_4 victtmez commencent a 
che&che& attteot4 de's zenzation4 ptu4 6o/t-
te4. Le tabac ne 4u664.4att pLa4". 

La relation entre le cannabis et l'alcool a donne 

lieu a beaucoup de controverses. 	Plusieurs fumeurs de 
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marijuana declarent qu'ils ont considerablement reduit leur 

consommation d'alcool ou s'en abstiennent mtme complete-

ment depuis qu'ils utilisent le cannabis. On les entend 

souvent dire que le cannabis pourrait servir d'antidote 

contre les maux qu'entraine l'alcool dans notre societe. 

Cependant, l'hostilite marquee que plusieurs jeunes adep-

tes du cannabis manifestent a l'egard de l'alcool ne re-

fltte pas vraiment l'opinion de la majorite des consomma-

teurs. En general, les sondages revelent que les consom-

mateurs d'alcool sont plus susceptibles que les abstinents 

d'utiliser le cannabis et que la plupart des fumeurs de 

cannabis boivent encore de l'alcool. Nous n'avons pas d'in-

formations solides sur les effets que peut avoir le canna-

bis sur le comportement du consommateur d'alcool et sur la 

quantite totale d'alcool qu'il consomme. On ne sait pas 

si les usagers de cannabis ont tendance a utiliser cette 

drogue pour remplacer l'alcool, ou si cette habitude s'a-

joute a la precedente sans qu'il y ait interaction impor-

tante entre les deux, ou si l'une de ces drogues accentue 

les effets de l'autre. 	Z1 semble que lorsque les deux 

drogues sont utilisees simultanement, les effets de l'al-

cool predominent et que plusieurs des effets psychedeli-

ques du cannabis disparaissent. Pour cette raison, plu-

sieurs fumeurs de cannabis refusent de meler les deux dro-

gues et preferent jouir des effets de l'une ou l'autre 
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separement. 

La comparaison des bienfaits et des mefaits de l'al-

cool et du cannabis est devenue une preoccupation populai- 

re et controversee. 	Etant donne les differences qui exis- 

tent entre les fagons d'utiliser ces deux drogues et les 

connaissances scientifiques a leur sujet, une telle compa-

raison ne peut se faire que dune fagon limitee et pruden-

te. 

174. 	Aux Etats-Unis, la plupart des opiomanes etudies 

avaient fait auparavant l'experience du cannabis (et é-

taient aussi de forts buveurs d'alcool). Au Canada, cette 

relation n'a pas ete constatee aussi souvent et it sem-

ble que les usagers d'herolne ont d'abord commence a pren-

dre des sedatifs (alcool et barbituriques) plutot que du 

cannabis. 2 4 6 9 2 1 5 	On dit cependant que le mode d'utili- 

sation constate au Canada devient de plus en plus sembla-

ble a celui des Etats-Unis. 

Voici, a ce sujet, les conclusions du United States  

Task Force Report (1967): 2 2 0 

"L'accuzation pont6e canine La matijuana a Ve6-
6et qu'ette mbietait a Vutittzation de dtogue4 
toxtcomano0.ne4 dott erne examinee de flacon CAi-
tique. It ezt pnouve que ta ptupant de4 con-
zommateutz d'h6noXne don-t Le caz a CAC pante., a 
Vattention de4 autonit64 avatent au olatabte 
4ait VexpEntence de La mantjuana. Matz ceci 
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ne veut paz dine que t'un ra.ne a t'autte, que La 
matijuana a dens ptopti6t64 inttinzquez gut La 
tendent tezponzabte de t'uzage uttaieut d'haoX-
ne. IL exizte .top de con4ommateutz de makijuana 
qui n'ont jamai4 abond6 t'hOwXne et .top de con-
zommateutz d'hgtotne qui n'ont jamai4 fume de 
matijuana pout que Zion acconde cA6dit a La zup-
pozition pt6cgdente. D'autant ptuz qu'it n'exiz-
te aucune th6onie 4cienti4tque pout 6pautet une 
tette azzettion. 

L'hypothne La ptuz ptauzibte zeta-Lt que Leis genz 
ptgdi4pa464 a t'uzage de La marijuana, Le zetaient 
auzzi a t'uzage de t'hacAne. IL ze pouttait 
auzzi que L' habitude de La matijuana mete t'uza-
get en contact avec dens Bens gut, ptuz tatd, tri-
nitietont a t'Uto'ine." 

Le rapport britannique sur Le Cannabis (1968) de-

clare dans le meme sens:' "...nous avons conclu que le 

risque de progression du cannabis a l'herolne n'est pas 

une raison pour continuer d'exercer le controle actuel sur 

cette drogue (le cannabis)." 

175. 	Plusieurs grands consommateurs de cannabis font, 

semble-t-il, l'experience de plusieurs autres drogues, aus-

si bien des amphetamines que des substances psycheddliques. 

Encore une foil, la marijuana semble souvent la premiere 

drogue (si l'on exclut le tabac et l'alcool) employee par 

les jeunes avant de faire d'autres essais. 	Le role du can- 

nabis dans la "progression" vers les autres drogues n'a 

pas 6-Le etudie a fond et on ne sait pas exactement si cette 

drogue joue un role predisposant ou si elle est souvent u-

tilisee la premiere pour la simple raison qu'on peut s'en 
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procurer plus facilement et qu'elle est mieux acceptee. 

Il n'existe pas de tolerance reciproque entre le 

cannabis et les autres drogues psychedeliques ou les sti-

mulants. Cependant, on a beaucoup parle d'une sorte de 

dependance psychologique "multi-drogues" qui ferait que des 

individus sembleraient dependre de plusieurs drogues a la 

fois. 

Initiation a l'usage du cannabis. Les consomma-

teurs de cannabis ont en general ete entraines pour la 

premiere fois par des amis et des compagnons qui avaient 

déjà fait l'experience de cette drogue. 	Il ne semble pas 

que des distributeurs ("pushers") insistants s'emploient 

a pousser des gens au cannabis, meme si plusieurs ont 

mentionne que leur groupe d'amis avait fait sur eux des 

pressions considerables. Le trafic et la distribution se 

fait de la meme fagon que l'initiation, c'est-e-dire que 

le cannabis circule la plupart du temps d'un ami a l'autre 

quoiqu'il existe des individus qui font ce trafic a des 

fins purement commerciales. 	Une partie de la marijuana 

consommee au Canada est cultivee sur place, mais le gros 

des approvisionnementsvient apparemment du Mexique et du 

Sud des Etats-Unis. 
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Résumé de quelques etudes d'actualite  

sur l'usage du cannabis  

I. 	En 1939, apres avoir consulte l'Academie 

de medecine de New York, le maire La Guardia nommait un 

comite scientifique special chargé d'enqueter sur les ef-

fets de la marijuana, dans la population et en laboratoi-

re. Le rapport final, publie en 1944, portait le titre 

de: 	The Marihuana Problem in the City of New York: 	Socio- 

logical, Medical, Psychological and Pharmacological Studiesl  4 9 9 

it demeure encore aujourd'hui l'une des sources d'infor-

mation les plus generalement citees et l'une des etudes les 

plus exhaustives sur le cannabis. 

Le rapport suscita une controverse considerable, et 

ame s'il fut generalement bien regu par les scientifiques, 

certains exprimerent violemment leur desaccord avec ses 

conclusions. 0.J. Kalantl" de 1'Addiction Research Foun-

dation a prepare une analyse critique tres soignee du rap- 

port du maire La Guardia ou elle remarque: 	"Scientifique- 

ment parlant, cette etude ne merite ni les eloges extrava-

gants qu'on en a fait ni les attaques hargneuses dont elle 

a ete victime." 

Les recherches sociologiques pratiques furent con-

flees a six agents de police specialement entraines a cette 

fin. 	Its s'installerent dans le milieu oil l'on soupgonnait 
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que l'on vendait ou fumait de la marijuana et frequenterent 

les salles de billards, les bars, les "grills", les salles 

de danse, les gares de metro, les toilettes publiques, les 

pares et les quaffs. Leurs observations aboutirent aux con- 

clusions suivantes: 	la distribution et l'usage de la mari- 

juana etaient surtout concentres a Harlem. Le coat de la 

marijuana etait a la portee de la plupart des gens; la ven-

te et la distribution n'etaient pas contreldes par un grou- 

pe unique organise. 	La majorite des usagers avouaient que 

la drogue creait une sensation de bien-etre. 	Fumer regu- 

lierement de la marijuana n'entrainait pas de dependance 

au sens medical du terme, et n'entrainait pas non plus l'u-

sage et la dependance de la morphine, de l'herolne ou de 

la coca1ne; personne ne travaillait a etablir un marche pour 

les stupefiants opiaces par le moyen de la marijuana. La 

marijuana n'etait pas un facteur determinant dans le cas 

d'actes criminels importants et n'etait pas non plus la cau-

se de la delinquance juvenile. En definitive, "toute la 

publicite concernant les effets catastrophiques de la mari-

juana dans la ville de New York etait sans fondement". 

180. 	Les etudes cliniques furent realisees sur un groupe 

experimental de 77 personnes dont 72 detenus de diverses 

prisons new-yorkaises. Quarante-huit avaient déjà experi-

ments la marijuana et certains etaient de grands consomma- 

teurs de stupdfiants op-laces. 	On leur donna des solutions 
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concentrees de cannabis a avaler et des cigarettes ordi-

naires de marijuana, en quantites variables. 

La reaction la plus frequente fut une sensation d'eu-

phorie, parfois entrecoupee d'effets desagreables. D'au-

tres sympt6mes typiques furent egalement enregistres comme 

le rire ou un 6-tat de relaxation. Aucune manifestation 

d'agressivite ne se produisit, sauf l'expression de quel-

ques sentiments antisociaux. Parmi les symptomes somati-

ques, on a signale des etourdissements, une 'egere sensa-

tion de flottement, un assechement de la gorge, la soif, 

une augmentation de l'appetit (en particulier pour les frian-

dises), une demarche chancelante et une sensation de lour-

deur dans les extremites. La consommation par voie buccale 

produisit occasionnellement des nausees et des vomissements. 

La plupart des effets ont semble augmenter en fonction de 

la dose et ils etaient souvent plus prononces chez les non-

inities. 

181. 	Il se produisit neuf cas de reaction psychotique. 

Dans six de ces cas, it s'agissait de perturbations ai-

gues et temporaires caracterisees par "...une confusion 

de l'esprit, une excitation de nature delirante ou le 

rire alternait avec l'anxiete". Trois cas de psychose 

veritable semblent s'etre produits mail "le r6le précis 

joue par la marijuana dans l'etat psychotique de ces trois 
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personnes instables n'est pas tres clair". Chez la pre-

miere "... la phase psychotique etait probablement reliee 

a l'epilepsie". "Quant aux dew( autres sujets, le fait 

qu'ils aient ete renvoyes en prison pour completer leur 

sentence doit etre considere comme un facteur important 

ninon le principal facteur de leur psychose". Aucun de 

ces neuf individus n'avait ete un consommateur regulier 

de cannabis. Les chercheurs soulignent cependant que la 

marijuana peut provoquer un etat psychotique reel en cer-

taines circonstances chez des individus ayant des predis-

positions. 

Les effets physiologiques les plus coherents que 

l'on ait remarques furent: une acceleration temporaire du 

pouls, une augmentation inegale de la pression sanguine, 

des mictions plus frequentes, une dilatation des pupilles, 

une augmentation legere du taux de sucre dans le sang et 

du metabolisme de base. Les autres fonctions organiques 

demeurerent inchangees. 	I1 faut souligner que les tests 

ne furent pas "completement aveugles" (c'est-a-dire effec-

tues de fagon que l'observateur et le sujet ignorent tous 

les deux la dose et le produit administres) et que quel-

ques-unes des constatations ne furent pas confirmees dans 

des etudes ulterieures controldes. 

Le cannabis, a forte dose, a paru affecter 'egere- 
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ment les fonctions psychomotrices simples, et les doses fai-

bles eurent une influence negligeable ou nulle. Les fonc-

tions plus complexes, la dexterite manuelle, l'equilibre 

statique et le temps des reactions complexes, furent af-

fectes par les deux doses. En general, ceux qui n'avaient 

pas l'habitude de la marijuana ont ete plus touches que les 

autres. 	La force de poigne, la vitesse de frappe, l'acui- 

te auditive, le talent musical ainsi que l'estimation des 

courtes periodes de temps et des distances lindaires sont 

demeures inchanges. En general, on ne s'est pas servi de 

placebos au cours de cette partie de l'etude et l'on ne don-

ne pas les details de l'analyse statistique. 

184. 	Dans la section consacree aux facultes intellectuel- 

les, on rapporte que les sujets furent soumis a plusieurs 

tests psychologiques congus pour mesurer certains aspects de 

l'intelligence tels que la capacite d'apprendre, la me- 

moire et le rendement. 	L'experience fut repetee avec deux 

types de doses concentrees,administrees par voie orale. 

L'auteur conclut que l'ingestion de marijuana 	ti  ... a un ef- 

fet perturbateur transitoire sur les fonctions mentales", 

surtout a forte dose et pour les taches requerant la mise 

en oeuvre de fonctions complexes. Aucune analyse statisti-

que n'a ete faite cependant qui nous permette de distinguer 

les effets de la drogue des variations dues au simple hasard. 
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Et encore une fois, l'enquete n'etait pas "completement 

aveugle". De plus, les conclusions de l'auteur ne sont 

pas toujours en accord avec les faits; ceux-ci indiquaient 

par exemple que l'ingestion de marijuana donnait a quel-

ques-uns une plus grande facilite de parole et ameliorait 

certaines autres facultes. Or, on a passé ces reactions 

sous silence. 	L'auteur remarque que "le fait de s'adonner 

a la marijuana ne semble pas provoquer de deteriorations 

mentales". 

Kalant fait la remarque suivante au sujet de cette 

section du rapport:12°  

"En taumg, tens A.64u.etat4 de t'enqutte zembte-
taient conctune que de iotte4 dozes de matijua-
na pentuftbent ptuzieutz ionctionz mentate4 aZok's 
que de iaate4 do4e4 en am6tiotent quetque4-
une4. Ce4 conctu4ton4 n'ont cependant qu'une 
vateut de 4ugge4tion, 6tant donyCi que Le tap-
pont ne pt64ente pot-4 d'unatoe istatiztique de4 
donnle4". 

185. 	On a etudie la structure emotive et la structure ge- 

nerale de la personnalite d'un certain nombre d'usagers et 

de non-usagers de cannabis avant et apres la consommation 

de diverses doses de cette drogue. 	Une faible dose avait, 

sur la plupart des sujets, des effets plaisants, alors 

qu'une forte dose semblait plus susceptible de provoquer 

l'anxidte, la detresse et un sentiment d'insecurite. Le 

comite conclut: 
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"La matijuana ntattVte paz La penzonnatttg tion-
damentate de t'individu, maiz quetquez-unZ dez 
azpectz tez ptuz zupeqicietz de son compotte-
ment peuvent ze ttouven modiii64. La nouvette 
coniiance en zoi que 0.ocute La dtogue 
me ptut6t en pa/cotes quien ac-tees . On itemanque 
mble une diminution de t'activitg: phyzique. La 
pente deb inhibitionz piLovoquge pan La matijua-
na tibne .Leis penzgez et tez emotions tatentez 
de t'individu maiz ne pnovoque paz de reaction 
qui tui zoit compatement "ettan0Ae totzqu'it 
e4t d zon 6tat notmat". 

Afin d'evaluer les possibilites de deteriorations 

physiques et mentales engendrees par la marijuana, on a 

fait une etude sur 48 consommateurs dont quelques-uns fu-

maient depuis des periodes variant entre deux et dix-sept 

ans. En voici les conclusions: 

"It ezt ctatn que Lens uzagens de maJtijuana n'ont 
pa4 une intettigence iniaieute a cette de La 
moyenne de La poputation et qu'itz ne zoutpLent 
paz de d6tOtimation4 phyztquez Cu. mentatez duez 
a cette drogue". 

On a egalement etudie sur 56 patients le role the-

rapeutique du cannabis dans le traitement des opiomanes. 

Les conclusions provisoires laissent croire a une ameliora-

tion de l'appetit et de l'humeur generale, a des symptOmes 

de sevrage rendus beaucoup plus supportables et a une ame-

lioration de l'etat general au cours de la desintoxication. 

La encore, aucun groupe-temoin ne fut parallelement etudie. 

En conclusion generale, le comite declarait: 
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"U tezzmt de k' ensemble de cette etude que -Ea 
matijuana n'ezt pa's une dAogue qui, entAatne une 
d6pendance come La motphine pat exempte, et 
que zi ette peat engendten une totOtance, c'ezt 
a un degt6 t.' timit6... Ceux qui en 6ont uza-
ge nechetchent zeutement £e6 e6iet4 agAlabtez 
qu'ette pnocute." 

Ces affirmations s'appuyaient pour une large part 

sur des entrevues avec des centaines de consommateurs et 

sur les etudes sociologiques et les recherches en labora- 

toire mendes au cours de la preparation du rapport. 	Quel- 

ques observateurs ont souligne que ces conclusions ne 

s'appliquent pas necessairement aux consommateurs de quan-

tites massives qui se rencontrent parfois en Orient. 

On a reproche a cette enquete d'avoir trop souvent 

fait usage de doses puissantes qui ne sont pas courantes 

dans la realite; les auteurs ont admis que les usagers, 

laisses a eux-memes, ont tendance a choisir une dose qui 

se rapproche des doses les plus faibles utilisees au cours 

de l'experience. D'autres chercheurs croient qu'on aurait 

di] se pencher davantage sur un plus grand nombre d'usagers 

chroniques afin d'explorer les effets a long terme et, en 

particulier, les phenomenes de tolerance et de dependance. 

En résumé, bien que le rapport La Guardia soit l'une 

des contributions les plus importantes a la littdrature sur 

le cannabis, ses conclusions doivent etre jugees en tenant 
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compte de ses nombreuses faiblesses sur le plan de la metho- 

dologie experimentale: 	ainsi on n'a prevu aucune mesure de 

controle telle que l'experience aveugle ou le placebo, les 

analyses statistiques sont souvent absentes, les interpreta-

tions sont parfois faussees lorsque les donnees sont ambi-

gues et la rigueur de l'echantillonnage peut etre mise en 

doute pour certaines parties de l'etude sociologique; enfin 

le recours presque exclusif a des prisonniers comme sujets 

d'enquete dans les etudes cliniques, et l'ambiance des sal-

les d'hopital peuvent diminuer encore la valeur des extra-

polations. 

Isbell et ses coll.'" ont etudie les 

effets de diverses doses de tetrahydrocannabinol (i9THC) 

fume- es ou avalees, chez un groupe d'anciens opiomanes qui 

avaient aussi essay-6 la marijuana. 	La drogue fut comparde 

a un placebo au cours d'une experience semi-aveugle (c'est-

a-dire que seuls les chercheurs savaient quel echantillon 

on utilisait). 

On a constate au cours de cette experience que quel-

les que soient la dose ou la fagon de l'administrer, le THC 

n'entrainait aucune dilatation marquee de la pupille, et 

aucun changement notable du rythme respiratoire, de la pres-

sion sanguine ou du seuil de reflexe des tendons du genou. 
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Le rythme cardiaque par contre etait regulierement plus ele-

ve qu'A l'etat normal et, a fortes doses, on constatait un 

gonflement des vaisseaux sanguins de la conjonctive. On a 

egalement remarque que les effets physiologiques aussi bien 

que psychologiques etaient de deux a trois fois plus puis-

sants lorsque le THC (a dose normale) etait fume que lors-

qu'il etait absorbe par voie buccale. 

192. 	Interrogds sur la substance qu'on leur avait admi- 

nistree, quelques-uns des sujets declarerent qu'il s'agis-

sait d'une drogue semblable a la marijuana, d'autres d'une 

substance similaire au LSD ou a la cocaine. Un etat gene-

ral d'euphorie fut enregistre et le rapport ne fait mention 

d'aucune reaction deplaisante. Parmi les modifications psy-

chologiques, on a note "...certaines modifications de la 

perception du temps, de l'espace et des sons (decrite en 

general comme plus aigue)". Des doses plus puissantes, fu-

me- es ou avalees, "...engendrerent chez la majorite des pa-

tients une distortion marquee des perceptions visuelles et 

auditives, une depersonnalisation, une derealisation et 

des hallucinations visuelles et auditives. Le A9THC est 

donc une drogue psychotomimetique et l'apparition de ses 

effets psychotomimetiques depend de la dose absorb -de". 	Des 

doses plus faibles peuvent produire occasionnellement les 

memes effets, mais it s'agit de reactions "idiosyncratiques". 
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Certains ont souligne que les symptomes qu'Isbell qualifie 

de "psychotomimetiques" pourraient etre appeles "psychede-

liques" par des scientifiques d'orientation differente. 

L'application de ces recherches au ph6nomene de la 

marijuana tel qu'on le rencontre en Amerique du Nord est 

incertaine. Quelques observateurs, scientifiques ou autres, 

y ont vu une indication des dangers de la marijuana alors 

que d'autres scientifiques mettent en doute l'interet de 

ces recherches par rapport au monde reel des usagers de la 

marijuana.251  

III. 	En 1968, Weil, Zinberg et Nelsen 239' 24' 

ont rendu publics les resultats de la premiere experience 

scientifiquement contrdlee sur les effets du cannabis sur 

les humains. 	La premiere partie de l'etude porte sur neuf 

sujets qui n'avaient aucune experience prealable du canna- 

bis. 	Les chercheurs leur donnerent deux doses differentes 

de marijuana (0.5 et 1.0 gramme de THC a 0.9%) et une dose 

de placebo au cours dune experience "completement aveu-

gle". Cette fagon de proceder, comme on l'a déjà explique, 

diminue l'influence que peuvent avoir l'anticipation des 

resultats et les prejuges des sujets et des chercheurs. 	En 

plus des neuf sujets novices, on experimenta sur huit 

habitués (qui fumaient tous les jours ou tous les deux jours) 

mais cette fois avec des doses puissantes. On n'a pas utilise 
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de placebo avec ce dernier groupe parce qu'on a jugs qu'un 

fumeur experiments de marijuana n'aurait aucune difficulte 

A l'identifier et qu'en consequence, un vrai contrfle au 

placebo n'etait pas possible. Les sujets consommerent soit 

la drogue soit le placebo selon une methode d'inhalation 

uniforme choisie pour reduire au minimum les effets de la 

pratique et les differences entre les techniques de fumage 

individuelles. On proceda ensuite a une serie de tests qui 

mettaient en oeuvre les fonctions psychologiques et psycho-

motrices et on effectua en laboratoire certaines operations 

de mesure sur les phenomenes physiologiques. 

Les resultats des experiences physiologiques n'ame- 

nerent aucune surprise: 	acceleration moderde du rythme car- 

diaque, aucune modification notable du rythme respiratoire, 

aucune modification du taux de sucre dans le sang (quoique 

le prelevement des echantillons n'a peut-Atre pas ete fait 

au moment optimal), aucune dilatation de la pupille, une 

Legere dilatation des vaisseaux sanguins de la conjonctive 

(entrainant des rougeurs de la membrane qui entoure l'oeil). 

Selon les chercheurs, l'absence quasi totale d'effets psy-

siologiques importants"... laisse croire que la marijuana 

n'aurait pas d'effet vraiment dommageable sur l'organisme, 

tant a long terme qu'A court terme." 

On a prouve, au moyen du Test de rendement continu, 
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que le cannabis n'affectait pas la capacite d'attention, 

tant chez les habitués que chez les usagers inexperimentes, 

meme lorsqu'on essayait de les distraire avec des cligno- 

tements stroboscopiques lumineux. 	La coordination muscu- 

laire et le rendement aux tests d'attention (Test de pour-

suite giratoire) diminuaient chez les novices lorsqu'on 

augmentait la dose, mais s'amelioraient legerement chez 

les habitués apres l'absorption. 	(On a jug -6 que cette ame- 

lioration etait le resultat de la pratique pluttit que de 

la drogue; mais on ne peut en evaluer correctement la por-

tee a cause de l'absence de test au placebo chez les usa-

gers experiment-es). Le rendement au Test de substitution 

numerique (un test simple souvent utilise dans les tests 

d'intelligence) fut perturbe chez les novices alors que 

les fumeurs d'experience commengaient a un niveau raison-

nable puis s'amelioraient legerement lorsque l'effet de la 

drogue commengait a se faire sentir (reaction qu'on ne peut 

attribuer a la seule pratique). On remarqua aussi chez 

ces sujets une tendance a surestimer la duree. Les cher-

cheurs indiquent toutefois qu'il convient d'utiliser avec 

precaution les resultats obtenus au cours de cette experien-

ce puisque les conditions d'experimentation n'etaient pas 

absolument comparables chez les deux groupes. 

197. 	On alloua aux sujets cinq minutes pour raconter "une 

experience interessante ou dramatique" et le contenu de leurs 
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discours fut analyse. On constata que la marijuana ne dimi-

nuait pas la comprehensibilite des propos tels qu'analyses 

par la methode de Cloze: 	dans presque tous les cas cepen- 

dant, les examinateurs pouvaient distinguer les discours 

tenus avant et apres l'absorption de marijuana, aussi bien 

chez les novices que chez les habitués. On a toutefois note 

que les paroles enregistrees apres l'absorption de marijua-

na presentaient une caracteristique nouvelle difficile ce- 

pendant a mesurer. 	Les chercheurs estiment en effet que la 

marijuana peut obscurcir temporairement la me- moire des 

faits tres re- cents, c'est-a-dire ceux qui se sont passes dans 

les quelques secondes qui precedent. Ceci pourrait expli-

quer, croient-ils, pourquoi plusieurs fumeurs de marijuana, 

lorsqu'ils sont sous les effets de cette drogue, perdent de 

temps a autre le fil de leur discours. On fait actuellement 

des recherches controlees sur cette hypothese. 

198. 	On demanda aux sujets experimentes d'evaluer l'in- 

tensite des effets ressentis au cours d'une experience di-

rigee et de la coter sur une echelle numerique de un a dix, 

dix representant l'exp6rience la plus intense de toute 

leur vie. Les resultats obtenus se situerent entre sept et 

dix, la plupart des sujets evaluant leur experience a huit 

ou neuf. 	Il semble donc que la dose administree avait une 

puissance raisonnable et que la technique d'inhalation etait 
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efficace. D'autre part, avec la Jane dose et la lame tech-

nique d'inhalation, un seul des sujets novices ressentit un 

veritable etat d'euphorie ("high"); it est interessant de 

souligner qu'il slagissait d'un sujet qui avait déjà expri-

me son impatience de tenter l'experience. Les chercheurs 

soulignent que le temoignage des sujets est le seul moyen 

de savoir si les effets se font sentir et ce qu'ils sont. 

On ne connait pas, du moins encore, de signes objectifs qui 

puissent permettre a un observateur d'identifier cet etat. 

199. 	Des experiences men -des dans le cadre impersonnel 

d'un laboratoire, ne produisirent aucun changement d'humeur 

ni chez les usagers experimentes ni chez les novices; on pro-

ceda par auto-mesure (chacun estimant son propre etat d'es- 

prit) et par une analyse du texte des paroles. 	Il n'y eut 

de reaction defavorable chez aucun des sujets; signalons ce-

pendant qu'au cours des seances d'entrainement, des ciga-

rettes de tabac fumees selon la technique utilisee pour la 

marijuana produisirent des reactions aigues a la nicotine 

"qui furent beaucoup plus spectaculaires que les effets pro- 

duits par la marijuana". 	Les auteurs concluent: 

"Danz un cadite tmpenzonnet, tez zujetz gut n' ant 
jamatz 4att Vexpentence de La maAtjuana n'ant 
paz de 4ottez teacttonz zubjecttvez aptez avotA 
411_1716 de iaibtez au de 4ottez dozez, et tez e44et4 
don.t itz 4ont mentton ne zont paz Leo memez que 
ceux decAttz pat tez uzagenz expettment64 ptacez 
danz un mEme cadAe. Leis 4umeut4 novtcez teuzziz-
zent motnz bten £e.4 teztz d'tntettigence au tez 
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.tees-t4 Nychomoteutz apneas avoit ium6 de La mari-
juana; teutz d66icience4 zont en cettain4 ca's 
ptopottionnette4 a La d24e conzommge. Leis u4ageit4 
expEtimentgz ptae64 dons un cadte impetzonnet, 
tezzentent Leis e66etz de La matijuana aptel4 t'a-
vain ium6e Mai4 Aluzzizzent mieux que tez zujetz 
novices Leis te4t4 qu'on Leon bait zubin. En cet-
tainz caz, it zembte m'dme que teat tendement 4'a-
m -e.tione tWtement aptn qu'it4 ont an de La 
matijuana". 

200. 	The New Republic, dans un editorial qui faisait suite 

a la publication de ce rapport, ecrivait: "Les fumeurs de 

marijuana diront sans doute: 	'Quoi de neuf la-dedans?'; it 

n'en reste pas moins que cette etude reussira peut-titre a 

calmer les apprehensions des parents et des organismes offi-

ciels qui craignent cette drogue sur la foi de toutes sortes 

de racontars tour plus effrayants les uns que les autres".251  

Cette etude reprend, it est vrai, des vues déjà exprimees 

par plusieurs scientifiques, mais elle fournit les bases em-

piriques qu'on attendait depuis longtemps et qui sont essen-

tielles a une etude scientifique des effets de la marijuana 

sur les humains. La presse populaire a eu tendance a ge-

neraliser a l'exces la port-de des resultats de cette enque-

te. Meme si cette derniere a des implications qui depassent 

les cadres experimentaux, it serait imprudent d'appliquer 

ces resultats a des considerations d'ordre social ou legal 

en vue desquelles elle n'a pas ete entreprise et pour les-

quelles elle n'est pas appropride. 
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IV. 	En 1969, Jones et Stone116  ont fait rapport 

sur des experiences ten-tees avec dix grands consommateurs 

au cours desquelles on a compare aux effets de placebos les 

effets de la marijuana fumee (en doses equivalentes aux do-

ses faibles utilisees par Weil). On a constate que la ma-

rijuana entrainait une acceleration moderde du rythme car-

diaque, une modification de l'electroencephalogramme, une 

surestimation de la duree du temps (mais aucun changement 

de productivite dans un laps de temps donne); elle n'avait 

aucun effet toutefois sur l'aptitude a tenir compte des in-

dices proprioceptifs, a l'exclusion des indices exterieurs 

non pertinents au Test de la fenetre et du baton, non plus 

que sur le Test de substitution numerique (le meme test de 

mesure employe dans l'etude de Weil). 	Une double dose de 

marijuana (comparable a la dose forte utilisee par Weil) 

diminuait la precision de l'analyse des impressions visuel-

les; c'est le seul test qui ait ete fait avec cette quan-

tite de drogue. 

On demanda aux sujets soumis a l'enquete de coter 

de 0 a 100 la qualite de la marijuana (a faible dose) ou 

du placebo qu'on leur avait administre. 	La cote moyenne 

fut de 66 pour la marijuana et de 57 pour le placebo. Ce 

resultat semble indiquer que la dose de marijuana etait 

probablement trop faible pour etre tres efficace, ce qui 

pourrait diminuer la signification des conclusions du rapport; 
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it est cependant interessant de noter que les effets du pla-

cebo ("qui ne contenait qu'une trace de THC") furent juges 

equivalents a ceux d'une drogue de puissance moyenne par dix 

grands consommateurs de marijuana a San Francisco. 	Cepen- 

dant, it semblerait que les effets subjectifs du placebo et 

de la marijuana a faible dose, mesures par chaque sujet a 

partir d'une liste de contrOle, aient ete differents; on ne 

dispose toutefoit d'aucune statistique a ce sujet et le chif-

fre d'ou ion tire cette information ne fait pas clairement 

mention du placebo. Quoi qu'il en soit, on peut deduire de 

ce qui precede qu'a faible dose, ii n'est pas facile di -6\ra-

luer correctement le degre des effets produits. Malheureu-

sement, Weil n'a pas specifie ce qu'il entendait par doses 

faibles ni indique la composition de son placebo, et Jones 

n'a pas etabli de mesures pour les doses fortes, de sorte 

qu'il est impossible de comparer leurs donnees. 

203. 	Les chercheurs ont aussi compare les effets dune 

forte dose d'extraits de marijuana (equivalente a 20 ciga-

rettes) absorb -6e par voie buccale, a ceux d'un placebo et 

a ceux d'une quantite d'alcool calculee pour produire une 

concentration dans le sang de 0.06 a 0.12%. Plusieurs td-

ches furent ensuite assignees aux sujets et on s'apergut 

qu'il etait possible de faire certaines comparaisons, bien 

que le fait d'experimenter avec une seule dose et de lege-

res variations dans la fagon d'experimenter restreignent 
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les possibilites d'application des constations. 

204. 	Les experiences ont demontre que la marijuana fumee 

a faible dose entraine des effets moderes qui atteignent 

leur maximum au bout de 15 minutes environ et qui durent 

ensuite a peu pres trois heures; la consommation par voie 

buccale produit ses effets au bout d'environ deux heures; 

le maximum d'intensite se fait sentir apres trois ou qua-

tre heures et la reaction se prolonge de fagon moins in- 

tense jusqu'a huit ou dix heures apres l'ingestion. 	La ma- 

rijuana absorbee de cette fagon a occasionnellement entrai-

ne des nausees et, en une occasion, des vomissements; on a 

egalement releve d'autres effets differents de ceux de la 

marijuana fumee. 	La comparaison entre la dose de marijua- 

na absorbee par voie buccale et le placebo a donne des re-

sultats essentiellement semblables a ceux que ion a ob-

tenus en comparant la marijuana fumee au placebo. A titre 

de comparaison, mentionnons qu'une seule dose d'alcool n'a 

pas modifie le rendement au Test de la fenetre et du baton, 

a entrain -6 une sous-estimation de la duree, a diminue le 

pouvoir de comprehension, n'a rien change au rythme cardia-

que et a produit un -Leger ralentissement de l'electroence-

phalogramme. Cependant, it est difficile, apres l'adminis-

tration d'une seule dose, de se livrer a des comparaisons 

significatives entre l'alcool et les autres drogues admi- 
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nistrees. 

Le rapport manque de clarte et plusieurs aspects 

importants de la methodologie et des resultats ne sont pas 

traites dans ce qui semble etre une recherche preliminaire. 

Soulignons en outre qu'au cours de cette etude, les con-

tr6les n'etaient que semi-aveugles, c'est-e-dire que les 

chercheurs savaient quelles drogues ils administraient au 

moment de l'experience. 

V. 	 Une troisieme etude experimentale sur les 

effets de la marijuana sur l'homme fut publiee en 1968 par 

Clark et Nakashima". 	Nous la mentionnons ici parce qu'el- 

le est frequemment citee et parce que nous voulons nous 

servir de cet exemple pour demontrer quelques-uns des dan-

gers que pose l'interpretation d'experiences insuffisam-

ment contraIdes. Plusieurs doses differentes d'extraits 

de marijuana (dont on ignore la teneur en THC) furent ad-

ministrees a 12 sujets novices et on en mesura les effets 

a l'aide de huit tests psychologiques en "une session de 

contr6le et deux ou trois sessions subsequentes". 

Il est impossible d'interpreter cette etude pour 

toutes sortes de raisons. Par exemple, comme it n'y eut 

qu'une session de contr6le et que des doses differentes 

furent administrees chaque fois et a des jours differents, 
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les effets de la drogue et de la dose se trouvent confon-

dus avec divers facteurs propres a ce genre d'experience 

(entre autres, l'entraInement et les autres effets de l'ap-

prentissage), et avec les variations de rendement qui sont 

naturelles d'un jour a l'autre. Les chercheurs ne font 

etat d'aucun moyen statistique ou autre, qui permette de 

separer les effets presumes de la drogue de ceux du hasard. 

Its font seulement etat des reactions qui se sont manifes-

tees chez un ou deux sujets choisis pour des raisons obs-

cures et ne donnent aucune precision sur l'ensemble du grou-

pe. Les valeurs numeriques utilise- es pour les tableaux ne 

sont pas mentionnees. Aucun placebo ne fut apparemment ad-

ministre lors de la "session de contrifile" qui etait inva-

riablement la premiere; malgre tout, les effets de la dro-

gue sont souvent compares au "controle" chez l'un ou l'au- 

tre des sujets. 	Il n'y eut apparemment pas de "contrOle 

aveugle" ni au cours de l'experience ni lors de l'analyse 

des donnees. Enfin, le rapport ref-Vete, dans son intro-

duction et dans les pages suivantes, un etat d'esprit par- 

tial et negatif qui n'a aucun fondement empirique. 	Les 

auteurs deduisent que la marijuana diminue le rendement en 

se basant uniquement sur les tests qui mesurent le temps 

de reaction et sur les taches impliquant la memorisation 

de codes numeriques (digit code memory), mais ils ne four-

nissent aucune preuve valable de la presence ou de l'absence 
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d'effets positifs ou negatifs de la marijuana sur ces tests 

ou sur d'autres tests. 

Clark conclut que la marijuana a des effets tres 

differents selon les individus. 	I1 s'agit la d'une obser- 

vation raisonnable mais ces effets "tres differents" n'ont 

pas ete determines par le rapport, non plus que la varian-

ce de leur repartition. De plus, la grande variabilite des 

donnees ne peut etre attribuee uniquement a la drogue pour 

les raisons expliquees plus haut. Bref, cette etude fi-

nancee et publiee par des institutions et des personnes hau-

tement co-tees n'ajoute rien aux connaissances actuelles 

sauf de la confusion. 	Elle est plutft propre a encourager 

le scepticisme a l'egard de l'information meme moderne et 

"scientifique sur la marijuana. 

208. 	VI. 	 L'an dernier, Crancer et ses associes", 

du Departement des Vehicules-automobiles de l'Etat de Wash-

ington ont publie la premiere etude experimentale qui ait 

ete faite sur les effets de la marijuana sur les aptitudes 

a conduire une automobile. On utilisa en laboratoire un si-

mulateur qui s'etait revele un instrument raisonnablement 

précis pour predire les accidents de la route et les viola-

tions des reglements de la circulation a partir d'erreurs 

commises par le conducteur (vitesse, conduite, freinage, ac-

celeration et signalement); ces erreurs furent mesurees au 
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cours dune serie de "situations d'urgence". Cette etude 

a suscite une controverse considerable; on pourra peut-

etre en diminuer l'intensite en examinant l'une apres l'au-

tre ses diverses parties. 

A l'aide d'une methodologie tres raffinee, on a eta-

bli les effets dune dose simple de marijuana (2 cigarettes) 

sur 36 fumeurs qui utilisaient déjà le cannabis au moins 

deux fois par mois. 	La quantite totale de OTHC administree 

etait environ 22% plus puissante que la dose forte utilisee 

par Weil et environ 21 fois la dose normale utilisee par 

Jones. 	Crancer juge les effets equivalents aux effets habi- 

tuels de la drogue lorsqu'elle est consommee en societe; 

cette affirmation ne s'appuie cependant sur aucun calcul et 

on ne peut reellement savoir a quel point elle correspond 

aux doses courantes dans la population en general. La per-

formance des sujets fut testee a trois reprises au cours 

d'une periode de quatre heures et demie. On fit des ses-

sions de controle (sans drogue) mais on n'employa pas de 

placebo, les chercheurs ayant juge que le placebo serait 

aisement decele par des consommateurs de marijuana expe-

rimentes. 

Le rendement de l'individu, sous l'influence d'une 

seule dose de marijuana, n'etait pas different de celui qui 

avait ete constate a la session de contrdle. L'etude prin- 
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cipale dtait suivie de deux enquetes éclairs. Quatre su-

jets furent de nouveau soumis au test apres avoir absor-

be une dose trois fois superieure a la dose originale; leur 

rendement ne fut pas affecte de fagon notable. En outre, 

quatre sujets sans experience de la marijuana subirent le 

m@me test apres avoir fume suffisamment de marijuana pour 

que les effets en soient sensibles (tous consommerent une 

dose au moins equivalente a celle qui fut administree lors 

de l'experience principale et on nota chez eux, outre les 

effets subjectifs, une acceleration du pouls). Encore une 

fois, le rendement de ces sujets ne fut pas notablement af-

fecte par la drogue. 

Les chercheurs prennent toutefois soin d'indiquer 

que cette etude n'implique pas necessairement que la ma-

rijuana n'affecte pas les facultes d'un conducteur: 

"Etant donn6 que le .test au zimutateut eat 
analogue d la conduite dune automobite 
maiz motnz comptexe, nouz ctoyonz que tou-
te dgiicience temanquge au coutz de ce tezt 
tmptiquetait une d64icience analogue s-L le 
zujet condutzait Al.ettement un vaicate. 
Nouns zommez cependant moinz dtzpo464 a az-
zumet que Vabzence de d66icience long de 
la zimutation tmpttque qu'aucune dgicien-
ce ne ze ptoduitait en Alattt6." 

211. 	Aucune technique de fumage uniforme ne fut, semble- 

t-il, utilisee de sorte qu'on ne peut ,valuer avec certi-

tude la quantite d'element actifs reellement absorbes par 
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chaque individu. C'est la, d'ailleurs, un des points fai- 

bles de l'etude. 	On a mis au point, depuis quelque temps, 

une methode biochimique pour detecter la presence de THC 

dans l'organisme, mais aucune des etudes sur la marijuana 

ne s'est encore livree a des analyses quantitatives. 	Par 

ailleurs, l'administration des doses plus fortes et la 

determination de leurs effets ne se sont pas faites avec 

la rigueur scientifique de l'experience principale et ces 

experiences n'apportent pas grand chose sur le rapport dose-

effet, c'est-a-dire sur la relation entre l'importance de 

la dose et les effets possibles sur les facultes du conduc- 

teur. 	Il est probable que si l'on administrait une dose 

suffisamment forte, it se produirait des deficiences meme 

si ceci n'a pas ete demontre empiriquement. 

212. 	Afin d'obtenir un critere de reference, on etudia 

en outre le comportement des sujets apres leur avoir fait 

absorber une dose d'alcool, mesuree de fagon a produire une 

concentration d'alcool dans le sang equivalente a la con-

centration reconnue comme dangereuse dans l'Etat de Washing-

ton (c'est-a-dire 0.10%). Le nombre moyen d'erreurs com-

mises par les sujets sous l'effet de l'alcool fut nettement 

plus Cleve (97.4) qu'a l'etat normal ou sous les effets de 

la marijuana (moyenne: 84.5 erreurs). 	Il est Bien evident 

qu'on ne peut etablir de comparaisons significatives entre 
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les deux drogues apres une experience limitee a l'administra-

tion d'une seule dose; cette experience avec l'alcool n'a 

d'ailleurs ete faite que pour etablir un point de comparai-

son avec une situation connue. 

Kalantl" a souligne que le taux d'alcool dans le 

sang de divers sujets a pu etre considerablement plus -Cleve 

que celui qu'on desirait produire (0.10%), et qu'on doit 

etre tres prudents en essayant de comparer les deux drogues 

parce que l'experience n'a comporte qu'une seule administra- 

tion. 	Elle a egalement fait remarquer que s'il n'etait pas 

facile de "simuler" un bon rendement sous les effets de la 

marijuana, une attitude anti-alcool, comme cela se rencon-

tre souvent chez les usagers de marijuana, pourrait tres bien 

avoir incite les sujets a une performance de pietre qualite 

quand ils se trouvaient sous l'effet de l'alcool. 

Une fois admises les limites de la comparaison entre 

l'alcool et la marijuana et les lacunes des generalisations 

sur les effets de la marijuana, en fonction de la dose con-

sommee, on peut affirmer que cette etude represente une ten-

tative interessante en vue de mesurer les effets d'une dose 

moderee de marijuana sur les facultes d'un conducteur de 

vehicule. 

213. 	VII. 	En general, les etudes sur les consom- 

mateurs de marijuana ont ete faites soit sur des sujets 
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medicaux ou criminels ou sur des sujets selectionnes parce 

qu'ils consommaient cette drogue de fagon courante. Ce 

choix fausse d'une certaine fagon les rapports et complique 

grandement l'interpretation des resultats. Recemment, ce-

pendant, Robins et ses collaborateursl " ont etudie pour la 

premiere fois le resultat de l'usage prolongs de la mari-

juana par des sujets qui n'avaient pas ete choisis a cause 

d'un comportement delinquant. 	I1 s'agissait de 235 noirs 

qui avaient frequents l'ecole publique elementaire du guar-

tier noir de St-Louis (Missouri) au debut des annees 1940. 

Memo si les caracteristiques de cette population semblent 

fort eloignees de la realite canadienne, cette etude cons- 

ciencieuse merite qu'on s'y attarde. 	Les donnees sont ba- 

sees en grande partie sur des entrevues recentes, person-

nelles et retrospectives et sur des dossiers officiels et 

les sujets ont ete classes selon qu'ils avaient ou non eu 

recours a la marijuana au cours de leur adolescence. 

214. 	Dans cet echantillon, les individus qui avaient fait 

usage de marijuana (et d'aucune autre drogue sauf l'alcool) 

etaient nettement differents de ceux qui n'en avaient jamais 

consomme. 	En effet, les consommateurs de marijuana, plus 

souvent que les autres, avaient bu au point de provoquer des 

problemes d'ordre social ou medical, n'avaient pas reussi a 

terminer leur cours secondaire, faisaient etat de leur infi- 
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Wird et de leur paternite d'enfants illegitimes, rece-

vaient de l'aide financiere, avaient un dossier judiciai-

re "adulte" pour des offenses criminelles sans rapport 

avec la drogue, et sletaient distingues par leur compor- 

tement violent. 	Il semble donc y avoir un rapport entre 

l'usage de la marijuana et certains comportements de ces 

sujets, mais les variables causales n'ont pas ete preci-

sees. 

215. 	Tous les sujets de l'enquete consommaient beaucoup 

d'alcool, ce qui complique enormement l'interpretation des 

faits. 	La plupart des usagers de marijuana avaient meme com- 

mence a prendre de l'alcool avant d'essayer la marijuana. 

Chez les sujets qui n'utilisaient que la marijuana et l'alcool, 

47% avaient des problemes d'ordre social et medical attribua-

bles a l'alcool (tremblements, troubles du foie, problemes 

familiaux, arrestations, etc.) depuis 'Page de 25 ans et 

38% pouvaient etre consideres comme des alcooliques. On 

elimina des donnees les sujets juges alcooliques (mais non 

les autres buveurs "problemes") et l'on s'apergut que la 

seule difference statistique importante entre les consom-

mateurs de marijuana et les non-consommateurs etait l'aide 

financiere que les premiers avaient revue au cours des cinq 

dernieres annees. On pouvait cependant deceler certaines 

tendances non-significatives aux tests statistiques perti-

nents dans la ligne des differences anterieures. Les sujets 
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qui prenaient des drogues dites "majeures" (par exemple 

l'herolne, les amphetamines et les barbituriques) en plus 

de la marijuana, etaient nettement plus delinquants que les 

autres, meme apres qu'on eQt retire les alcooliques de 

l'echantillon. 	Presque la moitie des sujets qui avaient 

consommé de la marijuana sletaient aussi adonnes a d'au-

tres drogues illegales. 

Les alcooliques, en plus d'avoir un passé de buveurs 

precoces, eta-lent aussi plus susceptibles d'avoir employe 

la marijuana des leur adolescence. Malheureusement, on ne 

s'est pas inquiete de verifier l'importance de leur con-

sommation d'alcool et de marijuana a cette époque. On ne 

peut nier ou confirmer, sur la base de ces donne- es, qu'il 

y ait une relation causale entre l'usage de la marijuana 

et l'usage immodere d'alcool ou vice-versa; peut-titre exis-

te-t-il un troisieme groupe de facteurs qui predisposeraient 

certains individus a l'usage de la marijuana aussi bien qu'a 

l'alcoolisme. 	Il est egalement delicat, sur la foi de ces 

donne- es, d'etablir une relation entre l'emploi de marijuana 

et l'emploi de drogues plus fortes. 

Les auteurs concluent: 

"On peut dii4icitement t62i66ten pout toute une 
nation a paittin dune expaience teztteinte 
zut te4 e66et4 de ta dtogue zun 76 adote4cent4 
noitz. Mai4 cette exOtience peut du moinz 
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nou4 tendte ptuz ptudent4 et nou4 empechet de 
pattaget ttop tapidement Vopinion zeton La-
quette La matijuana e'st ino44en4ive; -LL vaut 
mieux attendee de4 pteuve6 ptu4 conctuantez." 

VIII. 	L'Addiction Research Foundation of On- 

tario a recemment entrepris une etude sur 232 usagers re- 

connus de marijuana a Toronto'''. 	La moitie des sujets pro- 

venaient des prisons ou des cours de justice et les autres 

etaient des volontaires qui n'avaient pas ete recrutes par 

les voies crimino-legales. 	La majorite des sujets eta-lent 

de la classe moyenne ou de la classe moyenne superieure et 

16% eta-lent des etudiants. 	L'age moyen etait de 22 ans 

(les ages s'echelonnant de 15 a 42 ans) et l'on comptait 

quatre hommes pour une femme. 	Its employaient la mari- 

juana depuis une periode moyenne de 2.7 annees (l'eventail 

s'etendant de un a vingt ans). 

Les observations preliminaires font ressortir les 

caracteristiques suivantes: les sujets sont pour la plu-

part des adeptes de plusieurs drogues (presque tous font 

usage de tabac et d'alcool, plus de la moitie ont essaye 

le LSD et les amphetamines, et un tiers ont fait l'essai 

des stupefiants opiaces); la plupart se sont livres au 

trafic de la marijuana, habituellement seulement pour des 

amis; ils recourent en general au cannabis deux foil par 

semaine en compagnie d'amis et cette pratique s'accompagne 
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d'un comportement plut6t passif qu'actif; comme raisons de 

cette habitude, ils invoquent en general l'intensification 

des perceptions et de la conscience, d'autres effets psy-

chedeliques, une amelioration generale de l'humeur et la 

franche gaite qui leur est procuree. Presque tour esti-

ment que les effets de la drogue leur sont agreables meme 

si un tiers admettent avoir eu au moins une experience de-

plaisante (psysiologique ou psychologique); environ la moi-

tie ont conduit une voiture alors qu'ils etaient sous les 

effets du cannabis et plus de la moitie d'entre eux esti-

ment que leur aptitude a conduire n'etait pas affectee par 

la drogue; environ la moitie des sujets estiment que le 

cannabis a ameliore leur vie; seuls quelques-uns pensent le 

contraire; les sujets ont "tendance a etre physiquement peu 

actifs et se complaisent dans des occupations plutOt passi-

ves"; environ un tiers se rallient a la "protestant work 

ethic" et d'autres, aussi nombreux, la rejettent; pres du 

tiers ont commis des delits criminels sans rapport avec la 

drogue. Au cours des experiences, on a constate, chez la 

moitie des sujets, un gonflement des petits vaisseaux san-

guins de la conjonctive et des modifications ininterpreta-

bles de l'electroencephalogramme. Un psychiatre a declare 

que plus de la moitie etaient psychologiquement instables 

ou deranges; et le groupe, dans l'ensemble, a fait preuve 

de plus d'imagination et de creativite que la moyenne. 
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Les chercheurs soulignent que les resultats de 

leurs analyses demontrent quail y a un lien, mais pas ne-

cessairement une relation causale, entre l'usage regulier 

du cannabis et certaines caracteristiques qui se manifes- 

tent dans cet echantillon. 	Il se peut evidemment que cer- 

tains de ces resultats se trouvent fausses par l'echantil-

lonnage (par exemple la moitie des sujets ont ete choisis 

parmi des repris de justice), mais une grande partie des 

informations recueillies peut avoir une portee generale. 

Les analyses se continuent et devraient clarifier les re-

sultats; l'absence d'un groupe de reference de composition 

equivalente rendra peut-titre impossible certaines genera-

lisations puisqu'on ne sait pas dans quelle mesure plu-

sieurs des caracteristiques susmentionnees se retrouvent 

chez des non-usagers de marijuana de condition sociale, 

economique et educationnelle similaires. En outre, le fait 

que le cannabis ne soit pas la seule drogue employee par ces 

sujets peut limiter le nombre et la valeur des conclusions 

specifiques a l'usage du cannabis. 

IX. 	 En reponse a des questions soulevees a 

la Chambre des Communes de Grande-Bretagne, le Gouverne-

ment de l'Inde nomma, en 1893, une commission chargee de 

faire rapport sur le cannabis (les "drogues extraites du 

chanvre") en Inde. On demanda a la Commission d'enqueter 
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sur l'importance de la culture du chanvre, la preparation 

des drogues qui en etaient extraites, le commerce de ces 

drogues, l'etendue de leur usage, et leurs effets sur les 

conditions sociales, physiques, mentales et morales du 

peuple. On devait etudier separement les differentes for-

mes de la drogue, et en particulier le bhang, le ganja et 

le charras (haschich). La Commission "... devait voir si 

la consommation de ces drogues etait sans danger ou tame 

benefique comme on le pretendait parfois et, dans l'affir-

mative, sous quelles formes elle l'etait". Cette Commis-

sion etait egalement chargee d'examiner certains aspects 

economiques de l'usage du chanvre (par exemple la taxation 

et les modes d'exportation et d'importation) ainsi que les 

repercussions possibles de la prohibition, sur les plans 

politique, social ou religieux. 	Le Report of the Indian  

Hemp Drugs Commission (1894) 107  comprenait, avec ses ap-

pendices, sept volumes, soit 3281 pages. 

220. 	En 1968, Mikuriyal", dans la premiere analyse ex- 

haustive de ce rapport parue dans la litterature scien-

tifique occidentale declara que cette recherche: 

"...ezt de .Coin 2' etude La ptuz compate 
et ta ptu4 zy4t6matique jamai4 enttepti-
ze zut ta maAtjuana... It eist a La iv-L.6 
zutpnenant et tgcon6ontant de conztatet 
La tucidit6 de ces texte4 gut n'ont paz 
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vLeLLLL, g1tit4 pat de4 buteauctate4 de 
tigpoque colon ate btitannique. It 4e-
tait a souhaitet que .tea 6tudez entte-
pti4e4 pat Leis covivi44ton,s, 2e4 comit64 
d' elude et Leo gtoupe4 de ttavait con-
tempo/tains pui44ent atteindte La peniec-
tion et 2'objectivit6 dont iatt pteuve 
ce tappott... ptu4teutz de4 pitobtlme4 
concetnant La mantjuana qui 'sent actuet-
tement di4cut64 aux Etat4-Uni4 avatent 
d6ja 6t6 anaty464 dan4 t' Indian Hemp Dtug4  
Commizzion Repott." 

Jusqu'a recemment, environ une demi-douzaine de 

copies de ce rapport existaient en Amerique du Nord. En 

1969, dans l'introduction a une re-edition, Kaplan 121  ob-

servait: 

"Que ce tappott, gut demeute encore au-
joutd'hui et de to in La ptuis impottante 
mine de tenzeignement4 'sat .Ca matijuana 
ait 6:t6 zi compatement oubti6 a une 6-
poque oa ta conttoveiLze 4ut 2e4 eiiets 
de ta drogue et Le bien-iond6 du canac- 
,a.te ctiminet de4 action4 	a 4on 
usage zuzcitent -tangy de pa44ion, eist 
ptezque inexpticabte." 

221. 	La Commission entendit les temoignages de 1193 

temoins au cours de 80 audiences tenues dans 30 villes. 

Elle consulta 300 medecins et fit enquete aupres des of-

ficiers commandants de tous les regiments de l'Armee. Les 

commissaires fouillerent les dossiers de tous les hdpi-

taux psychiatriques des Indes Britanniques et etudierent 

separement le cas de chacun des 222 patients admis durant 

l'annee 1892, chez qui on avait pu supposer une certaine 
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relation entre la folie et la consommation de cannabis 

(soit environ 10% de tous les patients admis). 	En outre, 

on reexamina chacun des 81 cas de crimes avec violence 

supposes avoir ete perpetres sous l'influence du cannabis 

au cours des vingt annees precedentes. On proceda ega-

lement a trois experiences en laboratoire, sur des singes, 

pour etudier les effets du cannabis sur le systeme nerveux. 

222. 	Etant donne le peu de temps au cours duquel nous 

avons eu acces a l'ensemble du rapport, nous n'avons pu 

preparer, a ce stade intermediaire, une analyse critique 

approfondie du document. Cependant, les citations qui 

suivent, extraites du sommaire des conclusions, donnent 

une idde generale de son contenu: 

"It a 6t6 ctaitement ptouv6 que t'uzage oc-
cazionnet du chanwte, a doze modgt6e, peut 
erne benliique... La Commizzion en e4.0 ve-
nue a .La conctuzion que t'uzage mod6n6 dens 
dtoguez cannabine4 n'enttatne aucun ei6et 
nocii 	t'onganizme. IL peat y avoit de6 
ears exceptionnetz oa, a cauze de iacteutz 
idiozynctatique4, ce4 dxogue:4, mEmez Joni-
4e4 en doze modaft, peuvent 'ate dommagea-
bte4... Puzage excez4i6 pat canine e4.t 
cauze dens dommage4 	Comme dams Le 
ears d'auttez 4ubistance4 toxiquez, un uza-
ge tmmoda6 4init pat a66aibttn Votgani4-
me et pat tendte Le conzommateut vutn6-
tabte aux matadte4... tluzage exce44i4 de 
cez diLogue4 n'enttatne paz t'azthme... 
it peut tndiAectement caws en ta dyzente-
tie... (et) it peut pnovoquet .La bton-
chtte. 

La Commi44ion en east venue a La conctuzion 
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que t'uzage moda6 dens dnogues canna-
bine4 n'enttatne aucun eiiet dommagea-
bte at t'ezo.it... IL en va autnement 
de t'uzage exce44.L qui catatyze et ac-
centue t'in4tabitit6 mentate... IL zem-
bte que t'uzage excezzi4 dens ditoguez 
cannabinez puizze en-Om-I:net La 6otie, 
sun-tout chez dens individuz vutnaabtez 
ou pt6dizpo46z pan tett& PlIngditg. IL 
a 6t6 d6montte que t'action de cez dto-
gue4 zun La ztabitit6 mentate a 6t6 
juzqu'ici gnandement exaga6e; maiz 
qu'ettezentnatnent pan6oi4 La 6otte zem-
bte inconteztabte. 

Pout ce qui ezt dens 	d'ondne 
moitat, La Commizzion ezt d'aviz que 
t'uzage mod6t6 de cez dtoguez ezt zanz 
danget. R-Len ne pelmet de ctoite que 
Le chanyne conzomm6 mod6A6ment, puizze 
modiiielt en mat Le ca/LactM.e du con-
zommateuit. D'autne pant, une con4om-
mation excezzive 6ena nezzottin et in-
ten4i6iena Leis 6aibtezzez moitatez et 
La d6ptavation. Pout ce qui ezt de 
zez nappottz avec La 4oci6t6, Le con-
zommateult de ditogue4, vreme z'it bait 
dens exaz, demeute habituettement 
inoiien4i4. Cez exaz peuvent toute-
lioiz Le iatne tomben danz un 6tat de 
pauvAet6 extnEme qui peut t'incitet 
a dez pAatiquez mathonnUez; et a 
t'occazion, matz zembte-t-tt tAlz 
taiLement, une conzommation excezzi-
ve de cOtogue4 cannabinez peut menet 
a des dUitz ctiminetz accompagn64 
de vtotence. Matz, a toutez icinz 
ptatiquez, on peat a46itmet qu'it y 
a pea ou paz de netation entiLe t'u-
zage des dtoguez cannabinez et Le 
cntme. 

On peut ajouten que t'uzage mod6t6 
0.gvaut et que tluzage exce44i6 de-
meute companativement exceptionnet. 
L'uzage mod6A6 ezt pnatiquement i-
no6ien4t6. Danz tows Leis ears, 4au6 
a de tAlz natez exception's, Leo 
dommage4 caws ens pan un uzage habituet 
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mod6n6 zont 	in4en4sibte4. On 
pent bien admettne que Vu4age ex-
cezzii 4oit tite4 dommageabte, mai4 
it 6aut avouen que chez ptu4ieut4 
gnand4 conzommateut4, 2e4 dommage4 
ne zont pa4 nea evident4. Et m2-
me 4'its 4ont dftetabte4, ces dam-
maga 4c:int pte4que uniquement ti-
mite4 a Vindividu tui-mEme; La 40-
ei6t6 e4t xatement touehge. Le 
point 4aittant de cette enquete a 
4an4 doute 6t6 La con4tatation que 
.Led e64et4 dens dnogue4 cannabine4 
zont bien peu evident4 a Volmet-
vation." 

Comme nous le mentionnons plus tot dans ce chapitre, 

it convient d'être tres prudents lorsqu'on generalise d'une 

culture a l'autre. Dans le cas present toute extrapolation 

applicable a la situation actuelle au Canada doit en outre 

franchir trois quarts de siècle. 	En depit de ces limites 

bien claires, la grande valeur de cette enquete commande 

le respect et le rapport merite un examen scrupuleux. 
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LES STUPEFIANTS OPIACES  

Le terme stupefiant est employe couramment et dans des 

sens souvent diff6rents, par l'homme de la rue, par les juris-

tes et par les hommes de science. Certains utilisent le mot 

pour designer toute drogue qui provoque la stupeur, l'insensi-

bilite ou le sommeil; plusieurs l'appliquent seulement aux de-

rives du pavot (opiaces); d'autres le considerent comme un 

equivalent de toute substance toxicomanogene; et dans le do-

maine legal, "stupefiants" peut designer a peu pres toutes 

les drogues presumees dangereuses. C'est ainsi que la mari-

juana et la cocalne sont souvent claissees avec les opiaces 

dans la reglementation des stupefiants, malgre que ces dro-

gues aient peu en commun. Pour diminuer cette ambiguTte, 

on utilisera dans ce rapport l'expression stupefiants opia-

ces pour designer les derives du papaver somniferum ou les 

substances similaires au point de vue pharmacologique. 

Le plus claire description de l'opium qui nous soit 

parvenue des temps anciens date du troisieme siecle A.C., et 

des savants parlent de textes vieux de 5,000 ans ou it est 

question de drogues opiogdes. Le "Nepenthes" d'Homere serait 

de l'opium. On obtient ces drogues en incisant les capsules 

encore vertes du pavot, peut apres que les petales de la 
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fleur ont commence a tomber. Aucune autre partie de la plan-

to ne renferme de substances psychotoniques. 

L'Asie avait ses "mangeurs d'opium" depuis des mil-

liers d'annees, avant que l'usage de cette drogue ne s l etende 

avec l'empire de l'opium de la Compagnies des Indes orientales, 

au dix-huitieme siecle. La pratique de fumer l'opium s'est 

repandue en Chine peu apres l'introduction du tabac americain 

en Orient. 	La Chine ayant prohibe l'entrée de l'opium an- 

glais, cette mesure entraina la "guerre de l'opium" durant 

laquelle la plus frande force navale au monde forga la Chine 

a ouvrir ses frontieres au commerce (de l'opium) anglais 
2 2 3 

225. 	En 1805, on reussit a isoler l'element le plus actif 

de l'opium, un alcalolde auquel on donna le nom de morphine, 

de Morphee, dieu grec du sommeil. Durant le demi-siecle qui 

suivit, differents autres alcaloldes furent decouverts tels 

la codeine et la papaverine, toutes deux d'emploi courant 

aujourd'hui. 	Depuis, on a mis au point differents medica- 

ments opioldes semi-synthetiques (p. ex. l'herolne, en 1874) 

et synthetiques (p. ex. methadone, Demerol* et Alvodine*). 

Ces substances produisent des effets similaires (a des doses 

differentes), mais l'intensite de ces effets varie considera-

blement de l'une a l'autre. L'herogne, plus puissante que 

la morphine a poids egal, est la drogue de choix des opioma- 
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nes. Lorsqu'elle a ete mise sur le marche, on croyait qu'elle 

ne creait pas d'habitude. Les membres de la profession medi-

cale et des professions connexes qui emploient ces drogues a 

des fins non medicales, et ceux qui s'y sont habitués par 

suite d'usage medical, utilisent surtout la morphine ou des 

produits synthetiques. Etant donne la ressemblance entre 

ces drogues, elles seront etudiees ensemble a quelques excep-

tions pres. L'hero/ne (et parfois d'autres stupdfiants opia-

ces), est souvent designee dans le milieu par les termes "H", 

"horse", "junk", "scag" ou "smack". 

226. 	Jusqu'au dix-neuvieme siecle, l'opium brut etait soit 

fume, soit consommé par voie buccale. Les possibilites d'as-

sujettissement sont beaucoup moindres lorsque l'opium est 

consommé de cette fagon, et c'est seulement lorsque la mor-

phine fut isolee et que l'aiguille hypodermique fut inventee 

que les stupdfiants opiaces devinrent un probleme serieux 

dans le monde occidental. Les medecins accueillirent la 

morphine avec empressement et en firent un usage liberal au 

cours de la Guerre de Secession, ce qui produisit, en cer-

tains cas, une dependance appelde la "maladie des soldats". 

L'emploi generalise de teinture d'opium dans plusieurs medi-

caments brevetes (p. ex. elexir paregorique) fit de l'usage 

quasi-medical des opiaces une pratique courante en Amerique 
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du Nord a cette époque. Sur la ate du Pacifique, l'affluence 

des travailleurs chinois, dont quelques-uns fumaient de l'opium, 

a apparemment stimule jusqu'a un certain point l'usage non me-

dical de cette drogue. L'ampleur des problemes que posaient 

les stupefiants opiaces au 19e siecle est difficile a preci-

ser: it semble cependant que l'usage de ces drogues n'etait 

pas, a l'epoque, un sujet d'inquietude morale serieuse. 

C'est seulement au debut du 20e siecle que la dependance a 

la morphine et a l'herOne a commence a poser des problemes. 

La plupart des produits opiaces furent alors retires du mar-

the libre et la possession de ces drogues a des fins non me-

dicales fut prohib6e en Amerique du Nord. 

227. 	A cause des transformations sociales, la description 

qui est faite des usagers de la drogue vaut seulement pour 

une population donnee, a un moment precis, et cette descrip-

tion n'est pas necessairement valable en d'autres lieux et 

en d'autres temps. On possede peu de renseignements sur les 

usagers des stupefiants opiaces en Amerique du Nord au sie-

cle dernier, mais plusieurs chercheurs soutiennent que beau-

coup plus de femmes que d'hommes en faisaient usage a cette 

epoque. Depuis la prohibition generale des opiaces au debut 

du siecle, ce sont les hommes qui sont les principaux usa- 

gers. 	Les Chinois qui fumaient l'opium etaient nombreux it 
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y a un demi-siecle, mais tres peu d'Orientaux paraissent faire 

usage de stupefiants opiaces aujourd'hui en Amerique du Nord. 

Depuis quelques dizaines d'annees, l'emploi de ces drogues au 

Canada a eu tendance a se concentrer dans un certain nombre 

de regions urbaines. 	Le risque de dependance parait beaucoup 

plus frequent au sein des professions medicales et para-medi-

cales, mais pour diverses raisons, les statistiques sur la 

frequence de dependance dans ce groupe sont incompletes. Plu-

sieurs chercheurs affirment neanmoins que ces professions grou-

pent une proportion notable de tous les opiomanes. Depuis 

plusieurs annees, les usagers connus de ce genre de stupe-

fiants representent environ 0.02% de toute la population ca-

nadienne. 

228. 	D'apres plusieurs observateurs, l'usage non medical 

des stupefiants opiaces n'est pas un probleme majeur pour la 

sante publique du Canada; mais on ne peut, pour bien des rai-

sons, les passer sous silence. Historiquement, l'idee que le 

public s'est fait de l'opiomane a marque toute l'imagerie po-

pulaire de l'usager de la drogue, et cette idee s'infiltre 

chaque fois qu'on veut faire l'analyse ou l'evaluation de 

l'usage actuel de la drogue. De plus, les stupefiants opia-

ces ont joue un role type important dans la legislation pas-

see et presente sur les drogues et sur la fagon d'appliquer 
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cette legislation. Plusieurs questions importantes touchant 

les stupdfiants opiaces demeurent en suspens, mail ii est 

certain que beaucoup de pseudo-faits sont en realite de la 

fiction, et n'ont rien a voir avec les donnees scientifi-

ques. 

Usage medical  

229. 	La plupart des stupefiants opiaces que la medecine 

d'aujourd'hui utilise frequemment etaient connus et employes 

en Europe vers le milieu du 16e siecle, et on les connaissait 

probablement dans certaines regions bien avant cette époque. 

Ces drogues sont surtout utilisees pour soulager la douleur, 

pour traiter la diarrhee et la dysenterie et pour diminuer 

la toux. On a realise la synthese de centaines de derives 

en essayant de conserver les effets therapeutiques tout en 

reduisant les risques de dependance. Ces efforts n'ont pas 

eu grand succes et les medecins considerent encore la morphi-

ne et les drogues connexes comme les meilleurs medicaments 

dont ils disposent. 	L'heroIne n'est toutefois plus utilisee 

a des fins medicales en Amerique du Nord. 

Administration, absorption, distribution 
et Dissolution 

230. 	Les stupefiants opiaces sont produits sous differen- 
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tes formes: comprimes, capsules, elixirs, sirops contre le 

rhume (contenant de la codeine), substances injectables et 

suppositoires rectaux; sur le march -6 clandestin, on les offre 

egalement sous la forme d'une resine gommeuse ou en poudre. 

La codeine est souvent melangee a d'autres analgesiques non 

op-laces (p. ex. APC & C*; 222,s*). 	Les op-laces sont absor- 

bes par la voie gastro-intestinale, mail ce mode d'adminis-

tration donne souvent des resultats incertains et imprevisi-

bles. C'est pourquoi les usagers preferent les injections 

sous-cutanees ("skin popping") et intraveineuses ("mainlin-

ing"). On mache l'opium brut, on le fume ou on en respire 

parfois la poudre ("snorted"). Seule une faible fraction 

de la drogue absorbee penetre dans le systeme nerveux cen- 

tral. 	La duree et l'intensite des effets varient conside- 

rablement selon la drogue (et selon la dose); l'effet le 

plus marque peut durer de 3 a 6 heures. Ces drogues sont 

d'ordinaire rendues inactives dans le foie et excretees 

dans l'urine, souvent en meme temps que de petites quanti-

tes de morphine. 

Effets physiologiques  

231. 	Pris a doses therapeutiques, les stupefiants op-laces 

purl ont peu d'effets en dehors des effets psychologiques. 
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Immediatement apres leur absorption, ou peu de temps apres, on 

constate ordinairement un ralentissement du rythme respiratoi-

re et cardio-vasculaire, une diminution de la toux, une con-

traction des pupilles, une reduction mineure de l'acuite vi-

suelle, une 'egere demangeaison, une dilatation des vaisseaux 

sanguins cutanes, un rechauffement de la peau, un ralentisse-

ment de l'activite intestinale (souvent cause de constipa-

tion), et, chez certains sujets, des nausees et des vomisse-

ments. Des doses plus fortes entrainent l'insensibilite et 

l'inconscience. Les premiers symptomes de l'intoxication 

due a une surdose sont le coma, l'etat de choc et finalement, 

l'arret respiratoire et la mort. 

232. 	L'usage chronique de stupefiants opiaces purs semble 

causer peu de dommages directs et permanents sur l'organisme. 

Plusieurs complications semblent toutefois se produire si 

l'usager a l'habitude de recourir a des produits clandestins 

frelates, si l'administration se fait sans precautions d'asep-

sie, si le sujet mene une vie depourvue d'hygiene, si ses 

habitudes d'alimentation sont dificientes et s'il n'a pas de 

soins medicaux suffisants. 	Toutes ces formes de comportement 

sont typiques du toxicomane criminel. 	Les troubles les plus 

frequents chez les usagers clandestins sont: l'hepatite, le 
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tetanos, des anomalies cardiaques et pulmonaires, des veines 

tailladees ("track marks"), des infections et des abces locaux 

de la peau, et des problemes d'obstetrique chez les femmes en-

ceintes. La malaria a deje ete tres repandue parmi cette po-

pulation. 

Le taux general de mortalite chez les habitués de l'he-

roine est beaucoup plus Cleve que la moyenne dans chaque groupe 

d'Ages. On rapporte que des individus se sont effondres sou-

dainement et sont morts a la suite d'une injection intravei-

neuse. Ces deces ont souvent ete attribues a une trop forte 

dose resultant d'un mauvais dosage des drogues obtenues sur 

le marche noir. Cependant, it est prouve que plusieurs de 

ces deces ne sont pas attribuables a des doses exagerees, 

mais resultent de la presence, dans le produit, de substan- 

ces contaminantes partiellement solubles. 	I1 peut aussi 

s'agir, dans certains cas, d'un phenomene d'hypersensibili-

te a la drogue.
43 

 

Effets psychologiques  

Les effets psychologiques des stupefiants opiaces 

varient considerablement suivant les individus et les situa-

tions. Selon les rapports, la plupart des gens ne tirent 

aucun plaisir de l'usage de ces drogues, au point de refu- 
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ser de repeter l'experience a des fins de recherche, tandis 

que d'autres decrivent des sensations de chaleur, de bien-

etre, d'apaisement et de contentement. On observe souvent 

un 6-tat d'euphorie ou de malaise, des nausees, de la somno-

lence, des etourdissements, une incapacite de se concentrer, 

de l'apathie et de la lethargie. Certains sujets, surtout 

s'ils sont fatigues, peuvent ressentir une energie et une 

force nouvelles. 	Des doses plus elevees entrainent un re- 

pliement de l'individu sur lui-meme et le sommeil. Le sujet 

se sent souvent dans un etat de reve eveille. 	Certains usa- 

gers reguliers decrivent leurs experiences en des termes 

presque extatiques et souvent sexuels (en particulier le 

"rush" de l'injection intraveineuse). 

Le pouvoir que possedent les stupdfiants opiaces 

de soulager la douleur depend de plusieurs mecanismes. Ces 

drogues n'agissent pas sur la douleur elle-meme, mais sur la 

reaction psychologique a la douleur. Souvent, les sujets 

ressentent encore la douleur, et estiment son intensite 

avec justesse, meme si la plupart ou tous les aspects desa- 

greables sont disparus. 	En d'autres mots, la douleur est 

toujours la, mais elle ne les tourmente plus autant. La 

morphine exerce peu d'effets sur les sens, et, a l'encontre 

des analgesiques et des sedatifs non stupefiants, elle peut 



-252- 

souvent venir a bout de la douleur sans qu'il soit necessaire 

de recourir a des doses qui provoquent une sedation et une in-

toxication importantes, une modification majeure de la coordi-

nation motrice et des fonctions intellectuelles, des pertruba- 

113 

tions emotives ou une alteration du jugement 	En plus de 

reduire la crainte de la douleur, et partant le desir de 1'6-

viter, les stupefiants opiaces reduisent aussi d'autres moti-

vations prim tires associes au sexe, aux aliments et a l'agres-

sivite. 

235. 	Les effets psychologiques de l'opiomanie sont souvent 

le prolongement direct de l'effet immediat de l'opium. 	Chez les 

usages reguliers, une bonne partie du caractere variable et im-

previsible de l'effet immediat de la drogue se trouve attenuee, 

parce que les sujets a qui l'experience a deplu ne cherchent 

pas a la renouveler et parce que plusieurs de ceux que les sen-

sations physiologiques et psychologiques causees par ces dro-

gues ont tout d'abord bouleverses aprennent a les tol6rer, voi-

re a les rechercher et finissent par s'y accoutumer. Certains 

habitués des stupefiants opiaces mbnent, en marge de la societe, 

une vie qui peut sembler immorale, criminelle et debraillee; 

d'autres sont capables de mener une vie apparemment normale 

sans changer grand chose a leurs habitudes de travail ou 

leurs responsabilites. Il sera question, plus loin, des 
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facteurs qui expliquent ces differences de comportement. 

Tolerance et dependance  

La tolerance aux effets des stupefiants opiaces varie 

selon la quantite absorbee, la frequence de l'administration 

et les reactions individuelles. 	L'usager chronique peut de- 

velopper un degre considerable de tolerance aux effets seda-

tifs, analgesiques, euphoriques et respiratoires de ces dro-

gues (ce qui peut en faire des instruments mortels); la tole-

rance a la constipation et a la contraction des pupilles est 

plus faible. 	Par consequent, des personnes qui sont poussees 

par le desir d'eviter la douleur ou d'autres situations de-

plaisantes, ou qui recherchent l'euphorie que leur procure 

la drogue, peuvent en venir a augmenter graduellement la dose 

et a tolerer plusieurs fois la quantite qui pourrait Etre 

mortelle a une personne normale. L'usage occasionnel ne 

provoque toutefois pas de tolerance. 

Le degre de dependance physique a ces drogues est 

relie de ores a la tolerance. Si elles sont utilisees a 

faible dose ou en de rares occasions, it est peu probable 

qu'une dependance notable se developpe et les symptomes de 

sevrage, s'il y en a, ressembleront simplement aux symptO-

mes dune grippe benigne. Par contre, le sevrage apres un 
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usage chronique de fortes doses entraine une se- He de reactions 

graves et douloureuses qui s'apparentent (sans toutefois etre 

aussi dangereuses physiquement) a celles qui se produisent 

chez les alcooliques et les habitues des barbituriques. D'or-

dinaire, moins dune demi-journee apres la derniere adminis-

tration, l'opiomane commence a se sentir irritable, anxieux 

et faible; it transpire et frisonne tour a tour; son nez coule 

et ses yeux sont larmoyants. 	Cette periode peut etre suivie 

de quelques heures d'un sommeil trouble avant que commence 

la phase que les familiers appellent "cold turkey". La peau 

devient moite, les pupilles se dilatent, le sujet frissonne 

et est pris de nausees, de vomissements, de crampes abdomina-

les douloureuses accompagnees d'incontinence fecale, de trem-

blements et, plus rarement, de convulsions. On a rapport-6 

des cas de deces, mais ils sont beaucoup plus rarer que ceux 

qui se produisent lors du sevrage des sedatifs. Les sympto-

mes majeurs du sevrage durent generalement plusieurs jours 

et une guerison relative s'obtient habituellement apres une 

semaine, quoique la recuperation complete puisse prendre 

jusqu"& six mois.145  Le sevrage fait disparaitre la tole- 

rance ou la diminue fortement. 	Les bebes nes de meres de- 

pendantes sont aussi physiquement dependants de la drogue et 

peuvent mourir si les symptomes de sevrage ne sont pas re- 
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connus et traites aussitbt apres la naissance. 	Il est a noter 

que les differents stupefiants opiaces n'entramnent pas tous 

le meme degre de dependance; c'est ainsi que la dependance 

physique se rencontre rarement chez les fumeurs d'opium ou 

les usagers de la codeine (quoiqu'une dependance psychologi-

que puisse exister). 

238. 	Il existe une tolerance et une dependance recipro- 

ques entre les stupefiants opiaces: une injection intravei-

neuse de l'une ou l'autre de ces drogues, en dose suffisante, 

peut eliminer completement le syndrome de sevrage en l'espa-

ce de quelques minutes. La methadone peut prevenir les ef-

fets du sevrage, 'a des doses qui entramnent peu d'effets 

psychologiques, et on l'utilise souvent dans les programmes 

de "soutien" congus pour la rehabilitation des opiomanes. 

ne semble pas y avoir de tolerance et de dependance re-

ciproques entre sedatifs et stupefiants opiaces, mais l'ad-

ministration de barbituriques peut rendre plus supportable 

le sevrage des opiomanes. Par contre, la nalorphine (Nal-

line*) contrecarre les effets des autres stupefiants opiaces 

et accelere le syndrome de sevrage. Cette drogue a ete uti-

Hs-6e, en certaines occasions, pour verifier si de presumes 

usagers l'etaient reellement. 
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239. 	L'importance relative de la dependance physique et 

de la dependance psychologique chez l'habitue des stupefiants 

op-laces a fait l'objet d'une controverse animee et plusieurs 

observateurs sont d'avis que les facteurs psychologiques sont 

les plus importants. Certains chercheurs pretendent que la 

peur du sevrage pousse souvent le sujet a perseverer dans 

l'usage, tandis que d'autres soulignent le profond besoin, 

le desir de l'opium qui s'installe chez certains, 

ou les effets gratifiants et de renforcement qu'il provoque. 

Plusieurs opiomanes retournent a la drogue apres le sevrage, 

et on a connu des sujets qui se sont volontairement soumis 

au sevrage afin de perdre leur tolerance (pour des raisons 

economiques) et qui ont recommence sur-le-champ a utiliser 

regulierement des drogues moins cotiteuses. 	I1 semble donc 

que la peur du sevrage ne soit pas le seul facteur psycholo-

gigue qui pousse certaines personnes a continuer l'usage 

de l'opium. Quant a savoir si le recours a la drogue pro-

vient du desir de se soustraire a une vie desagreable, dif-

ficile ou deprimante, ou peut-etre du desir plus franche-

ment hedoniste de se procurer du plaisir ("kicks"), ou tame 

s'il s'agit d'une tentative deguisee d'auto-destruction, 

rien n'est moins stir; on ne peut pas esperer trouver une 

reponse simple qui pourrait s'appliquer a tous les cas. 
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On a souvent observe que certains sujets, appeles "needle 

freaks", deviennent dependants de la seringue hypodermique 

("point") d'une maniere qui n'a rien a voir avec les proprie-

tes pharmacologiques de la drogue. 

On note avec interet qu'il existe peur d'opiomanes 

d'age moyen. La plupart des usagers perdent spontanement le 

goilt de cette drogue vers l'age de 45 ans (ce qui n'est pas le 

cas chez les adeptes de barbituriques et de l'alcool). On ne 

saurait dire si ce phenomene est dD a des facteurs psycholo-

gigues ou physiologiques. 

Stupefiants op-laces et criminalite  

On est generalement d'accord chez les autorites 

medicales, les forces policieres et les chercheurs, ainsi 

que chez les usagers eux-memes, sur le fait que les stupe-

fiants opiaces sont directement responsables de tres peu de 

crimes avec violence. Il n'en existe pas moins une rela-

tion certaine, en Amerique du Nord, entre le crime et l'o-

piomanie et plusieurs opiomanes ont des dossiers criminels 

qui n'ont pas trait a la drogue. Ca paradoxe apparent peut 

s'expliquer de deux fagons. 	Tout d'abord, tant au Canada 

qu'aux Etats-Unis, plusieurs opiomanes trainent avec eux 

des problemes de comportement et des habitudes de delin- 



-258- 

quance. Le second facteur est d'ordre economique et provient 

du coOt Cleve de l'hero?ne sur le marche noir et des exigences 

d'une tolerance accrue. 

L'hero/ne etant une drogue illegale, un hero/nomane 

pourra depenser entre $15 et $50 par jour, et meme plus, pour 

satisfaire son habitude, en de- pit du fait que les drogues im-

pliquees ne vaudraient que quelques sous si elles etaient uti- 

lisees a des fins medicales. 	I1 y a peu de moyens legitimes 

par lesquels la plupart des gens peuvent se permettre ce gen- 

re de depense. 	Par consequent, lorsque le coOt de la drogue 

en vient a de- passer ses moyens, l'usager doit prendre une 

decision: ou abandonner la drogue et se soumettre a une foe-

riode de sevrage, ou se tourner vers des methodes plus fa-

ciles, c'est-a-dire criminelles, pour se procurer l'argent 

necessaire. Plusieurs usagers refusent de recourir a de 

tels procedes et abandonnent la drogue, du moins temporaire-

ment; d'autres se livrent a des delits mineurs, a de petits 

cambriolages, au vol a l'etalage et a la prostitution. 	Ce 

sont eux qui ont regulierement affaire a la police. Ceux 

qui sont plus riches peuvent conserver leur habitude indefi-

niment sans enfreindre la loi. Les membres des professions 

medicales, par exemple, ont apparemment peu tendance a com-

mettre des delits criminels, peut-titre (si on oublie les 
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facteurs psychologiques et sociologiques predisposants) parce 

qu'ils sont souvent en mesure de derober les drogues qui leur 

sont necessaires sans courir grand risque, ou de les acheter 

a bon compte. 

Ainsi que Jaffe l'affirmait:111  

"Les gems ont t'imptession que Le motphino-
mane eat acessaitement un chtmina /Luse:, 
setvite, matiaisant et degenehe, vetu pau-
vhement, en mauvaise condition physique et 
azociat. Ot, hien ne peut gtte ptuz Loin 
de La vgtitg. L'habitug gut peut ze pto-
cute& une quantitg suiiisante de dnogues 
pat des moyenz tggitimes et qui possUe 
Leo moyenz 6inanciets pout Le iatte s'ha-
bitte d'otdinatte convenabtement, ze noun-
tit notmatement et temptit sez obtigation4 
soCiabtes et pnoiessionnettes avec une 
ei6icacitg taisonnabte. It joutt ohdi-
naihement d' une bonne .ante, n'est ptati-
quement pas incommode et est, en genehat, 
di6iicite a diztingueh pahmi d'auttez 
pensonnes. Une bonne santg et un ticavait 
pxoductii ne 4on-t done pas incompatibtez 
avec .2' usage des opiac64. Touteiois... 
La ptoductivitg continue est t' exception  
ptutVt que to t4te". 

Li -evolution de la dependance  

242. 	Le public entretient bon nombre d'idees errondes 

sur la maniere dont se developper la dependance aux stupd- 

fiants opiaces. 	Des rumeurs circulent regulierement a 

l'effet que de l'hero/ne a etc mêlée a de la marijuana, 
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du hashich et meme du LSD pour produire une dependance a l'in-

su de l'usager. En fait, on ne connait aucun cas au Canada 

ou des stupefiants auraient ete meles a d'autres drogues sans 

que l'acheteur soit mis au courant. Le prix Cleve de l'he-

rolne sur le marche noir rend d'ailleurs cette pratique ex-

trZmement improbable. De plus, it est improbable, sinon im-

possible, que la tolerance et la dependance se developpent 

a l'insu de l'usager. La majorite des usagers, tant au Ca-

nada qu'aux Etats-Unis, ont ete inities a la drogue par leurs 

amis ou leurs compagnons. Blum (dans le United States Task  

Force Report) souligne28: 

"Aucune enqutte n'a pu piLouvet t'exi4-
tence de t/La4tquantz Jhont64 cheAchant 
a pnendAe deg innocentz dan4 tea/us 4i-
tetz pout en 4a,LAe deis toxicomanez a 
teuA tnzu et contne teuft. votontC... 
L'image du vendeut diabotique cheAchant 
a 6CduiAe Le pauvne enOnt east ahotu-
ment iAACatbste". 

243. 	On a déjà cru que l'experience des stupefiants opia- 

ces etait si agreable ou que le dependance physique se deve-

loppait si rapidement que la plupart de ceux qui y etaient 

exposés devenaient vite des habitués. Cette idee est sans 

fondement. Des injections de morphine furent administrees, 

a titre experimental, a 150 volontaires du sexe masculin 

en bonne sante. Or, trois auraient consenti a se soumettre 
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a une autre dose et aucun n'aurait ete pret a faire des demar-

ches pour en obtenir davantage. Les enqueteurs42  ont concluent 

que: 

"...te4 opiaclz ne zont pais en eux-

memez attAayant4, euphoniquez ou zti-

mutantz. Le danger de conttacteA Vha-
bitude dens 4tupJ4iant4 opiacCz de- pend 

de La peAzonne, non de ta drogue." 

Lasagna et ses collaborateurs
1 2 6 
 signalent que la 

majorite des gens normaux qui n'ont pas de douleur a calmer, 

trouvent les effets des opiaces plutbt desagreables. 	Beecher
22 

affirme que seulement 10% de la population normale apprecie 

l'experience de la morphine. De plus, plusieurs sujets qui 

ont developpe une tolerance et une dependance physique a ces 

drogues a la suite d'un traitement medical, se montrent peu 

interesses a prendre la drogue pour la drogue, et ne cher-

chent pas a y revenir une fois qu'ils sont liberes de l'ha- 

bitude. 	Il est par ailleurs prouve que seule une faible 

proportion des toxicomanes qui ont essay -6 les stupefiants 

opiaces a des fins non medicales en deviennent physiquement 

dependants42. 

244. 	Plusieurs observateurs pretendent que le milieu 

social et certains caracteres individuels predisposent cer-

tains sujets a la sujetion a la drogue, et que les gens 
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normaux deviennent rarement, sinon jamais, des dependants 

chroniques. C'est un fait prouve que la facilite de se pro-

curer la drogue et un milieu social qui tolere ou encourage 

l'usage medical ou non medical des drogues peuvent jouer un 

role important. Meme si plusieurs personnes ont passé gra-

duellement du "skin popping" au "mainline" chronique, it ne 

semble pas qu'une forte proportion de la population canadien- 

ne cour le danger d'en faire autant. 	I1 convient toutefois 

d'etre sur nos gardes, car l'herolne gagne rapidement du ter- 

rain chez les jeunes Americains. 	Meme s'il n'y a pas actu- 

ellement de methode pour predire la probabilite de dependance 

chez un sujet donne, on peut affirmer que le simple fait 

d'utilier des stupdfiants constitue un risque considerable 

pour qui que ce soit. 

Stupefiants opiaces et autres drogues  

245. 	Aux Etats-Unis, on a souvent remarque que ceux qui 

eta -lent arretes pour avoir enfreint la Loi sur les stupdfiants 

etaient auparavant ou en meme temps des consommateurs invete-

res d'alcool, de barbituriques, de tabac et de marijuana. 

Au Canada, la situation semble beaucoup heterogene. L'al 

cool, les barbituriques (et probablement le tabac) sont, 

selon toute apparence, les drogues les plus souvent associees 
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246 
a l'usage des stupefiants opiaces 	; des renseignements recents 

semblent toutefois indiquer que plusieurs des nouveaux usagers 

de l'herolne ont déjà fait l'essai de la marijuana et d'autres 

drogues psychedeliques. Certains rapports signalent cependant 

que le LSD n'est pas populaire en general chez les usagers de 

l'herolne. Quelques usagers de stupefiants opiaces emploient 

aussi des stimulants tels que l'amphetamine et la cocalne. 

246. 	La theorie qui veut que la dependance aux stupefiants 

opiaces soit un "tremplin" ou une "progression" vers la depen-

dance a d'autres drogues continue a faire couler beaucoup 

d'encre. Quoiqu'aucune donnee pharmacologique ne vienne 

6-layer l'hypothese selon laquelle une drogue cree le "besoin" 

d'une autre drogue, ou y conduit necessairement, plusieurs 

facteurs sociaux peuvent expliquer le lien qui existe entre 

l'usage des differentes drogues. 	Il se peut cependant que 

cette question de la "progression" ou des experiences pre-

disposantes ne regoive jamais de reponse definitive. Comme 

toutes les caracteristiques des comportements inhabituels, 

celles-ci doivent etre etudiees continuellement a mesure 

que le contexte social evolue. On trouvera dans la sec-

tion consacree au cannabis certaines observations sur les 

liens qui peuvent exister entre l'usage de la marijuana et 

celui des stupefiants opiaces. 
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LES SOLVANTS  

Introduction et historique  

L'inhalation de gaz et de substances volatiles a des 

fins non medicales est connue depuis plus d'un si6cle; mais 

ce n'est qu'au cours de la derniere decennie qu'une telle pra-

tique a regulierement ete portee a l'attention des responsables 

de la sante publique. On a beaucoup parle de "l'inhalation de 

colle", pratique repandue depuis peu chez les adolescents, mais 

beaucoup d'autres substances et d'autres pratiques sont aussi 

en cause. On a souvent appele ces drogues d'un nom qui signi-

fie qu'elles sont sources de delire ("deliriants") meme si le 

delire n'est qu'un des effets qu'ils peuvent produire et qu'il 

n'est pas exclusif a ces substances. Certaines d'entre elles 

sont fort apparentees aux sedatifs et l'on peut considerer 

qu'elles forment un groupe au sein de cette categorie. Il sem-

ble, de plus, que certains gaz et certains solvants ont des 

proprietes psychedeliques. 

Plusieurs des produits chimiques utilises sont des 

solvants d'hydrocarbures et ils se dissolvent facilement dans 

lipides (matieres grasses) - lesquels constituent un element 

important des tissus vivants. Ces produits chimiques sont, 

pour la plupart, a l'etat de gaz a la temperature ambiante ou 

ce sont des liquides qui se transforment en gaz lorsqu'on les 

expose a l'air. 	Etant donne cette propriete, ils sont tres 

precieux dans l'industrie, ou on les utilise dans le cas de 
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produits necessitant un sechage rapide. Les solvants sont ex-

tremement inflammables. 

249. 	On peut facilement se procurer ces produits chimiques 

a partir de centaines de sources d'approvisionnement: objets 

de quincaillerie, cosmetiques, medicaments et anesthesiques. 

Parmi les produits courants qui peuvent contenir de fortes 

quantites de ces produits chimiques, on peut mentionner les 

colles et les adhesifs a sechage rapide; plusieurs peintures 

et vernis de meme que leurs solvants et decapants; la gaso-

line, le kerosene et divers autres derives du petrole; l'es-

sence a briquet; les liquides a nettoyage; le vernis a ongles 

et son decapant ainsi que divers produits en aerosol. Les 

principes actifs de ces substances sont le toluene, Vacetone, 

le naphta benzine, l'hexane, le cyclohexane, le trichlorophane 

le trichlorethylene, le perchlorethylene, le tetrachlorure de 

carbone, le chloroforme, Vether ethylique et differents al-

cools, acetones et acetates. Chimiquement relies de pres aux 

solvants sont les gaz de freon - utilises couramment comme 

aerosols et gaz refrigerants. 	Le protoxyde d'azote, le pre- 

mier anesthesique par inhalation, et des nitrates apparentes 

constituent aussi des substances extremement volatiles dont 

l'emploi non medical date de loin. Une enquete a revele re-

cement que trente-huit differents produits contenant de 

telles substances pouvaient etre obtenus a l'etalage d'un 

comptoir de quincaillerie d'une station d'essence a Ottawa. 
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250. 	Il est evident que cette catdgorie de drogues comprend 

une dnorme varietd de substances provenant de diffdrentes sour-

ces d'approvisionnement. Une telle hetdrogdndite interdit 

toute generalisation mais it reste que plusieurs de ces pro-

duits ont en commun des propridtds qui mdritent consideration. 

La plupart de ces drogues n'ont pas fait l'objet de recherches 

poussdes dtant donne que seulement quelques-unes d'entre elles 

sont couramment utilisees a des fins mddicales. Dans la plu-

part des cas, les etudes portant sur les humains, si jamais 

it y en a eu, se sont limitdes au caractere toxique de ces 

drogues sur le plan industriel et it est peu probable qu'elles 

puissent ici avoir quelque utilitd. 	Le protoxyde d'azote, 

l'dther dthylique et le chloroforme, trois des anesthesiques 

les mieux connus, ont dtd considdrablement utilises pour le 

simple plaisir de la chose avant de connaitre un usage medi- 

cal generalise. 	I1 y a plus d'un si6cle, l'annonce suivante 
52 

circulait a Hartford, dans le Connecticut: 

"Ce zott, mandt 10 d6cembne, une gnande 
mant6e4tatton auta tieu, au coutz de ta-
quette on pouAta vet& £e4 e66etz ptodutt's 
pat t'inhatatton de wtotoxyde d'azote, 
gut east un Gaz ht.eatant. 

Quatante gatton4 de Gaz zetont pt6pat64 
a tttntentton de toute4 £e4 petzonne4 
pt64ente's gut d64ttetont tentet Vex-
patenCe. 

Douze jeune4 gens ont accept6 d'tnhatet 
te Gaz au data du 4pectacte. 

Hutt homme4 iott4 ont 6t6 engag64. 
occupenont £e4 ptemate4 tang -6u pout 
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empechet ceux qui zetont zouz L'inguence 
du Gaz de ze btezzet au de bLezzet £e4 au-
ttez. Nouz avon4 ptiz cette ptgcaution 
pout qu'on ne puizze enttetenit aucune 
ctainte et qu'aucun danger ne zoit coutu. 
It ezt ptobabte qu'it n'y aura paz de ba-
taitt.e. 

L'e“et du Gaz ezt de potter ceux qui 
L'inhaLent a tine, a chantet, a dams et, 
a pattet ou a ze battte, zeton Le ttait 
dominant de .Lent catactete. I.L. demeu-
tent, cependant, zu6iizamment conzcientz 
de Leutz actez pout ne /Lien ba,Lte et ne 
tien dine qu'itz puizzent tegtettet pat 
La zutte. 

N.B. L'inhatation du Gaz ne zeta auto-
tizge que s'-Lt z'agit de mezzieutz gmt-
nemment tezpectabtez. Notte objecti 
ezt que ce zpectacte zoit, a tout Le.. 
ggatdz, tout a iatt comme -LL iaut." 

s'agit la d'un evenement qui s'est produit plusieurs 

decennies avant que des recherches n'explorent systematiquement 

ce domaine et avant que la medecine n'accepte le protoxyde d'a-

zote comme analgesique et anesthesique. I1 n'en demeure pas 

moins que les organisateurs de spectacle se sont vivement in-

teresses aux multiples effets que peut provoquer cette drogue 

et au mode selon lequel elle peut reveler, de fagon importan-

te, la personnalite de ceux qui en prennent. 

251. 	Au cours du siècle qui a precede son utilisation en 

medecine, l'ether a ete utilise sur une grande echelle comme 

solvant dans l'industrie et it a souvent ete employe pour ses 

proprietes enivrantes. Il a souvent servi, au 19e si6cle, 

au cours des periodes 00 les boissons alcooliques etaient 
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rarer dans plusieurs regions de l'Europe, de la Grande-Breta- 

gne et de l'Amerique du Nord. 	Durant le deuxiene conflit mon- 

dial, la consommation de l'ether a augmente en Allemagne quand 

1 6 8 
l'alcool est devenu introuvable. 	On raconte qu'a la fin 

du siecle dernier, l'inhalation de petites quantites d'ether 

et de chloroforme en des occasions speciales etait une prati-

que acceptee dans certains milieux choisis de l'Amerique du 

Nord. 

A cette epoque, it arrivait souvent que l'on se reunis-

se pour respirer de l'ether, particulierement chez les etudiants 

et dans les milieux relies au monde medical. 	En fait, ce sont 

les observations faites a partir dune de ces "saouleries" a 

l'ether qui ont permis a C.W. Long de trouver la premiere ap-

plication medicale de cette substance, soit son utilisation 

comme anesthesique. 	Peu apres, Oliver Wendell Holmes a sugge- 

re le mot anesthesie pour decrire l'etat "d'insensibilite" qui 

accompagne l'inconscience ou le sommeil provoque par de fortes 

doses de ces substances. 

252. 	On a signale que l'usage des solvants est repandu dans 

plusieurs groupes d'age et plusieurs classes sociales. 

reste que des recherches recentes concordent avec les dossiers 

de la police et des responsables de la sante publique: ce sont 

surtout les jeunes qui utilisent regulierement les solvants; 

un tel usage atteint un sommet au debut de l'adolescence et 

diminue rapidement par la suite. Aucune loi ne traite de l'u- 
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sage de ces substances mais it est possible que leurs habi-

tues soient arretes, par exemple comme delinquants juveniles. 

253. 	Etant donne le nombre presque illimite de substances 

possiblement en cause, les lois ont une valeur douteuse du 

point de vue preventif. On a souvent suggere une autre fa- 

gon de combattre ce 	 s'agirait d'ajouter aux pro- 

duits utilises le plus couramment, une substance qui les 

rendrait repugnants. Un produit chimique irritant ou une 

odeur repoussante pourraient atteindre ce but; ces mesures, 

cependant, pourraient tout aussi bien affecter les ouvriers 

des usines et ceux qui font un usage legal de ces substances. 

semble qu'elles ne pourraient d'ailleurs fournir aucune 

solution d'ensemble au probleme qui nous preoccupe, si l'on 

considere que l'usage non medical de substances extremement 

volatiles a proprietes psychotoniques est de plus en plus re-

pandu. Dans l'ensemble, it serait peu efficace de limiter 

l'acces a ces substances, car certaines d'entre elles, comme 

la gasoline, sont d'acces facile, quel que soit le groupe 

edge considers. Si ion voulait appliquer des mesures ef-

ficaces en vue de reduire les possibilites d'acces a ces 

substances, it serait impossible de le faire sans importuner 

considerablement une grande partie de la population. C'est 

la un domaine oD, de toute evidence, it taut mettre en cause 

la force de repression de l'appareil crimino-legal en vue 

d'assurer un contr6le efficace. 
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Usage medical  

La plupart des solvants ne sont pas d'usage courant 

en medecine malgre le fait qu'a de multiples egards, les ef-

fets qu'ils produisent ressemblent a ceux des anesthesiques 

par inhalation employes par les cliniciens. L'ether, le pro-

toxyde d'azote, le trychlorethylene (Trilene*) et le chloro-

forme ont ete largement utilises en vue de reduire la douleur 

et de provoquer l'inconscience avant et durant des interven- 

tions chirurgicales et dentaires. 	Its ont ete egalement uti- 

lises comme sedatifs et comme somniferes. D'autres composes 

de l'azote, (p. ex. le nitrite d'amyle) sont employes pour 

traiter des malades souffrant de troubles cardiaques: 	ils 

sont aussi utilises occasionnellement dans les cas d'asthie. 

Administration, absorption, distribution 

et dissolution 

Souvent les principes actifs des substances utilisees 

seraient absorbes si ces dernieres etaient ingerees par voie 

buccale. Cependant, it est plus rapide et plus efficace de 

les inhaler et les effets sont ainsi accentues. En generil, 

les techniques d'inhalation visent a augmenter la concentra-

tion du gaz dans l'air. Assez souvent, on verse la substance 

dans un sac de plastique ou de papier que l'on colle ensuite 

au nez et a la bouche pour aspirer les vapeurs qui s'en dega-

gent. On peut aussi tremper un chiffon dans un liquide ou 

l'en imbiber et l'appliquer ensuite sur le visage. 	En d'autres 
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cas, on peut inhaler la drogue directement a partir d'un con-

tenant quelconque. On peut aussi se procurer le nitrite d'a-

myle en ampoules ou en capsules ("pearls") que l'on brine 

pour en aspirer les vapeurs. 

Comme nous l'avons mentionne precedemment, it existe 

des rapports indiquant que l'on boit parfois certaines subs-

tances relativement pures, l'ether par exemple. Les effets 

produits, semble-t-il, ressemblent sous bien des aspects a 

ceux de l'alcool meme si les premiers effets semblent quelque 

peu differents. 	Its sont probablement dus au fait que les 

poumons les absorbent plus rapidement que ce ne serait le cas 

si l'absorption etait faite par voie gastro-intestinale. Ces 

observations soulignent une fois de plus qu'il importe de te-

nir compte du mode d'administration et du rythme d'absorption, 

si l'on veut evaluer les effets de la drogue. 

Il arrive que les tissus organiques absorbent la dro-

gue mais, dans la plupart des cas, les poumons les eliminent 

sous forme de gaz, sans aucune modification chimique. 	Par 

consequent, on peut deceler l'odeur de la substance absorbee 

dans l'haleine de l'usager, plusieurs heures apres l'inhala-

tion. 

Effets  

Les effets psychologiques et physiologiques des sol-

vants s'apparentent a maints egards a ceux des calmants, de 
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l'alcool et des barbituriques. De faibles doses peuvent entrai-

ner une excitation considerable tandis que des quantites plus 

fortes provoquent d'habitude l'apaisement et une reduction ge- 

nerale de l'activite. 	On connait mal les mecanismes d'action 

de ces drogues. 	Comme c'est le cas de la plupart des drogues, 

les effets des solvants, comme on peut s'y attendre, varient 

grandement selon les dispositions du sujet et les modalites 

de l'experience. 

258. 	Il existe peu de recherches serieuses sur les effets 

psychologiques des solvants. On a souvent signale une dimi-

nution des inhibitions, un sentiment de sociabilite et de 

bien-etre et une amelioration de l'humeur. De plus fortes 

doses peuvent provoquer des acces de fou rire, la sensation 

de flotter et d'etre "hors de contact", des etourdissements, 

des distortions de la perception du temps et de l'espace de 

meme que des illusions. On dit que certaines de ces substan-

ces produisent, sous certains aspects, des effets analogues 

a ceux que provoquent les drogues psychedeliques. Peuvent 

aussi survenir des effets tell que la confusion, l'ivresse, 

des bredouillements, une vision brouillee, une sensation 

d'engourdissement, des secretions nasales, des larmoiements, 

des maux de tete et un manque de coordination. Il n'est pas 

rare que surviennent des nausees et des vomissements. Si on 

augmente encore la dose, les effets sedatifs et anesthesiques 

de la drogue s'accentuent, entrainant la somnolence, la stu- 
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peur, le ralentissement du rythme respiratoire et finalement 

l'inconscience. Des quantites additionnelles peuvent produi- 

1 2 5 

re un arret de la respiration et entrainer la mort. 

Au cours de la phase aigue de l'intoxication, le ju-

gement peut etre trouble et it peut se produire une grande 

confusion mentale et un manque de maitrise. 	Certains sujets 

deviennent irritables, tendus ou effrayes et on a aussi si-

gnale des psychoses aigubs. Rien ne permet, cependant, d'af-

firmer qu'il se produit des reactions psychotiques prolongees 

Un tel etat peut cependant entrainer des accidents, des ac-

tes d'auto-destruction, une conduite impulsive, agressive et 

antisociale. 

La phase d'intoxication aigub peut durer de 5 a 10 

minutes ou atteindre une heure, selon la substance employee, 

la dose administree et divers autres facteurs. Les usagers 

qui ne recherchent que le plaisir reservent souvent une partie 

de leur provision et, pendant plusieurs heures, ils prennent 

de la drogue a maintes reprises, tentant ainsi de se mainte-

nir dans un etat d'intoxication souvent proche de la perte 

de conscience mais ne l'atteignant pas tout a fait. L'etat 

ainsi obtenu ressemble quelque peu a une legere anesthesia 

clinique (Premier stade) ou it se produit tour a tour une 

stimulation et une diminution de diverses activites psycholo-

giques et physiologiques. Le system° nerveux etant sensible 

a de faibles changements de doses, ce n'est pas toujours fa- 
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cile de maintenir ce degre d'intoxication et it survient des 

desequilibres ("conk-outs") indesirables. 

Quand ils veulent anesthesier completement un patient 

a l'aide de fortes doses, les medecins anesthesistes tentent 

generalement de reduire le plus possible la duree de cette 

premiere etape qui entramne le de-lire; ils peuvent employer 

differentes techniques et utiliser d'autres medicaments pour 

minimiser les effets imprevisibles de stimulation qu'entraine 

une anesthesie legere. Dans plusieurs cas, les sujets sont 

capables de se souvenir des experiences oniriques et des id -des 

bizarres qui surviennent au moment oil ils se sentent "couler" 

et qui sont caracteristiques des anesthesiques par inhalation. 

De telles experiences ressemblent aux effets d'intoxication 

recherche's par certains sujets faisant un usage non medical 

de ces substances. 

261. 	La majorite des rapports faits ces derniers temps sur 

l'inhalation des solvants concernait les adolescents qui ont 

attire l'attention des autorites en raison de delits ou d'ac-

tes antisociaux relies ou non a l'usage de la drogue. La plu-

part de ces sujets avaient déjà des troubles emotifs ou des 

problemes de comportement avant d'employer la drogue. Aucune 

recherche serieuse n'a ete menee chez les non-delinquants qui 

font usage de solvants bien qu'il y ait des raisons de croire 

que ces derniers constituent la majorite des usagers. 	Nous ne 

possedons a peu pres pas de renseignements sur les effets psy- 
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chologiques a long terme que peut produire l'inhalation des 

solvants, 	si plusieurs observateurs ont exprime leur in- 

quietude quant aux effets possibles de l'usage regulier de 

cette drogue par des jeunes qui ont a faire face aux etapes 

difficiles et souvent penibles du debut de l'adolescence. 

262. 	On a signale que l'intoxication aigue peut provoquer 

des changements transitoires ou des anomalies dans le fonc-

tionnement des reins, du foie et de la moelle osseuse; elle 

peut egalement affecter les resultats de differents tests 

psychologiques et neurophysiologiques. Parmi les complica-

tions que l'on croit reliees a l'usage de certains de ces pro-

duits, on peut mentionner la gastro-enterite, l'hepatite, la 

136 

jaunisse et les anomalies sanguines. 	De plus, quelques usa- 

gers chroniques souffrent d'ulceres longs a guerir autour de 

la bouche et du nez. 	Its perdent frequemment l'appetit et 

prennent ensuite de mauvaises habitudes alimentaires. Ces 

facteurs compliquent encore la situation et peuvent donner 

lieu a divers troubles de nutrition. Il semble, cependant, 

qu'apres l'abandon de la drogue, une guerison complete se pro-

duit et, a quelques exceptions pre's, it n'existe a peu pres 

pas de preuves etablissant que l'inhalation deliberee de ces 

produits chimiques entraine des dommages permanents au cerveau 

ou d'autres anomalies irreversibles d'ordre psychologique ou 

physiologique. Plusieurs solvants toutefois n'ont pas encore 

fait l'objet de recherches serieuses; it est donc impossible 
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de faire des generalisations a partir des donnees existantes 

sur les dangers possibles des solvants. 

Les donnees scientifiques dont nous disposons ne per-

mettent pas de confirmer une opinion courante, a savoir que 

l'inhalation de la colle cause generalement des dommages per-

manents au cerveau. Cependant, selon un bon nombre d'etudes 

merle- es dans les industries sur certains produits chimiques 

connexes et selon certaines experiences de laboratoire faites 

sur des animaux, it y a des raisons de croire qu'une exposi-

tion prolongee a certains solvants peut entrainer des change-

ments physiologiques irreversibles. D'autre part, si l'on 

croit quelques experiences preliminaires, it est possible 

que, dans le cas des usagers chroniques, des changements de 

chromosomes affectent les globules blancs du sang; on n'a 
1 4 0 

cependant aucune certitude a ce sujet. 

Re- cement, un certain nombre de deces ont ete attri-

bues a l'usage des solvants. Dans la plupart des cas, ils 

se sont produits quand l'usager restait seul au cours de 

l'experience; souvent, semble-t-il, ils ont resulte de la 

perte de conscience provoquee par de trop fortes doses. Une 

telle perte de conscience, si elle est de courte duree, peut 

ne pas etre dangereuse, puisque lair frais provoque d'ordi-

naire un retour complet et rapide a l'etat normal. Toutefois, 

si la bouche et le nez sont couverts d'un sac de matiere plas-

tique, et c'est souvent le cas dans l'inhalation des solvants, 
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l'usager peut mourir par suffocation. 	De meme, si la figure 

demeure pres de la source d'evaporation, apres la perte de cons-

cience, les usagers peuvent continuer de respirer les vapeurs 

qui se degagent; la dose absorbee s'eleve donc de fagon dange-

reuse et it se produit un arret de la respiration dO a un ra-

lentissement de l'activite des centres respiratoires du cerveau. 

D'autres deces ont ete attribues a la suffocation provoquee par 

des vomissements, a un arret cardiaque et, peut-titre, a des 

dommages affectant les tissus pulmonaires. 

Tolerance et dependance  

265. 	L'usage occasionnel n'entraine pas de tolerance mais 

les usagers chroniques peuvent decouvrir qu'apres plusieurs mois 

d'usage, ils ont besoin de deux ou trois fois plus de substance 

active pour atteindre l'etat d'intoxication desire. Jusqu'ici, 

aucune recherche concluante ne permet d'etablir qu'il se pro-

duit une dependance physique entralnant des symptomes de sevra-

ge; les rapports cliniques existants portent a croire, toutefois, 

qu'une telle dependance ne se produit pas. 	C'est la un fait 

assez surprenant etant donne les ressemblances pharmacologiques 

entre les solvants volatils et les sedatifs qui, eux, entrainent 

a la fois la tolerance et la dependance physique. De plus, on 

a souvent emis l'opinion qu'il se produisait une tolerance re-

ciproque, car it est souvent arrive que des usagers chroniques 

d'alcool et de barbituriques se sont montrees insensibles a 

l'anesthesie a vether. 	Il est toutefois possible que la de- 
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pendance physique soit peu probable etant donne le fait que 

la plupart des solvants sont elimines rapidement par l'orga-

nisme et qu'on en fait usage irregulierement. 

On a signale des symptomes de dependance psychologi-

que et des cas 00 l'usager ne peut s'empecher de prendre de 

ces drogues. 	Il est rare cependant de voir des usagers chro- 

niques. Certains usagers reguliers, d'apres les rapports, 

deviennent agites, irritables et deprimes s'ils ne peuvent 

avoir acces a la drogue. 

Les solvants et les autres drogues  

266. 	Comme nous l'avons mentionne ci-dessus, it semble 

qu'une tolerance reciproque s'etablit entre certains solvants 

et les sedatifs. Quelques observateurs emettent l'hypothese 

que les jeunes faisant un usage chronique des solvants peu-

vent etre portes a utiliser ensuite d'autres drogues; les 

faits, cependant, ne peuvent permettre de conclure que l'usa-

ge des solvants merle a la dependance d'autres drogues. On a 

constate que certaines personnes faisaient usage a la fois 

d'alcool et de solvants. On a egalement signale que, dans 

certains cas, les usagers des solvants utilisaient d'autres 

drogues couramment offertes sur le marche noir, teller que 

la marijuana et les amphetamines. 	Les adultes qui font usa- 

ge de solvants sont souvent de gros buveurs et ils peuvent 

passer d'une drogue a l'autre. 
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CHAPITRE 3 

AMPLEUR ET CARACTERES DE L'USAGE  

Introduction  

267. 	Des le debut de son enquete, la Commission s'est 

preoccupee de l'ampteun de l'usage non medical des drogues, 

et des reseaux assurant leur distribution. On a beaucoup 

specule sur ces questions; on a peut-etre me- me invent-6 des 

mythes; malheureusement, ii existe assez peu d'information 

serieuse sur laquelle se fonder. Et recueillir une infor-

mation precise et complete represente un defi de taille. 

Malgre tout, la Commission espere etre en mesure de fournir 

des renseignements plus complets quand elle soumettra un 

rapport definitif. 

Jusqu'a present, les declarations qui ont ete faites 

a la Commission sur l'ampleur de l'usage de la drogue n'a-

boutissent, semble-t-il, a aucune conclusion unanime. Cer-

taines estimations paraissent bien au-dela ou bien en-delta 

de la realite. En general, it semble que les usagers de la 

drogue ont tendance a exagerer leur nombre; des recherches 

ont d'ailleurs ete faites sur cette attitude. Certains 

adultes ont par contre la reaction opposee, peut-etre parce 

qu'ils refusent de regarder en face une situation reelle ou 

qu'ils esperent faire disparaitre un probleme en minimisant 

son importance. 

L'usage des drogues a des fins non medicales n'est 
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pas un probl6me nouveau au Canada. Un changement soudain 

semble toutefois etre survenu au cours de la dernibre de-

cennie; it affecte surtout les jeunes, mais it est loin 

d'atteindre uniquement les moins de 25 ans. 

existe une information abondante sur certains 

aspects de l'usage non medical des drogues. 	D'excellentes 

recherches ont ete menees sur l'usage de l'alcool et du 

tabac; de plus, on peut trouver une quantite appreciable 

d'informations sur l'ampleur et les caracteres de l'usage 

de l'hero/ne et des autres drogues opiacees. Cependant, 

nous avons en main assez peu de renseignements sur l'usage 

des drogues telles que le LSD et le cannabis, en particulier 

sur l'usage qu'en font les adultes, meme si nous avons cer-

taines raisons de croire qu'au cours des deux ou trois der-

nieres annees, cet usage a augment-6, et peut-etre de fagon 

considerable. 	De la meme fagon, it n'existe a peu prbs pas 

d'informations precises sur l'usage non medical des drogues 

delivrees sur ordonnances, par exemple les tranquillisants 

et les amphetamines. 

268. 	Nous allons examiner ci-aprbs les sources d'infor- 

mation auxquelles la Commission peut avoir recours. 

Les dossiers des ordonnances medicales tenus a jour 

par la direction des Aliments et Drogues du ministere de la 

Sante nationale et du Bien-etre social sont de peu d'utilite 

pour l'estimation de l'usage non medical des drogues pres- 
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crites. 	Ceci vaut egalement pour les dossiers des medecins, 

des pharmaciens et des hopitaux. 

Il est possible de tirer certaines conclusions a 

partir d'autres dossiers du Gouvernement, ceux par exemple 

qui contiennent des statistiques sur le volume de fabrica-

tion, d'importatiom et de distribution de certaines drogues. 

Ces donnees revelent que les stocks disponibles de barbitu-

riques et d'amphetamines depassent de beaucoup l'estimation 

la plus liberale que l'on puisse faire des besoins medicaux 

au pays. 	Etant donne que ces drogues ne peuvent 'etre obte- 

nues que sur ordonnance, comme c'est le cas pour les tran-

quillisants mineurs, on a certaines raisons de croire que 

de grandes quantites sont distribuees illegalement meme si 

la fabrication est legale. La quantite des drogues fabri-

quees ou importees au Canada est toutefois si considerable 

qu'on peut se demander si certains medecins font toujours 

preuve de jugement quand ils delivrent des ordonnances. Dans 

son memoire a la Commission, l'Association medicale du Ca-

nada a exprime des doutes en ce sens. 

269. 	Selon les statistiques du Gouvernement, les Cana- 

diens ont achete pre's de trois milliards de comprimes 

1 

d'as- 

pirine en 1968. 	Au cours de cette meme armee, le Canada 

a produit ou importe 55,600,000 doses therapeutiques d'am-

phetamines et environ 556 millions de doses de barbituri-

ques.
2  

Selon une etude faite en 1966 par l'Addiction Re-

search Foundation  3, it y a tout lieu de croire que 7% de la 
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population de Toronto de plus de 15 ans fait, chaque jour, 

usage de drogues prescrites propres a modifier l'humeur. 

Cette etude estime que les ordonnances prescrivant des dro-

gues de cette nature constituent 24% de toutes les ordonnan-

ces delivrees a Toronto; 44% prescrivaient des sedatifs et 

des somniferes, 40% des stimulants, ou encore des tranquil- 

lisants majeurs ou mineurs. 	L'etude mentionne egalement que 

"... dans plus de 35% des cas, les quantites prescrites é-

taient suffisantes pour au moins quatre semaines". 

270. 	Les dossiers de la police nous renseignent sur le 

nombre d'arrestations reliees a la drogue; mais it est diffi-

cile de s'en servir pour evaluer avec precision l'ampleur de 

l'usage de la drogue et revolution de cet usage. 	Les varia- 

tions du nombre des arrestations peuvent en effet refleter 

des variations dans l'usage de la drogue, mais elles peu-

vent aussi n'etre que le signe de l'application plus ou moins 

stricte des lois: 	elles peuvent dependre de refficacite 

plus ou moins grande de la police ou de changements quant 

au nombre de policiers affectes a la brigade de la drogue; 

elle peut 	aussi etre dues au fait que l'usage de la dro- 

gue se fait plus ou moins clandestinement. 	De plus, les 

statistiques de la police ne fournissent pratiquement aucune 

information sur l'ampleur de l'usage non medical des dro-

gues qui ont un usage medical; ainsi, elles ne nous rensei-

gnent a peu pres pas sur l'usage des barbituriques, des am-

phetamines et des tranquillisants. 
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A la demande de la Commission, la Gendarmerie Royale 

a prepare des estimations sur le nombre des usagers du can-

nabis et du LSD. Elle a fourni des statistiques sur le 

nombre des arrestations et des usagers connus, qu'ils aient 

ou non ete déjà arretes, et une estimation du nombre total 

des usagers. Dans les deux premiers cas, la precision des 

chiffres fournis ne fait aucun doute; cependant, comme nous 

l'avons dejA explique, it est difficile de s'en servir pour 

evaluer l'ampleur de l'usage. 

Les estimations concernant le nombre total des usa-

gers sont par contre extremement conservatrices aux yeux de 

la Commission; it faudrait les interpreter en les comparant 

A d'autres sources. Cette reserve ne constitue nullement 

une critique a l'endroit de la Gendarmerie Royale. Toute 

force policiere aurait du mal a foJrnir des estimations pre-

cises en ce domaine; la Commission et la Gendarmerie 6-talent 

d'ailleurs tout a fait conscientes de cette difficulte au 

moment on la Commission a demande a la Gendarmerie de pre-

parer ces estimations. 

271. 	La Commission est toutefois d'avis qu'A l'heure 

actuelle, les dossiers de la police peuvent servir a eva-

luer le nombre de personnes qui s'adonnent a l'herolne, 

parce que ces personnes sont peu nombreuses et ont tendance 

a se grouper, qu'elles sont facilement reperables et qu'elles 

sont surveillees par la police depuis un certain temps. Cer- 
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taines tendances commencent toutefois a se manifester aux 

Etats-Unis en regard des modes d'utilisation de l'herolne. 

Si ces tendances venaient a se dessiner au Canada, la police 

aurait beaucoup plus de difficulte a exercer sa surveillance 

et, par consequent, la justesse de ses estimations en serait 

affectee. 

272. 	I1 faudra mener des enquetes sur une base scienti- 

fique avant de pouvoir fournir des estimations precises sur 

l'usage de la drogue. 	Un certain nombre d'enquetes ont ete 

effectuees au cours des dernieres annees, mais elles ont 

surtout porte sur des groupes determines, habituellement des 

etudiants et d'autres groupes de jeunes. 	C'est la, sans 

aucun doute, une manifestation de l'attention toute particu-

liere que la societe actuelle porte aux jeunes. C'est aussi 

probablement une consequence de l'attitude de ces derniers, 

qui hesitent moins que leurs aines a avouer qu'ils font 

usage de drogues et a discuter de ces experiences. 

y a d'autres reserves a formuler sur la valeur 

des donnees recueillies au cours des enquetes. Les etudes 

dont la Commission a pris connaissance accusent des diffe-

rences considerables quant a la methodologie adoptee, a la 

representativite de l'echantillonnage, a la rigueur de l'a-

nalyse. Depuis sa creation, la Commission n'a pas ete en 

mesure de faire elle-meme les sondages qu'elle croit neces-

saires. C'est pourquoi les informations contenues dans le 
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present chapitre sont basees sur une etude des enquetes qui 

ont ete menees au cours des deux dernieres annees. 

La Commission, toutefois, a mis sur pied un vaste 

programme de sondages qui a pour objectif de determiner, le 

plus rigoureusement possible, l'ampleur de l'usage des dro-

gues au Canada en 1970, et les formes que revete cet usage.* 

Ces sondages porteront sur la population du Canada, en gene-

ral, et sur les etudiants des niveaux universitaire et se-

condaire. Les resultats seront rendus publics a une date 

ulterieure. 

Quand ils sont faits de fagon serieuse, les sondages 

constituent l'instrument par excellence pour etudier l'usage 

de la drogue. 	Le sondage est une methode particulierement 

indiquee quand il s'agit de decouvrir a la fois l'opinion 

des gens et leur comportement. Plusieurs aspects du compor-

tement humain peuvent se preter a differentes formes d'en-

qu6tes; si l'on veut cependant decouvrir la raison des diffe-

rences de comportement qui se manifestent au sein d'une popu-

lation donnee, il faut necessairement que des elements repre-

sentatifs de cette population consentent a temoigner sur les 

attitudes et experiences qui fondent ces differences et qui 

* Les responsables de ce programme sont les docteurs C.M. 
Lamphier et Sondra B. Phillips, de l'Institute for Beha-
vioral Research, Survey Research Centre, Universite York, 
Toronto. 
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les expliquent. 	Le sondage est essentiellement une methode 

descriptive qui permet de decouvrir les caracteristiques 

d'une population donnee a partir d'un echantillonnage choisi 

parmi cette population. Les estimations qui en resultent 

comportent toujours une marge d'erreur. 	Pour effectuer ses 

sondages, la Commission adoptera une methode d'echantillon-

nage extramement rigoureuse. 

La Commission a pu disposer de sources d'information 

autres que celles qui ont ete mentionnees jusqu'a present. 

Au cours des audiences publiques et privees, elle a pu pro-

fiter des temoignages d'observateurs eclaires et competents: 

psychiatres, psychologues, sociologues et travailleurs so-

ciaux. Certains temoignages de grande valeur ont egalement 

ete apportes par des personnes exercant des activites reliees 

a la fabrication et a la distribution illegales des drogues, 

de al-erne que par des personnes faisant usage de ces drogues. 

La Commission desire remercier les personnes et les insti-

tutions telles que l'Addiction Research Foundation of Ontario, 

qui ont mis a sa disposition les donne- es qu'elles avaient 

en leur possession. 

275. 	Quand it est question de distribution illegale, le 

prix du marche est certainement l'un des domaines °CI existe 

la confusion la plus totale. Les organes d'information ont 

tendance a exagerer considerablement la valeur des stocks 

saisis notamment quand it s'agit de drogues psychedeliques 
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comme le cannabis et le LSD, car ils fondent leurs comptes 

rendus surtout sur les informations de la police et de la 

poursuite. 	Cette attitude nest pas sans augmenter aux yeux 

des jeunes, le prestige de cette entreprise illegale. 	Elle 

influence egalement ceux qui ont l'habitude d'acheter de la 

drogue, en ce sens qu'ils prennent de moins en moins au se-

rieux des personnel qui font des estimations aussi grossie-

rement exagerees. 

Pour comprendre le mode de fonctionnement du marche 

illegal de la drogue, it est essentiel de se rendre compte 

qu'il existe plusieurs etapes de distribution, et que chaque 

etape entraine des majorations de prix et des frais supple-

mentaires. La valeur exacte de toute drogue distribuee ille-

galement depend donc de l'etape de distribution que l'on 

considbre. 	En fait, a n'importe quelle etape, la valeur 

d'une drogue correspond tout simplement au montant paye par 

celui qui l'a en sa possession. 

C'est un phenomene qui se retrouve d'ailleurs dans 

tout commerce legal: la valeur des drogues vendues illega-

lement varie selon qu'il s'agit de l'etape de la production, 

de la vente en gros, de l'intermediaire ou de la vente au 

detail. 	Une livre de marijuana, par exemple, coOte $10 au 

Mexique, $50 dans certaines regions de la Californie et 

$100 quand elle parvient aux distributeurs du Canada. Si 

cette rreme livre est vendue a l'once ("lid"), chacune co0- 
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tera probablement $10 en Californie, $15 a New York et de 

$20 a $25 au Canada. 	Si ces onces sont a leur tour subdi- 

visees en unites couramment appelees "bags" de $5 (nickel 

bags) ou $10 (dime bags), elles valent exactement ce prix 

et rien de plus. 	La police avait l'habitude d'evaluer les 

stocks importants de marijuana qu'elle saisissait en fonc-

tion du nombre de "nickel bags" ou de "dime bags" qu'on 

pouvait en tirer (et meme en fonction du prix de detail de 

chaque cigarette de marijuana - "joint" selon le langage du 

milieu -). Cette fagon de faire est contraire a la realite 

du marche on la vente se fait presque toujours d'une etape 

a l'autre (par exemple, celui qui possede une grande quan-

tite de marijuana la vend generalement au kilo ("brick") - 

soit environ 2.2 livres - ou a la livre; it ne vend pas son 

stock a l'once ou en quantites encore moindres). 	La fagon 

la plus realiste de determiner la valeur d'une certaine quan-

tite de drogue est de trouver son prix d'achat (c'est-a-dire 

ce qu'a paye le possesseur), non son prix de vente ou, ce 

qui est encore pire, ce que l'on croit que sera son prix de 

vente. 	La valeur d'une drogue est fonction de l'etape de 

distribution dans la chaine qui va du producteur au consom-

mateur. 
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L'ALCOOL  

La consommation d'alcool remonte aux temps les plus 

reculds de l'histoire de la race humaine et cette substance 

occupe toujours une place de choix, dans plusieurs parties 

du monde, parmi les drogues utilisees a des fins non mei:1i-

cales. On estime a 80% la proportion des Canadiens ages 

de plus de 15 ans qui en font usage et it semble bien que 

sa popularite ne soit pas en voie de diminution. En 1967, 

la consommation per capita chez les Canadiens de plus de 

15 ans atteignait 1.83 gallon imperial 4. Cette quantite 

est de 25 fois superieure a celle qui avait ete enregistree 

pour la mEme tranche de population en 1951, bien que les 

prix aient augmente de 55% 5. 

De toutes les drogues fabriquees legalement, c'est 

l'alcool qui, avec le tabac, demeure la plus populaire et 

la plus largement utilisee. On prend generalement de l'al-

cool "pour l'effet", mais on y a egalement recours pour 

d'autres raisons, contrairement a ce qui se produit dans le 

cas des tranquillisants et des amphetamines. 	La societe a 

accepte son usage a un point tel que bien peu de Canadiens 

semblent disposes a admettre que l'alcool est une drogue, en 

depit du fait que l'alcool soit la drogue dont l'abus pose 

le probleme le plus grave et le plus generalise. 

Le nombre relativement Cleve de jeunes Canadiens qui 

consomment de l'alcool semble indiquer que la tendance exis- 
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tante se poursuivra. 	Le Tableau de l'Annexe E donne un aper- 

gu des enquetes effectuees chez les Cleves de quelques ecoles 

secondaires au cours des deux dernieres annees. Ces enquetes 

revelent que le pourcentage d'usagers varie entre 40% et 88%. 

L'alcool est nettement plus populaire a l'universite 

qu'a recole secondaire. 	Une enquete men -6e dans quatre facul- 

tes de l'Universite McGill, a la fin de 1969, revele que plus 

de 80% des etudiants avaient consommé de l'alcool au moins une 

fois au cours des six mois qui ont precede l'enquete. 

Le graphique I illustre l'accroissement du nombre 

presume des alcooliques chez les Canadiens de 20 ans et plus, 

entre 1951 et 1965. Cet accroissement est de 63%. 

Depuis 1951, l'accroissement annuel moyen du nombre 

des alcooliques a donc ete d'environ 5%. Parallelement les 

condamnations pour delits relies a l'usage de l'alcool ont 

augmente considerablement au cours de la meme periode. 	En 

1951, on a enregistre au Canada 117,685 condamnations reliees 

de quelque fagon a l'alcool; ce chiffre atteignait 302,278 

en 1966, soit une augmentation de plus de 150%. Ces con-

damnations representent entre 6.3% et 8.5% de toutes les 

condamnations enregistrees au Canada au cours de ces annees.6  

Il est particulierement interessant de noter le nom-

bre accru des condamnations pour conduite en 6-tat d'ivresse 

ou quand "les facultes sont affaiblies" par l'alcool. Ce 
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nombre passe, en effet, de 234 par 100,000 vehicules en 

1951 a 448 en 1966, soit une augmentation de 92% 
7
. 

Que notre societe tolere l'abus de l'alcool est 

immediatement evident lorsqu'on constate que le nombre des 

condamnations pour ivresse est demeure pratiquement le meme 

depuis 1951, pour la population de 15 ans et plus (1,149 

en 1951; 1,155 en 1966)8. 	Or, pendant la meme periode de 

temps, le nombre des alcooliques a augmente de pres de 60%. 
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LES BARBITURIQUES ET LES TRANQUILLISANTS  

La popularite des barbituriques et des tranquilli-

sants au Canada date surtout du debut des annees 1950. L'u-

sage therapeutique des sedatifs s'est developpe, comme ce fut 

le cas pour les stimulants, par suite des recherches faites 

durant la guerre. On peut cependant trouver des preuves de 

l'emploi des barbituriques des le debut du siecle. Quant aux 

tranquillisants, ils sont apparus il y a une vingtaine d'annees 

seulement, et les fabriquants de produits pharmaceutiques 

n'ont pas tarde a entreprendre l'exploitation de ce marche 

prometteur. En Amerique du Nord, depuis 1950, plus de 12,000 

brevets ont ete delivres pour la fabrication de tranquilli-

sants, de barbituriques ou de stimulants. 

Aux direr de la Gendarmerie Royale, il ne semble pas 

y avoir de fabrication ou d'importation illegales de barbitu-

riques ou de tranquillisants. Comme l'emploi de ces deux 

types de drogues repond a des normes differentes, nous en dis-

cuterons separement. 

Les barbituriques  

Il est plus facile d'obtenir des renseignements pré-

cis et complets sur la quantite des barbituriques qui sont 

distribues au Canada que sur la quantite des tranquillisants 

qui circulent. 

9 
Le tableau suivant 	nous donne un apergu des doses 
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therapeutiques de barbituriques qui ont ete importes entre 

1964 et 1968 inclusivement. 

ANNEE 

 

BARBITURIQUES* 
A ACTION 
RAPIDE 

BARBITURIQUES A 
ACTION MOYENNE-
MENT RAPIDE 

 

BARBITURIQUES 
A ACTION 
LENTE 

       

1964 68,440,000 125,683,333 342,666,666 
1965 122,050,000 160,750,000 432,766,666 
1966 87,590,000 147,350,000 346,733,333 
1967 95,720,000 166,950,000 338,366,666 
1968 88,790,000 145,400,000 322,433,333 

* Barbituriques 
Barbituriques 
nement rapide 
Barbituriques a 

action rapide - 100 mg. (Dose therapeutique) 
action moyen- 

- 60 mg. 
action lente - 	30 mg. 

a 
a 

( 
( 

)
) 

282. 	Ces statistiques concernent l'importation et la fa- 

brication des barbituriques et ne revelent pratiquement rien 

quant a la frequence de l'usage et de l'abus. 	Le memoire 

soumis a la Commission par la Gendarmerie Royale decrit dans 

les termes suivants l'abus des barbituriques: 

"It exizte deux ionme4 d'abuis de4 batbitutique4. 
La pnemilne conzizte zuntout a d6pazzen et a 
muttiptien te4 dozez pnactite4 pan une ondon-
nance medicate. It en nEzutte isouvent un type 
de d6pendance qui pouzze to patient d ze pnocu-
ten dens appnovizionnementz additionnea d'une 
iacon ctiminette, isoit pan contne4acon de docu-
mentz, zott pan vot, au encone en chenchant d 
obtenit de4 ondonnance4 de ptuzieun4 mJdecin4 a 
to 6otz. 

Le zecond type d'abuz n'a aucune tetation avec 
t'uzage m6dicat du wtoduit; on to netnouve 'sun-
tout chez tees atcootique4, chez te4 cniminetis 
et en6in chez tees nancomane4 de tongue date qui 
ne peuvent ptuz use payee to tuxe de maintenit 
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teats habitudes d'opiomane. Avant 1961, LL 6tatt 
coutant que tees optomane4 pozzLient des banbtta-
nique4. 

On pouvait autteioiz ze ron.ocuten iacitement cez 
dtogue,s, de flacon Ugate, ,SUA ondonnance d'un 
m6decin. Deputz to mize en vigueut de to Pattie 
III de La Loi zut Les atiments et dtoguez, et 
en pact cutlet dens dispositions tetativez aux 
dizttibuteutz autotts6z, Le pnobame a 6t6 con-
4td6tabtement A -Jduit. Toute,6oi4, to potice ttou-
ve encone des dtogue4 contt6Ue4 entte tees mains 
de petzonnez qui ne zetaient pas autottsges a 
tez pozzgdet z'it exiztatt une t6giaation en ce 
sens. En 96146tat, on ne pnend paz note dens ears 
ou dens batbitutiquez ii  ont tnouvz en to possession 
d'uzagets teconnuz de to dtogue, sau4 zi Von 
peat netiet cette possession de dtogue a une accu-
sation de ttaitc ou de possession de dtogue en vue 
d' en iatte to tta4tc. Pout cette taizon, tees 
donnfts statiztiques ne sont paz iacitement diz-
ponatez". 

283. 	I1 existe cependant des statistiques sur les proble- 

mes sociaux ou medicaux engendres par l'usage inconsidere des 

barbituriques. En Colombie Britannique en 1967, 109 person-

nes sont mortes d'une trop forte dose de barbituriques; en 

1968, toujours dans cette seule province, 158 deces etaient 

attribues a la meme cause. 	Les dossiers de police de la re- 

gion metropolitaine de Toronto indiquent qu'en 1968, 57 pre-

sumes suicides et 322 tentatives de suicide ont ete attribues 

A llexces de barbituriques. 	La police de Toronto estime en 

outre que 30% des 2,052 femmes condamnees a la prison pour 

ivresse en 1968 utilisaient des barbituriques en plus de 

l'alcool 
10
. 

Aussi incompletes qu'elles soient, les statistiques 

qui proviennent des centres de traitement contre les empoi- 
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sonnements a travers le Canada nous donnent aussi quelques 

indications sur les quantites de barbituriques utilise- es a 

des fins non medicates. 	Le tableau qui suit fait etat du 

nombre d'empoisonnements par les barbituriques enregistre 

entre 1961 et 1967:11  

1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 

197 cas 
325 
463 
437 
422 
474 
478 

Le graphique II illustre l'evolution du nombre de 

cas d'empoisonnement par les barbituriques et les tranquil- 

lisants. 	Il est interessant de noter la stabilisation ap- 

parente du nombre de cas d'empoisonnement attribuables aux 

barbituriques alors que le nombre des empoisonnements dus 

aux tranquillisants accuse une augmentation tres nette. 

Les enquetes menees au cours des deux dernieres an-

nees revelent que, dans les ecoles secondaires, le pourcen-

tage de la population qui fait usage de barbituriques varie 

entre 1.5% et 3.3% (Voir Annexe E). 

Les tranquillisants mineurs  

Les tranquillisants mineurs comptent parmi les dro-

gues les plus couramment utilise- es pour l'effet produit sur 

l'etat d'esprit des usagers. La plupart des tranquillisants 

occupent la deuxieme place parmi les sedatifs utilises durant 
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le jour, soit immediatement apres l'alcool et avant les bar-

bituriques. Les Canadiens et les Americains depensent au-

dela de $ 500,000,000 par armee pour s'en procurer. Les lois 

n'exigent pas que les fabriquants ou les pharmaciens detail-

lants inscrivent dans un registre la quantite des tranquilli- 

sants mineurs en circulation. 	Il est donc impossible d'eva- 

luer la quantite de ces drogues qui est fabriquee ou impor- 

tee au Canada. 	Il est egalement impossible d'obtenir une 

information suffisante quant aux modes de distribution. 

On sait pourtant que le marche non medical des tran-

quillisants mineurs est alimente, de fagon indirecte, par 

les compagnies pharmaceutiques qui fabriquent ou importent 

beaucoup plus de barbituriques et de tranquillisants mineurs 

que les besoins medicaux ne le justifient. On ignore de 

quelle fagon ces surplus sont achemines vers le marche ille-

gal et comment ils y sont distribues, car on ne dispose pas 

de donnees suffisantes en cette matiere. 	Il reste, toutefois 

que les compagnies pharmaceutiques se rendent compte qu'il y 

a surproduction. Aucune preuve n'existe quant a la fabrica- 

tion illegale de ces drogues. 	Il est beaucoup plus probable 

qu'un grand nombre d'individus arrivent a s'en procurer abu-

sivement de grandes quantites a l'aide d'ordonnances veri-

tables. On a decouvert que les tranquillisants sont la cause 

de nombreux empoisonnements. Voici les chiffres releves par 

les centres de traitement contre les empoisonnements, entre 

1961 et 1967: 12  
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1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 

286. 	Un certain nombre d'enquetes ont et6 menees dans des 

ecoles secondaires de diverses villes canadiennes. Elles ont 

revele que de 6% a 27.3% des Cleves font usage de tranquil- 

lisants. 	Il est interessant de noter que, dans toutes les 

ecoles secondaires soumises a l'enqu@te, it y a plus de fil-

les que de garcons qui ont recours a ces drogues (Voir An-

nexe E). 
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LES AMPHETAMINES  

Les amphetamines sont generalement prescrites dans 

les cas de die-Le, de fatigue ou de depression mineure, et 

elles ont d'autres applications therapeutiques. L'usage non 

medical de cette drogue a augmente considerablement ces der-

nieres annees et certains temoins qui ont comparu devant la 

Commission se sont montres particulierement inquiets de la 

consommation accrue de doses massives d'amphetamines par les 

jeunes. 

Le Canada nest pas un pionnier pour ce qui est de 

l'usage et de l'abus des amphetamines. 	Plusieurs enquetes 

ont retrace l'utilisation massive et croissante de cette dro-

gue depuis la seconde guerre mondiale, dans differents pays 

tels que le Royaume-Uni, l'Allemagne, le Japon, l'Irlande, la 

Suisse, la Suede, l'Australie, la Yougoslavie et les Etats- 

Unis. 	Le gouvernement suedois a meme prohibe recemment tout 

usage medical ou non medical d'amphetamines etant donne 

l'abus que l'on faisait de cette drogue. 

Au Canada, la consommation d'amphetamines par voie 

orale a augmente progressivement a partir du milieu des an- 

flees 1940. 	En 1964, environ 60 millions de doses therapeu- 

tiques etaient produites pour le marche canadien et en 1966, 

plus de 100 millions de doses furent enregistrees. 	La pro- 

duction devait retomber a 55,600,000 doses en 1968, derniere 

armee pour laquelle nous ayons des statistiques 13 
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Ces donnees ne concernent toutefois que la fabrica-

tion et l'importation legales. Elles fournissent tres peu 

d'indices sur le degre d'usage non medical des amphetamines 

et ne permettent pas d'evaluer le volume de fabrication et 

de distribution Me- gales au Canada. On a cependant affir-

me a la Commission que le volume d'amphetamines produit et 

importe legalement de- passe largement les besoins medicaux. 

Comme dans le cas d'autres drogues utilisees couramment a 

des fins medicales et non medicales, par exemple les barbi-

turiques, it est permis de croire qu'une partie importante 

des stocks est ecoulee au moyen de transactions frauduleuses. 

Il est difficile de preciser la frequence relative des vols 

et des ventes illegales, tout au long de la chaine qui va du 

fabriquant au consommateur, mais nous savons qu'une distri-

bution clandestine existe dans touter les classes de la so-

ciete. 

289. 	Il semble egalement que certains individus se servent 

des voies normales et obtiennent des ordonnances de plusieurs 

medecins en meme temps, ou encore ont recours a des fausses 

pieces d'identite ou a des ordonnances falsifiees. Certains 

medecins semblent par ailleurs avoir manqué de prudence en 

prescrivant trop facilement et trop souvent des amphetamines. 

Alors qu'il ne parait pas y avoir de fabrication illegale de 

tranquillisants, it semble que les amphetamines qui circulent 

proviennent de fabricants legaux et illegaux. 
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29,0. 	Il est difficile de preciser a quel moment l'abus des 

amphetamines a commence au Canada. Monsieur Carriere, sous-

commissaire de la Gendarmerie Royale a fourni a la Commission 

le temoignage suivant: 

"Avant 1961, nou4 ne 4avion4 pa4 d qua point 
y avait abuz d'amph -6tamine4 et de mgthampl16-

tamine4. Noa4 avonz dgcouvett d La zuite de La 
pnomutgation de La Pattie III de La Loi dun te4 
atiment4 et dtogues, L'exiztence d' un impottant 
n&seau chez Leo camionneutz qui, e6iectuent de 
Longs pancoutz. Avec La cooOnation de ptuziecaz 
iitmez de camionnage et gnace d La pubLicit6 et 
aux enquEtez, Vuzage de cette dtogue 6tait pne4-
que entiatement dizpatu dams ce mitieu de4 1963. 
Ma L4 avec Vappanition de La manijuana et du LSD, 
La poputatit6 de4 ditogue4 amphUaminiquez, ptu4 
panticutatement de La m6thamph6tamine, a man-
qug une itecnudeAcence tale qu'iZ exizte aujout-
d'hui un tta6ic des pLu4 actii". 

On rencontre, dans tous les groupes d'Age, des gens 

qui font usage d'amphetamines, a faible dose et par voie 

orale, et qui en deviennent dependants. 	Les Cleves des eco- 

les secondaires trouvent dans cette drogue facile a prendre 

et a obtenir, l'effet qu'ils recherchent; certaines menage-

res ne peuvent se passer de la stimulation et du regain 

d'energie qu'elles tiraient de leurs pilules amaigrissantes 

a base d'amphetamines; des hommes de profession et des cadres 

les utilisent pour combattre le surmenage; des membres de 

clubs sociaux se reunissent me-me pour en consommer avec du 

café fort pendant que leurs amis se detendent plus conven-

tionnellement en buvant un cocktail. 

n'est pas possible de determiner avec precision 
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l'etendue de l'usa9e des stimulants. Des sbnda9es rcents, 

reunis a l'Annexe E, indiquent que les eltves de certaines 

ecoles secondaires les utilisent dans une proportion de 3.6% 

a 9.7%. 	Ces sondages ne donnent toutefois aucun detail sur 

les doses administrees et les circonstances qui entourent 

l'usage. 

Le "speed" 

291. 	On entend de plus en plus parler, depuis un an envi- 

ron, du "speed" ou usage prolonge de fortes doses d'ampheta-

mines, surtout de methamphetamines, ordinairement par injec-

tion intraveineuse. La dose therapeutique normale de 10 a 

15 milligrammes par jour n'a toutefois rien a voir avec le 

"speed": celui-ci consiste a augmenter graduellement la dose 

d'amphetamine jusqu'a 150 et 250 milligrammes par jour, et 

parfois meme jusqu'a un gramme et plus. 

Les adeptes du "speed" semblent augmenter au Canada, 

surtout dans certaines grandes villes. 	La Commission a en- 

tendu, en séance privee, le tdmoignage de divers distribu-

teurs qui lui ont fourni des renseignements sur les quantites 

d'amphetamines consommees en certains endroits. 

Les jeunes qui ont temoigne ont affirme que les "speed 

freaks" etaient, pour la plupart, des adolescents ou des jeu-

nes au debut de la vingtaine. Des enqates mendes au Japon 

etaient arrivees aux m@mes conclusions.'4 
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292. 	On salt gu l f' y a t  a cote des stocks commerciaux nor- 

maux, une grande quantite d'amphetamines "maison" qui sont 

mises sur le marche par des laboratoires clandestins. 	Ces 

drogues sont faciles a synthetiser, meme avec des notions 

de chimie tres ordinaires, et les ingredients qui les com-

posent sont peu coilteux. On comprend donc pourquoi it est 

si facile de les produire et de les distribuer illegalement. 

En depit de la facilite avec laquelle on peut fabri-

quer certains types d'amphetamines, une analyse recente die-

chantillons ache-Ms de distributeurs clandestins revele la 

presence d'autres composants. 	Par exemple, 45% des 38 spe- 

cimens analyses par le docteur J. Marshman de Toronto conte-

naient des traces d'autres drogues.' 

Les membres de la sous-culture "hippie" connaissent 

depuis plusieurs annees les dangers serieux que comporte 

l'usage d'amphetamines a fortes doses. 	Les insignes portant 

l'inscription "Le speed tue" (Speed Kills) vendus dans les 

"head shops" suffisent a le prouver. Plusieurs habitués des 

drogues ont exprime, au cours d'audiences privees ou publi-

ques, leur inquietude sur l'usage de cette drogue et sur sa 

popularite apparemment grandissante. 

On a affirme a plusieurs reprises devant la Commis-

sion que la majorite des jeunes se mefiaient des amphetami-

nes et que le "speed freak" etait mal vu par bon nombre de 

ses compagnons. 
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Dans les mois qui suivent, la Commission se propose 

d'approfondir ses recherches sur l'ampleur du ph6nomene et 

sur ses caracteristiques. 
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LE LSD ET AUTRES PUISSANTS HALLUCINOGENES  

Le LSD est le plus repandu, et de loin, parmi les 

hallucinogenes puissants. Il est le seul, parmi ce type de 

drogues, qui parait populaire dans certains milieux. 	L'u- 

sage du LSD s'est repandu quelques annees apres l'implanta-

tion du cannabis. 

Dans le memoire qu'elle a presente lors des audien-

ces, a Toronto, la Gendarmerie Royale a affirme sur l'usager 

du LSD: 

"Tana .Ceps uzaget4 de -ea matijuana 'sant 4u4cepti-
bZe4 de devenit de4 u4agen4 du LSD; nou4 ne pA6-
tendon4 pais toute6oi4 que ta chaise ezt dgjd iaite. 
La ptupant de no4 envateun4 pantagent Vopinion -
que ta gnande majoAitg dens u4aget4 du cannabi4 
ptennent 6gatement, au ptendkont, dens amphgtamine4, 
dens mgthamph6tamine4 et du LSD... Le ph6nomne 
e4t beaucoup ptu4 coutant qu'on ne Le ctoyait au-
panavant". 

La Gendarmerie Royale a d6clare que les premiers 

rapports sur l'usage du LSD lui ont et6 communiqués en 1963. 

Seule la vente du LSD etait prohibee a l'epoque et la poli-

ce n'etait pas autorisee a faire des perquisitions et des 

saisies de cette drogue. 	La vague de popularite du LSD a 

ete influencee, dans une certaine mesure, par des facteurs 

semblables a ceux qui ont contribue a repandre l'usage du 

cannabis. 

On a dit et redit devant la Commission que l'usage 

du LSD augmente rapidement chaque fois que les approvision-

nements de cannabis diminuent. Des usagers de la drogue et 
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des non,-usagers ont dmis l'opinion que 1 1 0pdration "Intercept" 

entreprise par les Etats-Unis avait si bien reussi a diminuer 

les approvisionnements de marijuana au Canada qu'elle avait 

provoque, en contrepartie, une demande accrue pour 1'"acide". 

Cette assertion a etd reprise par plusieurs distributeurs. 

ne faut pas sous-estimer d'autre part l'influence de cer-

taines autres sources d'influence: d'hommes comme le docteur 

Timothy Leary pour qui le LSD est un sacrement d'une nouvelle 

religion; de la musique populaire qui prdsente tout un reper-

toire de chansons qui approuvent ouvertement l'usage du LSD; 

de l'allure psychedelique d'une bonne partie de la publicite 

moderne qui contribue a creer une atmosphere 00 l'usage du 

LSD ne parait pas ddplace. 	I1 n'en reste pas moins que le 

facteur decisif qui pousse un individu a utiliser le LSD res-

te souvent, comme c'est le cas pour le cannabis, l'exemple 

et l'encouragement des amis, joints au desir de faire de 

nouvelles experiences. 

295. 	Certains sondages ont 'et-6 faits, en 1968 et 1969, 

pour determiner l'etendue de l'usage du LSD dans des ecoles 

secondaires et des universites. 	Le sondage mend au College 

Loyola en 1969 a revele que 1.6% des Cleves de premiere an- 

née avait déjà pris du LSD. 	A McGill, la proportion etait 

de 6% pour des Cleves de meme niveau. Une etude faite a 

l'Universite Bishop a l'automne de 1968 demontrait que .7% 

des etudiants avaient déjà eu recours au LSD; cette propor-

tion avait quadruple le ler avril 1969 et s'etablissait a 
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3.1%. 	Il semble de plus qu'une augmentation particuliere- 

ment massive ait eu lieu au cours du merle mois. 	Selon d'au- 

tres sondages, de .5% a 3% des 'Cleves de certaines ecoles 

secondaires faisaient usage de LSD en 1968 et 1969. Les 

resultats de certains de ces sondages sont résumés a l'An-

nexe E. 

La Commission a l'impression qu'au cours des derniers 

mois, l'usage de LSD a depasse les chiffres donnes dans les 

sondages. 	La Narcotic Foundation of British Columbia a rap- 

porte qu'une enquete menee aupres des Cleves de six ecoles 

regionales de la Colombie Britannique en 1969 avait revele 

que 6.6% d'entre eux avaient fait l'experience du LSD au 

moins une fois dans les six mois precedents. 
16 
 Des repre-

sentants du ministere de la Justice et d'autres fonctionnai-

res federaux ont exprime leur conviction que l'usage du LSD 

est a la hausse. 	Les professeurs Low, McAmmond et Skirrow 

de l'Universite de Calgary ont decouvert, dans une enquete 

qu'ils ont menee, une proportion d'usagers qui reflete peut-

etre d'une fagon plus exacte la situation qui prevaut en 

1970: 17  

"Cette pkopottion gtev6e d'uzagetz du LSD (49.8%) 
zuApAendAa zeutement ceux qui ont cAu aux AappoAt4 
6au44ement optimi4te4 d'enqutteuA4 qui n' ont paz 
de contact avec £e4 jeunez. D'apA14 name exp6-
Aience, La majoAitg de4 jeune4 ne cnoient pa4 aux 
hiztoitez atatmantez qu'on raceme au zujet du 
LSD. L'azage qu'it4 6ont de cette drogue tend 
toute6ot4 a neztet dan4 un centain cadre 40igneu-
4ement daimit ,2,-. It ne z'agit paz d'une ex0Aien-
ce qu'itz voudnaient AJOten toute4 te4 6in4 de 
zemaine". 
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On a egalement affirme devant la Commission que dans 

certaines ecoles secondaires, la majorite des 'Cleves qui 

avaient fait usage de drogues avaient fait usage de LSD. 	Cet- 

te affirmation n'est toutefois confirmee par aucun sondage. 

I1 convient de souligner encore une fois que les 

sondages ne determinent que la proportion de la population 

qui pence ou croit qu'elle a pris certaine drogue. La pro-

portion de ceux qui ont reellement pris du LSD pur ou rela- 

tivement pur est beaucoup plus reduite. 	L'analyse d'echan- 

tillons ache-Les de distributeurs clandestins de la region 

de Toronto en 1969 a revele que moins de la moitie de ce qui 

etait vendu comme du LSD en etait reellement a l'etat rela-

tivement pur. Les 116 echantillons analyses contenaient les 

substances suivantes: 18  

LSD relativement pur 
LSD impur 
Composes resultant apparemment de 
syntheses non reussies de LSD 

Aucune trace de drogue 
Autre drogue 
Substance non identifiee 

48% 
14% 

 

100% 

Au debut des annees 1960, on croyait que les appro-

visionnements illicites de LSD provenaient surtout, sinon 

exclusivement, de fabriquants europeens autorises. On sait 

cependant que le LSD qui circule depuis quelques temps est 

fabrique dans les laboratoires clandestins aux Etats-Unis; 

it est possible qu'une certaine quantite soit produite au 

Canada. 	Passer le LSD en fraude est d'ailleurs chose aisee. 
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S'il est sous forme liquide, on peut en concentrer suffisam-

ment dans un seul buvard pour faire entrer au pays des di- 

zaines de milliers de doses. 	La valeur d'une dose de LSD en 

poudre est invisible a l'oeil nu. Le LSD en liquide est in-

colore, inodore et sans saveur. Toutefois, la majeure partie 

du LSD entre au Canada sous forme de comprimes ou de capsules. 

On a dit qu'au moins 45,000 doses arrivaient sur le march -6 

clandestin de Toronto chaque semaine. 	Le mode de distribu- 

tion local semble etre le meme que celui de la marijuana et 

la plupart des trafiquants vendent plusieurs sortes de drogues 

Pour produire du LSD, it faut des produits chimiques 

et des appareils speciaux ainsi qu'un personnel tines quali-

fie; c'est la raison pour laquelle on trouve si souvent sur 

le march- clandestin du LSD mal synthetise ou mélange a 

d'autres substances. 	La production illegale de LSD a egale- 

ment entraine la fabrication, par les laboratoires clandes-

tins, d'hallucinogenes sans usage medical comme le MDA, le 

STP (DOM) et le PCP dont les effets physiques et psycholo-

giques sont encore moins bien connus que ceux du LSD. 

298. 	Le STP (abreviation de Serenite, Tranquillite et 

Paix, ou, en anglais, de Super-Tested Performance) a fait 

son apparition sur le march- clandestin a la fin de 1967. 

Cette drogue est pluttit rare au Canada. 

Le DMT et le DET (Dimethyl-,et Diethyl-triptamine) 

sont des hallucinogenes moins puissants qui produisent ce 
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qu'on appelle souvent un "voyage d'homme d'affaires" a cause 

de leurs effets de courte duree. 	On les absorbe generale- 

ment par inhalation ou en les fumant melees a des substances 

combustibles comme le tabac. Comme le STP, ces drogues sont 

rares au Canada. 

Certains rapports ont fait etat de l'usage de la 

Psilocybine, mais la presence de cette drogue n'a 6-Le rele-

vee dans aucun des echantillons analyses. 

La Commission est au courant des nombreux rapports 

qui existent sur la disponibilite et l'usage de la Mescaline. 

Plusieurs habitues de la drogue en parlent comme de leur 

drogue favorite. Elle a la reputation de provoquer un "voya-

ge" en douceur. On trouve cependant tres peu de Mescaline 

a l'etat pur au Canada 	Le docteur Marshman de Toronto a fait 

l'analyse de 33 echantillons qui etaient supposes etre de 

la Mescaline et a decouvert qu'il s'agissait dans 12% des 

cas de LSD impur, dans 18% de LSD incompletement synthetise 

et, dans 40% des cas, de LSD relativement pur. 	Aucune trace 

de Mescaline. 
19 
 Le personnel de la Haight-Ashbury Clinic de 

San Francisco a fait savoir a la Commission qu'on n'avait 

pas trouve de Mescaline dans les echantillons de drogues 

achetes sur le marche clandestin, meme s'il est souvent ques-

tion de l'emploi de cette drogue. 

Le MDA (Methylenedioxyamphetamine) semble frequem-

ment utilise au Canada depuis l'ete dernier. Une partie des 
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approvisionnements est fabriquee au Canada, tin distributeur 

a declare devant la Commission que le 1DA de fabrication 

canadienne etait considers par plusieurs comme le meilleur 

en Amerique du Nord. 

D'autres drogues sont capables de produire des ef-

fets semblables, lorsqu'on en prend de fortes doses. Parmi 

celles qui ont serieusement retenu l'attention des usagers 

de la drogue, on note: 	l'Asthmador* qui est un medicament 

pour le soulagement de l'asthme; la muscade et la semence 

de Volubilis (des varietes Heavenly Blue et Pearly Gates). 

Toutes ces drogues, lorsqu'on en trouve, parviennent au con-

sommateur par les memes canaux de distribution que le LSD 

et le cannabis. 
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LE CANNABIS  

299. 	En 1953, le cannabis etait ajoute a la liste des 

substances qui tombaient sous l'empire de la Loi sur l'opium 

et les drogues narcotiques (voir Chapitre 5). Cette drogue, 

cependant, n'a pratiquement pas ete utilisee au Canada avant 

1960. 

La Gendarmerie Royale releve 13,500 cas d'usagers 

connus du cannabis en 1969; elle evalue en outre a 45,000 

les usagers non recenses dans ses dossiers, soit un total 

de 58,500 usagers. 	La Commission estime que ces chiffres 

sont tres prudents. Si l'on considere, en effet, qu'au 

moins 8% des -Cleves de nos ecoles secondaires et 25% des 

etudiants inscrits dans nos colleges et universites ont de-

ja fait l'experience du cannabis, on obtient un total de 

215,000 usagers. Cette estimation hypothetique, mais nulle-

ment invraisemblable, ne tient pas compte des usagers qui 

n'appartiennent pas au monde etudiant. 

Selon la Gendarmerie Royale, c'est seulement depuis 

1962 que l'usage du cannabis s'est vraiment repandu au Cana-

da. Cette annee-la, la police rapportait 20 cas relies a 

l'usage de cette drogue. 	En 1-968, les chiffres etaient de 

2,331 et en 1969, on enregistrait une nouvelle augmentation, 

soit 4,215 cas. 	Le sous-commissaire J.R.R. Carriere de la 

Gendarmerie Royale a declare ce qui suit: 
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"Avant 1962, noun avons eu connai44ance de quet-
ques cas isota d'utitization du cannabis, mais 
it s'agissait en gbt6tat d'attistes et de vizi-
teats venant des Etats-Unis. Des antestations 
d'usagens de matijuana ont 6t6 eiliectuges de 
temps a autte au mitieu des annges 1940, mai4 
Vuzage de cette dtogue ne devint vAaiment ne-
pandu a Montt-Cat qu'en 1962, a Tononto en 1963 
et a Vancouven en 1965. L'abus de cette dnogue 
cAncide avec te d6vetoppement de La pang-cuttune 
"hippie". Le ph6nomne a tonis naissance dans 
.tea univensita et s'est ptopag6 dans .tea 6cote4 
zecondaine4; it est aujound'hui counant chez .tea 
jeunes de 17 a 25 ans et on te netnouve en ptus 
dans 0.esque toutes .tea bantieues, quette qu'en 
soit t'impontance". 

La Commission a tout lieu de croire que l'usage de 

la marijuana s'est repandu selon des modalites fort diffe-

rentes. Ainsi, en certains milieux, les premiers a faire 

usage de marijuana avaient déjà utilise d'autres drogues, 

par exemple, la colle, les sirops contre la toux comme le 

sirop Romilar 	ou les inhalations de Benzedrex 	En 

d'autres endroits, les premiers usagers de la marijuana en 

etaient a leur premiere experience de la drogue, si l'on 

fait exception des cas traditionnels d'adolescents qui font 

usage de l'alcool. 	Il est malheureux qu'il n'existe a peu 

pres pas d'etudes serieuses portant sur l'ampleur de l'usa-

ge de la marijuana dans des collectivites donnees. 

Selon des sondages recents (voir Annexe E), beaucoup 

plus de garcons que de filles font usage de cannabis et 

d'autres drogues; une exception, toutefois: les tranquil-

lisants mineurs. Des etudes effectudes dans differentes 

villes (London, Toronto, Halifax et Montreal) revelent que 
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les usagers de la marijuana comptent environ deux fois plus de 

garcons que de filles. 	Parmi ceux qui ne font pas usage de 

cannabis, it y a aussi deux fois plus de garcons que de filles 

qui seraient prets a tenter l'experience si l'occasion se 

presentait. Les auteurs de Tune des etudes menees a Toronto 

expliquent ce phenomene dans les termes suivants:" 

"Lea 4itte4 ont tendance a erne ptu4 pazzivez et 
ate4 acceptent d'otdinaine tez notme4 6tabtie4. 
D'autte pcutt, te4 gatcon4 zont ptu4 audacieux et 
ont une conduite ptu4 .e -.bite". 

302. 	D'apres plusieurs etudes effectuees dans des ecoles 

secondaires, it semble que la proportion des usager du canna- 

bis varie selon le niveau scolaire. 	I1 n'y a pas unanimite, 

toutefois, quant a la repartition de ces variations. Cer-

tains sondages revelent que l'usage du cannabis atteint un 

sommet vers le milieu du cours secondaire et diminue ensui-

te. D'autres sondages, notamment celui de Whitehead 21 , a 

Halifax, indiquent qu'il y a un accroissement regulier du 

nombre des usagers de la 7e armee a la 12e armee. 	Il fau- 

drait des recherches plus poussees pour qu'on soit en mesure 

de tirer des conclusions de ces diverses donnees: le fait 

que l'usage de la drogue semble atteindre un maximum vers le 

milieu du cours secondaire est peut-titre un des elements du 

syndrome propre aux nombreux Cleves qui abandonnent leurs 

etudes; it faut peut-titre aussi considerer que les jeunes 

sont plus volontiers imprudents ou indiscrets a cet age; 

it faudrait aussi savoir si les donnees recueillies a Ha-

lifax n'indiquent qu'une tendance locale ou si cette ten- 
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dance se repete dans le pays tout entier. 

De fagon generale, on croit que les jeunes qui font 

usage de cannabis appartiennent surtout a la classe moyenne; 

a l'heure actuelle, it est impossible de confirmer cette hy-

pothese. Un vaste sondage effectue dans les ecoles secon-

daires de Toronto n'a pu conclure a l'existence d'aucun rap-

port entre l'occupation du Pere et la tendance a faire usage 

de drogues qui se manifeste chez un eleve. 	D'autre part, une 

etude menee dans les Maritimes laisse supposer qu'il y a 

un lien direct manifeste entre le milieu socio-economique et 

l'usage du cannabis. 	Voici ce que declare l'auteur de cette 

etude: 

"Le nombne dens 6avez qui ion usage de marijua-
na et de LSD accuse un accAoizzement net au 4un 
et a mess le que Von 4'6ave dan4 VC.chette 40-
ciate". 

Il est probable que la publicite de bouche a bouche 

est le principal facteur de la rapidite avec laquelle l'usa-

ge du cannabis s'est repandu: un individu fait part a un 

autre de son experience, en soulignant qu'elle est interes- 

sante, agreable et sans danger. 	De toute evidence, ]'usage 

du cannabis a aussi ete favorise par la publicite qui a 

entoure la controverse sur les drogues et par le nombre crois-

sant des documents qui soulignent les effets agreables du 

cannabis et qui minimisent les dangers que comporte son usage. 

Les chansons populaires et la musique populaire ont aussi 



-339- 

exerce une influence preponderante quant a l'usage des 

drogues en general, et du cannabis en particulier. 	I1 n'est 

pas exagere d'affirmer qu'en fait, l'industrie du disque 

a mene une vaste campagne de publicite en ce sens. 	I1 faut 

aussi mentionner la presse clandestine qui a ouvertement 

encourage l'usage des drogues et renseigne ses lecteurs sur 

les caracteristiques de diverses drogues. 	Le message global 

en provenance de ces diverses sources est, bien entendu, mis 

en valeur par une civilisation qui accepte et encourage l'u-

sage des drogues pouvant modifier l'humeur et procurer du 

plaisir. Dans quelques milieux, la marijuana semble conve-

nir tout particulierement aux tendances des etudiants et 

des jeunes, en general. Au cours des conversations que nous 

avons eues avec eux, ils ont souvent souligne les differen-

ces qui existent entre les effets de la marijuana et les 

effets de l'alcool: la marijuana serait une drogue de paix, 

une drogue qui diminue l'agressivite, alors que l'alcool la 

stimule. 	C'est pourquoi on peut considerer que la marijuana 

convient particulierement a une generation qui ne re- ye que 

de paix et qui, d'une certaine fagon, refuse la concurrence. 

303. 	On nous a souvent affirme qu'un grand nombre de jeu- 

nes hesitaient,de prime abord, a faire usage de cannabis, car 

ils craignaient les drogues a cause de ce qu'ils en avaient 

entendu dire. Plusieurs d'entre eux n'ont toutefois pas 

tarde a se rendre compte que certaines de ces opinions 6-

taient fort exagerees, apres que certains de leurs amis eurent 
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eux-memes fait ]'experience du cannabis. En consequence, 

ils ont a peu pres cesse de croire aux auteurs qui s'oppo-

saient aux drogues, et aussi aux personnes qui representaient 

traditionnellement l'autorite, comme les enseignants, les 

parents, les medecins et la police. 

Ce ne sont la que trois des facteurs qui permettent 

d'expliquer l'ampleur de l'usage des drogues. 	Il existe, 

cependant, plusieurs autres facteurs que le Chapitre 4 ex-

pose de fagon detainee. 

304. 	Un certain nombre de sondages sur l'usage du canna- 

bis dans les ecoles secondaires et les universites (voir 

Annexe F) ont fourni a la Commission les dorm -des concernant 

l'ampleur de l'usage des drogues. 

Selon un sondage fait en 1968 dans les classes de 

premiere armee du College Loyola de Montreal, 15% des gar-

gons et 7% des filles ont fait usage de drogues au moins une 

fois 
23
. Un sondage fait a l'Universite Bishop, a Lennoxvil-

le, au Quebec, revele qu'au debut de l'annee scolaire 1968-

69, 19.6% des etudiants avaient fait usage de cannabis; la 

proportion s'accroit a 27.3%, d'apres les resultats d'une 

seconde enquete menee au printemps 1969. 
24 
 En 1969, des son-

dages ont ete faits aupres des etudiants de l'Universite 

McGill et des universites de Toronto, de Colombie Britanni- 

que et de la Saskatchewan (Campus Regina). 	A McGill, on 

estime a 34.6% le nombre de ceux qui ont fait usage de 
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marijuana et a 29.3% le nombre de ceux qui ont fait usage 

de haschich. A l'Universite de Toronto et a l'Universite 

de la Colombie Britannique, le sondage n'a ete fait que dans 

la faculte de Droit; les chiffres obtenus ont ete de 35.9% 

et de 45% respectivement. Au Campus Regina, la proportion 

depassait 30%. A l'heure actuelle, la Commission fait un 

sondage sur l'ampleur de l'usage des drogues a des fins non 

medicales aupres d'elements representatifs de la population 

universitaire canadienne. 

L'Annexe E fait etat des resultats de sondages merles 

dans les ecoles secondaires. 	L'usage varie entre 5.7% et 

19.7% selon les sondages de 1968; it se situe entre 5.9% et 

et 24%, selon ceux qui ont ete faits en 1969. On doit sou-

ligner cependant que les responsables de ces sondages ont eu 

recours a des methodes differentes, que l'echantillonnage n'a 

pas toujours eu la meme valeur de representativite, que les 

questionnaires ont ete congus de fagon differente et qu'enfin 

la fagon d'aborder la question, les methodes d'analyse et la 

valeur des donnees recueillies accusaient des differences 

considerables. 	I1 serait donc peu sage d'en tirer des con- 

clusions d'ordre general. 

305. 	Il est certain qu'aux niveaux secondaire et univer- 

sitaire, plusieurs des etudiants qui ont fait usage de can-

nabis n'ont fait l'experience qu'une seule fois. Certains 

autres qui l'ont utilise plus souvent ont peut-6tre cesse 
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d'en faire usage a l'heure actuelle. Il est donc important 

d'avoir des donnees sur la frequence de l'usage et ses mo- 

dalites. 	Malheureusement, nous avons encore moins d'infor- 

mations sur ce point que sur le nombre des usagers et c'est 

pourquoi it est extremement difficile de comparer les re-

sultats de diverses etudes. 

. Le second sondage fait a l'Universite Bishop 25  re-

vele qu'environ la moitie de ceux qui ont deja fait usage 

de marijuana n'y ont eu recours que cinq fois ou moins et 

que pres de 20% d'entre eux ont abandonne cet usage. 	Selon 

une etude menee par les etudiants de l'Universite de Calgary 

26 
et portant sur 431 usagers de la marijuana, 31% des su-

jets interroges ont fait usage de cette drogue une fois par 

semaine ou davantage et 10% ne l'ont utilisee que quelques 

fois, a titre d'experience. 	Dans l'etude faite en 1968 dans 

les ecoles secondaires de Toronto par l'Addiction Research  

Foundation  27, it est fait mention que 60% de ceux qui ont 

fait usage de marijuana ont ten-Le l'experience moins de qua- 

tre fois. 	Enfin, selon un sondage que l'Office de la pre- 

vention et du traitement de l'alcoolisme et des autres toxi- 

28 
comanies (OPTAT) 	a mend aupres de 4,500 Cleves des eco- 

les secondaires de Montreal, 55% des etudiants qui ont fait 

usage de marijuana l'ont fait moins de cinq fois et 67%, 

moins de sept fois. 	Il va de soi qu'il est impossible de 

generaliser a partir de ces quelques etudes et de tirer des 

conclusions pouvant s'appliquer a la population etudiante du 
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pays tout entier. 

Au cours des audiences publiques et privees, plu-

sieurs estimations ont 6-Le presentees a la Commissicn sur 

l'etendue et la frequence de l'usage. Certains etudiants, 

par exemple, ont emis l'opinion que la proportion de ceux 

qui ont fait usage de cannabis au moins une fois pouvait 

bien @tre de 50% dans certaines universites. 	Il est diffi- 

cile, toutefois, d'evaluer la justesse de ces evaluations 

qui resultent, en general, d'impressions ou d'opinions per-

sonnelles. 

306. 	La Commission s'est aussi rendu compte que de plus 

en plus d'adultes font largement usage de la marijuana. 	Elle 

a pris conscience de ce phenomene en grande partie a cause 

de temoignages individuels qui lui ont ete souvent presentes 

lors de rencontres privees et a cause des nombreuses lettres 

qu'elle a revues. 	Une analyse de cette correspondan:e reve- 

le que 20% de ceux qui ont bien voulu mentionner leur age 

declarent avoir plus de 40 ans; 25% ont de 30 a 40 ans et 

40%, entre 20 et 30 ans. Ces correspondants disent posseder 

un niveau d'instruction moyen ou plus Cleve que la moyenne, 

et la plupart sont maries. 	De plus, les membres de la Com- 

mission se sont entretenus avec des usagers de la marijuana 

et du haschich qui appartiennent a des milieux profession-

nels: medecins, avocats, banquiers, hommes d'affaires, po-

liticiens, educateurs, scientifiques, pilotes, journalistes. 
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Ce n'est la d'ailleurs qu'une liste partielle des professions 

en cause. Un grand nombre de ces personnel ont declare faire 

usage de ces drogues en compagnie de collegues; ils ont ega-

lement dmis l'opinion que ces drogues recrutent de nouveaux 

adeptes dans leurs milieux respectifs. 	I1 semble que, dans 

ces milieux, on ait surtout recours aux drogues pour obtenir 

une sensation de détente et de griserie. Un distributeur 

qui a des clients de cette categorie a declare: 	"Il est 

possible d'obtenir un effet analogue en prenant une ou deux 

consommations avant le repas". 

Il est necessaire de formuler une autre reserve. En 

effet, 'flame si nous prenons pour acquis l'honnetete des U.-. 

moignages sur l'usage du cannabis, nous ne pouvons pas etre 

certains qu'il s'agissait reellement de cannabis. L'analyse 

des specimens de marijuana vendus clandestinement a revele 

que la substance que l'on faisait passer pour de la mari-

juana etait souvent de la luzerne, de la marjolaine, du per-

sil seche ou encore un produit ayant une tres faible teneur 

en marijuana. 	Par contre, les analyses d'echantillons de 

haschich ont presque toujours revele qu'il s'agissait vrai-

ment de haschich. 

L'approvisionnement en marijuana et en haschich se 

fait de fagon irreguliere et it varie considerablement dune 

region a l'autre. Male s'il existe du cannabis de qualite 

inferieure cultive au Canada, it reste que la plupart des 
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drogues derivees du cannabis sont importees illegalement: 

la marijuana est importee du Mexique via les Etats-Unis et 

le haschich vient du Moyen-Orient, de l'Extreme-Orient et 

de l'Afrique du Nord. Selon la Gendarmerie Royale, des re-

presentants du Minis-Le- re de la Justice et un certain nombre 

de temoins, le haschich est presentement en voie de supplan-

ter la marijuana, dans les milieux de la drogue; dans certai-

nes regions du pays, it est en passe de devenir la drogue il- 

'regale la plus largement utilisee. Ce changement 	proba- 

blement du' au fait qu'il est de plus en plus difficile d'ob-

tenir de la marijuana, car les gouvernements du Mexique et des 

Etats-Unis ont dernierement redouble d'efforts afin d'empe-

cher la culture et la contrebande du cannabis; par contre, it 

est plus facile d'obtenir du haschich, produit concentre qui 

peut facilement etre dissimule en vue du transport et qui per-

met aux trafiquants de realiser des profits tres int'eressants. 

Au point de production, le haschich peut etre achete pour 

environ $50 le kilo et it peut etre revendu au Canada a 

$1,400 le kilo, alors que la marijuana coOte $20 le kilo 

au Mexique, $100 dans le sud de la Californie et environ 

$300 au Canada; une once de haschich vaut ici entre $75 et 

$100, alors qu'une once de Marijuana se vend $20. 

La Gendarmerie Royale a fourni a la Commission des 

statistiques sur l'importance des stocks de marijuana et 

de haschich qu'elle a saisis: 	857 livres de marijuana en 

1968 et 481 livres en 1969. Quant au haschich, les stocks 



-346- 

saisis ont passé de 83 livres en 1968 a 404 livres en 1969. 

Pour mettre davantage en lumiere ces changements de popula-

rite, qu'il suffise de mentionner le prix de gros des drogues 

saisies, etabli d'apres les prix de vente au kilo ayant 

cours au Canada. Dans le cas de la marijuana, la valeur des 

stocks saisis est passee de $110,000 en 1968 a $66,000 en 

1969, alors que la valeur des stocks de haschich est passee 

de $53,000 en 1968 a plus de $250,000 en 1969. 

Etant donne le caractere illegal de cette activite 

et les lourdes sanctions penales qu'elle entraine, it existe 

peu d'etudes valables sur la distribution du cannabis. Cer-

taines recherches preliminaires ont ete effectuees aux Etats-

Unis, mais elles ne portent que sur la marijuana et elles 

n'etudient guere que les marches de New York et de la Cali-

fornie. On peut citer, a titre d'exemple, The Marijuana  

Market, de E. Goode et The College Drug Scene de J.T. Carey. 

Les membres de la Commission ont eu l'occasion de s'entre-

tenir avec des distributeurs de haschich et de marijuana. 

A l'heure actuelle, it est toutefois impossible de fournir 

un rapport précis et exhaustif sur le mode d'importation et 

de distribution du cannabis, car it s'agit la dune orga-

nisation fort complexe. 

Les informations dont nous disposons indiquent qu'un 

grand nombre de particuliers ont importe de la marijuana, 

souvent en assez petites quantites; on a lieu de croire qu'ils 
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l'ont fait non a des fins de commerce mais pour en faire 

eux-memes usage. Il est sans doute vrai que l'accroisse-

ment de l'usage du cannabis s'est fait parallelement a la 

mise sur pied d'un reseau de distribution de mieux en mieux 

organise. 

Exception faite de rumeurs non verifiees, it n'y a 

aucune preuve permettant de croire que l'importation de la 

marijuana est reliee a la pegre. 	Il est beaucoup plus pro- 

bable que l'importation soit organisee par un certain nombre 

de distributeurs independants qui approvisionnent les mar-

ches locaux, certains secteurs de ces marches ou raffle uni- 

quement de petits groupes d'amis et de connaissances. 	Cer- 

tains distributeurs toutefois importent probablement des 

quantites beaucoup plus grandes de marijuana, quantites qui 

peuvent atteindre plusieurs centaines de livres en ure seule 

livraison ou en une seule serie de livraisons. 	Les notifs 

de ces personnel sont principalement d'ordre commercial: 	ils 

se font commergants de produits de contrebande surtout a 

cause du profit considerable qu'ils realisent, etant donne 

le caractere illegal de leur commerce et la demande sans 

cesse croissante de marijuana. 	Ce sont des cas d'exception 

mais ils ne sont pas rares. 	On peut dire que le marche de 

la marijuana nest pas l'objet dune centralisation extre-

mement poussee, contrairement a ce qui se produit dans le 

cas des drogues opiacees. Le reseau de distribution de la 

marijuana prevoit plusieurs etapes mais it est impossible, a 
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l'heure actuelle, de les decrire de fagon precise. Cette 

difficulte peut etre attribuee en partie au caractere ne-

cessairement clandestin de ce commerce mais elle est due 

egalement aux changements frequents d'intermediaires, aux 

irregularites d'approvisionnement et au fait qu'il est dif-

ficile d'etablir une demarcation precise entre les vendeurs 

et les acheteurs; en effet, presque tous les distributeurs 

font eux-memes usage de marijuana et tous les usagers ou 

presque ont déjà vendu, a l'occasion, une partie de leurs 

provisions ("stock"). 

Dans les cas of) le fabriquant expedie un stock con-

siderable de marijuana, ce stock est generalement reparti 

entre les distributeurs locaux a raison de quelques livres 

ou kilos. Ceux-ci, a leur tour, revendront ces quantites 

a la livre, a la demi-livre ou au quart de livre, a d'autres 

distributeurs. Vraisemblablement, ces derniers subdivisent 

les stocks qu'ils ont en mains et, a l'occasion, ils font 

un mélange de marijuana et d'autres substances apparentees. 

A chaque etape de la distribution, la valeur du cannabis 

s'accroit, alors que le profit realise par le vendeur decroit 

parallelement. 	Il existe peu de distributeurs "enrichis" si 

toutefois on peut en trouver, exception faite des magnats 

des reseaux de distribution. Un grand nombre de personnes 

qui font la vente de la marijuana n'ont pour but que d'aug-

menter leur revenu regulier. De plus, it est probable que 

la plupart des distributeurs de cannabis assurent egalement 

la distribution d'autres drogues psychedeliques. 



-349- 

309. 	Si l'on veut comprendre quelque peu le mode de dis- 

tribution de la marijuana, it est essentiel de comprendre 

tout d'abord une de ses caracteristiques: 	du point de vue 

de 1'usager, les transactions sont tellement loin des rela-

tions impersonnelles qui caracterisent les relations com-

merciales habituelles qu'un sociologue a pu parler "d'un 

Slot on se perpetuent des traditions tribales, au sein d'un 

ocean conquis par des puissances commerciales". Sans aucun 

doute, de nombreux usagers se departissent de la marijuana 

qu'ils possedent: 	ils en font cadeau a des amis ou l'uti- 

lisent comme monnaie d'echange. 	Erich Goode emet, a ce su- 

jet l'opinion suivante: 30  

"Dans te monde non atandeztin, c'ezt La nounnttuiLe 
qui nezzembte te ptuz a La manijuana. On oi4ne 
de La. nounnitune quand on ezt hozpitatieft., quand 
on veut necevoix un invite: de iacon convenabte. 
De La m-dme liag.on, it ze dt6e un Lien d'un catac-
t&Le pn im i.tA entne Leo genz qui liument enzembte 
de La manijuanan. 

A l'echelle locale, la distribution du haschich sem- 

ble etre a peu pres identique a celle de la marijuana. 	Le 

mode d'importation semble cependant etre plus complexe. 	Il 

est possible que la pegre s'interesse a la distribution du 

haschich en raison de son lieu d'origine et de la possibi-

lite d'en faire le trafic de fagon relativement facile, 

compte tenu des difficultes que pose le trafic de la mari-

juana. 



-350- 

LES STUPEFIANTS OPIACES  

310, 	Il est plus facile de reconnaitre les opiomanes que 

les usagers de toute autre drogue parce que les op-laces en- 

trainent une dependance marquee. 	La division des Stupdfiants 

du ministtre de la Sante nationale et du Bien-etre social es-

time qu'il y a, au Canada, plus de 4,000 opiomanes, dont 62% 

se trouvent en Colombie Britannique et 23% en Ontario.31  

Les statistiques compilees par cette Division pour 

les annees 1960 donnent le tableau suivant: 

TABLEAU II  

OPIOMANES 	OPIOMANES 	OPIOMANES 	TOTAL 
ANNEE 	CRIMINELS* 	MEDICAUXV 	PROFESSIONNELSS2  

1961 3,048 224 123 3,395 
1962 3,136 306 134 3,576 
1963 2,963 262 130 3,355 
1964 2,947 273 132 3,352 
1965 3,180 251 142 3,573 
1966 3,182 259 151 3,592 
1967 3,335 231 149 3,715 
1968 3,459 200 145 3,804 
1969 3,733 178 149 4,060 

Sous cette rubrique sont groupes tous les cas pour 

lesquels la division des Stupefiants a etabli un dossier au 
cours des dix dernieres annees; it ne s'agit pas necessai-
rement d'individus ayant commis des actes criminels, mais 
souvent d'individus ayant des associations criminelles. 
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311. 	Le tableau ci-dessus demontre que le nombre des opio- 

manes criminels a augmente de 4.4% de 1961 a 1966 et le nom-

bre total des opiomanes de 5.6%, alors que la population du 

Canada s'est accrue de pres de 10%. Le nombre d'opiomanes 

a donc diminue, et continue de diminuer, proportionnellement 

A la population totale du Canada. 

Le detail de ces statistiques revele qu'en 1969, 69% 

des 	opiomanes 	etaient 	des 	hommes. 	La 	re- partition 	par pro- 

fession 	s'etablit 	comme 	suit: 

Travailleurs 	non 	specialises 23.0% 
Employes 	de 	services 12.2% 
Travailleurs 	specialises 7.0% 
Travailleurs 	de 	secteur 	primaire 5.5% 
Prostitudes 4.4% 
Vendeurs 	et employes 	de bureau 4.4% 
Menageres 3.8% 
Employes 	de 	transports 4.0% 
Autres 2.4% 
Sans 	profession 	connue 33.3% 

V 	Les opiomanes dits "medicaux" ou "therapeutiques" 
sont ceux dont la dependance s'est etablie au cours d'un 
traitement medical et qui n'ont aucun dossier criminel. 
Les noms sont retires de la liste au bout de cinq ans. 

Les opiomanes professionnels sont les medecins, 
les infirmieres et les pharmaciens. Les noms sont retires 
de la liste au bout de cinq ans. 
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312. 	La repartition des opiomanes par groupes d'age nous 

fournit d'autres indications sur les caracteristiques des 

usagers. Les statistiques 	pour 	l'annee 1969 donnent 	ce 	qui 

suit: 

Moins 	de 	20 	ans 1.5% 
20 	- 	24 9.8% 
25 	- 	29 17.9% 
30 - 	34 16.5% 
35 	- 	39 13.8% 
40 	- 	49 17.3% 
50 	- 	59 7.5% 
60 	- 	69 3.5% 
70 	et 	plus 0.8% 
D'age 	inconnu 11.4% 

semblerait toutefois que le nombre des jeunes qui 

ont recours aux opiaces est a la hausse, meme si le total 

des opiomanes a diminue depuis 1959 par rapport a l'ensemble 

de la population du Canada. 	La Narcotic Addiction Foundation  

of British Columbia a rapporte que 81 des usagers d'herolne 

qui lui avaient ete confies en 1969 etaient des jeunes de 16 

a 23 ans qui tous, avaient déjà fait usage d'autres drogues. 

n'est evidemment pas certain que ces jeunes etaient reel- 

lement desuopiomanes''. 	Les statistiques compilees par la di- 

vision des Stupdfiants pour la Colombie Britannique n'indi-

quent en tout cas qu'une augmentation de 44 opiomanes crimi-

nels de moins de 25 ans entre 1968 et 1969 (soit 252 en 1968 

et 296 en 1969). La Commission ne possede pas encore de 

preuves statistiques quant a cette recrudescence de l'usage 

de l'herolne chez les jeunes du Canada, mais on a signald 

un phenomene semblable dans certaines regions des Etats-Unis 

au cours des derniers mois. 
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LES SOLVANTS  

Comme on l'a explique au Chapitre 2, l'inhalation des 

solvants est devenue une habitude beaucoup plus repandue au 

cours des dernieres annees et cette forme de toxicomanie a 

surtout cours chez les plus jeunes. 	Parce que les produits 

inhales (colle plastique, vernis a ongles et dissolvant, di-

luants pour la peinture, essence a briquet, etc.) peuvent 

etre obtenus regalement et sans difficulte, et parce que ces 

produits ont une multitude d'usages industriels ou domestiques, 

it est pratiquement impossible de determiner avec precision 

quel point on en abuse. 

Depuis plusieurs dizaines d'annees déja, on a connais-

sance des cas d'intoxication causes par l'inhalation de tolu-

ene et de gazoline. On utilise l'ether de cette facon depuis 

pres d'un siecle. Les gens qui travaillent dans les prisons 

sont depuis longtemps au courant de cas d'intoxication causes 

par l'inhalation deliberee de gazoline et de diluant pour la 

peinture. C'est seulement au debut des annees 1960, cepen-

dant, que l'inhalation des solvants est devenue une habitude 

repandue chez les jeunes, tant au Canada qu'aux Etats-Unis. 

A quel point cette habitude est-elle repandue au Ca-

nada? Des sondages qui ont eu lieu dans quelques ecoles se-

condaires en 1968 et 1969 indiquent que la proportion des 
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eleves interroges qui avaient fait usage de solvants au moins 

une fois dans les six mois precedant l'enquete varie entre 

2% et 13% selon le lieu de l'enquete (Voir Annexe E). 

D'autres indications relatives a la frequence de 

l'usage des solvants chez les enfants nous sont donnees dans 

les rapports d'empoisonnements prepares a l'intention du 

ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social 32. 

Ces rapports contiennent evidemment quelques cas d'ingestion 

accidentelle, mais on a tout lieu de croire qu'il s'agit 

souvent de gestes deliberes. 

Les dorm -des encore incompletes des annees 1968 et 

1969 indiquent que le dissolvant pour le vernis a ongles et 

les colles plastiques sont les produits les plus populaires; 

on releve cependant un bon nombre de cas d'empoisonnement 

par le naphte, le chlore, les dissolvants pour la peinture, 

l'ether et les liniments. 

315. 	Dans ces rapports, l'age des usagers varie entre neuf 

ans (inhalation de colle), et vingt-deux ans (inhalation de 

dissolvant pour le vernis a angles), la moyenne etant de qua-

torze ans et demi. Ceci semble confirmer l'hypothese selon 

laquelle l'inhalation des solvants serait surtout repandue 

dans le groupe d'age recouvrant la fin de l'enfance et le dé-

but de l'adolescence. 
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CHAPITRE 4  

CERTAINES CAUSES DE L'USAGE  

Une preoccupation majeure est au centre des recomman-

dations du Ministere de la Sante nationale et du Bien-Etre 

social, lesquelles ont determine la creation de la Commis-

sion et son mandat, soit comprendre les causes de l'usage 

des drogues a des fins non medicales. Les aspects de notre 

enquete qui portent sur ces facteurs constituent, a nos yeux, 

l'une de nos plus importantes fonctions. 	Notre mandat fait 

mention des motifs qui ont cause un tel usage ainsi que des 

facteurs d'ordre social, economique, educationnel et philo-

sophique qui l'ont favorise. 

Quand nous parlons des causes de l'usage des drogues 

a des fins non medicales, nous nous attachons moins aux mo-

tifs immediats qui ont pousse un individu en particulier a 

tenter une telle experience qu'a la signification beaucoup 

plus vaste de ce phenomene sur le plan social, c'est-a-dire 

de quelle fagon on peut le relier aux differents aspects de 

la vie contemporaine: vie familiale, monde de l'education 

et du travail, institutions sociales et conditions de vie 

consider-6es de fagon generale. De quelle fagon est-ce une 
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reaction aux problemes de la vie moderne? Dans quel contexte 

philosophique ou spirituel s'inscrit-il? Quelles conclusions 

pouvons-nous en tirer quant a notre echelle de valeurs? De 

quelle fagon trahit-il la conception que les gens SE font de 

l'avenir? 

A l'heure actuelle, it est tout a fait impossible de 

poser un diagnostic et de formuler des explications exhausti-

ves. Nous ne pouvons que degager certaines caracteristiques 

qui nous paraissent revetir une certaine importance, c'est-a-

dire qui ont le merite de mettre en lumiere divers aspects de 

ce phenomene complexe. 	Cette demarche a plusieurs objectifs: 

nous voulons exposer certaines de nos reactions et de nos im-

pressions; nous voulons, dans la mesure du possible, fournir 

un apport a la comprehension d'un phenomene qui a suscite 

beaucoup d'interet mais qui a cause aussi beaucoup d'inquie-

tude et d'angloisse, en particulier aux parents; nous voulons 

enfin suggerer a la population, notamment aux parents et a 

ceux qui les remplacent, une optique qui puisse lui aider a 

comprendre avec sympathie et peut-etre avec empathie un pro- 

bleme qui lui semble etrange et deroutant. 	Il nous faut pour- 

tant insister sur le fait que nos commentaires ne sont qu'une 

ebauche. En aucun cas, it ne faut les considerer comme un 

cadre conceptuel qui peut determiner des changements ou des 
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reactions. La Commission elle-meme ne les considere pas ainsi. 

Ce sont uniquement des impressions. Nous avons l'intention 

d'en eprouver la valeur le plus rigoureusement possible, grace 

a des recherches ulterieures. Nous faisons appel a tour nos 

lecteurs pour qu'ils nous fournissent commentaires et criti- 

ques. 	Notre rapport interimaire pourrait ainsi remplir une 

fonction utile sur le plan dialectique, car il nous permet-

trait d'engager le dialogue avec nos concitoyens et de com-

prendre de fagon eclairee le phenomene qui nous interesse. 

318. 	Le premier probleme que nous avons a resoudre est de 

savoir de quelle fagon nous pouvons connaTtre les faits capa-

bles de faire ressortir les motifs des usagers de la drogue 

et les autres facteurs pertinents. Quels sont les temoigna-

ges que nous retiendrons en cette matiere? De tels temoigna-

ges etant extremement subjectifs, pouvons-nous avoir la cer-

titude d'atteindre la verite? Quoi qu'il en soit, il semble 

que nous devons nous fier, d'abord et avant tout, aux temoi-

gnages que les usagers eux-memes peuvent fournir au sujet des 

motifs personnels et des autres facteurs qui les ont pousses 

vers la drogue. 	Il importe de considerer attentivement de 

telles declarations pour nous assurer qu'elles sont dignes 

de foi; il importe egalement d'en faire une interpretation 

judicieuse; il reste qu'elles constituent la source d'infor- 
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mation par excellence si nous voulons comprendre les motifs 

des usagers de la drogue. C'est cette approche qui a ete a-

doptee par William James dans son etude intitulee Varieties  

of Religious Experience, laquelle portait sur un phnomene 

qui n'est pas etranger au sujet de notre enquete. Les temoi-

gnages les plus precieux qu'il est possible de recueillir au 

sujet d'une experience donnee viennent de ceux qui l'ont ve-

cue; ce qu'ils ont ressenti, ce sont les effets qui, vraisem-

blablement, peuvent nous conduire aux causes ou aux motifs 

determinants. Une telle demarche ne nous empeche pas de te-

nir compte des commentaires des psychologues, des sociolo-

gues et des autres specialistes. Nous aurons donc recours 

aux temoignages des uns et des autres. Enfin nous donnerons 

notre propre interpretation des faits; ce n'est la, cependant, 

qu'une ebauche pouvant servir de base aux reflexions et aux 

commentaires de la population du Canada. 

319. 	Notre enquete a pris divers aspects: audiences pu- 

bliques a la manitre habituelle ou de brefs exposés eta-lent 

suivis de periodes de discussion auxquelles toutes les per-

sonnes presentes pouvaient participer; audiences privees au-

prts de groupes et d'individus; conversations nombreuses avec 

des usagers de la drogue et des specialistes appartenant a 

diverses disciplines. Ces derniers n'avaient pas seulement 
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une connaissance theorique de la question mais une connaissan-

ce pratique resultant de leur activite professionnelle dans la 

police, la resocialisation, l'education, la medecine, l'aide 

aux families et le bien-etre social. Grace aux enquetes que 

nous menerons au cours de l'annee prochaine, nous avons l'in-

tention d'approfondir nos connaissances de cette question: 

les motifs des usagers, l'importance du phenomene et de la fa-

gon dont it est pergu. Cependant les reponses a nos question-

naires ne constituent pas necessairement, a nos yeux, le temoi-

gnage le plus sGr quant aux motifs que nous voulons decouvrir. 

C'est la un probleme trop subtil, trop complexe et trop nuance 

pour que de simples questionnaires permettent de l'eclairer 

entierement. Nous attachons autant d'importance, et peut-etre 

davantage, aux impressions que nous avons eues en ecoutant des 

usagers parler de leur experience et de ce qu'ils croient en 

etre les causes, au cours des reunions publiques ou privees. 

Sous plusieurs aspects, notre optique ressemble davantage a 

celle du romancier qu'a celle du sociologue. Tout ce que 

nous pouvons faire, c'est de presenter des hypotheses qui au-

ront quelque valeur et seront acceptees dans la mesure ou el-

les pourront expliquer le phenomene d'une fagon acceptable 

aux yeux de la population canadienne. 	Il s'agit la de l'e- 

preuve supreme comparable a celle que doivent subir toute phi- 
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losophie et toute religion. 	Il importe ici d'insister encore 

sur le fait que le present document ne rend compte que des 

premieres impressions que nous a laissees la prise de contact 

que nous avons faite au cours des quelque six premiers mois 

de notre enquete. 

Les motifs poussant a l'usage de la drogue et les 

facteurs connexes font l'objet d'explications qui varient 

de fagon considerable. Elles varient selon les divers grou-

pes d'usagers et au sein d'un Fame groupe. I1 serait futile 

de chercher une seule explication ou une seule theorie pou-

vant rendre compte du probleme. Une diversite deroutante et 

des impressions contradictoires se degagent de ce phenomene 

mail des constantes,semble-t-il, s'imposent a l'avart-plan. 

Les motifs des usagers varient passablement en fonc-

tion des drogues en cause. Dans le cas du cannabis, la re-

cherche du plaisir semble etre le facteur determinant. A 

maintes reprises, on nous a dit: 	"Nouns ptenon4 de ta d/Logue 

paAce que c.a nouh ptatt. N'ezzayez pct de titouven une expti- 

cation compZiquje. C' east .Le 	que nous AecheAchons". 

Un professeur, mere de quatre enfants, a declare: "Je same 

La marijuana tout comme je boinaiz un venue de vin au nepaz 

ou dan4 une Al.unton. Je ne ciLoiz pa6 que c'e4t t'expOtience 
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La ptuz impo,Ltante de ma vie. Je diz 4imptement que c'e4t une 

expEnience agn6abte et je 4ouhaite que t'usage de to matijuana 

zoit agatt46". A ce sujet, une personne reliee aux usagers 

de la drogue a cause de ses activites professionnelles a ex-

prime l'opinion suivante: "Je pen4e qu'it e4t temp4 de ce44en 

de ptendte dens vtand4 ait4 et d'avoit fLecoutz d deg tiaux-iuy-

ant4 qui ont une A64onnance zociotogique; 'Je iai4 cecL patce 

qu'un jout, mon One a iait une chute a chevat, que ma mere 

a tai446 btatet un pLa.t et je ne me zui4 pa4 temi4 du choc.' 

It east temps de dine inanchement ce que Von nezzent: 'Je 

me drogue patce que j'aLme ca'." 

322. 	Un grand nombre de gens sont d'avis que le comporte- 

ment humain s'explique, en general, en fonction des besoins 

herites ou acquis. On a l'habitude de croire que certains 

comportements, celui qui pousse a l'usage des drogues par exem-

ple, sont la consequence de besoins pathologiques. Nous croy-

ons cependant que ce serait faire une grossi6re erreur que de 

relier l'usage de la drogue uniquement a des facteurs patholo-

gigues, psychologiques ou meme sociologiques, du moins en ce 

qui concerne le cannabis. 	Selon la majorite des explications 

donnees, ses usagers ne recherchent que le plaisir, un plaisir 

analogue a celui que procurent l'alcool, la nourriture ou les 

relations sexuelles. Ces explications s'appliquent tout parti- 
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culierement aux usagers d'age adulte dont le nombre ne cesse 

de croltre (le goat du cannabis est peut-etre leur seul point 

de contact avec le monde "hippie"). 	Il est vrai cependant que, 

chez certains usagers, le recours aux drogues trahit des pro- 

blemes d'ordre personnel et social. Cependant, le desir de 

certains types de satisfaction psychologique nest pas le pro-

pre de notre époque. C'est une constante que nous retrouvons 

tout au long de l'histoire. Les hommes ont toujours recherché 

des satisfactions semblables a celles que procurent les psy-

chotropes. 

323. 	Ces satisfactions varient en fonction des drogues uti- 

lisees et, jusqu'a un certain point, en fonction de a person-

nalite des usagers. Dans le cas du cannabis, les temoignages 

que nous avons recueillis font ressortir les points suivants: 

ces drogues procurent la détente; elles combattent l'inhibi-

tion; elles accroissent la confiance en soi et la sensation 

de pouvoir creer (qu'une telle sensation soit ou non justifiee 

par des resultats concrets); elles augmentent l'acuite de la 

perception sensorielle et la jouissance qui en decoule; elles 

facilitent la concentration et donnent a ceux qui en absorbent 

l'impression d'avoir prise sur le temps; elles facilitent 

l'acceptation de soi-meme, et en corollaire, l'acceptation 

des autres; elles jouent un role religieux, car elles creent, 
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chez les usagers, des liens d'appartenance spirituelle a une 

communaute; en outre, les drogues procurent un plaisir parta-

ge; enfin, etant donne que l'usage de la drogue revet un ca-

ractere illicite et qu'il est severement desapprouve par ceux 

qui, en general, sont opposes au changement social, un tel 

usage devient un symbole de protestation et un moyen de raf-

fermir le sens de l'identite chez ceux qui ont de vives cri-

tiques a formuler sur certains aspects de la societe contem-

poraine et sur son echelle de valeurs. 

Ceux qui ont déjà fait usage de cannabis ne sont pas 

tous d'accord pour en chanter les merites, bien que la majo-

rite d'entre eux semblent le considerer ou bien comme un 

passe-temps inoffensif, ou bien comme la source d'avantages 

reels. 	Ceux qui, experience faite, desapprouvent l'usage du 

cannabis font generalement les critiques suivantes: c'est 

une drogue qui peut exercer une emprise sur les caracteres 

faibles; elle peut faire perdre beaucoup de temps; elle peut 

devenir un pretexte pour remettre a plus tard ce qu'il fau-

drait faire; elle diminue la capacite de perseverer quand it 

s'agit de taches desagreables,ennuyeuses ou routinieres. 

Les usagers du cannabis nous ont souvent declare: 

"Nou4 ne pouvonz paz vou4 expttquen ce que ca news wwcute. 
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Pounquoi ne 6aite4-vou4 pay VexpOLience voca-mme?' C'est 

declarer, de fagon implicite, que l'experience est, en quel-

que sorte, ineffable; une telle declaration, cependant, est 

faite plus souvent au sujet des effets du LSD. On peut se 

demander si un certain sens de l'exclusivite et la suffisance 

des inities ne sont pas sous-jacents a de telles paroles. 

Nous preferons croire, cependant, que ce sont les aspects 

mysterieux et multiples que presente ce phenomene sur les 

plans psychologique et social qui donnent a la plupart des 

usagers l'impression que les mots ne peuvent parvenir a l'ex-

primer de fagon totale. Un grand nombre d'usagers ont insis-

te sur le fait que les adeptes du cannabis peuvent communi-

quer entre eux sans parler, quills se reconnaissent les uns 

les autres et partagent des croyances et des attitudes qui 

leur sont d'une importance primordiale. 	Il n'est pas evident 

que cette communication silencieuse soit autre chose que la 

conscience de vivre une experience commune. Il reste que 

les usagers parlent d'un sentiment d'affinite, d'une cons-

cience accrue d'un tout dont ils font partie grace a l'usage 

de la drogue. 

326. 	De toute evidence, it existe un sentiment prpfond 

d'appartenance communautaire et de solidarite culturelle chez 

les usagers du cannabis. Ces derniers ont egalement une ten- 
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dance tres nette au proselytisme: 	ils cherchent e recruter 

de nouveaux adeptes. 	Il est possible d'expliquer, en partie, 

une telle tendance en faisant etat du caractere illicite de 

l'usage de la drogue, ce qui peut pousser les usagers a ac-

croitre leur nombre et, de ce fait, a amener la societe a 

modifier son optique a cet egard. 	Toutefois cette tendance 

possede, a n'en pas douter, une autre dimension: les usagers 

du cannabis cherchent a convertir les autres a ce qu'ils croi-

ent sincerement etre un style de vie superieur. Le fait de 

faire usage de ces drogues constitue, pour eux, un rite d'i-

nitiation permettant d'acceder a une nouvelle societe et a 

une nouvelle echelle de valeurs. Ce sont la des caracteris-

tiques qui se retrouvent surtout chez les jeunes, lesquels 

sont les membres les plus idealistes de notre societe; cet 

aspect de la question merite une attention soutenue si nous 

voulons etre en mesure de prevoir l'expansion possible du 

phenomene. 

327. 	Les temoignages des usagers revelent que l'on utilise 

le cannabis surtout quand on est en groupe, afin de faciliter, 

de stimuler et d'enrichir les echanges. Les usagers du LSD 

declarent, par contre, que leur experience va beaucoup plus 

loin. Selon eux, le LSD permet une experience extremement 
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profonde qu'il ne faut pas aborder a la legere. Certains ne 

font l'experience qu'une seule fois; d'autres personnes de-

viennent des habitués; it est probable cependant que leur 

nombre restera assez limite etant donne la profondeur de 

l'experience que le LSD procure a ceux qui en font usage, 

le sentiment qu'ils ont de s'aventurer dans l'inconnu et 

les dangers tres reels qu'ils courent. 	Le LSD coUte moins 

cher qu'une therapie chez un psychanaliste et certains des 

effets qu'il produit sont les memes, semble-t-il: au point 

d'arrivee, la connaissance et l'acceptation de soi-meme mais, 

au point de depart, l'incertitude quant a la personnalite qui 

sera decouverte au moyen de l'experience. 	Sauf pour un nom- 

bre assez limite d'adeptes convaincus, le LSD ne constitue 

pas une habitude ayant une portee sociale ou communautaire. 

Celui qui a recours a cette drogue tente plutOt de se decou-

vrir lui-meme et l'experience est pour lui d'une importance 

decisive. La connaissance qu'il en retire peut, ou non, le 

porter A modifier ses attitudes. 	Quoi qu'il en soit, it 

s'agit d'une experience fondamentale, et non pas d'une expe-

rience accessoire comme c'est le cas de l'usage du cannabis. 

328. 	C'est surtout au LSD qu'on attribue une porte'e spiri- 

tuelle. 	Pour Timothy Leary, it s'agit d'une nouvelle fagon 

de rechercher une verite et des experiences religieuses. 
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"C' eat, dit-it, une AecheAche qui, east vieitte comme to monde. 

Les objecti64 de none xetigion zont te4 meme4 que ceux de 

touters £e4 tetigionz qui, on.t exi4t6: nows chetchon4 a zentin 

en nouns ta 0.64ence divine, ta olzence de ce dieu qui nouz 

habite .tows" 1. Les usagers du LSD parlent souvent de leur 

experience en termes mystiques. De nombreux temoignages font 

mention d'un sentiment de communion avec les autres, l'indivi-

du perdant le sentiment de ses propres limiter et se fondant 

dans l'univers qui l'entoure. Une forte impression de panthe-

isme se degage de tels temoignages. 

329. 	Le plaisir, la curiosite, le desir de faire de nouvel- 

les experiences, et meme le goat de l'aventure, sont les prin-

cipaux motifs de l'usage des drogues; il est certain, cepen-

dant, que le desir de se connaitre et de s'accepter soi-meme 

ainsi que les preoccupations religieuses constituent des mo-

tifs determinants pour un bon nombre de personnes. Nous avons 

ete profondement impressionnes par le naturel et la sincerite 

dont les usagers de la drogue font preuve quand ils repondent 

a des questions d'ordre religieux. 	Its ne sont nullement em- 

barasses quand il est question de Dieu. 	Comme Paul Goodman 

l'a mentionne, leurs reactions sont diametralement opposees 

l'attitude de ceux qui proclament que "Dieu est mort". 	Il est 

peut-titre exagere d'affirmer que ce sont la des signes d'une 
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authentique renaissance sur le plan religieux; it semble bien, 

pourtant, que nous faisons face a un veritable re- veil de l'in-

teret quant a la fagon d'envisager la vie selon une optique 

religieuse ou spirituelle. "It y a une queztion, dgctate un 

uzagen, qui ne cezze de use pozet: 'oa es-t Dieu?'. 	ne ctot4 

paz aux inztitutionz Etabtiez matt je zatz que Dieu ze mauve 

quetque pant". Un autre declare: "Un gnand nombte de gems de-

vtennent ptuz conzcientz de La zituation actuette et -LL4 z'u-

nizzent dams un ezptit commun, dams une zonte de joie cozmique; 

.Leis gems z'intaezzent de ptuz en ptuz aux queztionz zpinituet-

tez pance qu'ettez conztituent un bezoin qui n'a 6t6 zatiqatt 

ni chez ceux qui appantiennent a notte ggnInatton, n.L chez ceux 

de4 g6ngtationz pn6cEdente4..." 

330. 	L'usage des drogues n'est nullement indispensable a 

cette nouvelle optique. Certaines personnes ont la chance i-

noule d'etre naturellement en possession d'eux-memes, d'être 

naturellement "dans le coup" ("turn on"). 	Il est possible, 

et les usagers de la drogue le reconnaissent, qu'une personne 

n'ait pas besoin de drogues pour etre vivante, humaine, cons-

ciente de ce qu'elle ressent, ouverte a la beaute, capable de 

vivre le moment present et de nouer des relations humaines sin- 

e-Ores et desinteressees. 	Il existe une doctrine qui considere 

l'usage des drogues comme un catalyseur, comme une mesure tran- 
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sitoire, comme une habitude qu'il faut abandonner des que l'on 

se sent capable d'entrevoir une autre fagon de penser, de vi-

vre et d'etablir des relations avec les autres. Cette doctri-

ne fait preuve d'une tres grande foi dans l'avenir. Un de ses 

adeptes declare: "Je ne consomme ptu4 beaucoup de dAogue4 paIL-

ce que j'ai d6pa446 cette &tape. Leis dkogue4 Wont peAmi4 de 

to/tend/Le coniscience de t'ezzentiet et je n' en ai ptu4 tettement 

bezoin. Bien VIA, it m'ezt encone avilabte d' erne "patte, de 

zentin que ,fie zuiz "get6" ("istoned") ma.-L4 cot ne me zuiiit pais. 

Je demande davantage qu'un zimpte ptatzit. une 4o-L4 qu'on a 

compti4 t'ezzentiet, on peut titouven du bonheun pattout, ou 

ptezque pantout". 

331. 	Selon plusieurs usagers, les decouvertes que la drogue 

leur a permis de faire ont eu des effets permanents; c'est en 

fonction de ces decouvertes qu'ils ont, par la suite, model -6 

leur comportement, leur fagon de penser et de vivre, une fois 

dissipee l'influence de la drogue. En d'autres termes, la dro- 

gue leur a permis de decouvrir une nouvelle fagon d'être: 	vi- 

vre de fagon plus detendue, s'accepter soi-meme et accepter 

les autres davantage, etre plus intensement heureux de se sen-

tir vivant au moment present, etre moins presse et attacher 

moins d'importance a certaines objectifs accessoires. On ne 

peut s'empecher de remarquer que de telles decouvertes ont 

souvent ete faites dans le passé par des moyens tout diffe- 
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rents, notamment grace a des experiences religieuses de type 

traditionnel. 	I1 semble evident que l'usage des drogues dans 

le monde contemporain est relie de quelque fagon au declin des 

valeurs religieuses, a l'incapacite de trouver a la vie une 

signification de cet ordre. Les valeurs que les jeunes veu-

lent trouver grace a l'usage de la drogue ressemblent singu- 

lirement aux valeurs religieuses traditionnelles: 	'Lame, 

le moi interieur, l'esprit de renoncement, la disponibilite, 

l'interdependance communautaire. On peut remarquer, cepen-

dant, un element nouveau qui s'ajoute a ces valeurs tradition-

nelles: 	le sentiment de s'identifier a quelque chose de plus 

vaste, a un tout dont chacun fait partie en tant q itre humain. 

332. 	Les jeunes qui font usage de drogues ont des critiques 

severes a formuler sur de nombreux aspects de la vie moderne. 

A cet egard, ils ne sont probablement pas tres differents d'une 

minorite de jeunes que connait chaque generation. Il reste que 

la generation actuelle vit dans un contexte historique unique 

en son genre et qu'elle a grandi au cours d'une periode qui 

ne ressemble a aucune autre. 	Essayons maintenant de decouvrir 

les traits caracteristiques de ce contexte et de quelle fagon 

ils diff6rent de ceux qui ont influence les generations prece- 

dentes. Ces traits semblent etre les suivants: 	l'opulence de 
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la classe moyenne; le rythme extremement rapide des change-

ments technologiques; le caractere angoissant et presque si-

nistre de certains problemes et de certaines menaces qui jet-

tent un doute grave sur la capacite de survie de l'espece 

humaine, soit la puissance nucleaire, la surpopulation, la 

pollution, les troubles raciaux et le fosse qui va s'elargis-

sant entre les riches et les pauvres. Ces divers facteurs et 

d'autres aspects de la situation difficile oD se trouve l'hu-

manite determinent, chez les jeunes, une optique et des reac-

tions qui ont leur caractere propre. Le temoignage suivant, 

formule par un etudiant de niveau universitaire, constitue 

un exemple des critiques qui sont adressees au systeme econo-

mique actuel. 

"Je ctoiz qu'it eat ezzentiet de tnouveA. 
une bacon de 6aite fthec au zyzVAlle 6co-
nomtque. Noah avonz bezoin de ta ptoduc-
tivit6 mai4 nows pouvonz noun pazzeA dens 
6ondementz du 4y4-ame 6conomique actuet, 
de cet univetis de .Ca compEtitton oa cha-
cun doit jutazet tez auttez une 60i4 qu'it 
eist en ptace. Nows voudnionz tCpandAe 
Le d6ziA de paittageit. Tows et chacun 
devnaient avott envie de pantage/L avec 
2e4 auttez. It east CuLte4 pozzibte de 
maintenit La ptoductivit6 .sans avotA, fLe-
coufLz a La comp6tition". 

333. 	Dans les pages precedentes, le present chapitre a fait 

6-tat des temoignages et des opinions des usagers eux-memes. 
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Nous voulons maintenant presenter notre propre interpretation 

du phenomne et celle de divers autres commentateurs. 

L'opulence joue un role assez bizarre. Sans elle, les 

jeunes n'auraient pas le loisir de penser et de faire des ex-

periences, c'est-a-dire de se payer le luxe de contempler leur 

moi interieur. Pourtant l'opulence leur repugne. 	Its la con- 

siderent comme un fait acquis et, simultanement, la rejettent. 

C'est une relation affective dont les deux poles sont l'amour 

et la haine. 	Les jeunes qui s'adonnent a la drogue ne peuvent 

poursuivre les objectify qu'ont poursuivis leurs parents. 	Its 

ne ressentent pas, comme ces derniers, un besoin pressant de 

reussir sur le plan materiel; ce n'est pas de cette fagon qu'ils 

envisagent la reussite individuelle. Peut-titre ne croient-ils 

pas possible de s'epanouir en repetant, probablement avec un 

succes moindre, les experiences que leurs parents ont faites. 

n'est pas insense de croire que les jeunes issus de milieux 

moins fortunes ont davantage tendance a rechercher le succes 

financier et a embrasser des carrieres conformes aux mocWies 

etablis. 	I1 semble pourtant qu'on ne peut expliquer la situa- 

tion de fagon satisfaisante en disant que les jeunes veulent 

seulement jouer un role different de celui qu'ont joue leurs 

parents. Les jeunes qui sont issus de milieux riches, qui ont 

l'habitude d'une vie facile et ne se preoccupent pas de la 
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maintenir, croient entrevoir un avenir auquel it est impossi-

ble d'echapper. La societe qu'ils prevoient devra assurer a 

chacun une securite materielle suffisante si elle veut se main-

tenir sur les plans politique et economique. En consequence, 

ils croient inutile de faire des plans pour realiser des ob-

jectifs financiers, ou encore de consacrer du temps et de l'e-

nergie a de telles questions. 

334. 	Il semble evident, de plus, que les jeunes s'adaptent 

et se preparent inconsciemment a un nouveau mode de vie, a un 

monde dans lequel le travail occupera une place moindre. Etant 

donne la rapidite des changements technologiques et la menace 

constantede voir une forme de travail tomber en desuetude, les 

jeunes n'ont aucune certitude quant a leur avenir dans le monde 

du travail. 	Its prevoient qu'un grand nombre d'entre eux de- 

vront apprendre a vivre heureux tout en travaillant assez peu. 

Ceux d'entre nous qui ont des racines profondes dans le monde 

du travail ont tendance a parler a la legere de la civilisation 

des loisirs; ils n'ont guere pense de quelle fagon ils pour-

raient occuper ces loisirs de fagon constructive et satisfai-

sante et ils ont tent -6 tres peu d'efforts en ce sens. La con-

naissance de soi-meme, une prise de conscience de plus en plus 

approfondie et le developpement des ressources spirituelles 

sont des objectifs que se fixent les jeunes en prevision d'un 
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monde 0'0 ils devront vivre heureux sans avoir a satisfaire 

des exigences et a relever des defis venus de l'exterieur. 

Les jeunes expriment souvent le desir d'abolir la di-

vision qui existe entre le travail et le jeu, de reussir 

vivre d'une fagon moins divisee, moins schizophreniq)e, plus 

unifiee. Ils parlent du privilege de plus en plus rare de 

faire un travail qu'on aime - un travail qui ressemble a un 

jeu. 	Ils pretendent etre capables de renoncer aux satisfac- 

tions traditionnelles, comme la reussite sociale et -=inancie- 

re, pour faire un travail qui leur plait. 	De la generation 

qui les precede, ils disent souvent qu'elle ne semble pas ai- 

mer son travail, qu'elle ne semble pas heureuse. 	Ils en par- 

lent avec tristesse, et meme avec sympathie. 	Ils ne temoignent 

aucun mepris 'a son endroit mais ils se demandent pourquoi it 

leur faudrait suivre son exemple. 	Un grand nombre d'entre eux 

considerent que l'usage des drogues est partie integrante d'un 

style de vie a forte tendance hedoniste; ils sont convaincus 

que le bonheur et le plaisir constituent, de toute evidence, 

des objectifs valables pour la vie humaine. 

Le refus de jouer cer€ains roles est une reaction cul-

turelle importante qui est reliee a l'usage des drogues dans 

le monde contemporain. Selon le temoignage d'un jeun2, le 
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fait que les garcons gardent leurs cheveux longs est, jusqu'a 

un certain point, une fagon de rejeter la masculinite telle 

qu'elle est envisagee traditionnellement. Les jeunes ne nient 

pas la valeur ou la necessite historiques de ces roles, en ce 

qui a trait a la generation precedente. 	Its ne nient pas, non 

plus, les reussites qu'il faut porter au credit de ceux qui les 

ont joues; ils croient seulement que ces roles n'ont plus leur 

raison d'etre. L'un de ceux qu'ils rejettent est celui de 

l'homme pour qui seule la reussite a de l'importance, qui se 

consacre aux affaires corps et ame et sent de plus en plus le 

besoin de prouver qu'il est un homme accumulant des reussites. 

Certains temoignages mentionnent que l'usage des drogues aide 

a vaincre des habitudes, a voir les chores de fagon plus sim- 

ple et moins cerebrale, a quitter les sentiers battus. 	Selon 

ces temoignages, l'usage des drogues procure une delivrance 

et permet le retour a une innocence originelle semblable a 

l'attitude qui permet a l'artiste de voir la realite. 

337. 	Sans aucun doute, les usagers de la drogue sont en 

quete d'authenticite -authenticite dans la pensee, dans l'at-

titude et dans les relations humaines. La drogue permet de 

faire tomber des masques, d'echapper au mensonge, a l'affecta-

tion et aux attitudes toute faites; it est possible cependant, 

que celles-ci soient remplacees par d'autres attitudes stereo- 
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tupees: 	un enthousiasme sectaire qui se manifeste dans des 

sourires entendus et un langage d'inites. Les experiences 

vecues sous l'influence du LSD sont loin d'etre decrites de 

fagon claire; les usagers de cette drogue parlent de trouees 

qui se produisent dans le conscient et qui permettent de de-

couvrir des zones de l'inconscient, une telle decouverte de- 

venant une acquisition permanente. 	Ce langage exprirne une 

preoccupation fondamentale: 	la volonte de se decouvrir soi- 

meme, de renouveler l'eternelle recherche des sources vives 

de la personnalite, et la tentative de se liberer des chaines, 

des "blocages" psychologiques. 

Ces desirs et ces objectifs ne sont pas nouveaux: 

c'est le besoin qui pousse l'individu a tenter de se realiser, 

de devenir une veritable personne. 	C'est l'objectif que tou- 

tes les religions ont poursuivi au cours des siecles: unifier 

l'individu eparpille, la personne en miettes. C'est dans ce 

sens qu'on parle souvent de la recherche d'une identite. 

338. 	Depuis toujours, l'homme tente, de toutes ses forces, 

de faire s'imbriquer dans un tout logique les experiences et 

les perceptions individuelles: pour ce faire, it adopte un 

principe ou un theme cosmologique unique quand la chose est 

possible. 	En fonction de cet ersemble, it cherche a trouver 
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le sens general de la vie, les objectify qu'il peut se fixer 

et les moyens qui peuvent vraisemblablement lui permettre de 

les atteindre. 	Il espere de la sorte decouvrir pourquoi ii 

existe et les liens qui le rattachent aux autres hommes. 

Quand une telle synthese s'impose, non seulement a un indivi-

du mail a une collectivite entiere, elle sert de fondement 

ideologique a la vie sociale et, a ce titre, elle contribue 

a unifier la societe qui l'accepte. Saint Thomas d'Aquin, 

Jean Calvin et Karl Marx ont reussi de telles syntheses. 

Quand aucune n'arrive a s'imposer, l'individu et la societe 

en souffrent. Les periodes de vide ideologique provoquent 

des reactions qui sont souvent d'une ressemblance frappante 

les unes avec les autres. On peut etablir, par exemple, un 

parallele qui touche l'identite entre l'attitude des sto?ques 

et des cyniques, a l'epoque du declin de la Grece, et l'atti-

tude qu'ont, de nos jours, les "Beatniks" et les "Hippies". 

Dans les deux cas, l'individu se place en marge de la socie-

te et it cherche la ye- rite en lui-meme. 

339. 	Y a-t-il dans la situation actuelle, des elements qui 

imposent a l'individu une tension trop forte ou des charges 

trop lourdes et qui pourraient expliquer pourquoi un nombre 

sans cesse croissant de jeunes et de moins jeunes font usage 

de drogues? C'est la notion d'alienation qui revient le plus 
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souvent dans les propos portant sur ce sujet. 	Kenneth Kennis- 

ton a tente de cerner cette notion dans les termes suivants: 

"C'ezt deputies 150 anus env-,ton que .La no-
tion me.me d'att6.nation iait t'objet d'g-
tudez et de dizcuzztonz. Cependant La 
A.6attte que cette notton /Lecouvte e4 -t 

un 	archetype dan4 La v-Le dens ham- 
me4 et dams t'hiztoine de t'humanit6: 
c' east Le Ott de ze zenti& t4ot6, te- 
jet6 et pe&du. 	(...) 	Au COUA4 de.s 
denntnez anngez, La notton d'att6na-
-Um ezt zoudain devenue de ptuz en 
ptuz a .La mode. Le mot ezt devenu de 
ptuz en ptuz dgpounvu d'un zenz olctz 
et c' east La, du moin4 en pa/ate, .La 
nancon de Asa poputati26. Chaque au-
teun t'uttttze pout dgztgnen ce qu'it 
cnott erne .Lea matadiez dominante4 du 
vtngta.me zacte; comme .Leis optnionz 
dtigAent conztdOtabtement en cette 
matam, Le mot "atignatton" a un zenz 
qaL vatie zeton tez auteu&z. 	(...) 
Fromm, Kahteit. et Pappenhetm entte au-
t&ez, empLoLent Le mot "attgnation" 
powr d -6cAtne un gventatt d'gtatz d'ez-
pttt: La pente de contact avec La na-
tu/Le et .La pente de4 tetattonz de tna-
vatt de t'6poque olcapttattzte; La 
iacon dont t'homme at-L-use -Le tangage 
pact& ze ptot6gen et pout ze cache& 
ainzi que Le zenttment d'CtAe coup6 
de zez oop&ez Ocuttgz cAgatntcez; 
ta zenzatton qu'a te t/LavattteuA de 
ne paz gt/Le Le matt/Le de .o  on ttavatt 
et Le zenttment d'imputzzance quig-
p&ouve t'tndtvidu lace a La Alatttg 
zoctate et pottttque. 	Len entendu, 
cez auteukz veutent ztgnaten que cez 
dtveAz phgnomnez zont tnten/Lettgz, 
qu'ttz A.gzuttent touz d'un a4pec.t 
quetconque de La vte modetne". 
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Dans les temoignages que nous avons entendus, le mot 

"alienation" est generalement utilise pour designer un senti-

ment d'eloignement qu'eprouvent beaucoup de jeunes et d'adul-

tes face aux institutions, aux methodes, aux valeurs economi-

ques, sociales et politiques de notre societe; ce mot se re-

fere aussi a leur incapacite de concevoir qu'ils puissent vi-

vre de fa'con utile et satisfaisante dans la societe et qu'ils 

puissent avoir quelque influence sur le sort du monde et le 

raglement des problemes majeurs: guerre, pauvrete, pollution, 

etc. 

340. 	De toute evidence, un grand nombre de jeunes atten- 

dent trop d'eux-memes. Cette attitude resulte, pour une bon-

ne part, des attentes exagerees qu'ont eus leurs parents: 

ils ont cru que les traits hereditaires qu'ils transmettaient 

etaient fonction de leur propre opulence (laquelle resulte 

aussi souvent d'une avidite habile que de capacites intel-

lectuelles superieures); l'attitude des jeunes est egalement 

due aux possibilites plus grandes qui s'offrent a eux, etant 

donne que l'education est accessible a tous. 	Il est inquid- 

tant de voir le fosse qui se creuse alors entre les espoirs 

et les capacites d'un individu. 	Vivian Rackoff declare: 

"Nou4 avon4 tecoutz aux dAoguez pour d6.couvnin juzqu'oa nou4 

pouvon4 atteit et non pout nous tatzzeA atlen a ta pa44ivit6. 

Leis dtogue4 zont un moyen antt6tciet de combZen La diztance 
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qui sgpate nos aspitations de nos possibiZit -e:e. 

341. 	Les temoignages presentes a la Commission ont parfois 

mentionne que l'"anomie" etait peut-titre l'une des causes de 

l'usage des drogues a des fins non medicales. 	I1 n'est pas 

facile de determiner si ces temoins faisaient allusion a l'a-

nomie proprement dite ou a un etat de confusion et d'isolement 

qui se rapproche de l'alienation. Quoi qu'il en soit, ils ont 

affirme a la Commission qu'un certain type d'anomie atteint la 

societe canadienne et qu'il faut absolument reagir contre elle 

de quelque fagon: tenter de se trouver soi-mEme, de s'inte- 

grer ou de s'evader, adopter de nouvelles valeurs, etc. 	Le 

mot "anomie" signifie litteralement "sans normes". La socio-

logue frangais Emile Durkheim a tres bien decrit cet 6-tat d'a-

me, notamment par rapport au suicide. Ce phenomene ne resulte 

pas souvent d'une absence totale de normes mais it est souvent 

dD a la coexistence de normes contradictoires, ce qui rend ex-

tremement difficile la poursuite d'objectifs précis; des nor-

mes contradictoires revelent la presence de valeurs :ontradic-

toires. 

La Commission est d'avis que la notion d'anomie et 

l'existence de situations anomiques constituent peut-titre une 

partie des explications qu'elle s'efforcera de decouvrir au 
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cours de son mandat. On a couramment recours, toutefois, a 

l'anomie et a l'alienation pour expliquer a peu pres tous les 

problemes sociaux; it faudra considerer ces notions attentive-

ment et avec un oeil critique. Le mot "anomie" manque de spe-

cificite operatoire et cette notion n'est pas tres utile quand 

on aborde les applications concretes: elle ne peut expliquer 

un probleme précis. Par exemple, comment se fait-il que les 

personnes qui vivent une situation anomique donnee n'ont pas 

toutes recours aux drogues? 

342. 	L'usage des drogues est aussi dO au fait que l'on ne 

croit plus a la raison et que l'on attache, au contraire, une 

importance considerable a l'emotion. 	Un etudiant au niveau 

secondaire declare: "Leis jeunez z'intenezzent davantage aux 

Emotionis qu'aux iaitz, de noz jounz". Voici de quelle fagon 

Paul Goodman decrit ce phenomene: 

"On ne cnoit pLu4 guerre a La zcience, can 
ette n'a pas donne aux gems 	bonheta 
qu'itz ezpenatent; ette zent matntenant 
d'inztnument a La cupidite et a La putz-
zance; quette que zott t'inguence heu-
'Leuze qu'ette a pu avoin dan4 Le parse, 
Leo gems cnotent que zez ptognez eventuetz 
zetont ptuz neiaztez que beneiiquez. Meme 
zun 2.e pLan nationet, ette a pendu zon pnez-
tige. It ezt pnobabtement ptuz togique que 
nouz n'aimonz Le uwite de vain dens jeunez 
gems tntettigentz z'intenezzen a t'aztno-
tog-Le, a .La zoncettente, aux nevus Nychg-
d6ttque4 et a tout ce qui ezt baud -6 pat La 
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science; dans une cektaine mesune, its ne 
btaguent pas. Its ont bezoin de ionendte 
en mains tean destinEe mais tes exptica-
tions scienti6iques teun 6ont hen/tea/0. 3  

De son ate, Kenniston parle d'un "culte de l'experience". 

"Ce cutte est centx6 sun Le pAlsent: 4SUA 

"t'aujound'hut", "sun t'ici et Le mainte-
nant". C' et 0outquot on ne peu.t Itemet-
tAe a ptus taut tes satis6actions et Leo 
ptai4iA.4; it icaut se Leo pkocuten mainte-
nant. On cesse de tespecteit Leo ttadttion6 
et t'on ne s'intEkesse qu'au pAlsent. Sun 
Le plan psychotogique, on neUgue dans t'om-
fate un gnand nombte de quatita humaines A.e-
connues: d'une pant, La capacit6 de se mat-
ttizen, de plan-L6-Len, d'attendte, d'gpatgnet, 
de temettne a ptus .and; d'autne paxt, ta 
capacit6 de vgngtet, de se souvenik et de 
itespectek. Pax contne, Leo nouvettes va-
tems sant La capacit6 d' action, Le sens 
de t'aventune, La sensibititE, t'authenti-
cite, La 4pontan6itg et en6in t'intensite 
des exp6nience4 sensoniettes. Etant donn6 
que Le sens de La vie ne peut WLe ttouvE 
nt dans Le passe ni dans t'avenik, on doit 
Le chencheic dan4 Le moment pnIsent, en 404.-
0.me, dans ce que Von 6att et dan4 La 6a-
con dont on nIagit -Let et maintenant". 4  

343. 	L'importance attachee au sentiment et a l'experience 

vecue se manifeste dans Pinteret qui est porte aux arts et 

a la nature. 	Un grand nombre de jeunes soulignent l'admira- 

tion extreme qu'ils eprouvent devant les beautes de la nature. 

Un tel sentiment n'est pas etranger a la repugnance qu'ils 

ressentent, sur le plan esthetique, devant l'aspect physique 



-386- 

des villes. Un etudiant a declare n'avoir ressenti aucun be-

soin de prendre de la drogue pendant les deux semaines qu'il 

a passe-es dans le Grand Nord a participer a une excursion en 

canot. Souvent le recours aux drogues est une tentative d'e-

chapper a une laideur urbaine omnipresente et a se refugier 

dans un monde interieur on la beaute est prdsente. 

344. 	Nous avons l'impression que, si les jeunes et les moins 

jeunes ont recours aux drogues, c'est en grande partie pour se 

liberer des tensions que leur impose la vie moderne. C'est 

certainement le role predominant de l'alcool et de la nicotine 

qui demeurent les drogues dont l'usage est le plus repandu dans 

tous les grouper d'age (voir chapitre 3). C'est egalement le 

cas des barbituriques dont les adultes consomment des quanti- 

tes considerables. 	Dans la majorite des cas, it ne sert a 

rien de chercher a expliquer l'usage des drogues autrement 

que par un besoin de détente. 	C'est la le type de plaisir 

ou de satisfaction que recherchent la plupart des usagers de 

la drogue. 

Leis zttmaant4 chtmtque4 vantent con-
zidjtabZement quant a Zeut comporttton cht-
mtque, mat's to peuvent touz ptocutet du 
ptatztn. Le tmponte tct de ztgnate/L que 
£e4 genz ne d6vetoppent une d6pendanee gu'a 
Vendnott dens isulmtancez gut pnocutent du 
ptatztt; it es-t pozistbte de 0.6vott qu'une 
isub4tance donnft -qu'tt z'agtzise de drogue 
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ou de nouAtituAe- peut piLovoquen .Ca dE-
pendance en ionction du ptaisin qu'ette 
pent caws en. Ce ptaisiA conzizte en une 
diminution de La tension netveuse, en 
ptuz des auttez eiiets zociaux ou phyzi- 5  
ques que cette substance peut entAatnee. 

345. 	Certains observateurs font mention d'un niveau de ten- 

sion propre 	l'ere de communications qui est la nbtre. 	Kenneth 

Kenniston parle en ce sens des "avalanches de stimuli et de 

l'engourdissement psychologique". 	Le docteur Paul Christie, 

qui est le superviseur du Queen Street Mental Hospital a To-

ronto, emploie l'expression "confusion chronique". 

"Vivne dans Le monde technotogique modeA-
ne, dfttate Kenniston, c' est iLecevoiA. 
sans cesse des stimuti senzoAiets, intet-
tectuetz et gmotionnets, tezquetz pAodui-
sent au exigent une tendance maAquft vets 
t'engoutdissement pzychotogique. 	(...) 
It est pAobabte que La quantitg, t'inten-
sit -J. et .Ca vatigt6 dens stimuti que necoit 
t'Amgnicain moyen constituent un pA6a7dent 
dans t'histoine du monde. Le p/Lobame gut 
A6zutte d' une tette situation, c' est que 
.begs caAapacez que noun immon4 pout noun 
ionot6get dens agAessions inteAnes et exteA-
nes sant pLu4 4otide4 que nouns ne t'aution4 
voutu. L'Am6Aicain moyen dgvetoppe des 
mftanizmez d'auto-piLotection contAe Les 
stimutt ext6AieuA4 et contAe ses pAoptes 
Agactions int6AteuAe6. Cez mgcani4me4 
zont zi puiszants et 4-L automatiques 
qu'.LL4 constituent non seatement une 
pAotection mats qu'its emp-dchent t'Am6-
Atcain moyen de vivAe des exp6Atence4 
authentiques (...) L'impnezzion ou La 
cAainte d'UAe Alduit d t'engouAdisse-
ment pAychotogique to poussent a une 
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pounzuite et memie a un cafe de ,e'expg-
itience pout t'expgnience". 

346. 	Plusieurs observateurs considerent qu'un 0-tat de de- 

pression avancee est le facteur psychologique qui predispose 

a l'usage des metamphetamines ("speed"). Wilfrid Clement, 

qui possede une vaste experience dans le traitement des 

"speed freaks" emet l'opinion suivante: "Nouns iaizonz lace 

a une dElotezzion cotlective, taquetle conztitue une Alaction 

a Z'univen4 technotogique qui e.o.t Ze n6tA.e". Herb Tookey et 

Barry Luger, qui ont eu de nombreux contacts avec la "speed 

community" quand ils etaient avec le Trailer  a Toronto (voir 

chapitre 6), ont insiste sur ce phenomene. "L'uzageit de La 

Methednine, dtt Tookey, 4oukpte g6n0Latement d'une d6p/Lezzion 

chnonique et t.e. east ezzentiettement pazisti et d6pendant". 7  

Un tel 6-tat depressif resulte, semble-t-il, d'un sentiment 

d'impuissance, d'une incapacite de faire face aux divers pro-

blemes d'adaptation au milieu et aux exigences de la vie mo- 

derne. 	De son cote, Luger declare: 	"La p.eupant dens "speed 

6teake en puizzance zont caws un gtat dgpne4zi6 a cause de 

teutis expaience4 pa446e4 4ace a Zeur mttieu et aux in4titu- 

tion4 et pahce 	 ne pt6voient iatte aucune expOttence 

pozittve danz L'aven-U.. Its n' ont pas pu ne",soudiLe Leo pfLobtl-

me4 qu'it4 ont eta dams teuA 6ami2te, a t'ftote et dan4 ZeuiL 
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mitieu zOciat se zituant dams to ctazze moyenne". 8  L'etat de-

pressif, souligne Tookey, "ze ttaduit zouvent pan un componte-

ment ttahizzant une abzence totate d'objectii6. L'uzage/L de 

to Metheditine gpxouve 6lonmgment de diiiicutta a gtaboten et 

a Alatize& dez ptojetz a tongue gehanee ( pax exempLe, ze tAou-

vet un emptoi et Le garden, pounzutvne dens etudes, etc.)". 

L'impression d'être incapable de faire face a une situation 

est un facteur dont on ne saurait sous-estimer l'importance. 

"En ptuz d'un 6tat d6p/Le44ii chuinique, dit encore Tookey, on 

peat conztatet dez mantieztationz gptzodiguez de coUte et 

d'agttation gut &Ezattent d'un zenttment d'tmpuizzance et 

d'ini0Lionitg, de t'tmptezzton d'e.tte Aejet6 et de n'avott 

aucune ptc i.4 e, aucun con./Late .un to mttteu envttonnant". 8  

On peut affirmer que les "speed freaks" souffrent 

d'un trouble qui est du e la difficulte croissante de s'adap-

ter et de survivre dans la societe technologique. "Le "4peed 

VLeak", dtt Tookey, a ggngtatement de La dtiiieuttE a 6tabtilr. 

de4 /Letattonz tntetpuLzonnettez et tnvantabtement 	east tn- 

capabte de bat/Le )0/Leave d'azzez de jugement pour et/Le en mezu- 

/Le d'a64nonte& La comptexi 	 t -d t6 de La zocte". technotogique". 
0 

 

Selon Clement, it s'agit d'un probleme d'adaptation aux chan-

gements rapides; it existe un contraste frappant entre les 

jeunes a qui le probleme se pose et ceux qu'il appelle les 
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"suradaptifs". A son avis, 	 depressif du "speed freak" 

n'est pas etranger au fait qu'il voit les autres capables non 

seulement de reussir dans leurs etudes mais aussi de s'adapter 

a la vie en societe. Il est angoisse en face de l'avenir, car 

it ignore ce qu'il deviendra. 	I1 voit que ses camarades sont 

capables de tenir le coup, face a la vitesse et aux exigences 

incroyables de la vie moderne. S'il se compare aux "suradap-

tifs", it ne se sent pas a la hauteur de la situation. Ce 

contraste devient evident au moment oil les jeunes quittent 

l'ecole pour entrer dans le monde du travail, of it leur faut 

s'adapter a la vie en societe. 

Le desir de se sentir solidaire d'une communaute sur 

laquelle s'appuyer est un motif important de l'usage du "speed". 

"Danz La ptupant dens caz, exptique Tookey, La "z peed community" 

petmet un ion zenttment d'identit6 matgt6 zon catactMe anony-

me. It pent zembtet patadoxat qu'un indtvidu puizze an/Liven a 

z'identiiiet en tenonc.ant a zon identit6 ptopte au pto6it du 

9/Loupe. "Je zutz un "speed 6teak", dizent .Ceps membAez de La 

11 
"speed community"." 	Cette communaute a peu de normes mora- 

les, exception faite d'une solidarite de clan. Le president 

du Rochdale College, John Bradford, declare: 	"Ciezt qu'itz 

cheAchent a imitet une 4acon de vivne qui n'ezt paz .Ca teut 

et qu'ttz ne comptennent paz". 	Il fait ici allusion au mode 
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de vie des usagers du LSD (Heads), c'est-e-dire des usagers 

des drogues psychedeliques. 

Un grand nombre de jeunes affirment ouvertement qu'ils 

n'ont pas foi en l'avenir, qu'il leur est difficile de conce-

voir leur propre avenir. Au cours d'une de nos audiences qui 

reunissait un petit groupe de personnes, une jeune femme a 

declare: "Chez ceux de notice g6nOcation, it y en a tnn peu 

qui imaginent pouvotn dJpazzen t'age de 40 cute. Toutes les 

personnes presentes etaient d'accord. Dans son article inti-

tule "The New Reformation", Paul Goodman a insiste sur cet 

aspect de la question: "A mainte4 tepnizez, dit-it, dens 6tu-

diant4 Wont d6ctan6 avoiA. La cuLtitude que, dams une dizaine 
12 

diann6e4, 	ne zetaient ptu4 vivante. 

Il se peut aussi que l'importance attachee aux expe-

riences presentes soit une reaction contre les contraintes im-

posees par le monde moderne, lequel s'applique a creer des ha-

bitudes, e imposer des roles et des attitudes conformes a ses 

regles, C'est une reaction contre les regles et contre les 

roles qu'il faut jouer; c'est une tentative pour que la per-

Bonne puisse retrouver la spontaneite et la richesse interieu-

re, pour qu'elle puisse vivre et s'exprimer librement sans 

etre tenue de se conformer e un modele unique et rigide. 	Ici 
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encore, it faut souligner l'importance qui est accordee au 

fait que les drogues peuvent briser une routine, qu'elles peu-

vent detruire les moules du conformisme dans lesquels diverses 

pressions tentent d'emprisonner l'individu. Benjamin DeMott 

a fait preuve d'une grande clairvoyance A ce sujet dans un 

article intituld "The Sixties: A Cultural Revolution". 	Il 

insiste sur le fait que le phenomene est commun a tous les 

grouper d'Age. Cette soif ardente que tous eprouvent, quel 

que soft leur groupe d'Age, DeMott l'explique de la fagon 

suivante: 

"C'ezt La votonte d'etne en pozzezzion 
de zez expgniencez ptutet que d' eke 
po446d6 pan ettez; c' east Le daiA de vi-
vxe et non de zubin za vie; c'ezt une 
Itechenche vizant a t'gpanouizzement 
pLu4 comptet que cetui que noz Onez 
ont canna. 	(...) Jeunez et moin4 
jeunez, Btancz et Noitz, nichez et 
pauvnez, .taws &event de vivAe de ia- 
gon authentique. 	(...) A La zounce 
de noz azpinationz, 4e tnouvent deux 
convictionz qui use nezzembtent: nouns 
pouvonz nouz tgatizen, 4c/A te pLan 
humatn, davantage que ne to penmet-
tent .Ceps habitudez gtabtiez nouns con-
6inant a un tete au a une pnaiezzion; 
ce n'ezt paz vivne vnaiment que de 
vivne en nouz taizzant happen pan 
La noutine, en zambnant dams La paz-
zivitg, en "gtant vgcu", en quetque 
zonte, et en attant juzqu'a peAdte 
-tou.te conzcieffe monate et toute 
imaginatton", 
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C'est dans la meme optique que se situe le temoignage suivant: 

"La maitijuana bait Aetitouvet tiezpAit 
d' enhance. Le LSD et La mezcatine nouns 
penmettent de kedevenit dens eniantz. 
Its petmettent de netnouvet La 4impti-
cit6; ..LL4 dfthitent t'6c)Lan dens concepts 
qui masque La Alatit6. Soudain, on pent 
Itemettne en vateun dens ctaz4i6ication4 
qui, depuiz toujounz, zembtatent atten 
de zoi; dens Alatitgz qui pazzatent ina-
pencuet ou qui zembtaient evidentez ap-
pataizzent tout a coup en pteine tumibLe 
et pozent de4 pitobamez m6taphy4ique4 
zanz zotution. Chaque 6vgnement a un 
zenz pnoiond et chaque penzEe e4.t tote- 
ionden. 
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Il est egalement possible d'envisager ce phenomene 

du point de vue de la psychiatrie et de la psychopathologie. 

Dans une forte proportion, l'opinion publique a tendance a 

considerer que l'usage non medical des drogues est le symp-

tame d'un etat pathologique. Certains usagers de drogues 

telles que le cannabis et le LSD souffrent sans aucun doute 

d'affections mentales mais c'est egalement le cas de cer-

tains usagers de l'alcool; jusqu'a un certain point, ces 

troubles mentaux sont la cause d'un tel usage. La Commis-

sion est toutefois d'avis que, dans la plupart des cas, ce 

ne sont pas des causes d'ordre pathologique qui determinent 

le recours aux drogues. 	Il n'en est pas moins souhaitable 

d'accorder une certaine attention aux problemes psychologi-

ques et psychiatriques que certains relient a l'usage non 

medical des drogues. 

Quand it regoit trop de stimuli et qu'il est exposé 

de toutes parts a un environnement complexe et generateur 

de stress, ot) it lui faut poser des jugements trop nombreux 

et trop difficiles, ou it lui faut resoudre des problemes 

qui le depassent, l'individu devient generalement a peu pres 

incapable d'assimiler les donne- es trop nombreuses qui at-

teignent son systeme nerveux; it se produit donc un "blocage" 

en quelque sorte. Chez les animaux, des situations sembla-

bles entrainent des comportements pathologiques qui sont, en 
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fait, des nevroses determinees par certaines experiences. 

Il est probable que des mecanismes semblables existent chez 

les humains et que des nevroses, des troubles psychiques et 

meme des psychoses peuvent se developper dans de telles con-

ditions. 

Si l'on continue de se reporter aux experiences fai-

tes dans le monde animal, it est interessant de noter que les 

animaux dont le comportement est gravement trouble par des 

stress dus a l'environnement peuvent avoir temporairement un 

comportement normal quand on leur donne des tranquillisants. 

En fait, les animaux soumis a de telles conditions preferent 

l'eau coupee d'alcool ou de tranquillisants a l'eau pure. 

On peut en deduire que souvent les humains en proie 

a des troubles graves ont recours a des drogues qui produi-

sent la détente, qui procurent une sorte de "repos instanta-

ne", afin de se soustraire un moment aux tensions intolera-

bles d'un monde qui offre de moins en moins d'echappatoires 

naturelles. 	Bien que cela semble 'etre un paradoxe, it est 

interessant de noter que les amphetamines comme le "speed", 

qui est un stimulant - comptent parmi les drogues les plus 

efficaces pour combattre, chez les enfants, une nervosite 

excessive touchant l'etat pathologique; souvent ces drogues 

peuvent les aider a retrouver la confiance en eux-mimes 

et a accroitre leur capacite de concentration. De tels effets 
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sont aussi signales par les adolescents qui eprouvent un sen-

timent d'impuissance face aux exigences du monde exterieur. 

On peut avoir raison de croire qu'il s'agit la de "moyen chi-

mique de defense" contre un environnement etouffant. Au lieu 

du "repos instantand", les jeunes choisissent alors "l i effi- 

cacite instantanee". 	II se peut donc que souvent des person- 

nes souffrant de troubles emotifs ont recours aux psychotro-

pes pour tenter, maladroitement et avec peu de succes, de 

trouver un remede a leur propre etat psychique. Cependant 

elles ne savent pas exactement comment les utiliser ni a quel 

moment et elles ne connaissent pas non plus les doses qui pour-

raient etre indiquees; c'est pourquoi non seulement leur ten-

tative aboutit generalement a liechec mais leur etat s'en 

trouve aggrave. 

351. 	Selon le langage de la psychologie, la structure de 

l'ego determine la capacite de faire face aux exigences du 

monde exterieur, l'ego etant cette partie de la personne qui 

sert diintermediaire entre les besoins interieurs et le monde 

exterieur. D'autre part, l'ego se structure au cours de l'en-

fance au fur et a mesure que l'individu croft, se developpe 

et acquiert une maturite., it sera fort dans la mesure ou ce 

processus se sera deroule de fagon continue, sans brisures. 

Etant donne l'extreme vulnerabilite de l'enfant, des experien-

ces traumatisantes peuvent gener le developpement de la per- 

sonnalite et entrainer une mesadaptation. 	Une personne ain- 

si mesadaptee n'a pas les ressources voulues pour repondre aux 



-397- 

exigences complexes du monde moderne. 

352. 	Des jeunes ont souvent declare a la Commission qu'ils 

rejettent tout ce qui est traditionnel, conventionnel et 

stereotype parce que, selon eux, ces realites sont hypocrites, 

stupides, deshumanisantes et laides et qu'elles constituent 

une menace. 	Il est donc possible qu'ils se sentent alien -es 

et que certains d'entre eux recherchent frenetiquement une 

identite qui ne se conformerait qu'a leurs propres normes. 

Une telle recherche peut se faire dans deux directions: l'une 

mane a un 6-tat pathologique; l'autre a un non-conformisme 

qui n'a rien de pathologique. 

Dans le premier cas, l'individu peut substituer une 

fausse identite a une identite authentique; it peut par 

exemple considerer que son appartenance a une communaute don-

née du milieu de la drogue constitue sa nouvelle identite. 

Il se peut aussi qu'il change l'objet de ses besoins inte-

rieurs, qu'il projette ses aspirations et qu'il nie ses pro- 

pres limiter. 	Il est ainsi amene a chercher dans la drogue 

une illusion de puissance plutot que de realiser des reus-

sites veritables, a preferer un bien-"etre provoque par des 

produits chimiques plutot que de resoudre ses conflits et 

de mettre fin a ses tensions. 

Par contre, dans le cas d'une option non-conformiste 

n'ayant pas de caractere pathologique, l'usager de la drogue 
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n'attache de l'importance qu'a ses experiences interieures 

et a l'authenticite de sa vie emotive; it n'eprouve que 

mepris pour les marques exterieures de succes qui sont ac-

cep-tees dans la societe actuelle. Les jeunes nous ont sou-

vent presente des temoignages en ce sens. En prenant une 

telle option, it semble que les jeunes placent les valeurs 

sociales, techniques et scientifiques qui exigent une veri-

fication consensuelle dans une perspective qui englobe des 

valeurs innamentes et immuables: affectivite, relations in-

terpersonnelles, valeurs spirituelles, epanouissement, mais 

pas necessairement productivite des facultes creatrices. 	Its 

prennent ainsi des mesures pour que leurs experiences person-

nelles, leur perception emotive, leur creativite et leur 

spiritualite soient a l'abri d'une automatisation deshumani-

sante; sans aucun doute, c'est la le danger que redoutent 

le plus les non-conformistes de l'heure, comme en temoignent 

les nombreuses declarations qui nous ont ete faites en ce 

sens. 	Il est probable toutefois que seules des personnalites 

tres riches, extremement sensibles et ayant une grande capa-

cite d'introspection sont en mesure de se retirer ainsi de 

la masse et d'organiser leur propre echelle de valeurs. 

353. 	Un grand nombre de personnes qui refusent la societe 

actuelle ont toutefois des motifs qui ne revetent pas cet 

aspect philosophique; ils ont par exemple ete incapables de 

resoudre les conflits qui les ont opposes a leurs parents et 
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a l'autorite en general. De plus, un grand nombre d'entre 

eux ne se contentent pas de se retirer a 1 1.6cart; ils adop-

tent des modes de defense beaucoup plus pathologiques qui, 

chez les usagers de la drogue, varient selon la drogue uti-

lisee. Les usagers du LSD laissent s'eriger autour d'eux 

un monde illusoire; les usagers du "speed" recherchent une 

surexcitation effrende et agressive tandis que les Lsagers 

du cannabis s'isolent completement et se mettent a l'abri de 

tout contact. 

354. 	Certaines personnes peuvent avoir des reactions en- 

core plus pathologiques consistant en un comportement qui 

deguise une tendance a l'auto-destruction. Certains usagers 

du "speed" par exemple s'injectent des doses presque mor-

telles de methamphetamines sans se soucier aucunement des 

dangers auxquels ils s'exposent; en realite, ils essaient 

peut-titre d'eprouver la veracite du slogan populaire chez 

les jeunes "Le Speed Tue" ("Speed Kills"). 	Il est un role 

qui exerce un pouvoir fascinant et considerable chez cer-

tains jeunes qui eprouvent un besoin morbide de pitie, d'ad-

miration et de surexcitation; c'est celui de l'individu con-

dame d'avance qui, par le fait meme, devient a leurs yeux 

un martyr qui s'immole, un heros qui affronte les forces de 

destruction et qui joue sa vie a perd ou gagne. De fagon 

paradoxale, le slogan "Le Speed Tue" n'a pour eux aucune 

force de dissuasion mais, bien au contraire, un pouvpir 
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d'attraction considerable. 	I1 produit donc un effet contrai- 

re a celui auquel it etait destine. 

355. 	L'individu pour qui le cannabis, le "speed" ou les 

autres psychotropes constituent le seul moyen d'evasion, (le 

"pot head", le "speed freak", le "acidhead") qui utilise 

ces drogues comme un infirme se sert de bequilles, qui centre 

toute sa vie sur elles, car elles sont sa seule source de 

plaisir, cet individu est une personne malade qui a besoin de 

soins medicaux ainsi que dune therapie psychiatrique ou psy-

chologique. Dans la plupart des cas, it leur est necessaire 

d'avoir recours pendant longtemps a la psychotherapie, au 

counselling et aux services de suite. Dans plusieurs cas, 

it peut @tre indique de leur faire suivre un traitement me-

dical a base de drogues. 

Il se peut tres bien, par contre, qu'aucun traite-

ment ne soit necessaire quand it s'agit du comportement d'un 

non-conformiste qui fait usage de drogues mais qui n'est 

malade ni physiquement ni psychiquement. S'il semble sou-

haitable de modifier son comportement, it nest possible de 

le faire qu'en atteignant les racines culturelles de ses 

valeurs et de ses attitudes face a l'existence et en lui don-

nant ainsi une nouvelle orientation sur les plans philoso-

phique et spirituel. 
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CHAPITRE 5  

LA POLITIQUE ACTUELLE DU CANADA - LA LOI  

A. 	INTRODUCTION  

356. 	La politique actuelle du Canada a regard de 1'u- 

sage des drogues psychotropiques a des fins non medicales 

se reconnait surtout au fort accent que l'on met sur la 

loi et sur son application. Cet accent porte de plus sur 

l'usage du droit penal. 	Comme ce droit touche ou menace 

de toucher un nombre croissant de Canadiens de tour ages 

et de toutes conditions sociales, il n'est pas etonnant 

que l'on se preoccupe tant de l'a-propos d'avoir recours 

au droit penal, et des limites de ce droit, comme moyen 

d'exercer un contrele sur l'usage de drogues a des fins 

non medicales. Au cours de la premiere etape de notre en-

quete, les temoignages que nous avons entendus ont porte, 

dans une tres forte proportion, directement ou indirecte- 

ment sur ce probleme. 	Il est au premier plan de l'idee 

que les Canadiens se font du phenomene de l'usage des dro-

gues a des fins non medicales. Tant que la conception 

que nous avons du role de la loi dans ce domaine n'aura 

pas ete repensee et que nous ne nous serons pas entendus 

sur certains postulate, nous ne pouvons nous attendre a 

ce que la reaction sociale a ce phenomene en soit une de 
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coherence et d'efficacite. 

357. 	La societe, bien entendu, ne reagit pas seulement 

par ses lois au phenomene de l'usage des drogues a des fins 

non medicales. Comme nous le laissons entendre au Chapitre 

6, les reactions de la societe s'expriment de multiples 

fagons: dans la loi et les reglements administratifs, dans 

la recherche, l'information et l'enseignement, dans diver-

ses influences qui s'exercent sur elle, telles celles de 

la famille, de l'Eglise, des elites, des moyens d'infor-

mation et de divertissement; dans les traitements meci-

caux et autres services d'appoint; dans le sens de la res-

ponsabilite et de la discipline dont font preuve les ins-

titutions et les individus et qui se font sentir jusque 

dans la production, la distribution et la prescription 

des drogues. On pourrait sans doute retracer ces reac-

tions dans d'autres domaines. Qu'il suffise de noter ici 

que la loi n'exprime qu'un aspect de ces reactions et que 

son importance relative a la longue est loin d'etre claire. 

La loi constitue neanmoins la principale reaction a l'heu-

re actuelle et elle teinte notre fagon de voir toutes 

les autres. Elle exige que nous l'examinions de fagon 
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speciale a ce moment-ci. 

358. 	Une etude complete de la politique suivie au Ca- 

nada a regard de l'usage des drogues a des fins non me-

dicales exige une connaissance detaillee et une compre-

hension profonde de la fagon dont nos institutions rea-

gissent devant ce phenomene, et notamment ces institu-

tions qui oeuvrent dans les domaines du droit, de la scien-

ce, de l'enseignement, de la medecine, des services so-

ciaux, des communications de masse et du divertissement. 

Nous ne possedons pas cette connaissance en ce moment, 

bien que nous ayons des apergus de certains problemes que 

nous permettront de formuler des recommandations provi-

soires d'un caractere tres general au Chapitre 6. Ainsi, 

nous ne posse- dons pas encore une connaissance suffisam-

ment precise de la fagon dont nos institutions scienti-

fiques, educatives et medicales reagissent devant ce pro-

bleme pour etre en mesure soit de donner une description 

complete de la politique actuelle dans ces domaines, soit 

de faire des recommandations detaillees; nous croyons 

cependant qu'il est a la fois possible et opportun a ce 

moment-ci de formuler certaines observations d'ordre 
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general. 	Nous avons l'intention de traiter plus a fond 

de ces sujets dans notre rapport final. 

Toutefois, vu l'importance qu'a presentement la loi 

dans la fagon dont le public pergoit le phenomene de l'usage 

des drogues e des fins non medicales, nous croyons devoir 

nous risquer e presenter une description generale du con-

tenu et de l'application de la loi dans ce domaine. Les 

propos qui suivent ne pretendent etre en aucune fagon com-

plets ni definitifs, mais doivent servir simplement d'ar-

riere-plan pour permettre de definir et d'etudier certains 

des problemes a ce moment-ci. Ces propos servent aussi de 

points de repere pour les recommandations provisoires re-

latives a la loi que nous formulons au Chapitre 6. Au 

cours de la prochaine annee, nous avons l'intention de 

pousser plus a fond notre etude de la loi, taut du point 

de vue theorique que du point de vue pratique, d'exami-

ner la politique et la pratique des autres pays plus en 

profondeur, et d'analyser de fagon plus complete les 

options offertes aux Canadiens dans ce domaine. 

Nous mentionnons au Chapitre 6 certains des points 

de vue des Canadiens a 'regard de la loi actuelle et de 
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son application, pour bien indiquer les problemes qui ont 

ete souleves au cours de la premiere etape de notre enque-

te; mais nous ne croyons pas qu'il serait opportun a ce 

moment-ci, alors que nous ne sommes pas encore a mi-chemin 

de notre travail, d'essayer de faire une description com-

plete de ces points de vue qui semblerait leur accorder 

une certaine portee en termes d'opinion publique. Nous 

ne possedons pas encore de base suffisante pour parler 

avec assurance de la portee relative des divers points de 

vue des Canadiens sur l'usage des drogues a des fins non 

medicales. Au cours de la premiere phase de notre enque-

te, nous avons recueilli une grande variete d'impressions, 

mais nous n'avons aucun moyen de savoir dans quelle me-

sure chacune d'elles represente l'attitude des Canadiens 

en general. Ainsi, nous ne pouvons nous risquer a dire 

quel est le sentiment de la majorite, ou le sentiment una-

nime, a supposer qu'une telle chose existe en ce moment. 

Nous ne serons peut-etre pas en mesure, a la fin de la 

presente enquete, de parler avec assurance de la portee 

reelle de l'opinion publique sur les divers problemes que 

comporte l'usage des drogues a des fins non medicales. 

Nous esperons cependant apporter des eclaircissements 
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sur ce sujet a la suite du sondage qui sera effectue dans 

tout le pays en 1970. 	(Voir les Chapitres 1 et 3). Ce 

sondage nous fournira des renseignements fondamentaux 

sur les divers points de vue de la population. Nous es-

perons aussi que notre rapport provisoire et les audiences 

publiques que nous tiendrons en 1970 nous permettront d'en-

tendre les secteurs d'opinion que nous n'avons peut-titre 

pas encore entendus ou pas d'une fagon suffisamment re- 

presentative. 	Il est a souhaiter que le rapport provi- 

soire puisse nous aider a axer les expressions d'opinion 

et les manieres de voir plus directement sur les vrais 

problemes a aborder pour 6-laborer une politique sociale 

convenable a -regard de l'usage des drogues a des fins non 

medicales. 

361. 	Quant aux autres reactions collectives, et aux 

attitudes qu'elles suscitent, -dans les domaines notam-

ment de la science, de l'enseignement et de la medecine,-

nous avons reporte au Chapitre 6 les observations descrip-

tives que nous sommes capables de faire en ce moment a 

leur sujet. 
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B. LA LOI ET SON APPLICATION  

1. Les antecedents historiquesl  

L'histoire de la legislation canadienne en ma-

t-Fere de controle des drogues remonte a 1908, armee 00 

furent adoptees des mesures leqislatives destindes a regle-

menter le trafic de l'opium2; ces mesures faisaient suite 

a un rapport sur La necessite de supprimer le trafic de  

l'opium au Canada, dont l'auteur etait William Lyon 

Mackenzie King, alors sous-ministre du Travail. King a-

vait decouvert le trafic de l'opium un peu par accident, 

alors qu'il faisait enquete sur des reclamations pour de-

dommagement a la suite des emeutes antiasiatiques qui 

s'etaient deroulees a Vancouver en 1907. 

Peu a peu, au cours des ans, un nombre croissant 

de drogues furent placees sous l'empire de la Loi sur l'o-

pium et les drogues narcotiques 3, et la s6verite des peines 

fut accrue. Il ne fait pas de doute que les lois cana-

diennes sur la drogue ont ete pendant longtemps asso- 

ciees avant tout, dans l'esprit des legislateurs et du pu-

blic, a une attitude generale et a des mesures de caractere 
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public envers les personnes d'origine asiatique. Ainsi, 

en 1922, quand on a modifie la loi pour permettre la de-

portation obligatoire des strangers declares coupables, 

deux deputes 'a la Chambre des communes ont exprime l'es-

poir que ces deportations aideraient ua resoudre le pro-

bleme des Orientaux dans ce pays".' 

364. 	On croit que si la marijuana a ete ajoutee aux 

drogues visees par la Loi sur l'opium et les drogues nar-

cotiques en 19235, c'est en partie a cause de l'influence 

exercee par un livre intitule The Black Candle' ecrit par 

Mme Emily S. Murphy, magistrat de police et juge d'un 

tribunal de la jeunesse a Edmonton, Alberta. 	Ce livre 

etait fonds sur une se- He d'articles sur la drogue qu'elle 

avait ecrits pour le magazine Maclean's, et it contenait 

un chapitre dans lequel la marijuana etait decrite comme 

un "danger nouveau". 	Elle y parlait egalement de la le- 

gislation adoptee par certains Etats americains contre la 

marijuana. 	Elle y citait des declarations selon lesquel- 

les la marijuana causait la folie et la perte de "tout 

sens des responsabilites morales" et conduisait a la vio-

lence. Il ne semble pas que l'etendue de l'usage de la 

marijuana ou l'inquietude du public aient eu quelque role 
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jouer dans l'insertion de cette drogue dans la loi en 

1923. 	Il ne semble pas non plus qu'on ait tente de jus- 

tifier cette decision au moyen de preuves scientifiques. 

365. 	En 1955, un comite special du Senat du Canada a 

ete mis sur pied pour faire enquete et rapport sur le tra-

fic des stupefiants au Canada. Le comite s'interessait 

surtout aux opiaces, notamment a l'herOne. On peut lire, 

dans son rapport publie en 1955, les observations suivan-

tes au sujet de la marijuana:7  

"La maiajuana n' east pay une ditogue d'uzage 
cacti/Ant au Canada maL4 eUe east utttt46e 
pan tens toxtcomanez aux Etatz-UniA de alive 
qu'au Royaume-Uni. 

"Cette dtogue ne cause aucun p/Lobame au 
Canada en ce moment. Quetguez nalt.e4 zat-
ziez ont 6t6 ei6ectu6ez, matz auW.4 de 
peltzonne4 en vt,site clan's name pao, au, 
dano un au deux caz, aupA14 de Canadien4 
gut en etatent devenu4 deo habitua pen-
dant un z6jout a V6tnangeli.." 

Le comite a recommande que des peines plus seve-

res frappent le trafic des drogues visees par la Loi sur  

l'opium et les drogues narcotiques, y compris "de fortes 

sentences minimums obligatoires", et "un chatiment de la' 

plus grande severite" pour l'importation.8  Le comite 
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s'est oppose A toute distinction entre le trafiquant to-

xicomane et le trafiquant non toxicomane et a declare que 

les dispositions relatives au trafic devaient servir a 

rendre la distribution par les colporteurs et les toxi-

comanes tellement risquee que les dirigeants de ce commer-

ce auraient de la difficulte a trouver des debouches. 

"L'application de la loi, declarait le comite, a pour 

objet de faire disparaltre le trafic des drogues; le fait 

d'etablir des distinctions artificielles entre les motifs 

qui inspirent ce trafic ne contribue pas a la realisa-

tion de cet objectif." Pour justifier la severite des 

peines prevues, le comite a invoque entre autres la depo-

sition faite par M. Harry J. Anslinger, commissaire aux 

stupefiants (E.U.) devant un comite special du Senat des 

Etats-Unis. 

Les recommandations du cowl -Le special sur le tra-

fic des stupefiants au Canada ont ete concretisees jusqu'A 

un certain point dans la Loi sur les stupefiants9  qui a 

remplace en 1961 la Loi sur l'opium et les drogues nar-

cotiques. La nouvelle loi augmentait la severite des 

peines pour trafic et possession aux fins de trafic, et 

imposait une peine minimum de sept ans d'emprisonnement 
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pour importation. La loi n'a toutefois pas tenu compte 

de la recommandation du comite prevoyant une peine mini-

mum severe pour trafic. La loi contenait aussi des dis- 

positions sur la detention preventive et le traitement 

obligatoire", qui n'ont jamais ete proclamees en vigueur. 

2. Le cadre international  

366. 	Les mesures legislatives adoptees par le Canada 

sur l'usage des drogues a des fins non medicales doivent 

etre examinees a la lumiere des conventions internationa-

les que le Canada a signees et des obligations qu'il a 

contractees a ce sujet. La Convention unique sur les stu-

pefiants, de 1961 11, a laquelle le Canada est partie, 

stipule que les drogues specifiees dans la Convention, y 

compris l'hero/ne et le cannabis, doivent etre soumises 

une reglementation severe. En particulier, les parties 

la Convention s'entendent "pour limiter exclusivement 

aux fins medicales et scientifiques la production, la fa-

brication, l'exportation, l'importation, la distribution, 

le commerce, l'emploi et la detention" des stupefiants 

qui y sont vises (article 4), et pour declarer criminels 

certains actes qui vont a l'encontre des dispositions de 
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la Convention. Voici le texte du paragraphe premier, de 

l'article 36: 

"Sows Alzetve de 4ez dizpozitionz conistitu-
tionnettez, chaque Pattie adopteta Le's mezu-
te4 nftezaiteis pout gue .Ca cuttute et to 
ptoduction, La iabtication, t'exttaction, to 
pt6patation, La djtention, t'o“te, La mize 
en ven-te, to dizttibution, t'exp6dition en 
ttanzit, Le ttanzpott, t'impoittation et Vex-
pottation de ztup6iiant4 non con6onmez aux 
dizpozitionz de to pt64ente Convention, ou 
tout autte ac-te gut, de t'avi4 de Lad-L.te Pat-
tie, zetait contitaine aux dizpozitionz de to 
pt6zente Convention, conztituent de4 initac-
tion4 punizzabte4 totzgu'ette4 zont comm-.-
4e4 intentionnettement et pout que Le's in-
6tactionz gtavez zoient paz4ibt.e4 d'un cha-
timent adJguat, notamment de peLnez de pitt-
zon ou d'autte4 peine4 ptivativez de tibet-
tJ." 

Le Canada remplit les obligations qu'il a contrac-

tees en signant cette Convention au moyen des mesures de 

controle qu'il a creees sous le regime de la Loi sur les  

stupdfiants et de la Loi des aliments et drogues12. 	Tant 

qu'un Etat demeure partie a la Convention, it est lie par 

ses stipulations. S'il desire se soustraire a l'une quel-

conque des dispositions de la Convention, it doit soit en 

obtenir la modification, ce qui peut comporter la convo-

cation d'une conference internationale (article 47), soit 
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se retirer de la Convention au moyen d'une denonciation 

en conformite de l'article 46 dont voici le texte: 

A t'expt)tatton d'un djtat de deux anus a 
compten de La date de t'entAje en vigueuA de 
ta pAlzente Conventton (aiLticte 41, patagAa-
phe 1), toute Pant-Le poutAa, en 'son nom ou 
au nom d'un teAtttotAe qu'ette nept -dzente 
zuA Le plan tnteknattonat et gut a tettt -e: 
te conzentement donne" en veAtu de t'anttcte 
42, dJ.noncet La pnlisente Conventton en d6- 
pozant un tnztnument a ce.t 	aupAlz du 
Seck6tatte g6nEtat. 

St Le Sect6tatte g6n6tat tecott La d6-
nonctatton avant to let jutttet ou a cette 
date, ette pAendiLa eiet to let janvteA de 
t'annle zutvante; zi ta crenonctatton ezt 
tecue apnea te len jutttet, ette pnendfLa 
e6et comme zt ette avatt 6te necue t'annJe 
utvante avant te let jutttet ou a cette 

date. 

La wt64ente Conventton vtendta a expi-
fLatton 4.L, pan isutte de d -dnonctationz no-
ttit6ez coniotm6ment aux dtzporttton4 du 
patagtaphe 1, Leis condtttonz de zon entt6e 
en vtgueut pAlvuez au patagtaphe 1 de t'at-
ttcte 41 ceiszent d"dtte tempttez." 

367. 	Les decisions quant aux mesures a prendre a l'é- 

yard du controle international des drogues sont elaborees 

par la Commission des stupefiants du Conseil economique 

et social des Nations Unies. La principale tache de la 

Commission consiste a aider le Conseil a surveiller l'ap-

plication des conventions internationales sur le controle 
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des drogues et a formuler des recommandations au Conseil 

et aux gouvernements. La Commission repond au Conseil, 

soumet des projets de resolutions au Conseil qui les a-

dopte, et decide des mesures qu'elle doit prendre pour 

sa propre gouverne ou des propositions a soumettre aux 

gouvernements. 

Parmi les membres de la Commission, on compte des 

representants des pays qui jouent un role important dans 

la fabrication des stupdfiants, et des pays ou la toxi-

comanie ou le commerce illicite des stupefiants consti-

tue un probleme grave. 

La Commission possede le pouvoir de modifier les 

annexes de la Convention unique sur les stupefiants, de  

1961, en y ajoutant ou en en retranchant des drogues. 

Toute partie membre de la Commission peut exiger que 

toute decision de cette nature soit soumise a l'examen 

du Conseil economique et social. 

L'Organisation mondiale de la Sante joue un role 

important dans l'elaboration des mesures visant au con-

trble international des drogues. La Convention prevoit 

que l'OMS fera des recommandations a la Commission sur 
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les effets des diverses drogues et sur leur classifica-

tion exacte aux fins du contr6le international. Les de-

couvertes techniques et les recommandations de l'OMS dans 

ce domaine sont mises au point par son comite d'experts 

sur la toxicomanie. 	La Commission a le pouvoir d'accep- 

ter ou de rejeter les recommandations de l'OMS sur les 

mesures de controle a appliquer a certaines drogues en 

vertu de la Convention unique sur les stupefiants, de  

1961, mais elle ne peut pas les modifier. 

La Commission sur les stupefiants vient de pre- -

parer un projet de protocole sur le contrOle des drogues 

psychotropiques, hors du cadre de la Convention unique sur  

les stupefiants, de 1961, dont l'adoption sera propos-6e 

lors d'une conference internationale en 1971. Le projet 

de protocole envisage de placer sous contrOle international 

les drogues qui presentement se trouvent parmi les "dro-

gues controldes" et les drogues "d'usage restreint" dans 

la Loi des aliments et drogues, y compris les amphetamines, 

les barbituriques et les hallucinogenes tels le LSD, le 

DET et le STP (DOM). Le projet placerait aussi sous con-

trOle les tranquillisants. On presume que le Canada ne 

contractera pas d'obligations internationales a l'egard 
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du contrble de ces drogues avant d'avoir examine le rap-

port final de notre Commission. 

III. Le cadre constitutionnel  

368. 	Pour bien comprendre les mesures legislatives 

adoptees par le Canada a regard de l'usage des drogues 

a des fins non medicales, it faut egalement connaitre quel-

que peu le cadre constitutionnel. A cause du pouvoir res-

treint que possede le gouvernement federal de legiferer 

en mat-Fere de commerce, domaine limite en substance au 

domaine international et interprovincial, la legislation 

du gouvernement federal sur les drogues s'est fond -de sur 

le pouvoir que possede le federal en matiere de droit 

penal.' Cela signifie que pour atteindre les transac-

tions qui se deroulent en totalite a l'interieur d'une 

meme province, les mesures legislatives du federal doi-

vent probablement etre de nature penale, qu'un autre gen-

re dereglementation soit ou non preferable. Les inter-

dictions que contiennent et la Loi sur les stupefiants  

et la Loi des aliments et drogues font partie du droit 

penal du Canada, et toute violation de ces interdictions 

constitue un acte criminel. Nous avons constate au cours 
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de nos audiences que beaucoup de gens croient a tort que 

les infractions prevues par la Loi des aliments et dro- 

gues ont un statut legal ou un caractere different des 

infractions prevues par la Loi sur les stupefiants. 	Il 

n'en est rien,bien qu'il existe des differences importan-

tes dans la severite des peines prevues par les deux lois 

et bien que la Loi des aliments et drogues permette da-

vantage d'instruire l'affaire par voie de declaration 

sommaire de culpabilite plutot que par voie de mise en 

accusation. 

369. 	Il est douteux que le gouvernement federal possede, 

du point de vue constitutionnel, un fondement autre que son 

pouvoir de legiferer en matiere de droit penal pour as-

seoir une reglementation complete sur l'usage des drogues 

a des fins non medicales. 	On pou,rrait en trouver un dans 

son pouvoir general de faire des lois pour "la paix, l'or-

dre et la bonne administration", en invoquant l'importance 

que cet usage a prise dans le pays en general, ou dans un 

elargissement du pouvoir de faire des lois en matiere de 

commerce, en invoquant le caractere international et in- 

terprovincial du trafic des drogues. 	Il est douteux ce- 

pendant que l'on puisse faire valoir avec succes l'un ou 
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l'autre de ces fondements possibles de juridiction pour 

permettre au federal de reglementer une drogue quelcon-

que, de la meme fagon que les provinces reglementent 

l'alcool et ont le monopole de la distribution et un 

systeme die- mission de permis. 

370. 	D'autre part, les provinces ne peuvent creer d'in- 

fractions d'ordre penal a moins que celles-ci ne soient 

subordonnees a des lois provinciales par ailleurs valides. 

ne semble pas douteux que les provinces aient le pou-

voir d'elaborer un regime de reglementation administrative 

visant une drogue quelconque, semblable a celui qui s'ap-

plique a l'alcool, si le gouvernement federal abrogeait 

les dispositions de son droit penal relatives a cette dro-

gue, ou au moins s'il laissait les provinces qui le de-

sirent libres de legiferer. Mais la portee que pourraient 

avoir des lois penales provinciales destinees a contrOler 

la distribution et l'usage des drogues, meme en l'absen-

ce de droit penal federal, n'est pas claire. D'aucuns 

pretendent que ces dispositions d'ordre penal pourraient 

etre validement graffees sur des lois provinciales tou-

chant a la sante, -et certains jugements des tribunaux 

appuient cette opinion,- mais la chose est douteuse.I4  

L'autorite judiciaire que l'on invoque a l'appui des lois 

provinciales interdisant les boissons alcooliques comme 



-420- 

6-tont destinees a supprimer un mal local, semble une 

anomalie dans notre droit constitutionnel sur laquelle 

on ne pourrait se fonder pour etablir d'autres inter-

dictions de cette nature." 

Bref, le pouvoir de faire des lois petioles sur 

l'usage des drogues a des fins non medicales se trouve 

entre les mains du gouvernement federal et le pouvoir de 

"legaliser" la drogue, y compris, pour l'Etat, celui d'en 

monopoliser la distribution, semble entre les mains des 

provinces. 

Le partage de la responsabilite constitutionnelle 

a l'egard des autres aspects des reactions de la societe 

a l'usage des drogues a des fins non medicales, -en par-

ticulier, la recherche, l'enseignement et le traitement,-

fait ressortir egalement l'a-propos de consultations en-

tre le federal et les provinces et de leur collaboration 

en vue de mettre au point une politique nationale bien 

agencee. Nous abordons ces problemes dans nos recomman-

dations provisoires au Chapitre 6. 

IV. Les lois federales et leur application  

1. Les lois et les reglements administratifs.  

L'usage des drogues psychotropiques a des fins non medi-

cales est presentement reglemente par la Loi sur les  



-421- 

stupefiants et la Loi des aliments et drogues. Chacune de 

ces lois fait une distinction tres nette entre l'utilisa-

tion licite et l'utilisation illicite des drogues dont 

elle traite. On estime impossible de decreter une inter-

diction absolue d'ordre penal a l'egard des drogues etant 

donne leur utilite a certaines fins medicales et scien-

tifiques. C'est pourquoi l'un des principaux buts de la 

legislation consiste a mettre sur pied des mesures de 

contr6le qui isolent ce genre d'utilisation licite en s'as-

surant qu'il ne se produit pas de fuites ou de detourne- 

ment a des fins illicites. 	Ces mesures sont prevues dans 

les reglements 6-tab -Hs en vertu de chaque loi et sont ad-

ministrees par la Direction des Aliments et Drogues du 

ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social. 

Le ministere fait une estimation des besoins an-

nuels a des fins licites au Canada et emet des permis a 

des distributeurs autorises pour la fabrication ou 

portation de certaines quantites de drogues 	Les gros- 

sistes ne peuvent disposer de ces drogues qu'en les re-

mettant a d'autres distributeurs autorises, pharmaciens, 

praticiens ou hopitaux. Les pharmaciens ne peuvent four-

nir les drogues que sur ordonnance et apres en avoir fait 

une verification raisonnable. Dans le cas des stupdfiants, 

une ordonnance ne peut etre remplie qu'une fois, et dans 

le cas des drogues contreilees,le renouvellement des ordon- 
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nances est limite. Distributeurs et pharmaciens sont o-

bliges de tenir des registres complets des personnes avec 

lesquelles ils ont fait affaire quand ces affaires tou-

chent aux stupefiants ou aux drogues contr6lees, et de 

noter les quantites en cause, Des rapports sont expe-

dies a la Direction et revises, et des verifications ou 

inspections periodiques servent a s'assurer de leur exac-

titude. Les h6pitaux sont obliges de tenir des registres, 

mais non les praticiens. Ceux-ci doivent toutefois ren-

dre compte de l'utilisation des drogues achetees pour 

traitements professionnels. 

Ce regime rigoureux de contr6le et d'enregistre-

ment est destine a proteger et a verifier l'etancheite 

du reseau de distribution licite. 	Si des quantites ex- 

cessives circulent en un point du reseau, it est possi-

ble de faire enquete sur les causes de ce phenomene. Tou-

tes ces mesures ont pour objet d'assurer le bon fonction-

nement des contra-les relevant du droit penal sur tous 

les autres genres d'usage en empechant les fuites du mar-

che licite vers le marche illicite. 

373. 	La Loi sur les stupefiants s'applique a l'opium 

et a ses derives, tels l'herolne et la morphine, aux stu-

pefiants synthetiques, de meme qu'au cannabis (marijuana 
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et haschish), qui est classe comme stupdfiant aux fins 

de la loi. La possession, le trafic, l'importation et 

l'exportation sans autorisation des stupdfiants et du can-

nabis sont interdits par la loi sous les peines suivan-

tes:16  

a) La possession non autorisee est punissable 

sur declaration sommaire de culpabili-
te, pour une premiere infraction, d'u-
ne amende de mille dollars ou d'un em-
prisonnement de six mois ou a la fois 
de l'amende et de l'emprisonnement, et 
pour infraction subsequente, d'une a-
mende de deux mille dollars ou d'un 
emprisonnement d'un an ou a la fois de 
l'amende et de l'emprisonnement; ou 

sur declaration de culpabilite par voie 
de mise en accusation, d'un emprisonne-
ment de sept ans (art. 3, modifie par 
le chap. 41 des Statuts du Canada de 
1969, art. 12). 

b 
	

Le trafic constitue un acte punissable sur 

declaration de culpabilite par voie de mise 

en accusation, de l'emprisonnement a perpe-

tuite (art. 4). 

c) Le fait d'être en possession d'un stupdfiant 

pour en faire le trafic, est punissable de 

la meme fagon (art. 4). 

d) L'importation ou l'exportation sans autorisa-

tion d'un stupefiant constitue un acte punis- 
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sable, sur declaration de culpabilite par 

voie de mise en accusation de l'emprison-

nement a perpetuite ou d'un emprisonnement 

d'au moins sept ans (art. 5). 

e) Le fait de cultiver sans autorisation le 

pavot somnifere ou la marijuana constitue 

un acte criminel punissable d'un emprison-

nement de sept ans (art. 6). 

374. 	Certains actes non autorises se rapportant a cer- 

taines autres drogues psychotropiques qui font l'objet de 

la presente enqate sont interdits par la Loi des aliments  

et drogues. 

La partie III de la loi,'7  qui traite des "drogues 

controlees",(expression qui comprend les amphetamines, les 

methamphetamines et les barbituriques) interdit le trafic 

de ces drogues, et la possession en vue d'en faire le tra-

fic, dans les termes suivants: 

a) 	Le trafic est punissable sur declaration 

sommaire de culpabilite d'un emprisonne-

ment de dix-huit mois ou, sur declaration 

de culpabilite par voie de mise en accusa-

tion, d'un emprisonnement de dix ans (art. 

32). 
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b) La possession aux fins de trafic est punis-

sable de la tame fagon (art. 32). 

La partie IV de la loi,18  qui traite des "drogues 

d'usage restreint", (expression qui comprend le LSD, DET, 

DMT, STP (DOM), MDA, MMDA et LBJ) interdit la possession, 

le trafic et la possession aux fins de trafic de ces dro-

gues, dans les termes suivants: 

a) La possession non autorisee est punissable 

sur declaration sommaire de culpabili-
s'il s'agit d'une premiere infrac-

tion, d'une amende de mille dollars 
ou d'un emprisonnement de six mois ou 
a la fois de l'amende et de l'emprison-
nement et, en cas de recidive, d'une 
amende de deux mille dollars et d'un 
emprisonnement d'un an ou a la fois de 
l'amende et de l'emprisonnement, ou 

sur declaration de culpabilite par voie 
de mise en accusation, d'une amende de 
cinq mille dollars ou d'un emprisonne-
ment de trois ans ou a la fois de l'a-
mende et de l'emprisonnement (art. 40). 

b) Le trafic et la possession aux fins de trafic 

sont punissables 

sur declaration sommaire de culpabilite, 
d'un emprisonnement de dix-huit mois; ou 

sur declaration de culpabilite par voie 
de mise en accusation, d'un emprisonne-
ment de dix ans (art. 41). 

Un individu peut egalement etre accuse de conspira-

tion en vue de trafic selon l'article 408 (1) du Code  
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criminel et it peut alors encourir, par voie de mise en 

accusation, la mame peine que celui qui est declare cou-

pable de trafic par voie de mise en accusation sous le 

regime de la Loi sur les stupefiants ou de la Loi des ali-

ments et drogues. 

2. 	Le role de la possession et le de-lit de pos-

session selon la loi. Les deux lois en cause ont pour ob-

jet d'empecher l'usage des drogues a des fins non medica-

les ou non scientifiques. Cependant, ni l'une ni l'autre 

ne considere comme un acte criminel l'usage en tant que 

tel de la drogue. Pourtant, aux termes de la Loi sur les  

stupefiants, la simple possession constitue un acte crimi-

nel. Dans la mesure ou i'"usage" exige la "possession", 

cette loi a pour effet de transformer tous les usagers clan- 

destins en criminels. 	Il en va de meme a l'egard des "dro- 

gues d'usage restreint" (par ex. le LSD) sous le regime 

de la partie IV de la Loi des aliments et drogues. Ce-

pendant, en ce qui a trait aux "drogues controldes" (par 

ex. les amphetamines), sous le regime de la partie III 

de cette fame loi, it n'existe pas d'interdiction sembla-

ble quant a la simple possession (ni, par consequent, 

quant a l'usage), et la reglementation penale vise le 

systeme de distribution. 

Selon les deux lois, et dans le cas des trois cate- 
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gories statutaires de drogues (les stupdfiants, les dro-

gues contrOlees et les drogues d'usage restreint), deux 

interdictions frappent la distribution Me- gale: 	la pre- 

mière interdiction vise le trafic et la seconde vise la 

possession aux fins de trafic. 

Aux termes de la Loi sur les stupdfiants, l'im-

portation ou l'exportation constituent un delit distinct 

qui comporte un emprisonnement minimum de sept ans; mais 

sous le regime de la Loi des aliments et drogues, l'im-

portation ou l'exportation sont comprises dans la defini-

tion du trafic tant des drogues controlees que des dro-

gues d'usage restreint. 

Aux fins de la Loi sur les stupefiants et de la 

Loi des aliments et drogues, la "possession" a la meme 

signification que dans le Code criminel 130 elle est de-

finie a l'article 3 (4) dans les termes suivants: 

a) "Une personne est en possession d'une chose 

lorsqu'elle l'a en sa possession personnelle 

ou que, sciemment, 

elle l'a en la possession ou garde reel-
le d'une autre personne, ou 

elle l'a en un lieu qui lui appartient 
ou non ou qu'elle occupe ou non, pour 
son propre usage ou avantage ou celui 
d'une autre personne; et 
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b) Lorsqu'une de deux ou plusieurs personnes, 

au sujet et avec le consentement de l'autre 

ou des autres, a une chose en sa garde ou 

possession, cette chose est censee sous la 

garde et en la possession de toutes ces per-

sonnes et de chacune d'elles." 

Les tribunaux n'ont fixe aucune quantite "minimale" 

1 5 
necessaire pour faire la preuve du delft de simple possession, 

mais on a juge qu'une quantite "infinitesimale" decouverte 

sur les vetements d'un accuse ne suffisait pas a le faire 

condamner." I1 faut que l'accuse sache qu'il est en pos-

session d'une drogue interdite. En d'autres termes, fl doit 

necessairement avoir l'intention, la volonte requise ou le 

"mens rea" que l'on exige traditionnellement pour qu'il y ait 

responsabilite criminelle.21  Lorsque quelqu'un est accuse 

d'être en possession de drogue, par deduction, parce qu'une 

autre personne en a en sa possession avec sa connaissance 

et son consentement,22  fl ne suffit pas de faire la preuve 

d'un simple acquiescement de l'accuse; it est necessaire de 

prouver un genre quelconque de controle23  dans une entre-

prise commune relative a la drogue. 

Dans le memoire qu'ils ont present6 a la Commission, 

les officiers de la G.R.C.ontsoutenu que, pour appliquer de 

fagon efficace la loi contre le trafic de la drogue, it etait 



-429- 

essentiel de disposer du "delit de possession". 	Its ont 

pretendu qu'il devrait y avoir des del -its de possession 

dans le cas d'autres drogues interdites, telles les amphe- 

tamines. 	En ce moment, nous ne disposons d'aucun fonde- 

ment pour comparer l'efficacite relative de l'application 

de la loi contre le trafic dans les cas oD la simple pos-

session constitue un delit, comme lorsqu'il s'agit d'he-

rolne, de cannabis et de LSD, et cette efficacite dans 

les cas oD ce delft n'existe pas, comme dans le cas des 

amphetamines; fl s'agit sans doute la d'une question fort 

importante qui exigerait si possible, un etude plus pous- 

see. 	L'existence d'un delft de possession rend moms alea- 

toire, semble-t-il, la poursuite pour trafic. Comme l'ex-

primait le memoire soumis par l'un des Services de la G.R.C., 

"notre principale cible est le trafiquant . Dans les cas 

ou nous sommes incapables d'obtenir suffisamment de preu-

ves pour etablir qu'il y a eu delft de trafic, nous pour-

rions poursuivre au moyen d'une accusation de simple pos-

session qui aide a atteindre le meme but". 	Le represen- 

tant d'un autre Service a declare a la Commission qu'il 

etait difficile d'appliquer la loi quand la possession ne 

constituait pas un delit. Un autre a convenu que si la 

possession des drogues "contrOlees" constituait un delft, 

cela faciliterait l'application de la loi. 

379. 	3. Le fardeau de la preuve. Le role de la posses- 
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lion dans les delfts relatifs aux drogues est aussi etroi-

tement lie a la question du fardeau de la preuve, et ici 

la loi s'ecarte sensiblement des traditions du droit penal. 

Le delit de possession a des fins de trafic est important 

pour l'application des lois relatives au trafic des dro-

gues, vu la grande difficulte que l'on eprouve a depister 

et a prouver la transaction illicite. 	I1 permet a la pour- 

suite d'utiliser le simple fait de la possession prouvee, 

comme preuve pour fonder une accusation de possession en vue 

du trafic, meme s'il s'agit de drogues "controlees" dont 

la simple possession ne constitue pas un delit. Dans le 

cas des trois categories -stupefiants,25  drogues contr6-

lees' et drogues d'usage restreint27  -il est prevu que, 

dans les poursuites pour possession aux fins de trafic, le 

tribunal doit d'abord statuer sur la simple possession. 

Si le tribunal declare que la preuve demontre qu'il y a 

possession en droit, fl doit fournir a l'accuse l'occasion 

"d'etablir qu'il n'etait pas en possession des stupefiants 

(ou des drogues contrdlees ou d'usage restreint, selon le 

cas) pour en faire le trafic". Si l'accuse ne reussit 

pas a faire cette preuve, il est declare coupable de pos-

session aux fins de trafic; s'il etablit sa preuve, il est 

declare coupable de simple possession ou acquitte, selon 

la categorie de drogues dont il s'agit. 

Il est evident qu'en l'absence d'un aveu, la preuve 
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d'une intention ulterieure comme celle de faire le trafic 

doit s'etablir par deduction au moyen d'une preuve indi-

recte, soit, dans la plupart des cas, la quantite de dro- 

gue decouverte en la possession de 1'accuse.28 	D'oQ la 

raison pour laquelle on fait peser sur l'accuse une part 

du fardeau de la preuve de la possession illicite. Une 

question grave se pose, cependant, quant a la nature 

exacte du fardeau que l'on impose a l'accuse par cette pro-

cedure et quant a savoir si ce fardeau ne constitue pas, en 

pratique, une exception a la presomption traditionnelle 

d'innocence et aux autres garanties reconnues a l'accuse. 

Les tribunaux ont dtabli une distinction entre le 

fardeau secondaire qui consiste a fournir des preuves et 

le fardeau primaire qui consiste a prouver un fait quand 

toutes les preuves sont fournies.29  Le fardeau primaire 

repose toujours sur la Couronne qui doit prouver tous les 

elements d'un crime, en 1 l occurrence l'intention de faire 

le trafic. Comme ce fardeau exige toujours une preuve au-

dela de tout doute raisonnable, la presomption d'innocence 

demeure intouchee. Toutefois, la legislation a etabli que 

la preuve de la possession illicite peut etre invoquee a 

l'appui d'une deduction quant a l'intention de l'accuse 

sans autre preuve affirmative a ce sujet a moins que l'ac-

cuse ne donne une autre explication raisonnable et pro-

bable de sa possession, soit au moyen de son propre temoi- 
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gnage ou de celui d'autres personnes, soit au moyen de la 

preuve dont le tribunal a deja ete saisi." Le tribunal 

nest pas tenu de faire cette deduction lame lorsque l'ac-

cuse ne fournit aucune preuve, mais celui-ci court le ris-

que de voir le tribunal faire cette deduction." Dans tous 

les cas, cependant, si l'accuse, par plaidoirie ou preuve 

ou examen contradictoire des temoins de la Couronne etablit 

un doute raisonnable quant a son intention presumee de 

faire le trafic de la drogue, it doit etre acquitte du de-

lit de possession aux fins de trafic.32  

380. 	4. La definition de "trafic". Aux termes de la 

Loi sur les stupefiants, "trafiquer" ou "faire le trafic" 

designe le fait "de fabriquer, vendre, donner, administrer, 

transporter, expedier, livrer ou distribuer, ou offrir de 

faire l'une ou l'autre" de ces choses sans autorisation.33  

Aux termes de la Loi des aliments et drogues, parties III 

et IV qui s'appliquent aux drogues controlees et aux dro-

gues d'usage restreint, trafiquer signifie "le fait de fa-

briquer, vendre, exporter du Canada ou importer au Canada, 

transporter ou livrer", sans autorisation.' Ainsi, sous 

le regime de la Loi des aliments et drogues, le trafic 

comprend l'importation ou l'exportation, qui constituent 

un acte criminel distinct punissable d'un emprisonnement 

minimum de sept ans en vertu de la Loi sur les stupefiants, 
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mais ne comprend pas le fait d'offir de faire l'une ou l'au- 

tre des operations mentionnees ci-dessus. 	I1 n'est pas clair 

s'il faut accorder de l'importance a l'absence des mots "don-

ner" et "administrer" dans la definition du trafic que don- 

ne la Loi des aliments et drogues. 	Il n'est pas necessaire 

d"dtre en possession de la drogue pour dtre un trafiquant; 

ainsi, les delits de trafic et de possession aux fins de 

trafic sont nettement distincts, m6me si on peut en faire la 

preuve a partir des memes faits.' On peut 'etre coupable 

de trafiquer en offrant de le faire merle si l'on n'est pas 

en possession re- elle de la drogue offerte.36  

On a tente d'etendre le sens du mot trafic en s'ap-

puyant sur l'expression "transporter" que contient la de-

finition, et en soutenant que tout de- placement de drogue 

d'un endroit a un autre est suffisant pour qu'il y ait 

trafic; mais les tribunaux n'ont pas accepte ce raisonne-

ment, declarant que le mot "transporter" lu dans le con-

texte de la definition ne peut s'appliquer au deplacement 

d'une drogue pour l'utilisation personnelle de l'accuse." 

Le simple fait que la possession, la possession aux fins 

de trafic et le trafic lui-meme constituent des infractions 

distinctes, exige, pour qu'il y ait trafic, l'idee d'un 

genre de transaction avec une autre personne. 

Les lois ne font aucune distinction entre les 
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divers genres de trafic et les tribunaux n'en ont vu aucune 

non plus dans les textes. 	I1 existe evidemment une grande 

difference entre le fait de vendre de la drogue pour de l'ar- 

gent et le fait d'en donner a un ami. 	En vendre au prix 

coOtant a une connaissance n'est pas la meme chose qu'en ven-

dre a diverses personnel pour faire un profit. En vendre en 

petite quantite pour realiser un profit marginal, peut4tre 

pour defrayer son propre usage, n'est pas la me- me chose 

qu'organiser et contr6ler un vaste reseau. Comme on le voit, 

le trafic constitue un eventail etendu; it peut prendre la 

forme d'un acte aussi anodin que la simple possession et 

aller jusqu'aux activites complexes de l'exploitant et pro-

fiteur-type dont l'image a conduit aux genres de peines as- 

sociees au trafic. 	Le legislateur a laisse aux tribunaux 

le soin d'elaborer des regles qui refletent ces diffe-

rences importantes. 

Pour commettre le delit que l'on appelle "trafi-

quer", contrairement a celui de la simple possession (ou 

de possession aux fins de trafic), it n'est pas necessai-

re que la substance en cause soit effectivement l'une des 

drogues illicites; it suffit que l'accuse pretende qu'el-

le l'est, ou la fasse passer pour telle. 

381. 	5. Methodes d'application de la loi. L'applica- 

tion des lois relatives a la drogue presente des difficul-

tes particulieres qui exigent des methodes speciales du 
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fait que les delfts relatifs a la drogue ne comportent pas 

de victime comme dans les cas de crimes contre la personne 

ou les biens. Cette distinction a d'importantes consequen-

ces. La victime d'un crime contre la personne ou les biens 

va generalement se plaindre a la police, lui donne cer-

tains renseignements et fait demarrer l'enquete. La police 

agit en fonction de ce qu'on lui a dit au sujet d'une in-

fraction bien precise. Toutefois, si un individu a en sa 

possession de la drogue qu'il a achetee d'un autre, it est 

rare que quelqu'un se sente suffisamment touché par la cho-

se pour porter plainte. C'est pourquoi au lieu d'agir en 

fonction d'une demande precise, la police doit d'elle-meme 

aller a la recherche des Wits. Et ces dents sont dif-

ficiles a deceler. Comme les parties a l'infraction ou a 

la transaction sont toutes consentantes, elles peuvent 

s'entendre pour se livrer a l'activite interdite dans un 

endroit prive oD elle ne sera vraisemblablement vue ni 

par des temoins ni par les agents de police. 

Ce probleme a donne lieu dans le domaine juridi-

que, a des mesures particulieres a la drogue. D'abord, la 

loi a largement etendu les pouvoirs de perquisition et de 

saisie que possedent les agents de police. Sous le re-

gime normal de la loi, ce n'est qu'apres son arrestation 

que l'on peut fouiler une personne en vue de decouvrir 
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des preuves du crime pour lequel elle est arretee. 

Lorsqu'il n'y a pas arrestation, it n'y a pas de 

pouvoir de perquisition dans les lieux sans mandat; 

et l'emission d'un mandat de perquisition laisse sup-

poser, encore une fois, qu'il existe des preuves 

specifiques a l'effet que les lieux en cause con- 

tiennent quelque chose d'incriminant. 	Ces regles 

ont donc pour objet d'empecher que l'on intervienne 

a tort et a travers dans la vie privee des gens pour 

tenter de decouvrir la preuve d'un crime; et on em-

p'eche cette intervention en exigeant une preuve va-

lable que la personne ou les lieux vises meritent 

de fagon particuliere de faire l'objet d'une per-

quisition, avant que l'emission du mandat soit au-

torisee par un officier de justice independant qui 

examine cette preuve. 
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382. 	Sous le regime de la Lott 4tot tez ztu0.6iant4 et 

de la Lox. de4 atiment4 et dtoguez, le pouvoir de perqui-

sition est elargi de fagon extraordinaire. 38  Les exigen-

ces demeurent theoriquement les memes: l'agent a-t-il 

des motifs raisonnables de croire qu'il y a des stupefiants 

ou autres drogues interdites dans les lieux ou l'on doit 

perquisitionner? Mais on n'exige plus en realite de l'a-

gent de police qu'il obtienne d'une autorite exterieure 

l'examen et la confirmation du bien-fonde des motifs rai-

sonnables qu'il a d'agir. Tout agent de police peut pe-

netrer sans mandat en tout lieu autre qu'une maison d'ha-

bitation et y faire une perquisition s'il a ces motifs 

raisonnables d'agir. S'il s'agit d'une maison d'habita-

tion, le respect de la vie privee exige un mandat de per-

quisition ou un mandat de main-forte. 



-438- 

C'est un magistrat qui emet les mandats de perquisi-

tion lorsqu'il est persuade, d'apres les renseignements qui 

lui sont signales sous serment, qu'il y a des motifs rai-

sonnables de croire qu'il y a un stupefiant ou une autre 

doruge interdite qui ont servi a commettre un delit ou au 

sujet desquels un dent a ete commis dans une certaine mai- 

son d'habitation. 	Le mandat de main-forte
3 9 
 , adopte en 1929, 

est un mandat de portee generale qui doit etre emis par un 

juge de la cour de l'Echiquier du Canada a un agent chargé 

de l'application de la loi, sur demande du ministre. Ce man-

dat demeure en vigueur aussi longtemps que l'agent conserve 

son autorite. 	I1 accorde a celui-ci le pouvoir de penetrer 

en tout temps dans toute maison d'habitation au Canada, avec 

l'aide dont it peut avoir besoin, et d'y faire des perquisi-

tions pour y decouvrir des stupefiants ou autres drogues in-

terdites. 
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Un agent de la paix qui, d'apres la Lai zun £e4 4-Lc-

0.6iantis ou la Loi de4 aliments et cOLogue4, possede le pou-

voir de penetrer dans un endroit et d'y perquisitionner sans 

mandat, ou de le faire avec un mandat de perquisition ou sur 

mandat de main-forte, peut, "avec l'aide qu'il juge necessai-

re, forcer toute porte, fenetre, serrure, targette, enfoncer 

tout parquet, mur, plafond, compartiment, briser toute tuyau-

terie, boite, tout contenant ou toute autre chose"; it peut 

fouiller toute personne trouvee dans un semblable endroit, 

et it peut saisir et enlever tout stupdfiant ou autre drogue 

interdite trouves dans cet endroit de meme que tout ce qui 

peut servir a prouver qu'il y a eu infraction a la loi. 

La fagon dont les tribunaux reagissent devant ces 

pouvoirs extraordinaires juges necessaires a l'application 

des lois sur la drogue est exprimee dans un jugement rendu 
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par la Cour d'appel de l'Ontario dans l'affaire de la Reine  

contre Brezack;
4  0 
	la Cour a decide qu'un agent, qui a des 

motifs raisonnables de croire qu'une personne en etat d'ar-

restation a des stupefiants dans la bouche, peut ouvrir de 

force avec ses propres doigts la bouche du suspect pour en 

extraire la drogue. Le juge a declare ce qui suit: 

...c'ezt un iatt b2 en connu gu'au coutz 
dez avLeztattonz iattez dams tez aiiatAez 
de ztupqtantz, tt zenatt zouvent tmpoz-
zate de d6couvlan La )0/Leave de t'tnptac-
tion .sun .La petzonne app,t6hend6e s L cette-
ci ze doutatt Le motnd/Lement qu'ette at-
tatt et/Le ioutttee. Leis agentz ont une 
.ache tnez dt64tctte a executer roan b/Lt-
ze/L Le t/La6tc tttEgat de troptum et dens 
auttez dnogue4 tnte&dttez. Ceux gut liont 
ce ttaitc zont /Luzez, aztucteux et depoun-
vuz de zciLupute a un potnt que Von peut 
a petne tmaytnet. Sitt east done tmpontant 
que .Leis agentz zotent tnztAuttz dens timt-
tez de teukz dnoit's de petgutzittonne& y 
comp/Ltz cella de tiouitten tez peAzonnez, 
ttz ne dotvent paz ze tatzze/L emba/L/Lazzen 
pan dens detattz guand .L-L z'agtt de mat-
tttzek .Les zttuattonz dams tezquettez 'La 
ze t&ouvent zouvent dams .Leis aiat&ez de 
ztupeitantz, zttuattonz gut .Lean tatzzent 
peu de temps pout datbOtet et gut ext-
gent gu'ttz exencent avec &tgueu/L tez 
d/Lottz de petgutzttton qu'ttz poz'zedent." 

Les difficultes d'application de la loi dans ce domai-

ne ont donne naissance a une autre pratique inusitee que l'on 

appelle ailleurs le "piegeage", mais que l'on peut decrire 

sous l'expression "d'incitation par la police". L'individu 
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est incite a commettre un de-lit par un agent de police. 	Il 

est impossible de dire si cette pratique est tres repandue, 

mais on en fait etat dans un certain nombre d'affaires. 

n'est pas clair si les policiers ou leurs agents 

sont autorises par la loi, pour appliquer celle-ci, a se li-

vrer a des actes qui autrement constitueraient des de-tits. 

Le jugement rendu dans l'affaire de La Refine contne Omeitod, 41  

jette un doute profond sur la legalite de cette pratique. 

Faut-il tenir compte du fait que la police est impliquee 

dans la transaction pour apprecier la culpabilite de l'accu-

se? Les tribunaux des Etats-Unis ont mis au point un moyen 

de defense contre la "prise au piege", pour empecher les a-

gents trop agressifs d'encourager les gens a enfreindre la 

loi.42 
Le Comite canadien de la re -forme penale et correc-

tionnelle (Ouimet) a recommande l'adoption d'un moyen de de-

fense comme celui-la au Canada en faveur de la personne qui 

n'a pas "l'intention prealable de commettre l'infraction". 43  

Dans l'affaire de La Refine contite Shtptey, 4 4 
 ce principe a 

ete appliqué pour la premiere fois pour arreter les poursui- 

tes. 	Le tribunal a decouvert que l'agent double de la G.R.C. 

s'etait lie d'amitie avec le jeune et assez na1f defendeur, 

avait demande a celui-ci de lui obtenir des drogues et avait 

refuse de lui rembourser un pret jusqu'a ce qu'il les ait 
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obtenues. Le juge a declare que le tribunal avait le pouvoir 

d'empecher qu'on abuse de ces recours. 	Les tribunaux ont aus- 

si juge qu'il fallait tenir compte de la participation des a-

gents de police aux delits relatifs aux drogues pour reduire 

les peines infligees aux contrevenants.45  

383. 	6. L'imposition des sentences. La fagon d'infliger 

les sentences a varie considerablement au Canada au cours des 

quatre ou cinq ans qui se sont ecoules depuis que les infrac-

tions relatives aux drogues autres que l'herolne ont pris de 

l'importance. Le tableau I donne la repartition et la seve-

rite des peines par province pour les infractions relatives 

a la marijuana et au haschich, du ler janvier au 31 octobre 

1969, 46  d'apres le memoire du ministere du solliciteur general. 

La montee de l'usage de la drogue, surtout chez les 

jeunes, au cours des dernieres annees, a provoque des debats 

considerables devant les tribunaux a propos des sentences 

qu'il convient d'infliger dans les limites de la loi. On 

s'est surtout interroge sur l'a-propos d'envoyer en prison 

des jeunes qui en sont a leur premiere infraction soit pour 

possession, soit pour trafic marginal. Dans ces recentes af-

faires de drogue, on trouve un plus grand nombre d'opinions, 

dans les ecrits, rapports ou jugements rendus en appel, et 
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un plus grand nombre de debats sur l'administration des sen-

tences, que sur toutes les autres infractions reunies. C'est 

la sans doute la meilleure preuve du malaise qu'eprouvent les 

tribunaux devant le probleme epineux dont ils sont saisis. 

Examinons les sentences infligees au cours des quatre 

ou cinq dernieres annees, avant les causes pour simple pos-

session entendues sous le regime de la nouvelle legislation 

adoptee en aoCit 1969,47  et tentons d'y deceler l'attitude ou 

la ligne de conduite adoptees en matiere de sentences. Qu'est-

ce que nous constatons? Que les cours d'appel provinciales se 

sont cuirassees contre les desavantages que cubit le delinquant 

et ont adopte le principe que pour servir "l'interet du public" 

et exercer un effet preventif, it faut infliger une forte sen-

tence d'emprisonnement a celui qui contrevient aux lois sur la 

drogue. Les juges de premiere instance et les magistrats, qui 

eux sont en contact direct avec les delinquants, ont adopte 

une attitude beaucoup plus ambivalente a ce sujet et c'est 

souvent en appel que l'on a impose des sentences d'emprison-

nement et qu'on les a augmentees.49  Le tribunal qui a exerce 

la plus forte influence sur la ligne de conduite suivie en ma-

tiere de sentences est sans doute la Cour d'appel de la Colom- 

bie-Britannique. 	A partir de l'affaire de ta itetne contiLe 

Budd en 1965,49  oil la cour a rejete l'appel d'une jeune etu- 
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diante de vingt et un ans condamnde a six mois d'emprisonne-

ment pour possession de marijuana, la cour a mis l'accent sur 

l'effet preventif des sentences. 	Dans l'affaire de La Reine 

contne Hartley et McCattum (No 2) en 1968,5°  la cour a mainte-

nu des sentences de six mois d'emprisonnement infligees a deux 

delinquants de dix-huit et vingt et un ans qui en etaient a 

leur premiere infraction; les juges ont explique de la fagon 

suivante la gravite du dent de simple possession: 

"Le 6acteut dominant de cette a66aiA.e est 
t'e66et pnlventii sun Les autnes. It y a 
deux anus, dams t'aiiaine Budd,  ce meme 
tAibunat dectanait que La possession de 
-La matijuana east un detit grave qui dott 
erne punt zga.nement. Ce que L'on voutatt 
Jvidemment, c'6tatt mettne un inein a t'u-
sage de .La manijuana pance que, entne au- 
tnes 	ceux qui z'y adonnent doivent 
s'appnovizionnet, que t'appnovizionnement 
en drogue suppose Le tna6ic, et pance qu'a 
mesune que Le man.che z'accItott, ce 
s'onganize et .que Le tta6ic organ-.46 a ten-
dance a 6avoiti4e& a .o  on. tour t'usage de 
La drogue. Nous e4p6nion4 a t'epoque, 
- bien que je n'aie pas et6 pantie a ce 
jugement-, qu'en in6tigeant des sentences 
46anes d'empnizonnement aux pensonnes 
dectaAree4 coupabtez d'avoit eu de .La ma-
rijuana en .Lear possession pout teun pro-
pre usage, noun nJduitions Le nombne des 
usage/Es et pan vote de consequence, Le 
tita6ic nftessaine pour atimenten .Le mar-
chg. Nouns utaignion4 6gatement que si 
nouns ne tnattions pas ce detit avec 46-
v6nit6, .Le tta6ic continuenait d'aug-
menten, de meme que te nombte de ceux 
qui 6ont usage de .La drogue. L'expenien-
ce des quetques dennines annjes a demon- 
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que no cnainte4 C.taient 4ondje4. Noz 
ezpoiu ont CAE pLurtit6z pance que, zoit 
dit avec tout L. te,spect que nows teat de-
vonz, cettain4 jugez n'ont paz tA14 bien 
compnt6 t'objecti que noun poutzuivionz 
dams t'a“aitLe Budd. On a tAait6 avec 
.top d'indutgence un .top gnand nombiLe 
de ce4 tndividuz ttouv64 coupabte4 de 
pozzezzion de matijuana... 

"Danz La olzente a46aiite, trazpect 
vent-L,6, comme je t'ai d-L.t, ezt t'cuspect 
tmpoittant. La t6adaptation dez d6tin-
quantz ezt zecondaiice. Si nou.o ne met-
tows pas itn a t'uzage de Bette dAogue, 
it donneta naizzance a un A.66 eau de diz-
ttibution. Et c'e4t ce qu'it Gaut em-
Ochet dams La mezute du pozztbte. Nouz 
ctoyonz que c'ezt ta La conzidDLation 
ptincipate qui doit nou4 guide/L." 

Cette maniere d'envisager la chose adoptee par la 

Cour d'appel de la Colombie-Britannique semble avoir influen-

ce les tribunaux des autres provinces oD, pour simple posses-

sion, on a impose des sentences d'emprisonnement au cours des 

dernieres annees. Depuis les modifications apportees a la 

loi en aoDt 1969, qui offrent le choix de poursuivre par voie 

de declaration sommaire de culpabilite au lieu de le faire 

par voie de mise en accusation, dans les causes de simple pos-

session de marijuana et de haschich, les tribunaux ont adopte 

une ligne de conduite tres differente a l'egard des sentences 

relatives a ce delit. On peut le constater d'apres les don-

pees statistiques du reste de l'annee 1969. On y voit qu'on 
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a rarement sinon jamais recours a l'emprisonnement dans les 

causes de simple possession de marijuana et de haschich, et, 

semble-t-il, de LSD, et que l'on dispose generalement de ces 

affaires aujourd'hui au moyen d'une sentence avec sursis, de 

la mise en liberte surveillee ou d'une amende. Ce n'est plus 

qu'exceptionnellement que l'on impose des sentences d'empri-

sonnement a des delinquants qui en sont a leur premiere in-

fraction. La modification apportee a la loi en aoOt 1969 s'ap-

pliquait egalement a l'hero1ne, mais les renseignements que la 

Commission a obtenus laissent croire que l'on continue d'infli-

ger l'emprisonnement quant it s'agit de cette drogue. 

Comme nous l'avons indique ci-dessus, le droit statu-

taire ne fait pas de distinction entre les divers genres de 

trafic selon les motifs qui l'inspirent, lorsqu'il s'agit 

d'imposer une sentence. 	Dans l'ensemble, on a adopte une at- 

titude tres severe dans les affaires de trafic, les condamna-

tions allant dans certains cas jusqu'a vingtans. 51 
 Les tri-

bunaux ont ten-Le d'etablir des distinctions entre les divers 

genres de trafic pour l'imposition des sentences, mais on a 

abandonne toute tentative d'identifier une certaine categorie 

de trafiquants pour la traiter de fagon speciale. Dans l'af-

faire de La Rene contne Hud4on,
53 
 la Cour d'appel de l'Onta-

rio a decide que l'imposition d'une sentence avec sursis et 
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la mise en liberte surveillee etait la solution la plus ap-

propriee au trafiquant-type du milieu aliene des jeunes de 

Yorkville. Le jugement de la cour declarait: 

"Ceux, don-t t'accuzg, qui ont adoptg t'u-
kage dens dulguez pisych6d62iquez comme ac-
ttvit6 kociatement et penkonnettement kou-
hattabte n' en ketont vtaizembtabtement pak 
dgtoutn6k pan Le gente de peine que 2' on 
Ln{LLge d'oAdinat/Le aux auttek tta6iquant4; 
pateit ttattement zetait de natute a Lek 
coqitmet dank tea& otoyance au cutte de 
La dnogue..." 

Le meme tribunal a modifie son attitude dans l'affaire de La 

Reine confine Simp4on, 5 4
ou l'on a maintenu des condamnations 

de neuf mois d'emprisonnement ferme avec possibilite de six 

mois, a cause de l'echec apparent de la methode utilisee au-

paravant. Le tribunal declarait: 

"It s'ekt 6cout6 quetque .s-Lx mot4 ou ptuk 
depot z ta d6ctzton &endue dank 2'a66aine 
de ta Reine contte Hud4on,  et dank La cauke 
dont nouk kommek katkik, on nouns a ptaent6 
dek donngez ktatiztique4 que, dgmonttent 
que tees mg.aitz du tta6ic de La moutijuana 
dank La vitte de Totonto zont nettement a 
ta hauzze, que ce 	4 1 6tend dank Lek 
6cote4 zecondattek et que tek ttibunaux 
pout jeuhez de La vitte entendent 0.6quem-
ment maintenant dens caukez netativek a ce 
tta6ic chez Les jeunek... It 6aut, pout ta 
imotection du pubtic, que noun tenionk comp-
te dez intgtgtk, de La kantg et du bien-Ette 
de La gAande majontt6 dez jeunek qui jukqu'ici 
ne ke zont paz adonn64 a cette drogue. Comore 
je t'ai dit d6ja, La kentence tmpo46e gtait 



-449- 

juiste; ette egtait pay 46vMe du tout, Etant 
donne: ta gtavit6 que .C' on attAibue a ce d6tit, 
La peine maximum que pt6voit La toi danz ce 
ca4 titan; tl empitizonnement a petp6tutt6." 

A la suite de cette affaire, les tribunaux ont instruit plu-

sieurs proces dans les autres provinces otA ils ont impose des 

sentences d'emprisonnement qui, dans certains cas, ont ete 

augmentees en appel, dans des affaires touchant au trafic 

marginal de la drogue. 

384. 	7. Etude empirique de l'application de la loi et du  

regime correctionnel. La Commission n'a pu faire jusqu'ici 

qu'une seule etude pilote preliminaire dans une grande agglo-

meration sur l'application re- elle des lois sur les drogues, 

mais elle a l'intention, au cours de l'annee qui vient, de 

faire une etude empirique plus complete et plus approfondie 

de cette application, en s'attachant en particulier a des su-

jets comme le coOt relatif de l'application des lois sur la 

drogue, l'etendue et les methodes d'application, y compris 

le pourcentage des delits etudies et le genre de delinquant 

atteint, la fagon dont sont exerces les pouvoirs discretion-

naires, l'attitude de la police a l'egard de son role, et 

enfin les methodes suivies dans l'imposition des sentences 

et leur application pratique. 
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L'etude pilote fait ressortir l'insuffisance grave 

des methodes actuelles utilisees pour recueillir et enregis-

trer des donne- es statistiques se rattachant a l'administration 

de la justice penale dans ce domaine. Le tableau I illustre 

le genre d'analyse pour laquelle nous avons besoin de donnees 

statistiques fiables. Certains des problemes que l'on eprou-

ve au sujet des donne- es statistiques proviennent du fait qu'il 

existe trois institutions qui sont au premier chef responsables 

de recueillir des donnees, soit la Direction des aliments et 

drogues du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre so-

cial, la G.R.C. et le Bureau federal de la Statistique. Lie-

tude pilote a fait ressortir non seulement un certain double 

emploi, mais egalement des insuffisances et des anomalies dans 

la qualite et la validite des renseignements recueillis. 	De 

plus, entre le moment oD les contrevenants aux lois sur les 

drogues sont trouves coupables et celui ob paraissent les don-

ne- es statistiques, it peut s'ecouler de deux mois a trois ans. 

Vu les transformations rapides qui se produisent dans la natu-

re et la diffusion de l'usage des drogues et la fagon dont la 

societe reagit a ce phenomene par ses institutions officielles, 

it est essentiel que ce delai soit reduit au minimum. Toute 

politique rationnelle repose sur des renseignements suffisants 

et a jour, et it faudrait prendre des mesures pour que ceux-

ci soient disponibles en permanence. 
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Delinquant 

connu de la Police 
	

non connu de la Police 

faisant l'objet 
	

ne faisant pas I'objet 
d'une enquite 
	

d'une enquete 

dossier complete 
	

dossier non complete 

accusation portee 
	

accusation non portee 

comparution 
	

pas de comparution 

z  
accusation retiree 
	

accuse introuvable 

r 

	

reconnu coupable 	 non reconnu coupable 

amende 
sentence suspendue 

sans liberte surveillee 
sentence suspendue 

avec liberte surveillee prison r acquitte 
arret des 

procedures 

refus de 
cautionnement 

demande de 
	

aucune demande 
liberation 
	

de liberation 
conditionnelle 
	

conditionnelle 

liberation 
	

liberation 
conditionnelle 
	

conditionnelle 
accordee 
	

non accordee 

	 \  
terminee 
	

dechue 
	

revoquee 
	

refuge 
	

differee 
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CHAPITRE 6  

CONCLUSION  

QUELQUES RECOMMANDATIONS PROVISOIRES  

A. 	INTRODUCTION  

385. 	Mandat.  Comme on l'a souligne de fagon detaillee au 

Chapitre 1, la Commission doit, de par son mandat, enqueter et 

faire rapport sur les effets, l'importance et les causes de 

l'usage non medical des psychotropes au Canada et recommander 

au gouvernement federal certaines mesures a prendre, seul ou 

en collaboration avec les autres paliers de gouvernement, pour 

reduire "l'ampleur des problemes associes a un tel usage". La 

Commission a considers que son mandat avait trait a toutes les 

drogues et a toutes les substances qui alterent les perceptions 

sensorielles, l'humeur, la conscience, les fonctions psycholo-

gigues ou le comportement de l'individu et l'utilisation de ces 

substances a des fins autres que les fins medicales generale- 

ment acceptees. 	Comme on l'a explique au Chapitre 2, la Com- 

mission a classe les psychotropes en huit grandes categories: 

les sedatifs et hypnotisants; les stimulants; les drogues psy-

chedeliques et hallucinogenes; les stupefiants opiaces; les 

solvants volatils; les analgesiques non stupefiants; les anti-

depressifs cliniques et les tranquillisants majeurs. La Com- 
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mission se concentre surtout en ce moment sur les barbituri-

ques, l'alcool, les tranquillisants mineurs, les amphetamines, 

le LSD, le cannabis (marijuana et haschich), les op-laces comme 

l'herolne, et les solvants volatils. 

386. 	Necessite d'un rapport provisoire. La Commission 

doit presenter un rapport definitif dans les deux ans qui 

suivent sa creation mais elle doit aussi fournir un rapport 

provisoire six mois apres sa creation. 	La Commission est au- 

torisee a determiner elle-meme la portee du dit rapport. 	Elle 

a compris l'obligation qui lui etait ainsi faite de la fagon 

suivante: 	phase d'enquete d'au moins six mois pour servir 	de 

fondement a un rapport provisoire et ensuite preparation d'un 

premier rapport a l'expiration de cette periode. La fagon 

dont les questions ont ete traitees au cours de la premiere 

phase de l'enquete, ainsi que l'attente du public et du gou-

vernement quant a la portee du rapport provisoire, font com-

prendre a la Commission que ce rapport devrait etre plus com-

plet qu'elle ne l'avait prevu au depart, de fagon a repondre 

aux besoins d'information et d'eclaircissements qui se font 

sentir en ce moment. 	En consequence, la preparation de ce 

rapport a pris plus de temps qu'on ne l'avait prevu tout d'a-

bord, mais le delai supplementaire a permis de prendre en 

consideration des memoires qui ont ete presentes a la Commis- 
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sion au cours des audiences privees et publiques depuis le 

debut de 1970. Le rapport provisoire repose ainsi sur une 

base plus elaboree que s'il s'etait limite aux renseigne-

ments obtenus au cours des audiences publiques et par d'au-

tres moyens d'enquete jusqu'a la fin du mois de novembre 

1969. 

387. 	Objet du rapport provisoire. Comme on l'a explique 

plus longuement au Chapitre 1, la Commission congoit le rap-

port provisoire comme une tentative de mettre quelque peu en 

lumiere le phenomene de l'usage des drogues a des fins non 

medicales, de definir les problemes et de tirer des conclu-

sions preliminaires ou d'emettre des hypotheses quant aux 

effets, a l'importance et aux causes du phenomene. Nous 

croyons aussi qu'il est necessaire, dans le rapport prelimi-

naire, de faire les recommandations qui semblent urgentes 

et qui sont suffisamment fondees a ce stade de nos recher-

ches. Mais de fagon generale, ce rapport vise principale-

ment a exposer les problemes et les principes applicables; 

le rapport definitif portera sur l'application systematique 

de ces principes et sur leur concretisation en une serie de 

reactions sociales satisfaisantes au phenomene de l'usage 

des drogues a des fins non medicales. On espere aussi que 

le rapport provisoire servira de base a d'autres discussions 
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et analyses et amenera l'expression d'opinions sur notre de-

finition initiale des problemes, ce qui nous aidera a acce-

der a une comprehension meilleure et plus complete du pheno-

merle. 

NOUS DEVONS SOULIGNER DEUX CARACTERISTIQUES DU RAP-

PORT PROVISOIRE: 

LE CARACTERE PROVISOIRE DE NOS CONCLUSIONS ACTUELLES ET 

L'OPTIQUE QUE NOUS AVONS ADOPTEE POUR TRAITER LE SUJET 

388. 	Les problemes relies a l'usage des drogues a des fins  

non medicales. La Commission doit, selon les termer de son 

mandat, identifier les problemes relies a l'usage non medical 

des psychotropes. Ces problemes ressortent d'une etude des 

effets, de l'importance et des causes de l'usage non medical 

des drogues, ainsi que de la reaction de la societe a ce su-

jet. Dans la premiere phase de notre enquete, notre attention 

a ete retenue par de nombreuses questions qui semblent etre 

des problemes relies a l'usage des drogues a des fins non me-

dicales. 

Au depart, une question fondamentale est formulee 

(que nous tenterons d'etudier ci-dessous): jusqu'a quel 

point l'usage des drogues a des fins non medicales doit-il 
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etre considers comme un probleme en soi? Au-dela de cette 

question d'ordre general, l'enquete que nous avons menee 

fait ressortir jusqu'a maintenant que les questions suivan-

tes semblent constituer les problemes les plus importants 

se situant dans les limites de notre mandat: 

le tort (personnel ou social) cause par l'usage non me-

dical de certaines drogues; 

l'importance et les modes d'utilisation, particuliere-

ment l'augmentation de l'usage dans certains groupes 

d'age; 

les aspects des relations personnelles et des conditions 

sociales qui de nos jours encouragent un tel usage; 

la proliferation et le freletage des drogues; 

le manque de renseignements scientifiques suffisamment 

valables sur le phenomene de l'usage des drogues a des 

fins non medicales; 

le manque de coordination et d'efficacite quand it s'a-

git de reunir et de diffuser, de fagon opportune, l'in-

formation existante, et de mettre en oeuvre des program-

mes d'education appropries sur les drogues; 

la fagon actuelle d'envisager le traitement et les au-

tres services d'aide necessaires aux gens qui souffrent 

des effets nocifs de l'usage non medical des drogues; 
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(h) 	la teneur et l'application du code criminel dans le 

domaine de l'usage non medical des drogues. 

389. 	Les reactions sociales. Pour nous, l'usage non me- 

dical des drogues presente un defi social complexe pour le-

quel nous devons trouver un choix judicieux de reactions so-

ciales. 	Nous croyons devoir explorer l'eventail complet des 

reactions possibles: la recherche, l'information et l'edu-

cation, la legislation et les reglements administratifs, le 

traitement et les services d'aide, la responsabilite des in-

dividus et des groupes et la moderation qui s'impose en cet- 

to matiere; et consideres de fagon generale, les efforts per-

sonnels et sociaux qui sont necessaires pour corriger les la-

cunes de nos relations personnelles et des conditions sociales 

qui encouragent l'usage non medical des drogues. Nous atta-

chons de l'importance a l'accent mis sur cet ensemble de reac- 

tions sociales. 	Nous croyons qu'au fur et a mesure du deve- 

lippement et de la mise en oeuvre de reactions sociales non 

coercitives, l'accent sera mis davantage sur le sage exerci-

ce du libre choix que sur la repression pure et simple. 

Les problemes inherents a l'usage non medical des 

psychotropes sont une chose; les reactions sociales appro-

priees en sont une autre. En d'autres termer, it ne suffit 
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pas de cerner le probleme pour provoquer automatiquement une 

reaction sociale pertinente. Cependant, certains problemes 

"relies" a l'usage non medical des drogues de nos jours pro-

viennent des reactions sociales actuelles. 

Ces reactions sont elles-memes des problemes dans 

certains cas. 	Le role que pourra jouer le gouvernement fede- 

ral, seul ou avec d'autres paliers de gouvernement, en regard 

des differents aspects des reactions sociales necessaires va-

riera considerablement. En certains cas, it sera primordial; 

en d'autres cas, it se situera a l'arriere-plan; d'autres fois, 

le gouvernement ne semblera avoir aucun role a jouer. Nous 

croyons que notre mandat voulant que nous fassions rapport 

sur les effets, l'importance et les causes de l'usage des dro-

gues a des fins non medicales (ainsi que sur les facteurs so-

ciaux qui y sont relies) et implicitement sur les reactions 

sociales au phenomene, nous oblige parallelement a isuggjiten 

aux autres institutions ou organismes le genre d'action a en-

treprendre dans notre societe. 

390. 	L'attitude generale face a l'usage des drogues a des  

fins non medicales. 	Il est necessaire de savoir a quel point 

la simple existence de l'usage non medical des drogues doit 

etre consideree comme un probleme. Quelle doit etre notre 



-464- 

attitude generale a ce sujet? Cet usage doit-il etre consi-

dere comme totalement nefaste ou doit-on etablir certaines 

distinctions? La fagon dont l'OiLgantzatton mondtate de La 

Sant6 definit l'abus des drogues ne semble pas etre un cri-

tere utile permettant d'etablir une distinction entre les 

differents types d'usages non medicaux, etant donne qu'elle 

definit l'abus en fonction de la "pratique medicale accepta-

ble". Une chose est claire: notre societe fait un usage 

important de drogues de toutes sortes a des fins non medi- 

cales. 	I1 serait donc irrealiste de condamner totalement 

cet usage en principe. Nous buvons du café et du the, nous 

fumons des cigarettes, nous buvons de l'alcool, nous prenons 

des tranquillisants et des stimulants ("pep pills"). Adul-

tes, nous faisons constamment usage de drogues a des fins 

non medicales devant nos enfants. 	Des la plus tendre enfan- 

ce, nous sommes conditionnes et amenes a penser qu'il y a un 

remede pharmaceutique a tous les maux. La publicite moderne 

renforce notre confiance dans les drogues de toutes sortes. 

Les reussites chimiques sont constamment montees en epingle. 

Nous vivons dans une ere chimique et les drogues font par-

tie de notre vie. 

L'usage medical des drogues est l'un des bienfaits 

de cette ere chimique. Les drogues de toutes sortes nous 
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ont permis de guerir beaucoup plus de maladies et de soulager 

bien plus de souffrances. 	I1 suffit de penser a la penicil- 

line et aux autres antibiotiques pour se rappeler combien les 

drogues utilisees e des fins medicales nous ont puissamment 

aides. De plus, la delimitation entre l'usage des drogues a 

des fins medicales ou non medicales est souvent difficile a 

tracer. Soulager la tension qui peut causer une maladie, 

n'est-ce pas un but therapeutique legitime? Certainement, 

et de plus en plus d'adultes le pensent. L'utilisation 

neralisee de tranquillisants et de sedatifs est communement 

reconnue. L'usage modere de tranquillisants est-il si mau-

vais, particulierement pour ceux dont la tension nerveuse 

pourrait provoquer des troubles cardiaques ou d'autres dom-

mages organiques? Avons-nous, en tant que societe, pris mo-

ralement position contre les tranquillisants? Il est evident 

que non. 	Ou si nous l'avons fait, c'est de maniere quasi- 

imperceptible. 

L'alcool est un sedatif largement utilise pour soula-

ger la tension. Avons-nous pris vraiment position contre son 

usage? Certains l'ont fait et continuent de la faire mail 

c'est la minorite, et la grande majorite de la population ne 

leur prete qu'une faible attention. 	En ce qui a trait aux 

stimulants, nous consommons d'enormes quantites de cafeine 
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et de nicotine. 	Nous stimulons notre organisme et modifions 

notre humeur a coup de tassel de café au cours de la journee. 

La nicotine du tabac est nettement un psychotrope dont l'u-

sage altere l'humeur. Avons-nous pris position moralement 

contre l'usage de la cafeine et de la nicotine? A peine. 

Nous commengons a reagir contre le tabac a cause du danger 

reel qu'il presente pour la sante, mais l'effet de notre re-

action sur les ventes est peu impressionnant jusqu'a present. 

Nous savons que les adultes de toutes les situations 

sociales utilisent de plus en plus d'amphetamines pour sur-

monter la fatigue et conserver leur energie et leur dynamis-

me. Nombre de personnes ne peuvent faire face aux problemes 

quotidiens sans leur ration de "pep pills". Puis, it y a 

aussi l'usage des barbituriques -les "downers"- qui permet-

tent au systeme surexcite de se detendre suffisamment pour 

trouver le sommeil. 	Et on pourrait continuer cette enume- 

ration. 	Il en ressort qu'il ne doit y avoir que peu de per- 

sonnes qui n'utilisent pas quelque psychotrope a des fins 

non medicales. Par consequent, le climat general ne tend 

pas a la condamnation morale de l'usage des drogues en vue 

de modifier l'humeur, mais c'est plutot un climat d'accepta-

tion de cet usage. 
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Meanmoins, quoique l'usage de certaines drogues qui 

agissent sur le psychisme soit une chose acceptee dans notre 

mode de vie, l'opinion qui prevaut dans la societe desapprou-

ve ou condamne a des degres divers l'usage des drogues a des 

fins non medicales. 	Et cette societe n'est pas trop embaras- 

see de son attitude illogique, ni amenee a en adopter une au-

tre si on lui dit qu'elle ne met pas en pratique ce qu'elle 

preche, qu'il y a un monde d'hypocrisie entre ses condamna-

tions et ses actes. La reaction generale a cette accusation 

prend plusieurs formes qui se reduisent a la proposition ge-

nerale que s'il est vrai que nous avons des ennuis a cause 

de l'usage de certaines drogues, it n'y a aucune raison d'en 

creer d'autres simplement pour rester logiques avec nous-

memes. Ceux qui adoptent cette attitude ne tentent pas de 

justifier l'usage excessif actuel de l'alcool, par exemple; 

en fait, ils le deplorent generalement. 	Its disent tout 

simplement qu'il est trop ancre dans notre societe pour etre 

extirpe. En outre, it est admis que si nous examinions l'u-

sage du tabac pour la premiere fois, a la lumitre de ce que 

l'on sait sur ses effets possibles, nous adopterions une at-

titude beaucoup plus stricte a cet egard qu'il ne nous est 

possible de le faire maintenant. De telles divergences et 

de telles contradictions dans notre ligne de conduite socia- 
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le, qui resultent souvent de facteurs historiques, peuvent 

faire naitre un sentiment d'injustice, mais elles ne peuvent 

etre les facteurs determinants d'une future politique. La 

responsabilite sociale implique plus que l'adoption d'une 

attitude logique. 

La societe n'est pas obligee de repeter ses erreurs. 

D'autre part, de tels illogismes ne facilitent pas la tache 

de la societe si elle veut justifier sa ligne de conduite ac- 

tuelle. 	Il est generalement admis que le fardeau de la preu- 

ve incombe a ceux qui cherchent a la changer, mais etant donne 

l'illogisme de l'attitude actuelle, it sera peut-etre diffici-

le de la justifier, fame si l'on ne tient pas compte de l'as-

pect logique de la question. 

Quels doivent donc etre les criteres de la politique 

sociale actuelle en mat-Fere d'usage non medical des drogues? 

A NOTRE POINT DE VUE, BIEN QUE NOUS NE PUISSIONS DIRE QUE 

L'USAGE DES PSYCHOTROPES A DES FINS NON MEDICALES DOIVE ETRE 

CONDAMNE EN PRINCIPE, LE RISQUE ENCOURU PAR L'USAGE NON MEDI-

CAL DES DROGUES DANS SON ENSEMBLE EST TEL QU'IL DOIT ETRE CON-

SIDERE MALGRE TOUT COMME UN PHENOMENE A SURVEILLER. POUR 

JUGER SI L'USAGE D'UNE DROGUE PARTICULIERE EST INDESIRABLE, 

IL FAUDRA EVALUER LE POTENTIEL DE RISQUES QU'ELLE PRESENTE 
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A LA FOIS AU POINT DE VUE INDIVIDUEL ET SOCIAL. 

Par risque individuel, nous entendons l'effet phy-

siologique ou psychologique des drogues nocives pour la sante 

de l'usager; par risque social, nous entendons les effets ge-

neraux de l'usage non medical de drogues nefastes pour la so-

ciete. Le rappel des inquietudes qui ont eta' exprimees peut 

servir a jeter quelque lumiere sur l'idde de risque social. 

Bon nombre de personnes ont exprime leur inquietude de voir 

l'usage des drogues a des fins non medicales, si l'on permet 

qu'il augmente et s'entende sans qu'on y oppose d'obstacles, 

degenerer en une degradation individuelle et socio-economique 

generalisee, resultant de l'ebranlement de la volonte et de la 

capacite du choix moral et des actions decisives, car une telle 

degradation pourrait affaiblir et saper les bases de notre 

societe. On a exprime plus particuliarement l'inquietude 

qu'un tel usage rende la societe moins capable d'assurer sa 

viabilite politique, sociale et economique. De plus, on 

s'inquiate des fardeaux immediats que les effets nocifs de 

l'usage non medical des drogues peuvent faire peser sur les 

personnes qui dependent jusqu'a un certain point de l'usager 

ainsi que sur les agences sociales qui sont, en partie, res-

ponsables de leur bien-atre. 

En considerant le risque relatif que toute drogue 
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comporte, et les reactions sociales que ces risques semblent 

justifier, it est important de se souvenir des valeurs que 

nous tentons de proteger. Nous devons aussi nous rappeler 

que de telles valeurs peuvent etre menacees par notre reac-

tion sociale a l'usage des drogues aussi bien que par l'usa-

ge lui-meme. Nous croyons que la plupart de ces valeurs sont 

subordonnees a deux conditions generales. Celles-ci sont la 

vitattt6, c'est-a-dire l'etat d'une personne qui a une par-

faite maitrise de ses actes, et l'occazion pour un etre hu-

main de d6vetoppeA toute4 zez pozzibitit'J.4. 
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B - LES EFFETS DES DROGUES  

1. 	Generalites  

391. 	Aux termer de son mandat, la Commission est chargee 

de "faire rapport sur l'etat actuel des connaissances medica-

les" concernant les effets des substances et drogues psycho- 

tropiques. 	La Commission a donc pour mission d'analyser ce 

qui s'est ecrit a ce sujet, pluteit que de se lancer dans des 

experiences originales ou dans la recherche clinique. Durant 

les six mois d'enquete dont la Commission s'est inspiree pour 

redigerle present rapport provisoire, elle a eu assez peu de 

temps pour passer en revue une documentation aussi volumineu-

se; mais elle a eu la chance exceptionnelle de pouvoir profi-

ter de l'experience et de la competence de ses recherchistes 

et du temps qu'ils ont consacres a ce sujet. Vu ces circons-

tances speciales et le besoin urgent d'un supplement d'infor-

mation qui se faisait sentir de tous cotes, elle s'est sentie 

justifiee d'emettre un document preliminaire contenu dans le 

Chapitre 2 sur les drogues et leurs effets. Nous admettons 

qu'il faudrait peut etre modifier certains passages de ce do-

cument dans le rapport final, etant donne les nouveaux ren- 

seignements qui seront portes a notre attention. 	Il est es- 

sentiel, cependant, si nous devons publier un rapport preli-

minaire, que nous divulguions a ce moment-ci nos hypotheses 

sur les effets des drogues. Nous invitons tous les interes-

se's a nous faire connaltre leurs opinions durant l'annee qui 
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vient. 

392. 	Les drogues que nous etudions actuellement. Nous n'a- 

vons pas l'intention dans ce chapitre de resumer les principa-

les conclusions du Chapitre 2; nous voulons simplement cerner 

certains problemes concernant les effets des drogues, proble-

mes qui risquent d'influer tout particulierement a cette eta-

pe-ci sur la definition d'une politique sociale et sur les 

reactions de la societe. Nous serons donc forces de faire 

un choix et de nous concentrer sur certaines questions qui 

sont devenues assez urgentes. Mais nous ne voulons pas qu'on 

voie dans ce choix une perspective generale ou une priorite 

concernant l'ensemble de l'usage des drogues a des fins non 

medicales. Ces priorites, nous esperons etre plus en mesure 

de les preciser dans notre rapport final, une fois que nous 

aurons eu la chance de poursuivre nos etudes et nos reflexions. 

Les questions auxquelles nous nous attacherons ici sont celles 

qui paraissent exiger une solution immediate. En ce qui con-

cerne la politique sociale a court terme et les decisions 

qu'elle implique, les drogues sur lesquelles nous devons nous 

prononcer a ce moment-ci sont le cannabis et les autres hal-

ludnogenes (le LSD en particulier), ainsi que les amphetami- 

nes. 	I1 ne s'agit aucunement, ce faisant, de diminuer de quel- 

que fagon l'importance relative des autres drogues decrites au 

Chapitre 2, et en particulier l'alcool, les barbituriques et 

et les stupefiants op-laces, mais it semble moins urgent de mo-

difier a leur sujet la politique sociale actuelle. Elles re- 
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clament notre attention immediate, cependant, dans la mesure 

ou elles peuvent 'etre en relation avec les hallucinogenes et 

les amphetamines et a cause de la place qu'elles occupent 

dans le tableau general de l'usage des drogues multiples. 

2. Le cannabis  

Les genres d'effets qu'il faut etudier. Dans l'usage 

des drogues, on a coutume de distinguer entre les effets a 

court terme dits "aigus" et les effets a long terme dits "chro-

niques", ainsi qu'entre les effets physiologiques et les effets 

psychologiques. 	I1 faut egalement distinguer entre les effets 

qui agissent sur l'individu et ceux qui touchent son entourage 

ou la societe en general. L'Indian Hemp Drugs Commission a a-

dopte une triple classification fort simple: effets physiques, 

mentaux et moraux. 	Quant a nous, nous parlerons d'effets phy- 

siologiques, psychologiques et sociaux. 	Pour determiner les 

effets sociaux, it suffira souvent d'evaluer les modifications 

de comportement qu'entrainent les effets physiologiques et psy-

chologiques. 

Savoir de quoi l'on parle. 	L'imprecision de la termi- 

nologie et le defaut de preciser la substance en cause entra-

vent frequemment les discussions rationnelles portant sur la 

drogue que l'on appelle generalement "marijuana". 	Il est sou- 

vent difficile de comparer des etudes et d'en tirer des con-

clusions d'ordre general etant donne les differences entre 

les substances, leur force et leur mode d'administration. 	Si 
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a ces divers facteurs on ajoute ceux qui derivent des traits 

psychologiques et physiologiques des sujets, de leur situa-

tion socio-economique, de ce qu'ils attendent de l'usage de 

la drogue (leurs"dispositions") et des circonstances dans 

lesquelles ilsen usent ("l'environnement") - et tous ces fac-

teurs ont de l'importance sur les effets de la drogue, - it 

n'y a pas a s l etonner qu'il y ait tant de confusion et tant 

d'opinions contradictoires dans ce domaine. 	La plupart du 

temps, nous ne savons tout simplement pas entre quoi nous é-

tablissons des comparaisons. 

Au terme marijuana, nous preferons celui de cannabiz 

(bien que ce soit le nom de la plante) pour designer cette 

categorie de drogues, parce qu'il est plus general et qu'il 

englobe un certain nombre de substances et de derives, dont 

la marijuana n'est qu'un exemple. C'est le mot cannabis que 

l'on trouve dans la Convention unique zun £e4 4tupgiant4 de 

1961. La loi sur les stupefiants est moins precise; elle 

utilise cannabis et marijuana presque comme synonymes. 	Par 

cannabis, nous entendons principalement ici la marijuana, 

le haschich, les extraits du cannabis et les principes actifs 

de ces substances, comme le tetrahydrocannabinol (THC). La 

marijuana est fabriquee avec les feuilles, les fleurs et d'au- 

tres parties de la plante ecrasees. 	Elle se fume generalement 

sous forme de cigarettes, ou dans une pipe, mais on peut en 

absorber oralement dans des aliments et des breuvages. 	Le 
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haschich est fait de resine relativement pure; il est plu-

sieurs fois plus fort que la marijuana. On en fume genera-

lement sur le bout d'une cigarette, ou dans une pipe, ou on 

l'avale; 	dans ce cas, on le mélange parfois aux aliments. 

Le tetrahydrocannabinol est un element actif isold du canna-

bis dont on a recemment fait la synthese. On peut en mettre 

dans du tabac, mais il est habituellement consommé par vole 

buccale. 	Il est beaucoup plus puissant que la marijuana ou 

le haschich. 	Il est important de signaler ici, que la puis- 

sance des divers produits et derives du cannabis peut varier 

considerablement. Cette puissance, qui depend en partie du 

sol et des conditions climatiques, comme de certains facteurs 

genetiques, peut varier enormement d'un pays a un autre. 	Il 

devient donc hasardeux de comparer les produits du cannabis 

d'un pays a ceux d'un autre. En Inde, it existe tradition-

nellement trois sortes de preparations de force differente: 

le bhang, une preparation assez benigne de marijuana; le 

ganja, une preparation de marijuana legerement plus puissan-

te; et le chakaz, qui est la forme indienne du haschich. 

Quand on analyse les etudes consacrees a l'usage du cannabis, 

il est essentiel de distinguer entre les preparations qui 

sont benignes et celles qui sont puissantes. 	L'usage mode- 

re des preparations benignes est une chose; l'usage abusif 

des preparations fortes en est une autre. Tandis que le 

bhang et le ganja ont ete toleres a cause de leur relative 

inocuite quand on en use avec moderation, le chaiLaz a ete 
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plus gendralement condamne. La marijuana en usage en Ameri-

que du Nord vient principalement du Mexique ou du sud des 

Etats-Unis; elle est generalement consideree comme moins 

forte que les produits derives de certaines especes de can-

nabis cultivees ailleurs dans le monde. C'est la l'une des 

nombreuses difficultes qu'on rencontre quant on veut appli-

quer a l'Amerique du Nord les resultats d'etudes faites ail-

leurs. 

Dans son memoire a la Commission, la G.R.C. souli-

gnait l'importance d'avoir presente a l'esprit la difference 

qui existe entre la marijuana et le haschish quant on etudie 

les effets du cannabis. Il est prouve que l'usage du haschich 

se repand. On peut attribuer ce fait a une penurie periodi-

que de marijuana, mail aussi au fait que le haschich est 

plus fort. 	On nous a fait remarquer qu'il existe une diffe- 

rence entre force et puissance; la force designerait simple-

ment la concentration ou l'intensite relative du principe 

actif selon le poids ou le volume de la preparation et une 

difference de force n'entrainerait pas necessairement une 

difference de puissance, - c'est-a-dire une difference dans 

les effets que la substance psychotonique est capable de 

produire si elle est administree en quantites suffisantes. 

Ainsi donc, le degre d'intoxication dependra sans aucun dou-

te de l'intensite totale de la substance administree a un 

certain moment, et cette intensite sera a son tour influen-

cee par l'accessibilite, les formes et les modes d'adminis- 
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tration, les pratiques generales ou les usages en vogue. Le 

fait que les preparations habituelles de haschish puissent 

etre cinq ou six foil plus fortes que les preparations habi-

tuelles de marijuana en Amerique du Nord ne veut pas dire 

qu'une personne va necessairement fumer assez de marijuana 

pour obtenir l'effet qu'elle obtiendrait par l'ingestion d'une 

quantite donnee de haschish. Mame si ces substances peuvent 

avoir une "puissance" semblable, si on les absorbe en quanti-

te suffisante, les effets qui se produisent dans la realite 

peuvent etre differents si la difference de force n'est pas 

compensee par une difference dans les quantites consomme- es. 

semble que les usagers expgtiment6z du cannabis en Ameri-

que du Nord compensent les variations de force des differents 

derives, en variant les doses de fagon a obtenir des effets 

d'une certaine intensite. Les habitues, ou usagers chroni-

ques, preferent cependant les derives les plus forts. 

Quand on analyse les differentes etudes qui portent 

sur les effets du cannabis sur l'homme, on est frappe par l'im-

portance que peut avoir la distinction entre l'inhalation et 

l'ingestion comme modes d'administration. 	Cette distinction 

est importante, par exemple, quand on compare les resultats 

de certaines etudes comme celle du Mayoft.1 4 Commtttee on MaiLi-

huana  (rapport La Guardia) a ceux d'autres rapports. Dans 

la plupart des cas, les enqueteurs de la Commission du maire 

de New York ont etudie l'administration orale d'un concentre 

"d'huile rouge" extrait du cannabis (et ont utilise l'inhala- 
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tion dans quelques experiences seulement), tandis qu'Isbell 

et ses associes ont administre differentes concentrations de 

THC purifie, par inhalation et par ingestion, a d'anciens 

opiomanes de Lexington, au Kentucky. On peut a juste titre 

s'interroger sur les raisons qui menent a comparer les effets 

d'un concentre administre oralement ou d'un derive syntheti-

que et les effets de la marijuana absorbee par inhalation. 

Cela fait ressortir l'importance des doses et des modes d'ad-

ministration lorsqu'on evalue les effets d'une substance ou 

d'un derive quelconque du cannabis. 	Les travaux de recherche 

sur les effets du cannabis n'auront de sens que si l'on s'en-

tend sur une substance standard et sur une gamme de doses qui 

pourraient se comparer aux modes reels et eventuels de con-

sommation, compte tenu des differentes conditions d'accessi-

bilite dans le contexte social de l'Amerique du Nord. Ces 

modes de consommation peuvent ressembler fort peu a ceux qui 

existeraient si le cannabis devenait facilement accessible. 

A l'heure actuelle, on ignore ce qu'il faut considerer comme 

une frequence normale d'usage. On se heurte en fait a deux 

problemes: 	l'un, c'est de pouvoir comparer les resultats de 

differentes etudes; l'autre, c'est d'obtenir des etudes dont 

les resultats pourront s'appliquer avec quelque vraisemblance 

aux conditions que l'on est susceptible de rencontrer dans la 

vie normale. On est en train de preparer, a des fins de re-

cherche, des echantillons normalises de cannabis. Mais it ne 

sera pas possible de determiner qu'elles seront leur utilite 



-479- 

ou leur pertinence avant d'en apprendre davantage sur les 

doses, les modes d'administration et la frequence d'usage 

de la population. Ce qu'il faut cependant se rappeler, 

c'est que lorsque nous parlons de marijuana, nous parlons 

du plus faible derive du cannabis absorbe par inhalation; 

quand nous parlons de haschish, nous parlons d'un derive 

plus puissant du cannabis, egalement absorbe par inhala-

tion, mais qui pourrait de plus en plus (a cause des reti-

cences que les gens ont a fumer pour des raisons déjà 

associees au tabac) s'absorber dans des aliments; et enfin, 

quand nous parlons de THC ou d'autres derives synthetiques, 

nous parlons d'une preparation du cannabis qui n'est appa-

remment pas encore utilisde a d'autres fins que la recher- 

che. 	En etudiant les effets des drogues, nous essaierons 

de garder ces distinctions a l'esprit. 

395. 	La place du cannabis dans la pharmacopee. Tout le 

monde s'entend a dire que le cannabis n'est pas un stupe-

fiant et qu'il ne devrait pas etre classifid par la loi 

parmi les stupefiants °places. Une telle classification 

est fallacieuse et sape le respect de la rationalite de 

la loi. Les hommes de science ne s'entendent pas cepen-

dant sur la classification qui lui convient, mais l'opi-

nion generale veut que si l'on doit le classer ailleurs, 

ce soit parmi les hallucinogenes mineurs, bien qu'on fasse 
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remarquer que ses caracteristiques l'apparentent davanta-

ge a un intoxicant qu'a un hallucinogene. EN CE QUI CON-

CERNE LA CLASSIFICATION LEGALE, NOUS SOMMES D'ACCORD AVEC 

L'ASSOCIATION MEDICALE CANADIENNE QUE C'EST AUX DROGUES 

D'USAGE RESTREINT DESIGNEES A L'ANNEXE J DE LA PARTIE IV 

DE LA LOI DES ALIMENTS ET DROGUES QU'IL RESSEMBLE LE PLUS. 

NOUS REVIENDRONS SUR CE POINT DANS NOS RECOMMANDATIONS 

PRELIMINAIRES SUR LES MODIFICATIONS A APPORTER A LA LOI. 

396. 	Les effets physiques a court terme. Apres des 

siecles d'usage dans un grand nombre de pays et de multi-

ples observations cliniques, les effets physiques a court 

terme du cannabis qui ont ete portes a l'attention d'ob-

servateurs competents et de l'humanite en general sont 

relativement insignifiants. On n'a pas enregistre de cas 

de mortalite directement attribuable au cannabis, non plus 

que de tort irreparable cause a des organes ou aux tissus. 

Les effets physiques a court terme qu'on a observes ou dont 

on a fait rapport sont relativement peu nombreux et benins, 

comme, par exemple, l'acceleration du pouls (mais non pas, 

d'apres la plupart des observateurs, une augmentation de 

la pression arterielle), de la conjonctivite ou un rougis-

sement des membranes qui entourent les yeux (mais non pas, 

come on l'a souvent dit, une dilatation de la pupille) et 

une secheresse de la gorge. Les effets sur les facultes 
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psychomotrices, en autant que celles-ci ont un aspect phy-

siologique, seront etudies plus loin. 

397. 	Les effets psychologiques a court terme. Les ef- 

fets psychologiques du cannabis sont tellement subjectifs 

et dependent de tant de facteurs variables, comme l'impor-

tance de la dose, la personnalite du sujet, ses disposi-

tions,le cadre de l'experience, que les generalisations 

sont difficiles a faire et de valeur douteuse. 	I1 ne sem- 

ble pas necessaire de s'etendre ici sur les effets posi-

tifs ou benefiques que l'on prate au cannabis. Il suffit 

de constater qu'un nombre croissant de personnes de tour 

les ages semblent trouver l'experience agreable. Le can-

nabis est une substance intoxicante qui provoque l'eupho- 

rie et qui generalement detend. 	En cela, it ressemble a 

l'alcool. Comme pour l'alcool, on croit qu'il diminue les 

inhibitions et facilite les relations. Il semble creer 

un etat d'esprit plus introspectif, plus interiorise que 

l'alcool. L'aspect social de l'usage du cannabis peut 

resider dans le plaisir d'en eprouver les effets en com-

pagnie d'autres personnes, chacune se sentant 'Hee aux 

autres par le sentiment d'une experience commune. Le can-

nabis semble moins stimuler les relations entre les Bens 

que l'habitude de boire en societe, mais it excite souvent 

le rire et provoque l'hilarite. On dit que le cannabis 
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augmente les diverses perceptions sensorielles, tout parti-

culierement la sensibilite aux couleurs et a la musique. 

stimule egalement l'appetit. On ne croit pas, encore 

que d'aucuns le pretendent, que le cannabis soft aphrodi-

siaque; certains disent cependant qu'il augmente le plai-

sir qu'on prend aux relations sexuelles. On a pretendu 

que le cannabis, comme l'alcool, faisait ressortir les 

traits profonds de la personnalite. 	Il met en lumiere ou 

souligne les traits qui existent deje plutot que d'y ajou-

ter une dimension nouvelle ou d'amener des changements 

marquants dans le caractere des gens. Ainsi donc, les 

dispositions naturelles des gens, leur humeur habituelle, 

se manifesteront au cours d'une experience du cannabis. 

Le cannabis ne semble pas entrainer souvent de "mauvais 

voyages" (c'est-e-dire des etats de panique ou des reac-

tions psychologiques plus graves); apres examen, on a 

generalement constate qu'il s'agissait alors de cas ex-

ceptionnels mettant en cause toute une serie de facteurs 

predisposants, comme un profond sentiment d'angoisse ou 

de culpabilite. Les cas de "psychose du cannabis", com-

me effet a court terme, sont tres rares; ils semblent 

se produire chez des sujets qui ont des problemes de per-

sonnalite tres speciaux ou qui ont absorbe des doses ex-

ceptionnellement fortes. Cette observation convient tout 

particulierement aux cas de psychose rapportes dans le 
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rapport La Guardia et dans l'etude faite par Isbell et d'au- 

tres sur d'anciens opiomanes de Lexington. 	Plusieurs rap- 

ports cliniques recents indiquent cependant que des reac-

tions psychotiques peuvent se produire chez des individus 

qui n'ont pas d'antecedents psychopathologiques caracteri-

ses. 

398. 	Les effets du cannabis sur les facultes cognitives  

et psychomotrices. 	L'aspect majeur des effets a court ter- 

me du cannabis est leur action sur les fonctions cognitives 

et psychomotrices, c'est-a-dire les fonctions relies a 

l'apprentissage, a l'execution de certaines taches, au fonc-

tionnement d'appareils et a d'autres activites qui ont des 

consequences sociales importantes. Qu'une personne soit 

plus ou moins detendue ou excitee par le cannabis, que la 

coordination de ses mouvements soit ou non alteree, que sa 

perception et son evaluation de la distance, de la vitesse, 

de l'espace ou du temps soient ou ne soient pas perturbees, 

ou que ses reflexes soient ralentis ou pas, sont des fac-

teurs de premiere importance pour la conduite d'une voitu-

re, le maniement d'un appareil ou l'accomplissement de plu-

sieurs autres fonctions quotidiennes de la vie. Une vigi-

lance sans defaillance, c'est-a-dire une attention soute-

nue, est encore plus importante dans l'execution de cer-

taines fonctions, comme de diriger la circulation dans les 



-484- 

rues d'une ville, dans des cours de triage ou aux adroports. 

Ce probleme prend en ce moment une importance par-

ticuliere pour le cannabis parce que a) on s'accorde 

neralement a dire qu'il est impossible de deceler si une 

personne a pris du cannabis a moins qu'elle ne l'avoue, 

et b) meme alors, it n'existe aucun moyen facile de de-

terminer la presence et la quantite de cannabis dans le 

sang bien qu'on espere que les hommes de science en trou-

veront un bientelt. A l'heure actuelle, l'intoxication 

par le cannabis est impossible a reconnaitre et a deceler. 

IL N'EST PAS POSSIBLE DE S'APPUYER ACTUELLEMENT SUR LES 

CONNAISSANCES ET LES OPINIONS DES HOMMES DE SCIENCE SUR 

LES EFFETS DU CANNABIS SUR LES FONCTIONS COGNITIVES ET LES 

CAPACITES PSYCHOMOTRICES POUR ETABLIR UNE POLITIQUE SO-

CIALE. Certaines des opinions exprimees sont assez impres-

sionnantes et permettent au moins de se faire une idee de 

la nature de ces effets, mais it faudra des recherches plus 

poussees pour que ces opinions soient acceptees par l'en-

semble des hommes de science. 

Le Rapport La Guardia note que les fonctions psy-

chomotrices simples ne sont que legerement affectees par 

de fortes doses de marijuana et le sont de fagon negligea-

ble ou ne le sont pas du tout par de petites doses. Les 

fonctions plus complexes, la sOrete de la main, l'equilibre 
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statique et la rapidite des reflexes sont diminues par de 

fortes et par de faibles doses. 	En general, ceux qui n'en 

avaient pas l'habitude ont ete plus affectes par la mari-

juana que ceux qui en avaient déjà pris. La force de poi-

gne, la faculte de frapper rapidement a petits coups et 

die- valuer de courtes periodes de temps et de courtes dis- 

tances n'ont pas change. 	Bien qu'aucune analyse statis- 

tique n'ait ete faite dans ce secteur, it semble que la 

marijuana ait amoindri certaines fonctions intellectuelles, 

en ait laisse d'autres intactes ou a peu pres, et dans 

quelques cas, en ait mEme ameliore le rendement. 

Bien que l'etude La Guardia dans son ensemble ait 

6-Le Bien planifiee et que ses diverses sections aient ete 

confiees a des autorites competentes, les experiences pour-

suivies dans son cadre ne repondent pas a des normes mo-

dernes; dans les enquetes cliniques et psychologiques, on 

n'a pas fait d'experiences aveugles ni de contrEle au pla-

cebo; on n'a generalement pas presente de preuves statis-

tiques; la fagon de rapporter les resultats (par exemple 

dans la section consacree aux fonctions intellectuelles) 

n'a pas ete entierement exempte de prejuges; l'echantil-

lon a peut-titre 6-Le trop reduit dans certaines des etudes 

(par exemple sur l'incidence de la toxicomanie) pour qu'on 

puisse en tirer des conclusions valables; 	enfin, le genre 
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de sujets (des prisonniers) choisis pour certaines des en-

quetes limite serieusement l'ampleur des generalisations 

que l'on peut tirer des resultats. Ces reserves s'appli-

quent tant a l'aspect positif qu'a l'aspect negatif des 

conclusions du rapport, c'est-a-dire a l'existence de 

me'me qu'a la non-existence des effets nocifs que l'on pre-

te au cannabis. 

L'experience (aveugle) faite par Weil, Zinberg et 

Nelsen, au cours de la quelle on a administre deux doses 

differentes de cannabis a des sujets non inities (et une 

dose simple a des usagers chroniques) est une etude suf-

fisamment controlee pour ce qui est des normes scientifi-

ques modernes. Quant aux effets sur les fonctions intel-

lectuelles et les capacites psychomotrices, les enqueteurs 

ont constate ce qui suit: 

"Le4 pen4onne4 non initi6e4 a La mantjuana 
ont eu teun4 4aeutt64 cq4aibtie4 comme on 
a pu Le conztatet en Leut 4ai4ant ex6cutet 
de4 -tests intettectueL4 et pzychomoteun4 
zimptez awa.4 avot't por16. de La matijuana; 
dan4 centain4 ears, Va44atbtizzement a '6,t6 
pkopotttonnet a La doze almmb6e. 

"Ceux gut 4ont un uzage t6gutien de La ma-
Aijuana A.ezzentent un e44et apA14 en avott 
flume dan4 un cadiLe neutfLe, ma-L4 L'eU:eu-
tion dez te4t4 ne dnvontne paz d'a44aibti4-
4ement de4 4acuLt64 come dan4 Le caz de4 
zujetz vietgez. Leak execution zembLe 
paA40.4.4 mere 4'am6.tioAeit. tWnement apAbs 
qu'it4 ont flume de La maAijuana." 
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Les chercheurs attirent l'attention sur le fait 

que les differences apparentes dans les effets du canna-

bis sur des sujets habitués et des sujets vierges ne peu-

vent etre considerees que comme des tendances puisque les 

conditions des tests n l etaient pas rigoureusement les ta-

mes pour les deux groupes. De plus, ils expliquent que 

la tendance communement observee qu'ont de nombreux usa-

gers de la marijuana de perdre le fil de leurs He- es quand 

l'effet est tres prononce pourrait titre consideree comme 

un affaiblissement temporaire de la me- moire a "court ter-

me". 

Il est Clair que 1 1-etude Weil ne peut titre consi-

derde comme une base suffisante pour etablir des generali-

sations au sujet des effets du cannabis sur la capacite 

de conduire. A ce sujet, les auteurs font remarquer ce 

qui suit: 

"Bten que t'habttet6 motttce mezunle pan Le tezt 
de poutzutte gtnatotte zott une dens compozante4 
de ta capactt6 de conduite, tine n'ezt pad ta 
zeute. L'tn6tuenee de ta mattjuana zut ta capa-
cite de condutte demeute un ptobame m6dtco-
tEgat non t6zotu dune tit14 gtande utgence." 

Crancer et ses associes, du departement des vehi-

cules automobiles de l'Etat de Washington, ont etudie les 

effets du cannabis et de l'alcool (apres une dose simple 

de chaque substance) sur la capacite de conduire, au moyen 
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d'un test de conduite simulee, en laboratoire. Quand les 

sujets eprouvaient les effets de la marijuana a un niveau 

que l'on recherche en societe, leur execution n'etait ge-

neralement pas differente de celle constatee lors du con-

trtile. De plus, on n'a releve aucun changement apprecia-

ble quand quatre sujets ont ete soumis a nouveau aux 

tests apres avoir absorbe trois fois la dose originale de 

marijuana. Toutefois, on ne peut rien affirmer de cer-

tain diapres ces donnees limitees sur la fonction dose-

reaction de la marijuana en ce qui a trait a la capacite 

de conduire. 	I1 semble vraisemblable que si la dose etait 

suffisamment puissante, it se produirait un affaiblissement 

de cette capacite, meme si la chose n'a pas ete demontree 

de fagon empirique. 

Les enqueteurs nous previennent d'ailleurs que l'é-

tude n'indique pas necessairement que la marijuana n'affai-

blira pas la capacite de conduire: 

"Etant donna que .fie tezt au stmutateut est ana-
togue a ta condutte d'une automobtte matz motns 
comptexe, nous ctoyon4 que toute dJitctence 
matquEe au count de ce test tmpttqueitatt une da-
itctence analogue zt Le zujet conduizatt Alette-
ment un vOitcute. Nouns 4ommle4 cependant motnz 
dt4po464 a assumet que t'abzence de da6tetence 
ton4 de La stmutatton LmptLque qu'aucune d664.-
ctence ne ze ptoduttatt en Aaattta." 

Les sujets ont egalement subi la meme epreuve apres 
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avoir absorbe une dose relativement forte d'alcool (pro-

bablement plus qu'on en consomme normalement en societe) 

et on a pu constater un affaiblissement significatif de 

leur capacite de conduire. 	Il est evident, cependant, 

qu'on ne peut etablir une comparaison d'ordre general en-

tre l'alcool et la marijuana a partir de doses simples 

de chacune de ces substances et qu'il est necessaire die-

tablir pour chacune d'entre elles une meilleure relation 

dose-reaction si l'on veut evaluer de fagon probante l'ef-

fet qu'elles exercent, seules ou combinees, sur la capa-

cite de conduire. 

399. 	Les effets a long terme. On ne dispose a peu pres 

pas, sur les effets a long terme du cannabis, d'informa-

tion sure qui s'appliquerait au contexte nord-americain. 

Comme it peut se produire des differences profondes dans 

les nombreux facteurs qui determinent les effets des dro-

gues (l'etat physiologique et psychologique des sujets; 

la nutrition, l'hygiene, le climat, etc.; la force des 

drogues, l'intensite des doses et la frequence d'adminis-

tration, de meme que l'usage d'autres drogues), on peut 

douter de l'opportunite d'appliquer au contexte nord-ame-

ricain les resultats d'etudes faites dans d'autres pays. 

faut chercher a preciser dans quelle mesure l'usage du 

cannabis dans d'autres pays peut servir, grace a des etudes 
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retrospectives dOment controlees, a donner des resultats 

qui s'appliqueraient a l'Amerique du Nord. 

Les opinions actuelles sur les effets a long terme 

du cannabis ne sont pas claires. Parmi les conclusions de 

l'Indian Hemp Drugs Commission (1894), on peut lire cette 

declaration sur les effets du cannabis en Inde: 

...La Commizzion en ezt venue a La. conctuzion 
que t'uzage modJA6 de4 d/Logue4 cannabinez n'en-
ttatne aucun e6iet nocii sun 2'otgani4me. ...L'u-
zage excez4i4 pat contte ezt cause de4 dommage4 

"La Commizzion en ezt venue d La conctuzion que 
Vuzage mod6A6 de4 dtogue4 cannabine4 n'enttat-
ne aucun et6et dommayeabte Zat Vezptit... It 
en va auttement de t'uzage exce44i4 qui cataty-
ze et accentue Vinztabitit6 menta.Le... It a 
6t6 d6montic6 que Vaction de ces dtoguez zut La 
4tabiLit6 mentate a 6t6 juzqu'ict gnandement 
exageOL6e; maiz qu'ette4 entnatnent pat4oi4 La 
iotte zembte inconteztabte. 

"Pout ce qui ezt deg e44etz d'ondite moAat, La 
Commtzzion ezt d'avi4 que t'uzage mod6n6 de 
ce4 dnogue4 ezt 'sans danger... D'autte pant, 
une conzommatton excezzive Sena tezzottit et 
intenziiieta .Ceps iaibte4s4e4 moAaLe4 et La d6-
pnavation... et a Voccazton, maiis zembLe-t-
it tA14 tatement,une conzommation excezzive de 
drogues cannabine4 peut menet a dens d6Lit's 
ctiminetz accompagn6z de viotence. Mai4, a 
toute4 6inz pnatique4, on peut a66,01.men qui-Le 
y a peu ou paz de tetation entire Vuzage dens 
dtogue4 cannabinez et Le ctime." 

Dans un rapport faisant suite a huit annees d'e-

tude sur 1,238 usagers du cannabis en Inde, de meme que 

sur 600 cas de maladies mentales attribuees a l'usage du 
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cannabis, R.J. Chopra et G.S. Chopra en sont venus a des 

conclusions semblables, a savoir que l'usage modere du 

cannabis, et tout particulierement de ses formes benignes 

comme le bhang, n'etait pas dommageable, mais que l'usage 

abusif de cette drogue, et particulierement des formes 

plus fortes, comme le ganja et le charas, etait dommagea-

ble. La possibilite qu'il existe des relations entre 

l'usage du cannabis et divers troubles psychiatriques, de 

m@me qu'avec un comportement criminel, est loin d'être 

prouvee. 	I1 semble que l'usage abusif du cannabis peut 

faire ressortir ou aggraver une predisposition a des trou-

bles psychiatriques ou a un comportement criminel, plu- 

tot que d'en etre la cause directe. 	Dans une excellente 

critique de l'etude des Chopra, O.J. Kalant fait remar-

quer que la principale faiblesse de cette etude et sa 

grande source d'erreurs viennent d'une absence de donnees 

sur un groupe de contr6le compose de non-usagers, des dif-

ferences entre les modes d'administration des drogues et 

entre les caracteristiques psychologiques et sociales des 

deux groupes d'usagers (usage modere et usage abusif) en 

presence. 	Elle resume ainsi les conclusions de cette 

etude: 

"En dJpit de4 itC.4etve 6nonc6es 0.46demment 

on peut conctune qu'en g6n6tat ceux qui icci-
zatent un usage mod6t6 du bhang  J.taient en 
cuszez bonne zun56, qu'it4 6taient hien 6qutti- 



-492- 

bite4 et que chez eux, t'uzage de La dnogue pno-
duizait une intoxication agbte et ptaizante qui 
ne nuizait paz a Leon activite habituette. D'au-
tiLe pant, te bait de 6umen du ganja  et du chanaz,  
et zuttout d' en abuzet, a entnatn6 indizcutabte-
ment une ptu4 gAande incidence d'e4ietz iacheux, 
dont tens ptu4 evident's ont 6t6 dens matadiez dens 
zy4tbrez tezpitatoite et digezti6, une diminu-
tion du nombne nomat d'eniant4 dan4 teuA. 4amit-
te, et dens dJ46quitibte4 emoti4z et zociaux. En 
outte, to degA.6 d'intoxication nechench6 et ob-
tenu pat .Ceps uzagetz du ganja  et du chanaz  "6tait 
beaucoup ptu4 man.quJ. que cetui techeitcU: pan te4 
uzagetz du lang.  It n'a paz 	dgmontt6 dune 
maniMe cone. uante que toute4 te4 catacteti6ti-
que4 du ptemien 9/Loupe 6taient atttibuabte4 
t' action phatmacotogique 4p6ci4ique du cannabiz. 
Ainzi, tees matadie4 du zyzteme tezpitatoite au-
taient pu "ate cauzee4 pat d'auttez compozante4 
de ta 4um6e, ou pat La iumee du tabac, et to 
d646qui2ibte 6.moti6 et isociat autait pu, du moin4 
en pantie, erne La cauze ptut6t que Le Alzuttat 
de t'habitude dens zujetz de 4'intoxiquet." 

En ce qui concerne les effets a long terme du can-

nabis, le Rapport La Guardia conclut: 

"...tioAganizme d'uzagetz de La matijuana habi-
tue. a 6umet quotidiennement deputz au moinz 
deux anus et demi et meme depui4 zeize anz ne 
maniieztait aucune anomatie qui autait pu tez 
diztinguen de.s non-u4agetz. 

"It a 6te d64initivement piLouv6 dan4 cette elude 
que te4 uzagetz de .Ca manijuana n'etatent pay, 
dune tntettigence iniOtieute a cette du common 
dens mottetz et qu'it ne 4 1 6tait ptoduit chez eux 
aucune dJ,t6timation phyzique ou mentate pat 
zuite de truzage de La dtogue." 

Le rapport sur Le cannabis publie en 1968 par l'Ad-

visory Committee on Drug Dependence of the United Kingdom  

(Rapport Wootton) concluait: 
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"Aptn avoit 	connaizzance de tows 2e4 
xenzeignement4 dizponibtez, news ne pouvon4 
que news /Latien aux conctuzion4 de 2' Indian  
Hemp D/Lugz Commizzion  (1893-94) et du New  
Vonk Mayoez Committee on Man-Lhuana  (1944), 
zeton te4sque22e4 to conzommatton de do4e4 
mode-/L6e4 de cannab.i.z ne totoduit a to tongue 
aucun eiet dommageabte." 

Recemment, Robins et ses associes ont fait rapport 

d'une etude retrospective sur les resultats a long terme 

de l'usage de la marijuana par un groupe de 235 noirs de 

St-Louis, dans le Missouri. Les caracteristiques d'un tel 

echantillon n'ont qu'un rapport limite avec celles des u- 

sagers de la marijuana au Canada. 	Les sujets de ce groupe 

qui avaient absorbe de la marijuana (et aucune autre dro-

gue excepte de l'alcool) au cours de leur adolescence 

etaient fort differents des non-usagers en ceci qu'ils 

avaient tres souvent assez bu pour creer des problemes 

sociaux ou medicaux, qu'ils avaient dO abandonner leurs 

etudes au secondaire, qu'ils faisaient etat de leurs in-

fidelites conjugales ou de leurs enfants illegitimes, 

qu'ils avaient regu de l'aide financiere, qu'ils avaient, 

devenus adultes, des casiers judiciaires pour Wits non 

relies aux drogues et qu'ils eta-lent reconnus pour leur 

temperament violent. 

L'usage abusif de l'alcool par ceux qui avaient 

fait usage de la marijuana complique singulierement l'in- 
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terpretation des resultats: 47 p. 100 presentaient des 

"problemes medicaux ou sociaux attribuables a l'alcool" 

et 38 p. 100 des usagers etaient alcooliques. Une fois 

elimines les sujets reconnus alcooliques, la seule diffe-

rence statistiquement valable entre les usagers de la 

marijuana et les non-usagers se rapportait a l'aide fi-

nanciere revue au cours des cinq annees anterieures. Les 

tendances non significatives qui persistaient etaient ge-

neralement semblables aux differences reconnues plus tot. 

Les sujets faisant usage de drogues majeures (comme l'he-

rolne, les amphetamines et les barbituriques) en plus de 

la marijuana avaient des comportements manifestement plus 

anormaux que les non-usagers, meme apres qu'on eut elimi-

ne les alcooliquesde l'echantillon. 

On ne peut etablir, non plus que nier, a partir 

des donnees actuelles, la possibilite d'une relation de 

cause a effet entre l'usage de la marijuana et l'usage 

abusif de l'alcool ou reciproquement, non plus que la 

possibilite qu'il existe un troisieme ensemble de fac-

teurs predisposant certains individus a l'alcoolisme, a 

l'usage de la marijuana et a d'autres comportements anor-

maux. Les auteurs font remarquer que dans cette etude, 

"... on n'a pas pu demontrer que la marijuana etait sans 

danger". 
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En somme, les preuves que nous possedons ne nous 

permettent pas de prevoir clairement quels seraient les 

effets a long terme de l'usage du cannabis suivant les 

doses et les frequences. 	I1 convient peut-titre de dire, 

cependant, que les temoignages dont nous disposons pre-

sentement nous engagent a la prudence plutot qu'a l'op- 

timisme. 	Il est impossible de preciser dans quelle me- 

sure "l'usage modere" dont parlent l'Indian Hemp Commis-

sion et le rapport Wootton peut se comparer aux usages 

qui s'etabliraient en Amerique du Nord si la drogue etait 

librement accessible et socialement acceptee. Nous ne 

nous sentons pas capables d'emettre une hypothese sur ce 

que serait la dose quotidienne moyenne de haschich par 

inhalation ou par ingestion. 

Comme nous l'avons déjà dit, it n'est pas facile, 

quand it s'agit de recherche retrospective ou prospective 

sur les effets a long terme du cannabis, de trouver un 

groupe de controle comparable de non-usagers. Comme le 

fait remarquer Weil, cette difficulte peut devenir de plus 

en plus grande, a mesure que l'usage de la marijuana se 

repand dans la societe. 

faudrait que la recherche sur les effets a long 

terme du cannabis porte d'abord sur la possibilite qu'aux 

doses et a la frequence qui auraient vraisemblablement cours 
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si la drogue etait librement accessible et socialement ac-

ceptee, le cannabis produise (a) des modifications de la 

personnalite, surtout chez les adolescents; (b) l'affai-

blissement des facultes mentales; (c) des psychoses et 

autres troubles psychiatriques; (d) le cancer des poumons 

et autres dommages graves aux bronches et aux voies res-

piratoires; et enfin (e) une dependance psychologique et 

physiologique. 

3. Le LSD  

400. 	Savoir de quoi l'on parle. Le LSD, que les usa- 

gers appellent tout simplement "aciden, designe le die-

thylamide-25 de l'acide d-lysergique. Pharmacologues, 

psychiatres et psychologues lui ont consacre de nombreu-

ses etudes depuis qu'un pharmacologue suisse du nom de 

Hofmann a decouvert accidentellement en 1943 les eton-

nantes proprietes psychotropiques de cette drogue syn-

thetique. Plusieurs milliers de communications scien-

tifiques ont ete publides sur le LSD au cours des vingt- 

sept dernieres annees. 	Bien qu'on ait utilise occasion- 

nellement cette drogue a des fins non medicales et non 

scientifiques durant les annees 1950, c'est seulement au 

cours des dix dernieres annees que les usagers de dro-

gues a des fins non medicales en ont fait la principale 

drogue psychedelique et hallucinogene. 
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Depuis 1963, le gouvernement canadien contr6le la 

distribution du LSD, ne le rendant accessible qu'a des fins 

medicales et scientifiques. En 1969, la possession de LSD 

sans autorisation est devenue un acte criminel. Ceux, par 

consequent, qui emploient cette drogue a des fins non me-

dicales doivent maintenant s'en procurer par des voies il-

legales; aussi le LSD est-il presque exclusivement impor-

te illegalement ou produit dans des laboratoires clandes-

tins par des fabricants prives. Ce n'est pas une drogue 

aussi facile a produire que les amphetamines, mais une per-

sonne ayant quelques connaissances en chimie et possedant 

l'equipement et les ingredients necessaires peut en fabri- 

quer. 	Comme la demande de LSD d'origine clandestine croft 

sans cesse, l'offre en est souvent relativement limitee, 

et la majeurepartie de la drogue vendue sur le march -6 clan-

destin n'est pas pure. Chimiquement, le LSD est un deri-

ve de l'ergot. Le LSD qu'on se procure dans la rue ren-

ferme frequemment d'autres composes chimiques egalement 

derives de l'ergot, mais possedant des proprietes phar-

macologiques qui different de celles du LSD. Bien que la 

plupart des echantillons vendus dans la rue, au Canada, 

contenaient, a l'analyse, une certaine quantite de LSD, 

plusieurs renfermaient egalement des impuretes chimiques 

resultant de procedes de fabrication mal contr6les. 	En 

de rares occasions, les echantillons obtenus dans la rue 
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contenaient des agents chimiques puissants ayant des ef-

fets semblables a ceux de l'atropine. De plus, on a pre-

tendu que des amphetamines ("speed") avaient ete ajoutee 

a des echantillons de LSD clandestin, cette combinaison 

pouvant intensifier les effets du LSD ou les modifier con-

siderablement. Ces dchantillons contamines peuvent sou-

vent entrainer de "mauvais voyages", mais ils n'en sont 

absolument pas la cause unique. 	En outre, le fait d'ajou- 

ter au LSD des substances chimiques apparentees par leurs 

effets a l'atropine modifie les reactions aux antidotes 

habituels du LSD, ce qui peut alors augmenter les effets 

toxiques d'un "mauvais voyage" plutot que les diminuer. 

C'est pourquoi it est tres important, encore que parfois 

impossible, de connaltre la veritable composition de l'é-

chantillon de LSD qui a ete consommé si l'on veut appor-

ter un traitement medical approprid aux reactions exces-

sives provoquees par le LSD. 

401. 	La bonne classification du LSD. Le LSD appartient 

indubitablement a la categorie des drogues psychedeliques  

et hallucinogenes. On peut en realite le considerer comme 

le plus caracteristique de la categorie des drogues psy- 

chotropiques. 	Etant donne sa force presque incroyable, 

une quantite infime de cette drogue produit des effets 

puissants, typiques des drogues de cette categorie. On 
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classe dans la name categorie la mescaline, tirde du 

peyotl, tetes floriferes d'un cactus (lophophora williamsii) 

qui croft dans les regions desertiques du sud des Etats-

Unis, du Mexique et de certaines parties de l'Amerique 

centrale et de 1'Amerique du Sud. Le DMT (dimethyltryp-

tamine), le DET (diethyltryptamine) et d'autres composes 

produits synthetiquement entrent egalement dans cette ca-

tegorie. 

402. 	Les effets physiques a court terme. Les effets 

les plus marques du LSD sont d'ordre psychologique. Les 

effets physiques de cette drogue sont moins prononces et 

se manifestent au tout debut de la reaction au LSD, au 

moment o0 la drogue stimule plusieurs fonctions nerveuses 

autonomes. Le LSD accelere les battements du coeur et 

augmente la pression sanguine; it dilate la pupille, peut 

faire monter la temperature du corps et le taux de sucre 

dans le sang et s'accompagne parfois de nausees, de vo- 

missements et de maux de tete au debut de la reaction. 	Il 

augmente l'activite electrique du cerveau (comme l'indique 

l'encephalographie), provoque de l'insomnie et parfois 

mais rarement, quand les doses ont 6-Le fortes, des convul- 

sions. 	Il est assez surprenant de constater qu'en depit 

de sa grande force, le LSD pur est assez peu toxique phy-

siquement; on n'a enregistre jusqu'a ce jour aucun cas de 
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mortalite attribuable a une dose trop forte. (I1 se peut 

que l'organisme humain possede une resistance particulie-

re aux effets physiques du LSD puisqu'on a tue un elephant 

en lui administrant une dose comparable a celle qu'absor-

bent les humains, mais multipliee par un facteur poids 

approprie). 

y a quelques annees, on a fait 6-tat des effets 

nocifs que le LSD pouvait avoir sur les chromosomes humains. 

Les etudes entreprises pour verifier cette affirmation ont 

donne des resultats contradictoires. Certaines d'entre 

elles ont confirme cette hypothese, plusieurs autres *Pont 

infirmee. Plusieurs etudes recentes et bien faites, au 

moyen de LSD cliniquement pur administre a des humains en 

laboratoire, n'ont apporte a peu pres aucune preuve de 

changement chromosomique appreciable. 	Etant donne cepen- 

dant la gravite des consequences d'un tel effet, s'il é-

tait avere, la recherche en ce sens doit etre poursuivie 

jusqu'a ce que les problemes suivants aient ete tires au 

clair sans equivoque: 

Le LSD endommage-t-il les chromosomes chez les 

humains qui en font usage? 

Ce dommage, s'il se produit, predispose-t-il la 

personne au cancer ou a d'autres maladies graves, 

ou entraine-t-il quelqu'autre effet nocif? 
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(3) Le dommage cause aux chromosomes, le cas echeant, 

entraine-t-il des malformations chez les enfants 

nes de parents ainsi atteints? 

On a constate en outre que de fortes doses de LSD 

injectees durant la gestation peuvent causer des difformi-

tes chez le rejeton dans certaines families de rongeurs, 

mais non dans d'autres. Bien que la presence de ces effets 

n'ait pas ete clairement demontree chez les humains, it 

faut en considerer serieusement la possibilite. 

403. 	Les effets psychologiques a court terme. Le LSD, 

comme toutes les drogues qui font partie de la categorie 

des psychedeliques et des hallucinogenes, desorganise l'ac-

tivite mentale. L'un de ses premiers effets est de per-

turber la perception de l'espace et de bouleverser profon- 

dement le sens normal du temps. 	Il se produit de profon- 

des alterations dans les details et la qualite des percep-

tions sensorielles. Les couleurs sont tres intensifiees; 

les sons et les perceptions visuelles se confondent, de 

sorte que le sujet "voit" les sons et "entend" les cou-

leurs (synesthesie); it a le sentiment d'etre interiorise 

et lucide et it peut parfois souffrir d'illusions et, plus 

rarement, d'hallucinations. Comme des perturbations 

aussi profondes se produisent rarement dans la perception, 
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si ce n'est dans des maladies mentales d'origine naturelle 

(psychoses), on parle parfois des reactions au LSD comme 

d'une "psychose type". 	Par contre, les changements qui se 

produisent dans les fonctions mentales normales sont iden-

tifies a une "expansion de l'esprit" par plusieurs de ceux 

qui recommandent cette experience. 

Certains observateurs qui ont travaille en clini-

que avec des drogues hallucinoOnes laissent entendre que 

ces substances entrainent une regression vers des types 

plus primitifs de fonctionnement psychologique, affaiblis-

sent les mecanismes normaux de defense, ramenent a la sur-

face des souvenirs ordinairement oublies ou refoules et 

font naitre chez les individus soumis a l'influence de ces 

drogues une dependance plus marquee envers les personnel 

et les circonstances de leur entourage immediat. 

Certains usagers du LSD, pas tous loin de la, peu-

vent vivre dex experiences psychedeliques "authentiques", 

c'est-a-dire des experiences "transcendentales" que l'on 

a comparees aux etats mystiques ou a l'extase religieuse. 

Comme pour tous les veritables etats mystiques, ces ex-

periences sont difficiles a traduire en mots; elles demeu-

rent a un niveau intensement personnel et introspectif. 

D'autres peuvent avoir un "mauvais voyage" et ressentir 
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l'angoisse atroce de ne plus savoir s'ils sont vivants et 

s'ils redeviendront jamais normaux. 	Il est possible de 

prevoir dans une certaine mesure le genre de reactions 

qu'aura une personne au LSD; mais dans la plupart des cas, 

it est impossible, meme pour un expert, de savoir d'avan-

ce si la personne soumise aux effets du LSD aura ou non 

un "mauvais voyage". Mame si la personne a déjà eu plu-

sieurs experiences agreables grace au LSD, elle nest pas 

assuree d'être a l'abri d'une experience terrifiante la 

fois suivante. 

De nombreuses personnes sous l'influence du LSD 

refusent de se preter aux tests psychologiques habituels 

et n'ont pas la motivation voulue pour prater leur con-

cours a une evaluation clinique et systematique de leurs 

fonctions psychologiques, parce qu'elles estiment que ces 

tests n'ont aucun sens. Cependant, chez la plupart des 

personnes qui ont subi des tests alors qu'elles etaient 

sous l'effet du LSD, on a pu remarquer une nette diminu-

tion de la coordination et de plusieurs autres fonctions 

psychomotrices. 

Les fonctions cognitives sont plus atteintes en- 

core. 	La loquacite est reduite ainsi que le jugement, 

mais tout particulierement la faculte d'analyser des per-

ceptions et des concepts. Ces personnes font egalement 
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preuve d'une incapacite marquee a faire la synthese de 

certains aspects du comportement. 	Etant donne cette di- 

minution des facultes cognitives, les personnes sous 

l'effet du LSD perdent frequemment contact avec la urea- 

deviennent irrationnelles et peuvent eprouver des 

sentiments de persecution et autres sentiments etranges, 

comme de n'atre plus soumises a l'action de la gravite ou 

d'être invulnerables. 	Il est evident que le jugement d'une 

personne sous l'effet du LSD est grandement affaibli, ainsi 

que son habilete a se proteger des dangers de la vie cou-

rante. 

404. 	Les effets a long terme. L'un des problemes les 

plus importants que pose l'usage des drogues a des fins 

non medicales concerne leurs effets a long terme. Qu'ar-

rive-t-il a la longue lorsqu'une personne a pris de la 

drogue une fois, deux fois ou peut-titre plus souvent? Le 

LSD est capable de produire des effets durables sur la 

structure de la personnalite et, pour cette raison, a ete 

employe par les psychiatres dans le traitement medical de 

certaines maladies de la personnalite comme l'alcoolisme 

et les nevroses chroniques. Si l'on retient certains rap-

ports hatifs et enthousiastes sur la valeur therapeutique 

du LSD dans ces conditions, on nourrit encore des doutes 

sur la mesure et les conditions dans lesquelles le LSD 
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peut avoir de la valeur, -s'il en a-, dans le traitement 

de certaines maladies psychiatriques. Mais it n'est pas 

douteux que le LSD a souvent produit de profonds change-

ments de personnalite. Surtout lorsqu'il s'agit d'une 

experience psychedelique veritable, l'individu qui l'a 

eprouvee peut modifier totalement son attitude face a la 

vie et ce changement sera parfois aussi radical que ce-

lui qu'on associe a une conversion religieuse. Cependant, 

on comprend encore mal l'etat psychedelique produit par 

la drogue et on est encore a peu pres incapable de le con-

troler. Une foil que cette experience s'est produite, on 

est impuissant a diriger l'influence que celle-ci exerce 

sur la personne. Cette influence peut aussi bien apporter 

un changement rapide, profond, durable et benefique qu'a-

voir un effet passager insignifiant ou in-erne entrainer un 

effondrement complet de la raison. 	Il est vrai que cer- 

taines personnes qui ont pris du LSD pretendent qu'elles 

en ont obtenu une vision nouvelle et meilleure des proble-

mes fondamentaux de la vie et qu'elles ont acquis une sen-

sibilite plus aigut et une fagon d'etablir des relations 

plus authentiques avec autrui; mais it est egalement vrai 

que d'autres en ont eprouve des effets negatifs graves qui 

les ont merle- es jusqu'au suicide ou a la mort accidentelle, 

a la panique grave, a des episodes prolonges de depression 

ou de psychose pour lesquels elles ont dO etre traitees dans 
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des asiles d'alienes, et a de troublants retours des effets 

du LSD sans qu'elles aient pris a nouveau de la drogue 

("effet d'echo"; "retours en arriere"). 

Les preuves statistiques de l'incidence des effets 

durables que le LSD produit sur la structure de la person-

nalite de ceux qui en ont pris sans surveillance sont en-

core minces, mais les resultats cliniques semblent indiquer 

plus d'effets defavorables que d'effets favorables. On dit 

cependant que pris sous la surveillance de psychologues ou 

de psychiatres avertis, le LSD risque moins de provoquer 

des effets deplaisants puisqu'il est possible jusqu'a un 

certain point d'en maitriser les effets dans ces conditions. 

Le LSD ne provoque pas de dependance physique, mais 

on a enregistre des cas oil des individus ont acquis une de-

pendance psychologique a l'egard de cette drogue. L'orga-

nisme developpe une tolerance prononcee aux effets du LSD, 

mais cette tolerance disparait apres quelques jours. 	Les 

usagers n'ont habituellement pas tendance a augmenter les 

doses. 

Pour resumer, on peut dire que la frequence elevee 

d'effets tres defavorables, ajoutee a l'impossibilite de 

predire ou de contr6ler efficacement les effets du LSD que 

l'on s'administre soi-meme, constituent, a ce moment-ci, 
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des dangers serieux. 	I1 faut egalement tenir compte du 

fait qu'une seule dose de LSD risque de traumatiser gra-

vement les personnes emotivement instables et particulie-

rement les adolescents qui sont a une -tape critique de la 

structuration de leur personnalite. 

4. Les amphetamines  

405. 	Savoir de quoi l'on parle. 	La qualite et la force 

des drogues vendues sous le nom d'amphetamines ("speed") 

sur le march -6 clandestin, varient moins, semble-t-il, que 

celles du cannabis ou du LSD. Les amphetamines sont lar-

gement utilisees en medecine depuis plus de trente ans et 

sont produites legalement en grande quantite par l'indus-

trie pharmaceutique. C'est pourquoi les problemes de la 

production illegale et du controle de la qualite qui af-

fligent le cannabis et le LSD sont beaucoup moins mar- 

ques pour les amphetamines. 	Il semble qu'une forte pro- 

portion des amphetamines vendues sur le march- clandestin 

proviennent d'entreprises industrielles autorisees et ont 

tout simplement ete canalisees vers les voies illegales 

d'importation et de distribution. 

Plusieurs des drogues obtenues sur ordonnances et 

administrees oralement sous forme de comprimes et de cap-

sules, comme la dextroamphetamine (Dexedrine*), et la 
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grande variete des amphetamines contenues dans les "pilu-

les amaigrissantes" (c.-e-d. la  phenmetrazine ou Preludin*) 

prescrites dans les regimes amaigrissants, sont produites 

legalement. 	Il en est ainsi du methylphenidate (Ritalin*) 

ou du pipradol (Meretran*) qui s'apparentent etroitement 

aux amphetamines sur le plan pharmacologique. 

Mais it semblerait qu'une forte partie des amphe-

tamines les plus frequemment utilisees par les "speed 

freaks" en injections intraveineuses (c.-e-d. la  metham-

phetamine ou Methedrine*) sont produites dans de petits 

laboratoires clandestine, parfois par des chimistes ama- 

teurs. 	Dans ces cas, it y a peu de contrele de la quali- 

te et l'usager n'est pas assure de la nature chimique de 

la drogue qu'on lui presente comme une methamphetamine, 

ni de sa force. 

Il est important de garder en tete ces differentes 

formes d'amphetamine ou "speed": 

(1) Les amphetamines d'ordonnance pures (ex. la  Dexe-

drine*) et les drogues qui leur sont etroitement 

apparentees (ex. le Ritalin*). 

Les amphetamines d'ordonnance combinees (ex. les 

"pilules amaigrissantes"). 

Les amphetamines produites et distribuees Mega- 
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lement (ex. les methamphetamines) sous forme de 

comprimes ou de poudre. 

Bien qu'il existe un certain probleme de dependan-

ce pour les amphetamines d'ordonnance et les "pilules amai-

grissantes", cette dependance n'est pas comparable aux 

nouveaux problemes crees par le "speed". Les "speed freaks" 

sont presque sans exception des jeunes de moins de 25 ans 

qui s'injectent des amphetamines dans le sang a tres for-

tes doses (c.-a-d. de plusieurs centaines a plusieurs mil-

liers de milligrammes). Les dependants des amphetamines 

sur ordonnances sont un peu plus ages, -ils ont de 30 a 

50 ans-, ils absorbent ces drogues par voie orale et em-

ploient de plus petites doses (c.-a-d. de 10 a 100 milli-

grammes). 

406. 	La classification correcte des amphetamines. 	Les 

amphetamines et les drogues qui ont des effets apparentes 

a ceux des amphetamines sont generalement classees dans 

la categorie pharmacologique des stimulants, bien qu'on 

les trouve parfois placees dans la categorie des anti-

depressifs. On a d'abord presume, lorsque ces drogues ont 

fait leur entrée dans la medecine clinique en 1940, que 

les amphetamines seraient utiles dans le traitement de la 

depression morbide, parce qu'elles produisent souvent de 

l'euphorie chez les sujets normaux. Mais on a vite observe 
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que chez les personnel gravement deprimees, ces drogues 

ne remontaient pas le moral et donc n'agissaient pas com-

me d'authentiques anti-depressifs, mais augmentaient sim-

plement la tension, la febrilite et l'insomnie. Aujour-

d'hui, les amphetamines et les drogues qui leursont appa- 

rentees ne sont employees que rarement dans le traitement 

de la depression grave; les drogues les plus frequemment 

utilisees a des fins therapeutiques dans ces cas sont 

neralement classees parmi les anti-depressifs (voir la 

classification au Chapitre 2) et sont utilisees presque 

exclusivement a des fins medicales. Plusieurs stimulants 

sont toutefois largement utilises a des fins non medi-

cales. Les amphetamines font partie des drogues controldes 

enumerees a l'Annexe G de la Partie III de la Loi des 

aliments et drogues. 

407. 	Les effets physiques a court terme. Plus de tren- 

te annees d'usage a des fins medicales ont permis d'ana-

lyser a fond les effets physiques a court terme des amphe-

tamines. Des doses moderees produisent des signes ence-

phalographiques d'une excitation electro-physiologique du 

systeme nerveux central et des effets peripheriques in-

diquant une stimulation (comme par l'adrenaline) du grand 

sympathique, effets qui se traduisent par l'acceleration 

du pouls, une augmentation de la pression arterielle, une 
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dilatation de la pupille et un relachement des muscles lis- 

ses (par ex. dans l'appareil gastro-intestinal). 	Elles ont 

egalement comme effet habituel immediat de supprimer l'ap-

petit (anorexie) en agissant sur les centres cerebraux qui 

regularisent la faim. 

408. 	Les effets psychologiques a court terme. 	Les ef- 

fets psychologiques caracterises des amphetamines se mani-

festent a court terme par un sentiment d'energie, de dy-

namisme et d'initiative accrus qui entraine souvent une 

vitalite plus grande et une augmentation de la confiance 

en soi, de sorte que l'individu se sent souvent dans un é-

tat d'euphorie. Les amphetamines diminuent la fatigue et 

l'ennui; elles font disparaltre l'assoupissement et pro- 

longent l'etat de veille. 	En general, les personnes sous 

l'effet des amphetamines ont plus de facilite a resoudre 

leurs problemes cognitifs et emotifs, travaillent plus vi-

te et mieux - encore qu'elles soient un peu plus sujettes 

aux distractions - et communiquent plus facilement avec 

les autres. 

11 convient de noter cependant que ces effets ne 

se produisent pas regulierement chez touter les personnes 

exposees a ces drogues. 	Les individus qui souffrent d'an- 

goisse chronique ou qui sont temporairement soumis a un 
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stress et donc irritables et tendus, reagissent souvent aux 

amphetamines par une augmentation d'angoisse, de tension 

et d'irritabilite. Dans ce cas, ils n'eprouvent evidem-

ment aucun sentiment d'euphorie et leur fonctionnement ge-

neral en est diminue plut6t qu'ameliore. 

L'execution d'epreuves mentales simples est sou-

vent amelioree par les amphetamines, particulierement la 

rapidite des reactions, la perseverance et la vitesse d'exe-

cution dans un effort soutenu et lorsque le sujet est fa-

tigue ou s'ennuie. L'intelligence proprement dite, cepen-

dant, n'est pas stimulde par les amphetamines, du moins 

d'apres les tests ordinaires, sinon pout-etre en de rares 

occasions, et de fagon secondaire, par un accroissement 

temporaire de la motivation. 	En general, le jugement n'est 

pas affecte par des doses moderees d'amphetamines; mais 

sous l'effet de doses tres fortes, comme les usagers du 

"speed" en ont l'habitude, le jugement peut etre tres af- 

faibli. 	De meme, a doses tres fortes, it devient de plus 

en plus difficile pour le sujet de se concentrer, de sor-

te qu'il peut en resulter une deterioration marquee des 

fonctions cognitives. 

Les fonctions psychomotrices peuvent etre tempo-

rairement facilitees et les performances d'un athlete peu-

vent s'ameliorer sous l'influence de doses moderees 
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d'amphetamines. Cette constatation a recemment rendu ne-

cessaire la mise en vigueur de regles strictes contre le 

"doping" avec de telles drogues chez ceux qui participent 

a des epreuves d'athletisme. 

Lorsqu'il s'agit de doses extr6mement fortes 

d'amphetamines, comme celles dont peut faire usage l'ama-

teur de "speed" (jusqu'a mille fois la dose therapeutique), 

toutes les activites mentales perdent de leur precision; 

le sujet est incapable de se concentrer vraiment; les fa-

cultes critiques sont gravement reduites et le jugement est 

fausse. La coordination psychomotrice en souffre aussi 

et le sujet perd souvent tout contr6le emotif. Et pourtant, 

la personne soumise a ces tres fortes doses d'amphetamines, 

loin d'être consciente des limites de ses facultes mentales, 

se sent envahie par un sentiment de plaisir et eprouve la 

conviction qu'elle est plus habile et plus puissante que 

jamais. Cette suite de reactions psychologiques cause- es 

par la drogue, creant un sentiment irrealiste de confiance 

en soi-m6me, de bonne conscience et de puissance, pourrait 

declencher un comportement delinquant, en reponse a des 

sentiments latents d'hostilite et d'agressivite. 

409. 	Les effets a long terme. Lorsque des doses mode-- 

re- es d'amphetamines, comme celles qui sont prescrites a des 
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fins medicales, sont prises pendant une longue periode, on 

peut observer trois sortes d'effets: 

I1 peut ne se produire aucun effet deplaisant 

ou nocif, et la personne a qui la drogue a ete prescrite 

ou qui l'a prise sans autorisation medicale, mais a dose 

moderee, peut continuer pendant des mois ou meme des annees 

a prendre regulierement la meme dose sans ressentir aucun 

inconvenient. Un certain nombre de personnes chroniquement 

fatiguees ou legerement deprimees (comme les femmes affli-

gees du "syndr6me de la menagere fatigude") qui obtiennent 

des amphetamines sur ordonnance, tombent dans cette catego- 

rie. 	On y trouve egalement un nombre important de person- 

nes qui ressentent,a des intervalles reguliers, le besoin 

d'une stimulation benigne semblable a celle que procurent 

les amphetamines, par suite du stress que leur causent les 

fonctions qu'elles remplissent, par exemple les journalis-

tes, les artistes, ceux qui ont a parler en public ou ceux 

qui sont obliges de travailler dans des delais rigides ou 

de "pondre" des idees originales a demande. On a la preu-

ve - mais peu de documentation systematique - de l'exis-

tence d'un grand nombre de personnes qui absorbent ainsi 

regulierement des amphetamines souvent sans ordonnance• 

On rencontre plus souvent, cependant, des per-

sonnes qui ont commence a prendre des amphetamines, avec ou 
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sans ordonnance medicale, et qui manifestant une dependance, 

non seulement a l'egard des effets therapeutiques pour les-

quels la drogue leur a ate prescrite (par ex. diminuer l'ap-

petit pour obtenir une perte de poids), mais encore plus a 

l'egard des "avantages marginaux" de la drogue, comme le 

sentiment d'euphorie qu'elle procure ainsi que l'energie 

accrue qu'elle donne. La tolerance a ces effets particu-

liers des amphetamines se manifeste rapidement chez la plu-

part des sujets, avec le resultat qu'ils sont portes a 

augmenter les doses. 	Bien que cela puisse leur permettre 

de faire durer davantage les effets particuliers de la dro-

gue dont ils sont devenus dependants, l'ingestion prolon-

gee de doses d'amphetamines beaucoup plus fortes que celles 

qui etaient administrees au debut peut aussi entrainer des 

reactions extr@mement deplaisantes. 

Ces effets indesirables sont surtout de l'insomnie, 

la perte de l'appetit et un sentiment general de nervosite 

qui oblige souvent la personne ainsi affectee a absorber des 

doses graduellement plus fortes de sedatifs; it s'etablit 

de la sorte un cercle vicieux de stimulation et de sedation 

artificielles, - de hauts et de bas-, qui bouleverse pro-

fondement le rythme normal des fonctions. S'il est prolon-

ge durant plusieurs mois, ce regime mane souvent a une de-

bilitation generale et a un epuisement qui peut aboutir a 
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une depression psychotique. A ce stade, l'usager chronique 

d'amphetamines devient irresponsable; it manifeste des sen-

timents de persecution et doit etre traite ou hospitalise 

pour maladie mentale. 

n'existe malheureusement aucun moyen sibr de 

prevoir quelles personnes se rangeront dans la premiere ca-

tegorie et seront capables de prendre regulierement des 

amphetamines sans en augmenter la dose (et donc avec une 

impunite relative) et quelles personnes se mettront a de-

pendre de cette drogue, developperont une tolerance, aug-

menteront les doses et ressentiront alors invariablement 

des effets qui porteront atteinte a leur sante physique et 

mentale. 	Comme le risque a courir est grand, on ne devrait 

pas prendre d'amphetamines sans surveillance medicale 6-

troite et celles-ci ne devraient pas etre prescrites par 

un medecin a moins qu'il ne soit bien au courant de la de-

pendance que peuvent provoquer les amphetamines. 

(3) La troisieme categorie d'usagers des ampheta-

mines est constituee par les "speed freaks", habituellement 

des jeunes, qui la plupart du temps s'administrent en injec-

tions intraveineuses des doses extremement fortes de cette 

drogue. Les usagers de la premiere et de la deux -Verne cate-

gories commencent d'ordinaire a absorber des amphetamines 

pour des raisons medicales et peuvent continuer a en obtenir 
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sur ordonnance, qu'ils peuvent par la suite utiliser a des 

fins non medicales; les "speed freaks" cependant commencent 

rarement par absorber cette drogue sous surveillance medi-

cale et l'obtiennent rarement, ninon jamais, par les voies 

1egales. 

Jusqu'ici, on a obtenu peu de preuves que le dicton 

"speed kills" (Le speed tue) dit vrai. Les effets desas-

treux de doses massives de "speed" sur la sante physique et 

mentale de l'usager, sur son apparence et son comportement, 

l'amenent a cesser de son propre chef de prendre de la dro-

gue, ou a etre hospitalise pour dpuisement physique ou de-

pression nerveuse, ou encore a se faire arreter pour compor-

tement delinquant, longtemps avant que son habitude de la 

drogue l'ait tue. 	Le fait de cesser de s'exposer aux ef- 

fets toxiques du "speed" peut lui sauver la vie et l'aider 

a abandonner les amphetamines alors que son organisme peut 

encore se guerir des dommages qu'il lui a infliges. 

semble bien cependant que personne ne pourrait resiter aux 

effets devastateurs d'une longue exposition ininterrompue 

a des doses massives de "speed" sur le systeme cardiovascu-

laire, sur la resistance aux infections et sur le systeme 

nerveux central. 
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5. L'usage de plusieurs drogues  

410. 	Au Chapitre 2, nous avons etudie brievement les 

relations qui pourraient exister entre les diverses dro-

gues examinees ici, -et en particulier les phenomenes de 

tolerance reciproque et de dependance reciproque, et dans 

quelle mesure l'usage de certaines drogues peut predispo- 

ser le sujet a en prendre d'autres. 	(Voir les paragraphes 

57-58, 74-75, 140, 172-176, 245-246, 266. 

Dans le memoire que la G.R.C. a presente a la Com-

mission, l'un des arguments invoques en faveur du maintien 

du statut legal actuel du cannabis, est que cette drogue 

mene a l'usage de drogues plus fortes et, en fin de comp-

te, aux drogues majeures comme l'herogne. Cet argument, 

qu'on invoque souvent sous le nom de theorie du "tremplin", 

est en somme une theorie de la contagion. 	Les experts de 

la G.R.C. charges de faire respecter les lois sur les dro-

gues estiment que cette contagion se produit la 00 existe 

l'usage de drogues multiples et non seulement par progres-

sion simple et directe du cannabis a l'herolne. 

La theorie de l'usage de plusieurs drogues multi-

ples par contagion soutient que l'usage du cannabis predis-

poserait a l'usage d'autres drogues. Selon cet argument, le 

fait de s'adonner a l'une des drogues psychotropiques accroit 
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la probabilite que l'on fasse usage des autres. 	La G.R.C. 

ne pretend pas que la progression resulte d'une action phar-

macologique speciale, mais dune exposition au milieu de la 

drogue et d'un engagement dans ce milieu qui encourage le 

sujet a essayer d'autres drogues et a rechercher avec les 

drogues des sensations nouvelles et de plus en plus fortes. 

La G.R.C. appuie cette theorie sur une "recherche 

qui a dure deux ans et qui lui permet de conclure: 

"...Deg t&noignagez document6z ptouvent 
int6iutabtement que dan4 ptuzieutz caz, 
Le zujet pazze A trhaoXne, maiis que 
cette tiLanzition ne z'e44ectue pa.o Jil.-
cezzaitement di/tectement et qu'ate ne 
ze ptoduit centainement pas dams .tows 
tez caz. 	Le pazzage 44'e44ectue ge:n6- 
taLement de .Ca matijuana au haJschich, 
puiz aux m6thamph6tamine4, au LSD et 
eqin aux opiac64." 

Nous n'avons pu trouver les temoignages documen-

tes qui menent a cette conclusion, non plus que l'etude 

a laquelle la Gendarmerie fait allusion. 

Dans son rapport annuel en 1969, la Narcotic Addic-

tion Foundation of British Columbia a fait etat d'une "aug-

mentation marquee du nombre des jeunes (125) qui ont pris 

l'habitude des drogues multiples et notamment de l'heroine. 

La Foundation rapporte que ce groupe, dont 81 sujets avaient 

de 16 a 23 ans, faisaient usage "d'une grande variete de 

drogues, dont la marijuana, le LSD, les amphetamines et les 
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barbituriques, avant de s'adonner a l'herolne". 	Le rapport 

ne precise pas combien de jeunes qui ont sollicite l'aide 

de la Foundation s'adonnaient a l'herolne et combien n'en 

usaient que de temps a autre. Les donnees publiees par la 

division du Contr6le des Stupefiants du ministere de la 

Sante rationale et du Bien-etre social pour l'annee 1969, 

ne signalent que 44 toxicomanes additionnels de moins de 

25 ans en Colombie-Britannique. 

Cependant, it peut etre significatif que de 1959 a 

1969, 99 jeunes aient confie a la Narcotic Addiction Foun-

dation qu'ils avaient fait usage de plusieurs drogues avant 

de s'adonner a l'herolne, tandis qu'en 1969 seulement, ce 

nombre a atteint 81. 

411. 	Plusieurs hypotheses peuvent etre invoquees a 

l'appui de l'argument voulant que "l'usage d'une drogue 

mene ou predispose l'individu a en essayer d'autres". Se-

lon l'opinion generale et de l'avis des usagers de la dro-

gue, les drogues sont hierarchisees en fonction de leur 

force psychotropique croissante et des dangers qu'elles 

presentent, depuis le cannabis considers comme la moins 

forte et la moins dangereuse, jusqu'aux stupefiants opia-

ces consideres comme les drogues les plus fortes et les 

plus dangereuses, en passant par les amphetamines. On a 
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des raisons de croire que cette notion de hierarchie pous-

se certains individus a essayer des drogues de plus en plus 

fortes. On peut leur pre-ter divers motifs: 	la recherche 

d'effets plus marques ou de plaisirs plus intenses; l'at-

trait de risques nouveaux et plus grands; le desir d'atti-

rer l'attention des autres usagers de la drogue et de se 

tailler une reputation enviable aupres d'eux; le besoin de 

manifester du mepris ou du dedain a l'egard des valeurs de 

la societe. 	Certaines personnes peuvent se sentir attire- es 

vers les drogues repute- es dangereuses soit parce qu'elles 

souffrent de troubles de la personnalite et qu'elles ont 

des tendances a l'autodestruction, soit parce qu'elles man-

quent de prudence et qu'elles recherchent irresistiblement 

de nouvelles experiences et de nouvelles ivresses. 

Nous estimons egalement raisonnable de croire que 

les usagers d'une drogue en particulier peuvent se laisser 

entrainer a en essayer d'autres simplement parce que leurs 

amis en ont et en prennent et parce qu'elles leur sont 

accessibles chez les trafiquants qu'ils frequentent. Il 

faut reconnaitre qu'un nombre croissant de gens font usage 

de plusieurs drogues en societe. 	Its peuvent influencer 

les autres a faire de mame par leur seule presence, ou par 

le plaisir qu'ils disent tirer de l'usage d'autres drogues, 
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ou par la valeur qu'ils accordent a cette fagon de faire, 

ou parce que les effets nefastes de l'usage de plusieurs 

droguesne sont pas manifestes. 

Il est raisonnable de craindre que plusieurs jeu-

nes usagers puissent faire des experiences avec un certain 

nombre de drogues parce qu'ils en ignorent les dangers et 

ne se preoccupent pas des consequences nocives a long ter- 

me. 	La tendance qu'ont certains jeunes a mettre l'accent 

sur la sensation et l'emotion plutat que sur la raison 

ajoute a leur de- sir d'un plaisir immediat. 

On nous a frequemment laisse entendre, avec beau-

coup de bon sens, que les jeunes ayant l'impression qu'on 

leur ment sur les dangers du cannabis, sont portes a se 

mdfier ou a ne pas tenir compte des avis que leur donnent, 

sur les autres drogues, les detenteurs traditionnels de 

l'autorite. 

Il se peut que la premiere experience avec les 

drogues represente une 6-tape plus grande et plus diffici-

le a franchir que celle de passer a d'autres drogues. Une 

fois accompli se premier pas, plusieurs peuvent etre for-

tement tentes d'essayer des substances plus fortes et plus 

exotiques. 
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Nous estimons aussi que la vogue de la drogue en-

courage l'usage de plusieurs drogues et nous reconnaissons 

que dans plusieurs groupes, it s'exerce probablement des 

pressions sur ceux qui cherchent a se faire accepter du 

groupe pour qu'ils fassent l'experience des drogues. 

On a egalement dit qu'une penurie d'une drogue en 

particulier, comme du cannabis, "force" ceux qui font usa-

ge de drogues a en accepter d'autres des trafiquants. NOUS 

ESTIMONS QUE NOUS DEVONS PRENDRE AU SERIEUX L'USAGE DE PLU-

SIEURS DROGUES ET ETUDIER DAVANTAGE L'ARGUMENT QUI VEUT QU'IL 

Y AIT CONTAGION OU PROGRESSION DANS LES DROGUES. A ce mo-

ment-ci, nous savons que l'usage de plusieurs drogues exis-

te, mais cet usage ne permet pas d'etablir un lien de cau-

salité ou une relation specifique entre l'usage d'une dro-

gue et l'usage des autres. 

6. Les drogues et le crime  

412. 	On nous a declare, -la G.R.C. et le Ministbre du solli- 

citeur general en particulier-, qu'il existait des relations 

nombreuses entre l'usage des drogues et le comportement 

criminel. La G.R.C. a soutenu que l'usage de drogues com-

me le cannabis etait relie, ou serait relie, a une activi-

te criminelle subsequente. Le ministere du solliciteur 

general a attire notre attention sur le fait qu'un grand 
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nombre d'herognomanes declares coupables sous ce chef avaient 

des casiers judiciaires dans lesquels la drogue ne figurait 

pas avant qu'ils soient condamnes pour usage de drogues. On 

a egalement soutenu que certains crimes sont commis par des 

individus alors qu'ils sont sous l'influence des drogues. 

La G.R.C. a declare: "Nous sommes portes a croire 

que la plupart des usagers seront a un moment ou a un au-

tre condamnes pour un delft qui nest pas relie a la dro-

gue". A propos du cannabis, la G.R.C. declare que les usa-

gers de cette drogue sont plus souvent que les usagers de 

l'herolne trouves en possession d'une arme a feu. 	Le minis- 

tere du solliciteur general fait remarquer que cette consta-

tation s'applique egalement aux trafiquants et aux usagers 

de l'hero?ne. 	Outre cela, la G.R.C. declare que meme si 

"l'on manque de preuves des crimes commis au Canada par 

des usagers du cannabis", de telles preuves existent dans 

d'autres pays. Elle cite les etudes faites en Inde (1'é- 
1 	 2 

tude Chopra) , en Grece (l'etude Gardikas) et aux Etats- 

3 	 4 	 5 

Unis (les etudes Eddy , Blumquist et Miller ). 

La G.R.C. et d'autres, ont fait etat d'un certain 

nombre d'actes criminels commis supposement par des indi- 

vidus sous l'effet des drogues. 	Its citent des actes de 

nudisme et autres atteintes a la moralite publique, com- 

me sous l'effet du LSD. 	La G.R.C. cite egalement des 
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cas de voies de fait graves commises sous l'influence du 

LSD, ou des cas (A des gens ont mis leur vie en danger, ou 

se sont tues, en croyant qu'ils pouvaient voler ou qu'ils 

etaient invulnerables. Elle attire egalement l'attention 

sur le grand nombre de suicides ten-Les ou reussis par des 

usagers des barbituriques. 	Elle parle d'un grand nombre 

d'arrestations d'individus qui avaient utilise en m@me 

temps de l'alcool et des barbituriques. 

Les amphetamines ont la reputation bien connue de 

susciter un comportement agressif et violent. 	La cocaine, 

a-t-on dit, est utilisee par des criminels pour se donner 

artificiellement du courage. 	L'alcool est depuis long- 

temps reconnu comme etant criminogene. 

Le ministere du solliciteur general et la G.R.C. 

ont attire notre attention sur le nombre de toxicomanes 

criminels qui ont des antecedents criminels. On nous a 

dit que 85 p. 100 (3,450 sur un echantillon de 3,804) des 

personnes trouvees coupables de delits concernant les dro-

gues et qui faisaient usage de drogues majeures, avaient 

des "antecedents criminels". On nous a egalement dit que 

567 toxicomanes sur 583, dans les penitenciers, avaient 

commis au moins un crime avant d'être reconnus coupables 

d'un delit concernant les drogues. 
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On nous a egalement affirms que les herolnomanes 

sont souvent amenes a commettre des crimes, comme le vol 

ou la prostitution, pour se procurer l'argent necessaire 

pour acheter des drogues. 

Malgre tout, nous estimons qu'a ce moment-ci, 

nous manquons de preuves suffisantes pour stayer l'arqu-

ment qui veut que l'usage des drogues etudiees ici me- tie 

assez souvent ou generalement a d'autres formes d'acti-

vite criminelle, exception faite du comportement crimi-

nel des usagers de l'herolne pour satisfaire leur habi- 

tude. 	Nous estimons qu'il serait dangereux de tirer 

des conclusions generales des etudes faites dans les 

prisons, dans la mesure ou les prisonniers ne constituent 

pas un echantillon representatif du milieu actuel des 

usagers de la drogue. 
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LA COMMISSION A L'INTENTION D'ETUDIER PLUS A FOND LES ALLE-

GATIONS SUR LES RAPPORTS EXISTANT ENTRE L'USAGE DES DROGUES 

ET D'AUTRES ACTIVITES CRIMINELLES. 

C - Ampleur et caractere de l'usage des drogues a des fins  

non medicales. 

413. 	Au stade actuel, les declarations au sujet de l'usa- 

ge non medical des drogues au Canada ne peuvent etre que 

nerales. 	I1 n'y a aucun doute que l'usage en est fort repan- 

du. 	Il y a nettement un interet grandissant pour les drogues 

psychotoniques parmi les jeunes et meme les Bens de tous les 

ages. 

La Commission a rassemble des renseignements epidemi- 

ologiques a partir de plusieurs sources: 	dossiers gouverne- 

mentaux, statistiques et evaluations judiciaires, differentes 

etudes sur l'usage des drogues chez les etudiants, et opinions 

bien fondees de specialistes, ainsi que d'usagers et de distri-

buteurs de drogues. Quoique les renseignements recueillis don-

nent a la Commission une certaine idee de l'ampleur du phenome-

ne, ils ne constituent pas une base valable pour que nous puis-

sions formuler des declarations epidemiologiques detaillees 

ou precises. UNE RECHERCHE D'UNE IMPORTANCE CONSIDERABLE EST 

MENEE AU NOM DE LA COMMISSION; ON S'ATTEND A CE QUE LES RESUL- 
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TATS DE L'ETUDE FOURNISSENT UNE MEILLEURE BASE PERMETTANT 

D'EVALUER L'IMPORTANCE DE L'USAGE DES DROGUES AU CANADA. 

L'alcool a toujours ete et demeure la drogue psy-

chotonique la plus populaire parmi les Canadiens de tous 

"ages et de toutes classes, et c'est son usage qui continue 

de poser LE PROBLEME LE PLUS GRAVE. 	Cependant, au debut 

des annees 1960, l'acceptation et l'usage d'autres drogues 

psychotoniques comme le cannabis et le LSD ont pris une cer- 

taine importance. 	La marijuana avait ete utilisee aupara- 

vant, mais seulement par un nombre restreint de musiciens 

et de gens du spectacle. L'usage des drogues semble s'etre 

generalise chez les etudiants des universites et en dehors 

du milieu etudiant, chez les jeunes des grandes villes qui 

sont alienes et migrants. 	L'usage n'a pas tarde a se repan- 

dre dans les ecoles secondaires et meme de fagon plus rapide 

semble-t-il que dans les universites. Bien que le phenomene 

soit ne dans les grandes villes, it a atteint assez rapide-

ment les centres urbains de moindre importance et les commu-

nautes rurales. 

Il semble raisonnable de penser que probablement plus 

de 8 ou 10 pour cent des Cleves des ecoles secondaires ont 

fait usage de cannabis. 	Certaines etudes ont meme demontre 

que le taux d'usage est encore plus Cleve. 	Par exemple, une 
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etude publiee recemment en Colombie-Britannique evalue le 

taux d'usage du cannabis a 20% dans les ecoles soumises a 

l'etude. Au cours des audiences, nous avons entendu des es-

timations extremes. Beaucoup de parents et d'instituteurs 

fournissent des evaluations moderees et affirment avec for-

ce que l'etendue de l'usage a ete exageree outre mesure. 

Les etudiants, notamment ceux qui font usage de drogues, 

emettent l'opinion que de 60% a 70% de leurs camarades ont 

fume du cannabis. Au niveau universitaire, les donne- es dont 

nous avons pris connaissance revelent que plus de 25% des é-

tudiants en ont au moins fait l'experience. La tendance a 

vier l'ampleur de son usage parmi les jeunes universitaires 

n'est pas aussi forte qu'elle rest parmi les etudiants du 

niveau secondaire. 

L'usage du LSD semble etre une emanation de la sous-

culture "hippie" des grands centres. Il recrute ses adeptes 

un peu plus tard que le cannabis, mais son usage s'etend pro-

bablement maintenant a la meme population, quoiqu'il atteigne 

moins de personnes. Au debut, l'acceptation de l'usage du 

LSD etait entravee par les declarations sur les probabilites 

de risques medicaux et genetiques. 	La force de persuasion de 

ces declarations semble s'etre fortement attenuee au cours de 

la demi-ere armee ou des dix-huit derniers mois. Un repertoire 
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elargi de nouvelles drogues hallucinogenes est apparu et les 

communautes d'usagers de la drogue en ont accepte l'usage. 

Il est plus difficile d'evaluer l'importance de l'usage de 

ces drogues que ce n'est le cas de l'usage du cannabis. Ce-

la provient en grande partie du fait que leur usage est beau-

coup plus recent et que l'on n'a pas vraiment tente de Veva- 

luer par des etudes. 	Certaines evaluations pretendent cepen- 

dant que dans certaines ecoles secondaires, it y a maintenant 

autant d'etudiants qui ont fait usage de LSD que de cannabis, 

et it semble que le public ait pris conscience de l'augmen-

tation de l'usage des hallucinogenes, notamment du LSD, a la 

fois par les Cleves des ecoles secondaires et les etudiants des 

universites. 

L'usage des stimulants a des fins non medicales, par-

ticulierement l'absorption d'amphetamines a doses considerables, 

est une question qui merite toute notre attention. Il existe 

des rapports contradictoires sur l'etendue du phenomene appe-

le "speed" mais l'on ne peut douter de l'augmentation rapide 

au cours des den-I -let-es annees de l'usage de ces drogues dange-

reuses. Cette augmentation semble etre survenue apres que 

l'usage du cannabis et du LSD se sont propages. 	L'injection 

intraveineuse d'amphetamines ne semble pas etre tres repandue 

parmi les etudiants des universites, mais leur absorption par 
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voie buccale semble jouir d'une grande popularite chez les 

-Cleves des ecoles secondaires et chez les jeunes qui ont quit- 

-Le les etudes. 	On a deplore, pratiquement de toutes parts, 

et meme dans les communautes faisant usage de cannabis et de 

LSD, l'utilisation de cette drogue. Certaines evaluations 

indiquent qu'a Toronto plusieurs milliers de jeunes absor-

bent regulierement des doses considerables d'amphetamines. 

Ces evaluations etaient accompagnees de previsions sur le 

taux Cleve de deces et de maladies chez les usagers. 

On a fait remarquer a la Commission qu'un nombre 

croissant de jeunes usagers utilisent ou experimentent une 

grande variete de drogues ou de mélanges de drogues. 	Il 

n'existe malheureusement que peu de renseignements sur l'im-

portance et les modes de cette utilisation. Nous avons ex-

posé ci-dessus les causes de l'usage de drogues multiples. 

Il est evident que beaucoup d'etudiants des niveaux secon-

daire et universitaire ont deja fait usage des drogues, spe- 

cialement de cannabis et de LSD. 	Il n'est pas prouve que 

leur nombre decroit ou que l'usage est moins frequent. 	Par- 

mi les usagers qui frequentent les ecoles secondaires ou qui 

ont abandonne leurs etudes, it semble y avoir aussi recrudes-

cence de l'usage de drogues multiples. 
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Le systeme de distribution du cannabis et du LSD 

semble differer nettement de celui de l'herolne. Il ne sem-

ble pas que la pegre y soit melee pour le moment, me- me s'il 

nest pas exclu que la distribution du haschich puisse l'in-

teresser plus tard. Dans nombre de villes, it y a beaucoup 

d'importateurs de marijuana, de haschich et de LSD qui appro-

visionnent un reseau de distribution a plusieurs niveaux. La 

plupart des distributeurs clandestins ne peuvent pas etre vrai-

ment consideres comme des trafiquants au meme titre que les 

trafiquants d'herolne. 	Il y a aussi un grand nombre d'impor- 

tateurs de moindre importance. 	Il semble qu'une grande par- 

tie de la distribution des drogues se fait sans formalite 

et qu'il lui arrive meme d'être une question de routine. 	El- 

le semble souvent se faire entre amis, comme c'est le cas de 

l'alcool ou du tabac dans la societe "conventionnelle". 	Il 

est probable que le facteur le plus important du developpe-

ment rapide de ce phenomene ait ete l'influence personnelle, 

le recit d'experiences personnelles a des amis et a des con-

naissances. 

Depuis nombre d'annees, l'usage de l'herolne et des 

autres opiaces constituent un probleme au Canada. Cependant, 

les dernieres statistiques gouvernementales accessibles indi-

quent qu'il y a une diminution de la proportion des adeptes 
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de ces drogues dans l'ensemble de la population.
6 
 La Commis-

sion s'inquiete cependant des rapports qui lui parviennent 

sur l'augmentation de l'usage de l'herolne particulierement 

chez les jeunes, au Canada et aux Etats-Unis. 

importe aussi de prendre conscience du fait que 

l'usage des psychotropes a des fins non medicales a augmente 

aussi bien chez les adultes que chez les jeunes. Nous avons 

cite des statistiques pour montrer l'augmentation de l'usage 

de l'alcool et de drogues comme les barbituriques, les stimu-

lants et les tranquillisants mineurs. Nous avons aussi enten-

du beaucoup de temoignages tendant a demontrer qu'il y a aug-

mentation de l'usage du cannabis chez les adultes qui n'ont 

d'autre but que le plaisir qu'un tel usage procure. 

D - CAUSES DE L'USAGE DES DROGUES A DES FINS NON MEDICALES  

414. 	La Commission croit que l'un de ses devoirs les 

plus importants est de fournir quelques explications vala-

bles sur l'usage des drogues a des fins non medicales et 

d'aider les Canadiens a comprendre au moins certaines des 

principales causes et modalites de cet usage. 	Ces causes 

se situent aux niveaux individuel, communautaire et social. 

Nous sommes particulierement interesses aux pressions qui 

menent a l'usage des drogues et qui sont imputables a une 
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quantite de choses, sans toutefois negliger l'aspect idio-

syncratique de la question. 

Nous croyons qu'il est important d'insister sur le 

fait qu'il n'existe pas d'explication simple ou unique et 

que l'on n'en trouvera probablement pas. Les motifs varient 

selon les usagers et les groupes d'usagers. 	La motivation de 

l'usager peut varier avec le temps. La motivation est aussi 

fonction des effets reels et esperes des differentes drogues. 

On a tendance a croire que les motifs determinant 

l'usage des drogues sont d'ordre pathologique ou psychopa- 

thologique. 	Ce fait est etaye par la tendance a demander 

aux medecins et particulierment aux psychiatres des explica- 

tions pouvant permettre de comprendre ce phenomene. 	II ne 

fait aucun doute que certains usagers sont atteints d'affec-

tions mentales, du moins jusqu'a un certain point. Nous som-

mes cependant convaincus que la majorite des personnes qui 

s'adonnent aux drogues sont psychologiquement normales. 

II est probable que le facteur qui a le plus contri-

bile a l'augmentation de l'usage du cannabis est la publicite 

de bouche a bouche, c'est-a-dire les conversations privees 

au cours desquelles un individu mentionne que les effets des 

drogues sont agreables, plaisants, interessants ou exaltants. 
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C'est aussi la recherche du divertissement, du plaisir et des 

sensations fortes qui est probablement le facteur determinant 

de l'usage habituel des drogues. Les journaux, les revues et 

la musique populaire ont contribue a susciter un interet a 

l'egard de l'usage et de l'experience des drogues; ils ont 

aussi fourni des renseignements sur les effets des drogues, 

mais it semble que leur influence a probablement ete beaucoup 

moindre que l'influence exercee sur le plan individuel. A 

l'heure actuelle, l'usage des drogues est aussi jusqu'a un 

certain point une affaire de mode. 

La marijuana et le haschich se fument principalement 

en groupes, mais certaines personnes les fument seules. On 

dit souvent que fumer le cannabis aide a communiquer, diminue 

les inhibitions et provoque le rire et la gaiete et l'on in-

siste beaucoup sur le fait qu'il modifie la perception et per- 

met de jouir davantage de la musique. 	D'autre part, le LSD 

est beaucoup plus une experience individuelle et on insiste 

sur le fait qu'il permet de se voir soi-meme et de voir l'exis-

tence selon de nouvelles perspectives. Selon les temoignages 

regus, le cannabis et le LSD rendraient l'usager capable d'en-

visager la realite sous des angles differents et ils lui four-

niraient de nouvelles possibilites d'assimiler ses propres ex-

periences. On parle souvent du LSD comme d'un quasi-sacrement 
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et on affirme que ses effets sont tout a fait indescriptibles 

et qu'ils ne peuvent donc etre saisis ou vraiment apprecies 

que par ceux qui en ont fait l'experience. 

semble que l'introspection, le fait de rechercher 

en soi-meme le sens de la realite, le de- sir d'explorer ce 

que l'on appelle les nouvelles frontieres de l'esprit sont 

relies a un effondrement d'un grand nombre d'explications 

traditionnelles de l'existence, y compris les explications 

et les syntheses d'ordre religieux. Autrefois, lorsque les 

ideologies ou les religions cessaient de repondre aux besoins, 

l'homme faisait de la meme fagon un retour en lui-meme pour 

trouver en lui-meme une satisfaction et le sens des chores. 

semble aussi y avoir une relation entre l'usage 

des drogues et les preoccupations des jeunes face a l'avenir. 

Beaucoup d'entre eux semblent avoir perdu la foi non seule-

ment en un Dieu traditionnel mais aussi dans les pouvoirs 

de la raison humaine. 	Its craignent que la raison ne puis- 

se faire face aux problemes que suscitent les armes nucleai-

res, la pollution, la surpopulation, la pauvrete et les con- 

flits raciaux. 	Its doutent que l'espere humaine puisse sur- 

vivre et ils n'ont plus foi en la raison; de ce fait, semble-

t-il, ils attachent une grande importance aux sensations et 
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a remotion, a la vie et au plaisir "ici et maintenant". 

L'opulence generalisee de notre societe est aussi 

un facteur de l'usage des drogues. De fagon paradoxale, 

elle est devenue une cause d'ennui et la drogue permet d'y 

echapper. 	Elle permet aussi a un grand nombre de gens d'a- 

voir le temps voulu pour faire de l'introspection. On rejet-

te aussi le mode de vie de cette societe opulente qui place 

au premier plan les gains materiels et les succes qui sont 

fonction de la concurrence, de cette societe pour laquelle 

les gains materiels sont superieurs a la satisfaction des 

besoins psychologiques et spirituels. Les drogues, affirme-

t-on, permettent aux usagers de se liberer de ces moules et 

de ces structures. 

Beaucoup de gens ont utilise le terme d'"alienation" 

pour essayer de nous expliquer les causes de l'usage des dro-

gues. Ce n'est pas un mot facile a definir. Toutefois ceux 

qui l'ont employe au cours des audiences voulaient exprimer, 

semble-t-il, ce que certains pergoivent comme un eloignement 

des institutions, des methodes et des valeurs dominantes de 

la societe, un sentiment d'impuissance a modifier l'avenir 

de la societe ou a se modifier eux-memes a l'interieur de 

la societe, un manque de foi dans la possibilite de vivre 
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pleinement et de fagon satisfaisante au sein de cette socie-

-M. Certains jeunes, semble-t-il, craignent de ne pouvoir 

etre a la hauteur des espoirs qu'on a places en eux ou en-

core ils ont l'impression que, pour y repondre, it leur fau- 

drait trop renoncer a etre eux-memes. 	On considere que 1'u- 

sage croissant des amphetamines ("speed") est symptdmatique 

d'un 6-tat de depression et d'un sentiment d'impuissance lar-

gement repandus. 

Nous ne tentons pas a ce stade d'enumerer toutes 

les causes de l'augmentation de l'usage des drogues a des 

fins non medicales. Au Chapitre 4, nous apportons certai-

nes explications qui, a notre avis, peuvent contribuer a 

eclairer le phenomene. 
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E - REACTIONS DE LA SOCIETE  

1. 	Recherche, information et education  

Le manque relatif de renseignements précis quant a  

1'usa9e des drogues a des fins non medicales. 	I1 n'y a aucun 

doute que nous manquons de renseignements suffisamment stirs 

pour prendre les decisions qui conviendraient quant a la po-

litique sociale a adopter et pour prendre des options person-

nelles judicieuses concernant l'usage des drogues a des fins 

non medicales. On a exprime constamment a la Commission le 

desir d'avoir plus de renseignements e ce sujet. 	Il n'y a 

pas que les citoyens, mais aussi les fonctionnaires, les le-

gislateurs, les medecins et les hommes de science qui ont 

dit leur sentiment de ne pas avoir suffisamment de fondements 

pour porter un jugement sur la question. 

L'etat de la recherche. Jusqu'a ces derniers temps, 

plusieurs circonstances ont empeche ou decourage la recher-

che sur certains psychotropes comme le cannabis; ce sont le 

manque d'indications sur les usages medicaux bien definis de 

la drogue, le fait que dans le monde occidental, l'usage non 

medical de ces drogues n'etait pas repandu auparavant, le 

caractere illegal des drogues et le peu d'empressement des 

agences gouvernementales a autoriser une telle recherche. 

En vertu de la Convention unique sur les stupdfiants signee 

par les pays membres des Nations-Unies, les gouvernements 

ont pu autoriser la possession du cannabis a des fins medi- 
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cales ou scientifiques, mais it y a lieu de croire que ce qui 

a ete fait dans les pays et sur le plan international n'a pas 

reellement encourage une telle recherche. A ce sujet, la po-

litique des pouvoirs publics semblerait avoir ete plus gran-

dement influencee par l'attitude des autorites policieres que 

par les conseillers scientifiques. Vu l'interet grandissant 

face a la propagation de l'usage du cannabis, l'inefficacite 

relative de la loi criminelle comme mesure preventive, et les 

demandes croissantes reclamant la "legalisation" du cannabis, 

l'attitude gouvernementale a quelque peu change a l'egard de 

la recherche sur cette drogue. Les gouvernements du Canada 

et des Etats-Unis ont montre qu'ils etaient prets a appuyer 

une telle recherche. Le gouvernement canadien, par l'interme-

diaire du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre so-

cial, a invite les gens a faire des demandes d'autorisation 

pour effectuer des recherches. Le gouvernement americain, 

par l'intermediaire du National Institute of Mental Health, 

a mis sur pied un programme de recherche. Nous esperons que 

les precautions que devront prendre les gouvernements avant 

d'approuver les projets de recherche sur les effets du canna-

bis et autres psychotropes chez les etres humains ne seront 

pas un obstacle a cette recherche et ne decourageront pas 

ceux qui sont prets a l'entreprendre et capables de le faire. 

y a une question fondamentale qui se pose au su-

jet de la responsabilite qui incombe a l'homme de science de 

fournir les renseignements a la societe quant aux bienfaits 
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et aux risques de l'usage de differentes drogues. Nombre 

d'hommes de science qu'une telle recherche interesse ont ex-

prime un certain mecontentement et leur deception devant la 

politique de recherche gouvernementale. 	Its ont declare a 

la Commission etre dans l'impossiblite de se livrer a leurs 

travaux comme ils l'entendent en tant qu'hommes de science, 

vu l'atmosphere de restriction des recherches qui regne pre- 

sentement. 	Its se disent de-0s par la maniere dont les poli- 

tiques gouvernementales officielles ou non officielles sont 

mises en oeuvre quant au droit d'entreprendre des recherches 

dans ce domaine. Relativement aux politiques genet-ales, it 

y a une question importante a laquelle it faut repondre: 

envers qui le chercheur scientifique doit-il etre responsable 

principalement? Quelles sont ses responsabilites vis-a-vis 

des autorites gouvernementales, a l'egard de ses pairs dans 

le monde scientifique et de la societe en general? 

Dans la premiere phase de notre enquete, on nous a 

mentionne a plusieurs reprises l'impossibilite d'obtenir l'au-

torisation de faire des recherches sur le cannabis et autres 

psychotropes au Canada et on semble un peu sceptique a 

dee que les changements de politique qui ont ete annonces der-

nierement - par exemple la declaration de la Direction genera-

le des aliments et drogues au sujet de l'utilisation des pre-

parations a base de cannabis aux fins de la recherche ("Food 

and Drug Directorate Policy Statement on Use of Cannabis Prep-

arations for Research Purposes") - faciliteront vraiment une 
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telle entreprise. LA COMMISSION INVITE LES HOMMES DE SCIENCE 

QUI S'INTERESSENT A LA RECHERCHE SUR LES PSYCHOTROPES A DONNER 

LEURS COMMENTAIRES SUR LES POLITIQUES ET REGLEMENTS QUI PEU-

VENT AFFECTER LEUR RECHERCHE, LA MISE SUR PIED DE NOUVEAUX PRO-

JETS ET LA COMMUNICATION DES RESULTATS AU PUBLIC. 

Le besoin de recherche. Le besoin de recherche dont 

it a ete question ci-dessus, au sujet des effets de la dro-

gue, est tres urgent. Le public, y compris les hommes de 

science interesses, est mecontent avec raison de la situa-

tion actuelle de la recherche. Le public ne sait qui blamer 

mais it ne toldrera pas indefiniment que l'on s'appuie sur 

des renseignements insuffisants pour justifier une politique 

sociale qui est critiquee de plus en plus severement. 	De 

plus, it est essentiel de fournir des renseignements précis 

aux Canadiens pour qu'ils puissent savoir sur quoi se baser 

pour prendre des options personnelles. 

A NOTRE AVIS, LA RECHERCHE SUR LES EFFETS, L'IMPORTAN-

CE, LES CAUSES, ET AUSSI SUR LA PREVENTION ET LE TRAITEMENT 

DES EFFETS NOCIFS DE L'USAGE DES DROGUES A DES FINS NON MEDI-

CALES, DEVRAIT ETRE POURSUIVIE AVEC LE PLUS DE VIGUEUR POSSI-

BLE, DANS UN CLIMAT DE SOUPLESSE ET DE LIBERTE. 

Recherche presente sur le cannabis. Au Canada, it y 

a un grand nombre d'etudes qui sont menees, y compris celles 

de la Commission, et qui portent sur l'ampleur et les modes 

d'usage du cannabis et des autres psychotropes. 	De plus, 
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l'Addiction Research Foundation est en train de faire une etu-

de de comportement et une etude physiologique sur les person-

nes qui font regulierement usage de cannabis, et elle projette 

d'effectuer une etude experimentale sur les effets du cannabis 

sur les titres humains. 

Le National Institute of Mental Health (NIMH) des Etats- 

Unis a informe la Commission de ses differents projets de re-

cherche sur les aspects chimique, physiologique, psychologique 

et juridique du cannabis. Actuellement, aux Etats-Unis, on se 

preoccupe plus particulierement de la composition chimique du 

cannabis tant du point de vue qualitatif que du point de vue 

quantitatif, et de ses effets sur les animaux. 	Pour le mo- 

ment, it y a peu de recherches en cours sur les effets du can-

nabis sur les titres humains, mais it y en a plusieurs a l'etat 

de projets. Un bon nombre de ces projets ont trait aux effets 

du cannabis sur certaines fonctions perceptuelles et cogniti-

ves et sur l'aptitude a conduire un vehicule. 

L'Annexe D presente des indications supplementaires 

sur les travaux de recherche en cours. 	LA COMMISSION SE PRO- 

POSE DE SUIVRE DE PRES ET D'EVALUER EN CONNAISSANCE DE CAUSE 

LA RECHERCHE DANS CES DOMAINES, ET D'EN FAIRE RAPPORT. 

419. 	Resultats escomptes, durant l'annee prochaine, des re- 

cherches projetees ou presentement en cours sur le cannabis. 

semble qu'au printemps 1971 les recherches en cours en Ame- 
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rique du Nord et ailleurs nous fourniront un grand nombre de 

donnees sur la composition chimique et les proprietes pharma-

cologiques fondamentales du cannabis, de meme que sur les ef- 

fets toxiques de cette drogue sur les animaux. 	Il se peut 

que quelques etudes portent sur les humains, ce qui fourni-

rait de nouvelles donnees sur les effets a court terme du 

cannabis sur l'aptitude a conduire et sur certaines fonctions 

cognitives, perceptuelles et psychomotrices elementaires. De 

plus, it est possible qu'a ce moment nous soyons mieux ren-

seignes sur la possibilite ou non que le cannabis engendre 

la tolerance ou la dependance, ou les deux a la fois, dans 

le cas ou l'on a recours frequemment a de tres fortes doses; 

aucune recherche en ce sens n'est toutefois en cours a l'heu-

re actuelle. D'autre part, it peut s'ecouler une decennie ou 

plus avant que nous ayons des indications precises sur une 

quantite de points eventuellement importants: les effets 

physiologiques a long terme du cannabis sur la fonction res-

piratoire et sur le systeme nerveux; la possibilite d'effets 

sur les chromosomes et la progeniture; les effets psycholo-

giques a long terme du point de vue social et psychiatrique; 

la frequence et les caracteristiques que pourront eventuel-

lement avoir l'usage model-6 et l'usage extreme du cannabis 

en Amerique du Nord. 

420. 	Le role du gouvernement federal relativement a la re- 

cherche. NOUS RECOMMANDONS AU GOUVERNEMENT FEDERAL D'ENCOU-

RAGER ACTIVEMENT LA RECHERCHE SUR LE PHENOMENE DE L'USAGE 

DES DROGUES A DES FINS NON MEDICALES, ET, PARTICULIEREMENT, 



-545- 

LA RECHERCHE SUR LES EFFETS DES PSYCHOTROPES SUR LES ETRES 

HUMAINS. LE GOUVERNEMENT DEVRAIT NON SEULEMENT APPROUVER 

UNE TELLE RECHERCHE, SELON DES CONDITIONS RAISONNABLES, MAIS 

DEVRAIT L'ENCOURAGER, LA SOLLICITER ET LA SOUTENIR FINANCIE-

REMENT PAR DES SUBVENTIONS. 

Nous n'osons nous prononcer pour le moment quant a 

savoir jusqu'a quel point le gouvernement federal devrait 

lui-mEme entreprendre une telle recherche. Ceci souleve la 

question, que nous considdrons ci-dessous, de savoir s'il 

devrait y avoir un nouvel organisme federal chargé de ras-

sembler et d'evaluer les donnees dans le domaine de l'usage 

des drogues a des fins non medicales. 	En outre, nous donnons 

notre axis, ci-dessous, au sujet de la collaboration et de 

la coordination entre le gouvernement federal et les gouver-

nements provinciaux dans ce domaine. 

IL EST RECOMMANDE QUE LE GOUVERNEMENT FEDERAL METTE A 

LA DISPOSITION DES CHERCHEURS, AUSSITOT QUE POSSIBLE, DES PRE-

PARATIONS TYPES DE CANNABIS ET DE CANNABINOLS PURS. QUOIQUE 

LA COLLABORATION AVEC LES HOMES DE SCIENCE ET LES AUTORITES 

GOUVERNEMENTALES D'AUTRES PAYS SERAIT EVIDEMMENT A CONSEILLER, 

IL EST RECOMMANDE QUE LE CANADA PRENNE L'INITIATIVE DE METTRE 

AU POINT UN PROGRAMME DE RECHERCHE INDEPENDANT EN CE MOMENT. 

DANS LES CIRCONSTANCES ACTUELLES, CECI EXIGE LA CULTURE, LA 

PRODUCTION ET LA STANDARDISATION DU CANNABIS ET DES CANNABI-

NOLS AU CANADA, SOUS LE CONTROLE DES AUTORITES GOUVERNEMENTA-

LES. 
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IL EST DE PLUS RECOMMANDE QUE LE GOUVERNEMENT ENCOURA-

GE SANS DELAI, ET APPUIE FINANCIEREMENT LA RECHERCHE EXPERI-

MENTALE SUR LES EFFETS DU CANNABIS SUR LES HUMAINS AINSI QUE 

SUR LES ANIMAUX, DE MEME QUE LA RECHERCHE SUR LES ELEMENTS 

CHIMIQUES DE BASE DE CETTE DROGUE. 	QUOIQU'UNE CERTAINE PAR- 

TIE DU TRAVAIL PUISSE ETRE FAITE PAR LE PERSONNEL DU GOUVER-

NEMENT, IL EST RECOMMANDE QUE DES HOMMES DE SCIENCE INDEPEN-

DANTS (DANS DES LABORATOIRES D'UNIVERSITES, PAR EXEMPLE) 

PARTICIPENT DANS UNE LARGE MESURE A L'ENSEMBLE DES RECHER- 

CHES. 	LES DEMANDES D'AUTORISATION DE RECHERCHES FAITES AU 

GOUVERNEMENT FEDERAL DEVRAIENT ETRE ETUDIEES PAR DES HOMMES 

DE SCIENCE INDEPENDANTS AINSI QUE PAR DES FONCTIONNAIRES ET 

L'ON DEVRAIT FAIRE CONNAITRE AU PUBLIC LES FONDEMENTS DES 

DECISIONS GOUVERNEMENTALES. 

Le probleme du rassemblement et de l'echange des don- 

nees. 	Pour le moment, it n'existe aucun systeme a liechelle 

nationale permettant le rassemblement et l'echange des don-

rdes sur l'usage des drogues a des fins non medicales. 

n'y a pas non plus de coordination en ce qui concerne la do- 

cumentation. 	Il faut pourtant, de toute urgence trouver le 

moyen de coordonner les efforts a liechelle nationale pour 

rassembler les donnees de toutes les parties du pays. De 

plus, la collaboration est essentielle pour la mise au point 

d'un systeme uniforme de classification de l'information. 

Le besoin d'evaluation et de processus d'homologa- 
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tion. 	Il est necessaire d'avoir un systeme national au moyen 

duquel l'information sur l'usage des drogues a des fins non 

medicales pourrait etre evaluee au point de vue de sa valeur 

scientifique. 	Il faut une source d'opinion desinteressee et 

qui fait autorite, a laquelle pourraient s'adresser ceux qui 

ont besoin d'information pour leur gouverne afin qu'ils sa-

chent sur quoi s'appuyer pour etablir la politique publique 

et l'education en matiere de drogues. 	Ce systeme doit etre 

de nature a inspirer une grande confiance grace a son inde-

pendance vis-a-vis des pressions politiques, a sa competence 

et sa reputation d'objectivitd. Les gens sont desorientes 

par tous les sons de cloches au sujet de l'usage des drogues 

a des fins non medicales, et par la divergence des opinions 

d'autorites respectables. 	I1 doit incomber a quelqu'un de 

demeler les faits et de les clarifier. 

423. 	Le besoin d'information pertinente. Ii est difficile 

de donner toutes les informations pertinentes etant donne la 

proliferation des drogues et l'apparition constante des nou-

velles manieres d'en faire usage. Des temoins nous ont fait 

comprendre les problemes creds par la nouvelle technologie 

des drogues. 	Les mélanges possibles de nouvelles drogues 

sont innombrables et la vitesse avec laquelle ils peuvent 

etre fabriqu6s et distribues est etonnante. On nous a dit 

que les fabricants non autorises disposent de competences 

qui egalent, et dans certains cas depassent, celles des fa- 

bricants autorises. 	Dans les cas de drogues, les medecins ne 
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sont pas en mesure de poser un diagnostic sur et de donner le 

traitement qui convient a moins d'avoir acces a l'information 

appropriee sur les genres de drogues qui font l'objet du tra-

ffic local. Nous croyons de plus que si nous cherchons serieu-

sement a exercer un contrale efficace et a trouver des moyens 

de reduire le mal cause par l'usage des drogues a des fins non 

medicales, nous devrions mettre cette information a la dispo-

sition des usagers actuels et des usagers possibles. Ceci est 

particulierement important en raison du frelatage des drogues, 

au sujet duquel beaucoup de temoins ont fait des declarations. 

Ce probleme sou-16\re la question de savoir s'il est souhaita-

ble d'installer des laboratoires locaux ou regionaux pour l'a-

nalyse des drogues. 

424. 	Le besoin de decentralisation des laboratoires d'ana- 

lyse des echantillons de drogues. 	Il est evident que le la- 

boratoire de la Direction generale des aliments et drogues a 

Ottawa ne peut seul repondre aux besoins du pays pour l'analy-

se des drogues servant a des fins non medicales. Ce labora-

toire peut difficilement faire toutes les analyses chimiques 

regales que demande la Gendarmerie Royale. Une certaine de-

centralisation a deja ete realisee dans ce domaine, mais la 

capacite generale de ces laboratoires demeure insuffisante 

et ces services ne constituent pas une source d'information 

pleinement satisfaisante pour ceux qui s'occupent du traite-

ment des cas de drogue. Plusieurs temoins ont propose a la 

Commission que le gouvernement federal aide a l'etablissement 
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de laboratoires locaux ou re9ionaux d'analyse des drogues dans 

le but de fournir l'information adequate a tous ceux qui la 

recherchent. 

Certains expriment la crainte que de telles installa-

tions et une telle information puissent encourager l'usage des 

drogues, dont l'existence serait alors connue et les dangers 

minimises. On a de plus emis l'opinion que les distributeurs 

tireront avantage de ces moyens pour que leurs produits soient 

experimentes et pour ainsi dire approuves. 	Quelle que soit la 

force de ces arguments, ils sont depasses, semble-t-il, par la 

ne*cessite d'un engagement profond et efficace pour savoir au-

tant que possible ce qui se passe dans le domaine de l'usage 

des drogues a des fins non medicales et faire part de ces 

connaissances a ceux qui peuvent etre suffisamment prudents 

pour en tenir compte. Nous avons plus a craindre de l'igno-

rance volontaire que de la connaissance dans ce domaine. La 

generation presente a le goat du risque et les jeunes vont 

continuer a faire l'experience des drogues, quoique nous fas- 

sions. 	Il est preferable qu'ils voient le cote sordide de la 

fraude, du frelatage et de la vile exploitation commerciale. 

Le monde de la drogue, qui se veut idealiste, tend a se dis-

simuler a lui-meme a quel point it est infecte par un grand 

nombre desmaux dont it deplore l'existence dans la societe 

traditionnelle. L'analyse d'echantillons de drogues et la 

diffusion des resultats sur une grande echelle ne peuvent a 

la longue que faire perdre aux drogues et a l'usage des dro- 



-550- 

gues le caractere prestigieux 	 revetent. 

NOUS ENCOURAGEONS LE GOUVERNEMENT FEDERAL A MENER ACTI-

VEMENT DES RECHERCHES EN VUE DE L'ETABLISSEMENT DE LABORATOIRES 

REGIONAUX D'ANALYSE DES DROGUES A CERTAINS ENDROITS STRATEGI-

QUES D'UN BOUT A L'AUTRE DU PAYS. 

y a cependant lieu de croire que les personnes qui 

ont recommande que de tels services soient etablis ont sous-

estime l'importance d'un probleme, a savoir la necessite de 

trouver le personnel et les sources de financement necessaires 

pour assurer un service approprie d'analyse du point de vue 

quantitatif et qualitatif. 	Les laboratoires ne devraient pas 

etre lids au gouvernement ou aux forces policieres et ils ne 

devraient pas etre soumis au contrele quotidien des autorites 

publiques. 	Ii suffit que le gouvernement garde le controle 

ultime sur les laboratoires en exigeant qu'ils obtiennent son 

approbation qu'il pourra retirer pour des motifs graves. La 

Commission approfondira cette question. 	Il reste a savoir oD 

seront installes ces laboratoires, comment ils seront finan-

ces et pourvus du personnel necessaire; ces questions pour-

raient relever d'ententes federales-provinciales. 

D'ICI LA, NOUS SUGGERONS, EN ATTENDANT NOTRE RAPPORT 

DEFINITIF, QUE DES ENTENTES SOIENT CONCUES AUSSITOT QUE POS-

SIBLE AVEC LES UNIVERSITES ET AUTRES INSTITUTIONS POUR QU'IL 

SOIT POSSIBLE DE DISPOSER DE LABORATOIRES VOULUS POUR ASSURER 

UN TEL SERVICE. 
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425. 	Problemes relatifs a la diffusion de l'information sur  

les drogues. Des problemes se posent non seulement quand it 

s'agit de tenir a jour l'information dans un monde qui change 

rapidement mais egalement quand i1 faut determiner si les 

sources d'information sont faibles. C'est un probleme que 

beaucoup de temoins ont signale. Nous ne doutons pas que ce 

probleme puisse a l'occasion etre exagere par certains grou-

pes ou certains individus qui veulent jouer un role ayant un 

certain caractere d'exclusivite dans l'information ou l'edu-

cation en matiere de drogue, et qui tentent de justifier ain-

si leur position; nous croyons neanmoins que le probleme est 

reel. 	Il est evident que les jeunes n'ont pas confiance a 

certaines sources d'information en partie parce qu'ils ont 

l'impression d'avoir ete mal informes et induits en erreur 

par certains types d'information et d'education. Selon nous, 

la mise au point et 1i -evaluation de donne- es dignes de foi, 

d'une part, et la diffusion efficace de l'information, d'au-

tre part, sont deux choses differentes; c'est pourquoi ces 

deux fonctions pourraient etre mieux assumees si differents 

organismes ou differentes personnes en etaient responsables. 

Il peut y avoir des raisons de preconiser la diffusion de 

l'information sur les drogues par des groupes locaux ou des 

personnes en faisant partie; on peut mentionner, par exemple, 

les groupes et les personnes appartenant aux services nouveaux 

qui inspirent aux jeunes une grande confiance. Si l'on veut 

rassembler et diffuser les donne-es de fagon efficace, it faut 

etablir, au niveau local, des points de contact avec le monde 
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de la drogue de fagon a recueillir des informations sores. 

Le role des organismes d'information des masses. 

Dans la premiere phase de son enquete, la Commission a enten-

du des opinions contradictoires sur le role et l'activite des 

organismes d'information des masses relativement au phenomene 

de l'usage des drogues a des fins non medicales. Certaines 

personnes ont reproche a ces organismes de rechercher le sen-

sationnel et meme d'attirer une attention excessive sur le 

sujet. D'autres les ont louesparce qu'ils ont suscite l'in-

teret du public et qu'ils ont aide a pallier au manque d'in- 

formation. 	Il n'y a aucun doute que les organismes d'infor- 

mation ont un role important a jouer en rapportant les faits 

aussi objectivement et moderement que possible et en four-

nissant une tribune ouverte pour les echanges d'information 

et d'opinions. 	NOUS RECOMMANDONS AU GOUVERNEMENT FEDERAL DE 

FAIRE CONNAITRE LE PLUS POSSIBLE AUX ORGANISMES D'INFORMATION 

DES MASSES, LES INFORMATIONS DONT IL DISPOSE AU SUJET DE L'U-

SAGE DES DROGUES A DES FINS NON MEDICALES. 

L'education sur les drogues. La societe pourra appren-

dre a vivre avec sagesse dans un monde ou les produits chimi-

ques et l'evolution de la chimie auront de plus en plus d'im-

portance pourvu que, dans une tres large mesure, les citoyens 

se connaissent eux-memes et soient au courant des effets dan-

gereux ou salutaires des composes chimiques dont la liste s'al-

longe sans cesse. C'est pourquoi nous pouvons dire que l'edu- 
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cation a propos des drogues a une importance primordiale. 

Selon la Commission, reducation sur les drogues en-

globe plus qu'une simple transmission d'information; elle 

comprend la selection des donnees, le systeme, le but et la 

perspective des programmes d'education. Nous avons discute 

avec un grand nombre de temoins de l'optique a adopter en 

cette matiere et nous avons pu aboutir a certaines conclu- 

sions. 	En premier lieu, on a insiste de fagon generale sur 

le fait que tout programme d'education sur les drogues doit 

divulguer completement tous les faits concernant les drogues, 

qu'ils soient positifs ou defavorables. Tous ceux a qui nous 

avons parle etaient aussi d'accord sur le besoin de del/oiler 

TOUTE LA VERITE autant qu'il est humainement possible de le 

faire. Les jeunes, particulierement, nous ont dit que l'edu-

cation sur les drogues serait vaine a moins qu'on ne change 

les attitudes moralisantes et paternalistes. 	Les faits, nous 

a-t-on dit, doivent etre presentes avec un sens approprie des 

proportions et de la perspective de telle sorte que l'impres-

sion generale transmise soit vraie et realiste. Des temoins 

se sont plaints que l'impression generale est quelquefois 

une impression faussee ou trompeuse (JD les presumes dangers 

sont soit exageres, soit minimises. 	Nous-memes, nous pou- 

vons affirmer qu'il est difficile d'atteindre l'equilibre 

necessaire. Les tentatives faites en vue de rendre compte 

des faits, refletent souvent une certaine reaction (et quel-

quefois une reaction excessive) a ce qui semble avoir ete 
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exagere ou insuffisant dans les declarations anterieures. 

est probablement impossible a quiconque de transmettre l'in-

formation sur les drogues dans un but qui soit totalement de- 

pourvu de parti pris, conscient ou inconscient. 	Le fait que 

tous soient convaincus que l'education sur les drogues est 

chose necessaire implique, de toute evidence, que certaines 

hypotheses existent quant au but et aux effets recherches. 

A notre avis, le but doit etre de fournir des fondements pour 

que les individus puissent prendre des options sages et eclai-

rees. En dernier ressort, nous esperons que l'education aura 

pour effet de permettre un contr6le raisonnable de l'usage 

des drogues a des fins non medicales et meme d'en diminuer 

sensiblement l'usage. A notre avis, toutefois, un tel but 

ne sera pas atteint par les exhortations ou la propagande; 

it faudra plutot aider les gens a voir 00 se trouve leur in-

teret personnel, a longue echeance. L'education sur les dro-

gues qui nest pas fondee sur une comprehension realiste de 

la motivation humaine est vouee a l'echec et it est dorenavant 

inutile de faire appel au sens moral. 	L'enjeu, en fin de compte, 

est de savoir si l'usage des drogues a des fins non medicales 

augmente ou amoindrit la capacite d'une personne de vivre vrai-

ment, de vivre une vie satisfaisante. Ce qui compte pour un 

individu, c'est la fagon dont les drogues affectent sa vitali-

te, son evolution et son epanouissement. Chacun devra juger 

en fonction de sa propre experience et de l'information qui 

lui est fournie. 1:education sur les drogues devrait etre sim- 
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plement un aspect de l'education generale et devrait viser le 

mem but; rendre les individus capables de discernement et de 

vivre en harmonie avec eux-memes et avec leur entourage. 

Nombre de jeunes que nous avons interroges ont criti-

que l'education sur les drogues qu'ils ont regue. Its ont 

dit particulierement que le recours aux arguments bases sur 

la peur a ete un echec total et qu'une telle tactique les a 

empeches de croire a la veracite des informations bien fon- 

dees. 	I1 y a lieu de croire que beaucoup de jeunes ont &Le 

detournes de l'usage du LSD et des amphetamines par la preuve 

par presomption que leur usage peut etre dangereux. 	En d'au- 

tres mots, en depit de leur goat du risque, ils ne demeurent 

pas insensibles s'il est etabli de fagon serieuse qu'il y 

a probabilite de dangers graves. Certains des usagers de la 

drogue sont en proie au decouragement et ne croient pas en 

l'avenir; en depit de ce fait - et c'est la un des aspects 

les plus reconfortants que presente la situation actuelle re-

lativement a la drogue - les jeunes veulent etre capables 

d'avoir des enfants sains et ils desirent eviter qu'une autre 

generation ait a subir les consequences des risques qu'ils 

prennent. La conclusion que nous tirons des temoignages re-

gus est que ce serait une erreur grave que de de-former ou 

d'exagerer les faits quant aux pretendus dangers d'une drogue 

en particulier, ou de fonder sur la peur un programme d'edu- 

cation en matiere de drogues. 	Il est inutile de jouer sur 

la peur avec les jeunes; dans neuf cas sur dix, ils accepte- 
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ront le defi. Ce que nous devons nous demander, c'est si l'u-

sage des drogues peut constituer pour eux une facon de vivre, 

un moyen d'accroitre leur vitalite, de les rendre plus cons-

cients et plus stirs de leur propre valeur, car ce sont la des 

buts qu'ils poursuivent. 

Les opinions different quant a savoir si l'education 

sur les drogues devrait etre un cours separe enseigne par 

des specialistes ou si cet enseignement devrait etre diffuse 

dans le cadre d'un programme general d'hygiene et d'education 

physique. 	Il y a, semble-t-il, deux considerations qu'il im- 

porte de ne pas dissocier: la necessite de donner aux ensei-

gnants une certaine formation qui leur permettrait d'avoir 

les connaissances et la competence suffisantes; et le fait 

qu'il est souhaitable que la matiere constitue un aspect de 

l'education generale. A TOUT PRENDRE, NOUS CROYONS QU'IL 

DEVRA Y AVOIR UNE CERTAINE SPECIALISATION SI NOUS VOULONS 

QUE L'EDUCATION SUR LES DROGUES INSPIRE LE RESPECT AUX JEU- 

NES. 	Eux-memes s'y connaissent déjà beaucoup et l'institu- 

teur doit avoir au moins l'equivalent de leurs connaissances 

s'il veut retenir leur attention. 

On a meme emis l'opinion que les jeunes pourraient 

etre de bons maitres sur la question de l'usage des drogues 

a des fins non medicales. 	On croit que leurs pairs seraient 

plus receptifs, particulierement si ces derniers ont deja 

fait usage de drogues. NOUS CROYONS QUE L'ON DEVRAIT ENVI- 



-557- 

SAGER SERIEUSEMENT DE DONNER UNE FORMATION AUX JEUNES POUR 

QU'ILS PARTICIPENT A L'EDUCATION SUR LES DROGUES. 

428. 	Le besoin d'un systeme d'information et d'education  

coordonne a l'echelle du pays. Tous les besoins ci-dessus: 

la recherche, l'evaluation, le rassemblement et la diffusion 

des donne- es recueillies a l'echelle locale, et l'education 

sur les drogues, exigent, semble-t-il, l'etablissement d'un 

systeme coordonne a l'echelle nationale. A la lumiere des 

informations preliminaires que la Commission a regues au su-

jet d'un certain nombre de programmes d'education sur les 

drogues existantes, it est evident qu'il n'y a aucune coor-

dination nationale ou regionale malgre le fait que des muni-

cipalites et des gouvernements provinciaux, ainsi qu'un cer-

tain nombre d'institutions privees, ont congu des programmes 

d'education sur les drogues. 	Nous ne pouvons encore definir 

les grandes lignes et encore moins les details du systeme qui 

devrait etre etabli, MAIS NOUS RECOMMANDONS FORTEMENT D'AC-

CORDER LA PRIORITE A LA MISE AU POINT D'UN SYSTEME APPROPRIE, 

DANS LE CADRE DES ENTENTES FEDERALES-PROVINCIALES. 

Nous nous permettons, a ce stade preliminaire, de for-

muler certaines idees qui pourraient etre mises a l'etude et 

discutees plus a fond. 	L'Association medicale canadienne a 

suggere la formation d'equipes ou de groupes regionaux pluri-

disciplinaires pour jeter les fondements qui permettront aux 

collectivites de reagir de fagon eclairee au phenomene de 
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l'usage des drogues a des fins non medicales. 	Ce serait des 

groupes non gouvernementaux composes de representants de dif-

ferentes disciplines ou differents services ayant une contri-

bution particuliere a apporter dans ce domaine. La communaute 

pourrait s'adresser a eux pour obtenir de l'information vala- 

ble, une gouverne et des services de tous genres. 	Il y a beau- 

coup d'aspects interessants dans cette recommandation, parti-

culierement le caractere non gouvernemental, regional et 

pluri-disciplinaire 	des groupes proposes, mais on n'a pas 

encore determine d'ou viendra l'initiative pour les etablir 

et de quelle fagon leur caractere representatif sera assure. 

Le danger est qu'un groupe semblable devant representer tou-

ted les disciplines et tous les interets relies a l'usage des 

drogues, it puisse y avoir une tendance a le former de spe-

cialistes renommes et de "citoyens connus", sans representa-

tion adequate des jeunes. De cette fagon, it peut revetir 

l'aspect d'une "eliteu bureaucratisee, ce qui peut miner son 

efficacite. Au cours de nos audiences publiques, nous avons 

remarque qu'un groupe de travail provincial - initiative pour-

tant louable et conforme aux suggestions de l'Association me- 

dicale canadienne 	ne comprenait pour ainsi dire pas de re- 

presentants de la jeunesse. 

Ceci peut bien etre le resultat inevitable de toute 

tentative de nettre au point un organisme provincial ou re-

gional suffisamment representatif. I1 finira par etre repre-

sentatif des differentes professions ou institutions qui sont 

reliees dune certaine fagon a l'usage des drogues a des fins 
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non medicales, au lieu d'être un organe du peuple - de la 

"base" - auquel les gens les plus directement touches peu- 

vent vraiment participer. 	PAR CONSEQUENT, NOUS APPROUVONS 

LA RECOMMANDATION DE L'ASSOCIATION MEDICALE CANADIENNE AVEC 

UNE CERTAINE RESERVE OU PRUDENCE, ET NOUS ESPERONS AVOIR 

L'OCCASION, DANS L'ANNEE QUI SUIT, D'EN VERIFIER L'EFFICA- 

CITE. 	Il y a quelque ambigu9te quant au role précis de ces 

equipes 	pluri-disciplinaires. L'on doute que les groupes 

regionaux puissent etre aussi efficaces qu'un organisme na- 

tional dans la mise au point de donnees sores. 	Leur effica- 

cite en tant que sources d'information locale dependra de la 

confiance qu'ils pourront inspirer a ceux qui sont les plus 

interesses. Cette confiance sera aussi fonction du role que 

ces groupes assumeront dans la mise au point d'une politique 

regionale concernant l'usage des drogues a des fins non medi- 

cales. 	Finalement, it ne semble pas que de tell groupes soient 

en mesure de jouer un role direct dans le traitement ou la re-

habilitation mais ils pourraient assurer un service de refe-

rence s'ils inspirent suffisamment confiance aux usagers des 

drogues. 

Le memoire de l'Association medicale canadienne envi-

sage une certaine federation de ces groupes regionaux, qui se- 

rait assuree par le gouvernement federal. 	La fonction des 

groupes regionaux serait "de rassembler l'information prove-

nant de toutes les disciplines interessees et de l'appliquer 
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ensuite aux problemes d'usage des drogues a des fins non medi-

cales ou de l'orienter en ce sens". 	Le groupe se situant au 

niveau federal "centraliserait et en ferait la re- partition et 

it agirait a titre de catalyseur pour assurer l'interaction 

entre les groupes provinciaux". 

La question est ici de savoir si le gouvernement fe-

deral devrait carrement prendre l'initiative d'etablir un or-

ganisme national qui rassemblerait et diffuserait les donnees, 

ou si la coordination au niveau national devrait etre laissee 

a l'initiative privee. A NOTRE AVIS, LE SYSTEME QU'ENVISAGE 

L'ASSOCIATION MEDICALE CANADIENNE LAISSE UNE PLACE IMPORTANTE 

A L'INITIATIVE DU GOUVERNEMENT FEDERAL. 	NOUS CROYONS QUE LE 

BESOIN D'UN SYSTEME ACCEPTABLE D'EVALUATION ET D'HOMOLOGATION 

SUR LEQUEL LE PAYS ENTIER PUISSE COMPTER RECLAME L'ETABLISSE-

MENT D'UN ORGANISME NATIONAL CHARGE DE STIMULER ET DE COOR-

DONNER LA RECHERCHE, ET DE RASSEMBLER, EVALUER ET DIFFUSER LES 

DONNEES AINSI OBTENUES. 

Nous ne sommes pas encore arrives a des conclusions 

precises en ce qui concerne la nature de cet organisme et les 

relations qu'il devrait etablir avec le gouvernement federal 

et les gouvernements provinciaux. Nous considerons cependant, 

qu'il devrait etre etabli en vertu d'ententes federales-provin- 
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ciales et que les deux niveaux gouvernementaux devraient par-

ticiper a sa formation; une fois etabli, cependant, cet or-

ganisme ne devrait plus dependre des gouvernements et son ac- 

tion devrait etre independante de la politique. 	I1 faudrait 

qu'au plus haut point, it fasse autorite en la matiere. 

NOUS CROYONS QU'IL EST PREFERABLE DE CONFIER A UN OR-

GANISME NON RELIE AUX FORCES POLICIERES LE SOIN DE STIMULER ET 

DE COORDONNER LA RECHERCHE AINSI QUE D'EVALUER LES DONNEES. 

Nous avons l'impression que dans le passé l'etroite associa-

tion entre les forces policieres et les fonctions scientifiques 

ont nui a la recherche et qu'elle a enleve du credit a cette 

activite du point de vue scientifique. 	Etant donne que le gou- 

vernement se preoccupe des questions de politique et qu'il est 

alors grandement influence par des considerations touchant a 

l'application des lois, it est souhaitable que l'independance 

de la fonction scientifique soit assuree. 

Le role du gouvernement federal relativement a l'edu-

cation sur les drogues presente des aspects plus complexes. 

On presume que l'information rassemblee et evaluee au niveau 

national constituera la matiere qui devra etre prescrite de fa-

gon appropriee dans des programmes d'education. Puisque l'edu-

cation re-10\re de la responsabilite des provinces, it faudra 
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qu'il y ait consultation et etroile collaboration entre les 

autorites federales et les autorites provinciales, en ce qui 

concerne la mise au point des programmes. 	EN PLUS D'UN ORGA- 

NISME SCIENTIFIQUE AU NIVEAU NATIONAL, IL DEVRAIT PROBABLEMENT 

Y AVOIR UNE INSTITUTION FEDERALE-PROVINCIALE POUR LA MISE AU 

POINT DE MATERIEL D'EDUCATION SUR LES DROGUES. Le rassemble-

ment et l'evaluation de l'information sont reellement distincts 

de l'utilisation de cette information a des fins pedagogiques; 

ces deux fonctions ne sont pas necossairement compatibles ou 

susceptibles d'être assurees par les memes organismes. 	Il se 

peut qu'il y ait chevauchement dans les attributions du person-

nel scientifique des deux types d'organismes mais pour mettre 

au point des moyens d'education et des techniques efficaces 

d'enseignement, it est necessaire de faire appel a un grand 

nombre de competences professionnelles qui ne seraient pas 

concernees par la recherche et l'evaluation scientifiques. 

Aujourd'hui l'education est une specialisation importante qui 

fait appel a une variete de techniques de communication. De 

plus cet organisme d'education constituerait un lieu de discus-

sions serieuses sur la politique a adopter en matiere d'educa-

tion, et it vaut mieux que ces discussions soient separees de 

l'evaluation scientifique. 

On a suggere, par exemple, qu'il serait peut-titre in- 
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clique de prevoir au moins quatre fagons d'assurer l'education 

sur les drogues compte tenu des categories de population: les 

enfants et les parents; les usagers et les non usagers. Quoi 

qu'il en soit, it y a probablement des distinctions importantes 

e faire entre l'education destinee aux pre-adolescents et l'e-

ducation destinee aux autres. Nombre d'organismes existants, 

entre autres l'Office National du Film, ont -mentionne qu'ils 

eta-lent interesses a preparer du materiel efficace d'education 

en matiere de drogues. 	Il n'y a aucun doute qu'une institution 

federale-provinciale d'education sur les drogues pourrait comp-

ter sur une variete de ressources techniques dans le pays. 

Les provinces ont evidemment un role a jouer en matie-

re de recherche, comme l'atteste le travail que font actuelle-

ment les institutions de recherches sur la toxicomanie. On en-

visage la possibilite qu'un organisme scientifique national 

puisse effectuer certaines recherches directement, mais qu'en 

plus de rassembler et d'evaluer les donnees, it s'occupe prin-

cipalement de la mise au point et de la coordination d'un pro-

gramme national de recherche et de l'etude de projets de re-

cherche soumis au gouvernement federal en vue d'obtenir une ai-

de financiere. 
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2. La loi  

Le mandat de la Commission. 	Comme nous l'avons dit 

deja, bien que le mandat de la Commission ne parle pas ex-

pressement de la loi, it invite clairement la Commission a 

examiner son role dans le phenomene de l'usage des drogues 

a des fins non medicales. La nature et l'application de la 

loi sont des facteurs sociaux qui jouent presentement dans 

l'usage de la drogue; ce sont aussi des facteurs clefs quand 

on veut determiner ce que le gouvernement federal peut fai- 

re pour diminuer les problemes qu'entraine cet usage. 	Il 

serait vain de chercher a indiquer au gouvernement dans quel 

sens it doit agir si l'on devait exclure de ces preoccupa-

tions l'etude de la loi. 

Le cadre international. Comme nous l'avons rappele 

au Chapitre 5, les lois federales qui s'appliquent a l'usa-

ge des drogues a des fins non medicales sont 

conform6s aux exigences de la Convention unique.  

sur les stupefiants de 1961. Cette convention oblige le 

Canada a declarer que la fabrication, la distribution et la 

possession de certaines drogues a des fins non medicales (ou 

non scientifiques) constituent une infraction au droit pe-

nal, bien qu'elle laisse une large discretion quant au choix 
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des peines appropriees. 	La Convention ne peut etre modifiee 

que par entente; si un pays ne peut obtenir la modification 

de la convention, it doit se soumettre a elle, telle qu'elle 

est, ou s'y soustraire completement en la denongant. 

Le cadre constitutionnel - La legislation canadien-

ne repose sur le droit penal. Les dispositions legislati-

ves du Canada dans ce domaine se retrouvent surtout dans la 

Loi sur les stupefiants et la Loi des aliments et drogues, 

que nous avons decrites en detail au Chapitre 5; ces dispo-

sitions reposent constitutionnellement sur le pouvoir que 

possede le federal de faire des lois en matiere de droit pe-

nal. Les interdictions contenues dans ces lois font autant 

partie du droit penal que le Code criminel du Canada. Les 

infractions definies par ces deux lois constituent des in-

fractions criminelles. Les interdictions prevues par les 

lois federales et dont la violation est punissable d'une 

amende ou de l'emprisonnement, ne peuvent en effet relever 

que du droit penal. 

La regle adoptee par le legislateur canadien consis-

te a rendre certaines drogues accessibles a des fins medica-

les ou scientifiques, moyennant des contr6les rigoureux, et 

d'interdire la distribution, et dans certains cas la posses-

sion, de certaines drogues a d'autres fins. Toute violation 

des dispositions legislatives applicables aux drogues a des 
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fins medicales ou non medicales constitue une infraction cri-

minelle. La reglementation relative au contrale de la quali-

te, a remission de licences, a l'inspection, aux rapports 

d'information et ainsi de suite ne fait qu'etablir certaines 

formalites. Toute action qui ne respecte pas les conditions 

prescrites est interdite et releve du droit penal. C'est la, 

du moins, le raisonnement qu'on invoque pour considerer que 

la legislation canadienne en matiere d'aliments et drogues 

releve de la juridiction du federal en matiere de droit pe-

nal plutot que de sa juridiction en matiere de commerce qui, 

restreinte au commerce interprovincial et international, est 

trop etroite pour permettre de controler des transactions qui 

se produisent entierement dans les limites d'une meme provin-

ce. 

433. 	Dans le cadre international et constitutionnel actuel, 

it n'existe pas plusieurs fagons de legiferer, c'est-a-dire 

de reglementer par la loi l'usage des drogues a des fins non 

medicales. 	A moins qu'il ne soit possible, vu l'envergure 

nationale du probleme, de trouver de nouveaux fondements cons-

titutionnels dans le pouvoir de "faire des lois pour la paix, 

l'ordre et le bon gouvernement", it semble que le federal 

devra continuer de s'appuyer sur son autorite legislative en 

matiere de droit penal, pour reglementer la prevention des 

dommages causes par des substances dangereuses. 
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434. 	Est-il opportun de faire relever du droit penal l'u- 

sage des drogues a des fins non medicales? Au cours de la 

phase initiale de la presente enquete, on a formule de gra-

ves reserves sur l'e-propos d'avoir recours au droit penal 

pour traiter de la conduite des individus dans le domaine 

de l'usage des drogues a des fins non medicales. Certains 

temoins ont affirme que la fabrication, la distribution, la 

possession ou l'usage de drogues a des fins non medicales 

ne devraient pas relever du droit penal; les temoins qui ont 

adopte cette position extreme ont toutefois convenu que l'E-

tat a la responsabilite de s'assurer que ses citoyens sont 

bien renseignes sur les dangers des drogues produites et 

distribuees dans ces conditions. D'autres temoins ont adop-

te une position intermediaire, estimant qu'il incombait a 

l'Etat de restreindre l'accessibilite des drogues et subs-

tances nocives (et qu'au niveau federal cela comportait ne-

cessairement des sanctions penales), mais que l'on ne devait 

pas avoir recours au droit penal pour empecher un individu 

de se faire un pretendu mal a lui-meme. En d'autres termes, 

d'apres les tenants de cette opinion, le droit penal aurait 

pour role d'interdire la distribution des drogues nocives, 

mais ne s'appliquerait pas a la simple possession pour usage. 

Selon une troisieme opinion, le droit penal pourrait s'ap-

pliquer a juste titre contre la possession pour usage, mais 

seulement apres qu'on aurait demontre clairement que l'indi- 
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vidu en cause pourrait en eprouver un tort grave. De fait, 

cette opinion ne differe pas en principe de celle qui vent 

que pour restreindre d'une maniere efficace l'accessibilite 

(sous pretexte que l'individu peut en subir un tort) it faut 

interdire la possession pour usage. 

Ces opinions, et d'autres que nous verrons plus loin 

au moment d'examiner l'application actuelle de la loi, nous 

obligent a repenser la nature du droit penal ainsi que sa 

pertinence et son efficacite par rapport a l'usage des dro-

gues a des fins non medicales. C'est dire qu'il nous faut 

remettre en cause les fondements philosophiques du droit 

dans ce domaine. 

La these de John Stuart Mill. 	Ceux qui pretendent 

que le droit penal ne doit pas s'appliquer a la fabrication, 

la distribution et la possession de drogues a des fins non 

medicales fondent leur opinion, pour la plupart, sur le prin-

cipe qu'il s'agit de crimes sans victime. Ils soutiennent 

que le droit penal devrait etre restreint a des actes qui 

causent clairement un tort grave a des tiers ou a la socie-

-Le en general et qu'on ne devrait pas y avoir recours pour 

ewe-cher un individu de se causer du tort a lui-meme. 	Ils 

citent souvent le célèbre essai de John Stuart Mill sur la 

liberte comme caution philosophique de leur position. Voi-

ci comment, dans cet essai, Mill explique sa proposition 
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principale: 

"Le ptgzent ezzai a pout objet d'6tabtin un zeut 
ptincipe t/tlz zimpte qui devtait tggit de 4acon 
tigouneuze Lea tetationz de La zociEtg avec t'in-
dividu en mat,am_e de conttainte et de zutveittan-
ce, que Leo moyenz emptoy64 zoient La 4etce phy-
zique, ZOU4 iotme de pe-Lne4 tggatez, ou La con-
ttainte monate de t' opinion pubtique. Ce ptin-
cipe, c'ezt que Le zeut trioti4 pout tequet La 40-
ci6t6 ezt jurti6ige, individuettement ou cottec-
tivement, d'intetvenit dams La tibett d'action 
d' un de teutz zembtabtez, ezt za pnotection. Le 
zeut motii pout tequet on east jurti4i -e: d'exetcet 
La conttainte envetz un membte dune cottectivi-
t6 civitizge, contne zon gtg, ezt de t'emOchet 
de caws et du font a auttui. Son ptopte bien, 
4o- phyzique, zoit monat, ne conztitue paz une 
jurti6ication 4u44izante. On ne peat Ugitime-
ment t'obtigen a 6a to ou a z'abztenit de icti-
Ae quetque cho4e zouz ptgtexte que ce zeta mieux 
pout tui, que ceta Le tendta ptuz heuteux, ou 
patce que, de t'aviz de4 auttez, ce zetait usage 
ou m'brie jurte d'agit ainzi. Ce zont La de bon's 
moti64 de Lug. 4ctine dens temonttancez, de Le tat-
zonnen, de Le convaincte ou de t'imptotet, maiz 
non de t'obtigen n.L de LaL 	 quetque peL- 
ne dams Les caz ou it agitait auttement. Pout 
que Von 4o LX jurtiii6 	ainzi, -LL taut que 
La conduite dont on vein Le dEtoutneA zoit de 
natute a caws et du mat a auttui. L'individu ne 
doit t6pondte a La zocigtg que de cette pantie 
de za conduite qui a46ecte tez auttez. La ou 
it east zeut en cauze, .son indgpendance e4.t, de 
dnoit, abzotue. L'individu pozzLie un pouvoit 
zouvetain zut tut-m62me, sun 4on cotpz et zut 
zon ezptit." 

Dans un passage qui n'est pas cite aussi souvent, 

Mill fait une exception a cette doctrine dans le cas des 

personnes qui n'ont pas atteint l'age de la maturite: 

"IL ezt a peLne ngcezzaite de dine que cette doc-
tnine n'ezt cenzge z'apptiquet qu'aux petzonnez 



-570- 

qui ont atteint taut matutitg. Nouz ne patton4 
paz dens en6antz, ni deo jeunez petzonne4 qui 
n'ont paz encore t'age itxg pat La Lo-L comme ce-
Lai de .Ca majotite pout L'homme ou pout ta iem-
me. Ceux qui son; encote dan4 un gtat oa -LL4 
ont bezoin que Zion ptenne 'so-Ln d'eux doivent 
erne ptotEgJA contte Lea't ptoptez action4 de 
mEme que contte Le mat qui peat teat venit de 
t'extgtieut." 

ne definit pas clairement ce qu'il considere jus-

tifie comme moyen de coercition pour empecher les jeunes de 

se causer du tort a eux-mEmes. Mais it est clair que sa 

doctrine presume necessairement que l'individu est capable 

d'exercer un choix vraiment libre et responsable. C'est la 

une reserve importante en ce qui a trait aux problemes sou-

leves par l'usage des drogues a des fins non medicales. 

437. 	Mill s'oppose a ce qu'on restreigne l'accessibilite 

des substances pretendues dangereuses parce que ces restric-

tions constitueraient une immixtion dans la liberte de l'in-

dividu; mais la encore, it fait une exception pour assurer 

la protection des jeunes. Parmi les passages pertinents 

qu'il ecrit a ce sujet, on peut lire ce qui suit: 

...D'autte part, cettainez ingEtence4 dams to 
commence zont en 6att de4 atteinte4 a .Ca Libettg; 
tette La Maine Law, dont nou4 avonz deja pant6; 
t'intetdiction de t'entn6e de trop-Lam en Chine; 2e4 
teztkictionoa ta vente de4 poi4on4; bte4, tou4 
ca's oa t'inggtence a pout but de it_endte impozibte 
ou diWcite t'obtention d'un ptoduit quetconque... 
Ce4 inggtencez tgpugnent, non paz patce qu'ettez 
empiLtent out ta Liberate du ptoducteun ou du yen-
dean, maiz Out cette de t'acheteut... totzqu'it 
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n'exizte pas de cettitude de Lott matz zeutement 
un danget, nut autte que La petzonne en cauze ne 
doit juget de La zu66tzance dens moti6z gut peu-
vent t'incitet a COlihilt. Le tizgue: dan4 ce ca4, 
(a moinz gu'it z'agizze d' un eniant, ou d' une 
petzonne en d6tite, ou en quetgue 6tat d'exci-
tation ou d'abzotption imcompatibte avec Le pLeLn 
uzage de La '6i, texion) cette penzonne ne devtait, 
zeton moi, qu'ttte mite en gatde contte Le dan-
gers, et non empechJ,e de 4otce de z'y expozet." 

438. 	Mill aborde de front l'argument selon lequel it n'y 

a pas de tort a soi-m'eme qui ne cause pas quelque tort a 

autrui ou a la societe en general: 

"8Len dens genz n'admettent paz cette diztinctton 
que noun venon4 de zoutignet entte cette pattie 
de La vie d' un indivtdu qui ne concetne que tui, 
et cette autte qui concetne auttui. Comment, de-
mande-t-on, une pantie de ta conduite d'un mem-
bte de ta 4ociCA6 peut-ette taizzet zez auttez 
membtez tndtiOtentz? Aucun individu n'ezt com-
patement i4o2 -6; LL eat impozztbte qu'une petzon-
ne puizze 4ccite une choze qui La-L cauze a ette- 

un tett grave ou petmanent zanz que ce .tort 
atteAgne au moinz zez ptochez et zouvent beau-
coup d'auttez individuz... 

"J'admetz votontietz que te tont qu'une petzonne 
ze cause a ette-mbne puizze atteindte gtavement, 
a La 4otz danz teut zympathie et dams teutz 

zez ptochez et, a un degt6 moindte, La zo-
ci6t6 en g6n6tat. Lotzque, en use condaL4ani2 de 
La zotte, une petzonne e4t amenee a manguet a 
une obtigation olcize et dCiinizzabte envetz au-
ttut, t'a44aite quitte La cat6gotie de 2itnt6tU 
petzonnet pout devenit un objet de dgzappobation 
motate au zenz ptopte... Quiconque omen de tentt 
compte, come on ezt tenu de Le iaite gJ/6ta2e-
ment, dens tntattz et zenttmentz d'auttut, atotz 
qu'tt n'ezt pa4 conttaint pat un devoit ptuz im-
pEtieux n-L jurti6i6 de Le 6aine pat une admizzi-
bte pt6gtence petzonnette, m6tite La d64appAo-
bation motate pout cette omizzion, matz non pout 
ce gut t'a cauzje, ni pout Leo etteutz, putement 
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penzonnettez, gut peuvent de totn y avott condutt. 
De mEme, Lotzqu'un tndtvtdu, pat dez actez gut ne 
tegatdent que tut, -se met hams d'Etat d'accompttt 
un devott pnectz qui tut tncombe envetz to zocte-
ff., i,t east coupabte d'une tnitactton envetz ette. 
Nut ne devtatt ette punt ztmptement pout ette en 
Etat d'tvtezze; matz un zotdat ou un agent de po-
ttce devtatent ette puntz z'ttz 40n-t tvtez atoms 
gu'ttz zont de zetvtce. Btei, chague iotz quitt 
extzte un tott ptectz, ou un ttzque ptectz de font, 
zott d un tndtvtdu, zott au pubttc, t'a4iatte paz-
ze du domatne de La Ltbette d cetut de to monate 
ou du ditott. 

"MaU quant au tont putement accezzotte ou, zt 
-Eton vent, tmpttctte gu'une petzonne cauze d to 
zoctete pat dens actez gut ne vont a t'encontte 
d'aucun devott dE4tnt ou gut ne cauzent de dom-
magez zenztbtez a aucun tndtvidu en patttcuttet 
zau ette-mEme, Leo tnconvententz gut en tezut-
tent 4ont de ceux que to zoctete peat ze pet-
mettte de zuppottet pout Le bten ptuz grand de 
La LtbettE humatne. 	4aut puntt de4 adut- 
tez patce gu'ttz ne ptennent paz bten zoin d'eux-
memez, je ptegte que ce zott pout teat ptopte 
bten ptutOt que zouz ptetexte de tees empEchet de 
dtmtnuet teat capacttE de tendte d to 4oct6t6 
de4 zetvtcez que cette-ct ne pretend paz avoit 
Le dtott d'extget d'eux. MaL je ne put z me 
tEzoudte a debattte to gueztton comme zi La zo-
ctete n'avatt d'autte m0 yen d'amenet zez mem-
btez tees ptuz 4atbte4 a tezpectet tez notmez 
de condutte qu'ette juge tattonnettez, que 
d'attendte qu'ttz o6ien4ent ce-z notmez putz de 
tez en puntt, tegatement ou motaLement. La 
zoctete a exetce un pouvoit abzotu zun eux pen-
dant toute La ptemtiMe pattte de teat extztence; 
ette a eu toute La pEttode de t' enhance et de 
La mtnotttE pout tenter de tez tendte apte4 a 
ze condutte de 6agon tattonnette dan4 to vte." 

439. 	Le debat Hart-Devlin. C'est aux principes enonce's 

par Mill que des juristes philosophes se sont referes pour 

definir de fagons divergentes les actes auxquels it convient 
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d'appliquer la sanction du droit penal. On parle souvent 

de ce probleme comme d'une question "de droit et de morale". 

Les deux principaux antagonistes en cette matiere a l'epo-

que moderne ont ete le philosophe et juriste anglais H.L.A. 

Hart et le juge anglais lord Devlin 	Hart a résumé en ces 

termes les diverses fagons dont on a formule le probleme: 

"Le ct-Lt que cettain4 actez zotent tmmoAaux, d'a-
ptn de4 nonme4 communbnent acceptJ.ez, 4u44-Lt-it 
pours qu'on zott jurtt44.6 de nendte ce4 actez pu-
ntzzab2e4 en tot? Ezt-it monatement petnitz d'im-
pmen ta motatitg en tant que tette? L'immota-
titE mEme devna.L-ette Ette un ctime?" 

La reponse de Hart est non, comme celle de Mill, mais 

it ajoute ceci: 	"Je n'ai pas l'intention de defendre tout 

ce que Mill a dit, car je crois personnellement qu'on peut 

justifier la coercition 16gale de l'individu par d'autres 

motifs que la prevention du tort a autrui." (Law, Ltbetty  

and MoAatite) 

Devlin repond oui pour le motif general que "la 

societe a le droit, au moyen de ses lois, de se proteger 

de tout danger provenant de l'interieur ou de l'exterieur." 

(The En4otcement o4 Monat411 

440. 	Comme Hart le souligne lui-m@me cependant, exprimer 

le probleme en termes de droit et de morale ne convient pas 

a proprement parler aux delits relatifs a la drogue o0 l'on 
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se soucie de pro-Leger l'individu d'un tort physique et psy-

chologique, et meme d'un tort auquel it peut volontairement 

s'exposer. 	I1 ne s'agit pas dans ce cas de supprimer des 

actes pour le simple motif qu'ils ne sont pas conformes a 

un code moral etabli, bien qu'il entre sans doute, dans 

cette suppression, une part de jugement moral sur le carac-

-Fere aberrant de ces actes. Hart parle de cette protection 

de l'individu contre lui-meme comme d'un "paternalisme". 

Voici ce qu'il en dit: 

...Le patetnatizme, zott ta pnotectton dens gems 
contte eux-meme4, e4t une attitude pat4attement 
togtque. It zembte meme azzez cutteux en ptein 
vingtieme 4tecte d'inziztet td-de44u4, can te 
d6cttn du 2at44ez-4aine deput4 t'epoque de M-LU 
east £'un de4 tieux commun4 de t'htztotte de no-
tte zociete et £e4 exempte4 de patetnati4me abon-
dent day/4 no.o tot tant penate4 que civite4. Le 
4att de 4oukntt de4 dtogue4 au dens 4tupe4tant4, 
meme a dens adutte4, zacq zut otdonnance m6dtcate, 
east punizzabte pat te dtott Onat, et tt paAatt 
.top zimpte de dtte, que ta tot ctJant cette in-
4taction,"4'exptique d' une zeute flacon" , c'e4t-
a-dite "que te tegiztateut ne ze zouciatt paz 
de pnotC.get .begs 4ututz acheteutz confine eux-me-
mez, matt 4eutement de punt& Les vendeutz pout 
teut immotatite." St, comme ta choze zembte 
Cvidente, Le patetnati4me 4embte exptiquet Le 
poutquot de ce4 Lo z, -LL east pozzibte qu'it 
exptique 6gatement ta A1gte qui vein que Le 
conzentement de La victime ne puizze ette in-
vogue, comme moyen de de4en4e a une accuzation 
de vote de 6att." 

441. 	Hart trouve Mill outrancier dans les arguments qu'il 

invoque contre les restrictions a l'accessibilite des subs-

tances nocives, et considere ces arguments inapplicables 

aujourd'hui a la lumiere du paternalisme omnipresent de l'Etat 
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moderne. Voici ce qu'il ecrit a ce sujet: 

"IL es-t centain gu'it iaut modiitet Legs ptinc-
pes de Mitt ist t'on vent quittz petmettent te 
tecoutz au ditoit Onat danz Le caz gut nouns oc-
cape ou danz d'auttez caz de patennattzme. Matz 
cez ptinctpez, mine modi4i64, conttnuenaient a 
z'oppozen a t'uzage du dtoit Onat danz te zeut 
but d'impozen ta mottatit6 ic6gnante. It zuiit-
tait gu'on puizze teuA 6atte dine que Le 4a-Lt de 
cauzet dens tongs a autimi ezt une choze que nouz 
pouvons tentet d'empEcheA au moyen du dnoit pe-
na.2, mEme totzque Leo vietime4 coluentent aux 
actez qui Zeun liont du toAt, ou aident a teat 
execution." 

442. 	Le droit de l'Etat de restreindre l'accessibilite  

des substances nocives. 	I1 importe donc de se rappeler, 

surtout a la lumiere de l'exception que Mill fait a sa 

propre doctrine en faveur de la protection des jeunes, la 

distinction que Hart etablit entre le paternalisme et le 

"moralisme juridique". A notre avis, it incombe a l'Etat 

de restreindre l'accessibilite des substances nocives (sur-

tout pour les jeunes), et cette restriction releve a jus-

te titre du droit penal. Nous ne pouvons 'etre d'accord 

avec Mill lorsqu'il pretend que la responsabilite de l'Etat 

et son pouvoir d'intervention se limitent a tenter de s'as-

surer que les gens soient avertis du danger. Du moins est-

ce la notre position actuelle, surtout a la lumiere d'ex-

periences recentes, telle la tragedie de la thalidomide. 

Evidemment, l'Etat doit faire preuve de discernement. 	Il 

ne peut tenter de restreindre sans distinction l'accessibi- 
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lite de toutes les substances qui pourraient causer du 

tort. Dans bien des cas, it doit se contenter de s'assu-

rer que des renseignements suffisants sont fournis. Nous 

disons simplement qu'en principe, on ne peut vier a l'Etat 

le droit d'avoir recours au droit penal pour restreindre 

l'accessibilite de certaines substances lorsqu'a son avis 

la possibilite d'un tort quelconque semble exiger de tel-

les mesures. 

Le droit de la societe de se proteger de certains  

genres de torts. 	Sans entrer dans des distinctions entre 

le droit et la morale, nous acceptons aussi le principe 

general qui veut que la societe possede le droit d'avoir 

recours au droit penal pour se proteger de tout danger qui 

menace veritablement son existence en tant qu'ordre poli-

tique, social et economique viable dont le role est de 

maintenir un cadre a la foil democratique et createur, 

propice au developpement humain et a l'epanouissement per-

sonnel. 

Il ne faut pas avoir recours au droit penal pour  

sanctionner la moralite sans egard a la nocivite reelle  

ou possible de l'acte lui-meme. En ce sens, nous sous-

crivons a ce que Hart appelle la "these moderee" de lord 

Devlin, mais non a la "these extreme" selon laquelle it 

convient d'avoir recours au droit penal pour sanctionner 
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la morale, independamment des dangers de l'acte pose pour 

l'individu ou la societe. 

Si nous admettons que la societe a le droit d'avoir 

recours au droit penal pour restreindre l'accessibilite 

des substances nocives afin de proteger les individus (en 

particulier les jeunes) et la societe, it ne s'ensuit pas 

necessairement qu'il faudrait appliquer les dispositions 

du droit penal a l'usager tout comme au distributeur. 

n'existe pas de principe logique qui exige que le droit 

penal soit appliqué le plus possible, ou pas du tout, dans 

un domaine ou it peut etre pertinent de l'appliquer. 	Nous 

n'excluons pas, en principe, l'application des dispositions 

du droit penal contre l'usager puisqu'il s'agit la d'une 

mesure qui peut avoir un effet sur l'accessibilite a la 

drogue et la propagation de l'usage, mais 1'a-propos ou 

l'utilite de cette application doivent etre juges a la lu-

miere de ses avantages et de ses inconvenients relatifs. 

445. 	Nous avons vu au Chapitre 5 que les forces policie- 

res et les tribunaux ont tendance a considerer que l'exis-

tence du delit de simple possession facilite la poursuite 

des trafiquants. Les agents de la GRC dans leurs depo-

sitions ont declare que l'application des lois contre le 

trafic est rendue plus difficile si la simple possession 

est permise. 
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L'attitude des tribunaux se reflete dans le raison-

nement de la cour d appel de la Colombie-Britannique dans 

les affaires Budd et Hartley and McCallum, dans lesquelles 

le tribunal a consider-6 la suppression de l'usage des dro-

gues comme le moyen le plus efficace d'en supprimer le 

trafic. 	"Si on ne met pas un frein a l'usage de cette dro- 

gue, declarait le tribunal, on assistera a l'etablissement 

d'un reseau organise de mise en march-." 

Au cours de cette premiere -tape de notre enquete, 

certains nous ont invites a modifier les dispositions de 

la loi relative a l'infraction de simple possession. Cer-

tains ont propose que l'on abroge l'actuelle prohibition 

contre la simple possession de marijuana. 	D'autres ont 

propose que la simple possession d'amphetamine sans or-

donnance soit consideree comme une infraction criminelle. 

Ces recommandations ainsi que l'experience accumulee jus-

qu'ici dans l'application des lois actuelles nous obligent 

ici a examiner le bien-fonde de l'infraction de simple 

possession. 

Au point 00 en sont nos etudes empiriques sur l'ap-

plication de la loi dans le domaine de l'usage des drogues 

a des fins non medicales, it ne nous est pas possible de 

formuler une opinion motivee sur les relations qui peuvent 

exister entre l'infraction de simple possession et celle 
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de trafic. Nous sommes incapables d'evaluer les effets 

que pourrait avoir sur l'application de la loi contre le 

trafic le fait que la simple possession ne constitue pas 

une infraction. Nous sommes incapables, par exemple, d i e-

tablir de comparaisons entre l'application de la Loi des 

stupefiants qui defend le trafic et la simple possession des 

stupdfiants, du cannabis et des drogues d'usage restreint, 

et l'application de la Loi des Aliments et Drogues qui de-

fend le trafic des drogues controlees, mais ne prevoit pas 

d'infractions pour simple possession. Nous ignorons s'il 

sera jamais possible d'etablir des comparaisons significa-

tives de ce genre, vu le nombre de facteurs qui peuvent in-

fluer dans chaque cas sur le mode du trafic et son depista-

ge. A L'HEURE ACTUELLE, NOUS NE SOMMES PAS PERSUADES QU'IL 

EXISTE NECESSAIREMENT UNE RELATION ENTRE L'INFRACTION DE 

SIMPLE POSSESSION ET CELLE DE TRAFIC, NI QU'IL SOIT NECES-

SAIRE QUE CETTE INFRACTION EXISTE POUR QUE L'APPLICATION 

DES LOIS CONTRE LE TRAFIC SOIT EFFICACE. 	NOUS SENTONS 

QU'IL VA NOUS FALLOIR ETUDIER PLUS A FOND LES AFFIRMA-

TIONS DES AUTORITES CHARGEES DE L'APPLICATION DE LA LOI; 

C'EST LA RAISON POUR LAQUELLE NOUS NE SOMMES PAS PRETS, 

A CE MOMENT-CI,  A RECOMMANDER D'ABOLIR TOTALEMENT L'IN-

FRACTION DE SIMPLE POSSESSION DE DROGUES A DES FINS NON 

MEDICALES. 
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Cependant, comme nous avons des reserves serieuses 

a l'egard de l'infraction de simple possession pour usage, 

nous tenons, a titre de mesure provisoire, a recommander 

qu'on modifie la loi qui s'y rapporte. 	Nos reserves con- 

cernent l'infraction de simple possession en general, et 

non pas l'une ou l'autre des drogues psychotropiques en 

particulier. TOUT EN ESTIMANT QU'IL FAUT GARDER L'INFRAC-

TION DE SIMPLE POSSESSION DANS NOS LOIS, JUSQU'A PLUS AM-

PLES RECHERCHES ET ETUDES QUE NOUS ESPERONS EFFECTUER DU-

RANT L'ANNEE QUI VIENT, NOUS SOUHAITONS QUE SES EFFETS SUR 

LES INDIVIDUS SOIENT REDUITS LE PLUS POSSIBLE. 

Les reserves les plus graves que nous formulons en 

ce moment a l'egard de l'interdiction de simple posses-

sion tiennent au fait que le prix que notre societe doit 

payer pour cette interdiction semble comporter beaucoup 

trop d'inconvenients, pour les individus et pour la so-

ciete, a comparer aux avantages qu'on semble en retirer. 

NOUS ESTIMONS QUE CETTE PROBABILITE EST TELLE QUE NOUS 

SOMMES JUSTIFIES, A CE MOMENT-CI, DE DIMINUER LE PLUS POS-

SIBLE LA PORTEE DE L'INFRACTION DE SIMPLE POSSESSION, 

JUSQU'A CE QUE DES ETUDES PLUS POUSSEES NOUS AIENT APPRIS 

S'IL Y A MEME LIEU DE LA GARDER. 	Les inconvenients ac- 

tuels de cette interdiction, ainsi que le tort cause aux 

individus et a la societe, sont, a notre avis, parmi les 
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problemes majeurs que pose l'usage des drogues a des fins 

non medicales. 

450. 	En ce qui concerne le cannabis, et possiblement 

les hallucinogenes plus puissants comme le LSD, la loi 

actuelle contre la simple possession est impossible a 

appliquer, si ce n'est d'une fagon tres selective et dis-

criminatoire. Cela decoule necessairement de l'ampleur 

de l'usage qu'on en fait et des individus en cause. 	Il 

est evident que la police ne peut pas serieusement tenter 

d'appliquer dans toute sa rigueur la loi contre la simple 

possession. 	NOUS AVONS L'INTENTION D'ESSAYER, DANS L'AN- 

NEE QUI VIENT, DE DETERMINER CE QU'IL EN COUTE EN DOLLARS 

POUR APPLIQUER LES LOIS SUR LES DROGUES ET LE TEMPS QUI 

LEUR EST CONSACRE. MAIS NOUS AVONS DEJA L'IMPRESSION, 

D'APRES CE QUE NOUS AVONS PU OBSERVER, QUE CELA EST HORS 

DE PROPORTION AVEC LES RESULTATS. 	Bien que nous ne dis- 

posions pas a ce moment-ci de chiffres précis sur l'am-

pleur de l'usage du cannabis ni sur le nombre de cas de 

simple possession de cannabis dont ont ete saisies les 

autorites, au cours de l'annee derniere, une estimation 

prudente de l'une et de l'autre nous permet d'avancer que 

le nombre total d'usagers du cannabis traduits devant les 

tribunaux serait inferieur a un pour cent. 
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Cette loi, qui paralt figurer dans les statuts comme 

un expedient auquel on peut avoir recours a l'occasion, d'une 

fagon tres selective et discriminatoire, pour "faire un exem-

ple" d'un cas, ne peut manquer de faire naitre un fort sen-

timent d'injustice et un manque de respect pour la loi elle-

m&rateet son application. Elle a fatalement aussi un effet 

de -favorable sur le moral des responsables de l'application 

de la loi. 

En outre, on peut se demander si les effets preventifs 

de cette mesure justifient le tort fait aux individus qui ont 

eu la malchance d'être poursuivis pour cette infraction. 	Bien 

it est impossible de determiner dans quelle mesure les 

dispositions de la loi contre la simple possession ont un ef-

fet preventif; cependant, si l'on en juge par l'augmentation 

de l'usage aussi bien que par les declarations des usagers, 

cet effet serait relativement negligeable. On peut pre- sumer 

que le risque relatif d'être decouvert et poursuivi a un 

rapport avec l'effet preventif de la loi. 

Le tort cause par une condamnation pour simple pos-

session de drogue semble hors de proportion avec les avan-

tages qu'on pourrait retirer de cet acte de repression. 

Etant donne la nature m8me de ce phenomene, les jeunes 

sont destines a en souffrir davantage que les autres sec-

teurs de la population. De plus, on risque de briser la 

vie de certains des jeunes les plus prometteurs du pays. 
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Et ici encore, on risque de creer un profond sentiment d'in-

justice, avec tout ce que cela peut a la longue coOter a la 

societe, non seulement pour avoir eu la malchance d'être ce-

lui que les autorites ont decide de poursuivre, mais aussi 

pour avoir a payer un prix aussi Cleve pour un acte qui ne 

semble concerner nul autre que la personne en cause. Ce 

sentiment d'injustice est aggrave par la disparite des sen-

tences imposees, disparite due a la grande liberte qu'on 

laisse actuellement aux tribunaux. 

Enfin, les methodes extremes qui semblent necessaires 

pour appliquer la prohibition contre la simple possession, 

-informateurs, pieges, mandats de main-forte et, a l'occa-

sion, l'emploi de la force pour retrouver la substance pro-

hibee, - ajoutent considerablement a la difficulte qu'il y 

a a justifier la necessite ou m8me l'utilite d'une telle 

mesure. 

EN DEPIT DE CES RESERVES, LA COMMISSION WEST PAS 

PRETE A RECOMMANDER QU'ON LEVE TOTALEMENT L'INTERDICTION 

QUI FRAPPE LA SIMPLE POSSESSION SANS AVOIR EU L'OCCASION 

D'ETUDIER ET D'EXAMINER DAVANTAGE: A) LES EFFETS QUE LE 

LIBRE USAGE POURRAIT AVOIR SUR LA NATURE ET L'INTENSIFI-

CATION DU TRAFIC, ET B) LES EFFETS QUE LA SUPPRESSION DE 

L'INFRACTION DE SIMPLE POSSESSION POURRAIT AVOIR SUR L'EF-

FICACITE DE L'APPLICATION DE LA LOI CONTRE LE TRAFIC. 
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455. 	CEPENDANT, LA COMMISSION EST D'AVIS QUE PERSONNE NE 

DEVRAIT ETRE PASSIBLE D'EMPRISONNEMENT POUR SIMPLE POSSESSION 

DUNE DROGUE PSYCHOTROPIQUE A DES FINS NON MEDICALES. De 

plus, la Commission estime qu'il faut supprimer le choix en-

tre la poursuite par voie de mice en accusation et par voie 

de declaration sommaire de culpabilite. 	EN CONSEQUENCE, LA 

COMMISSION RECOMMANDE, EN GUISE DE MESURE PROVISOIRE, JUS-

QU'A CE QU'ELLE PRODUISE SON RAPPORT FINAL, DE MODIFIER LA 

LOI SUR LES STUPEFIANTS ET LA LOI DES ALIMENTS ET DROGUES 

DE FACON QUE L'INFRACTION DE SIMPLE POSSESSION, AUX TERMES 

DE CES LOIS, SOIT PUNISSABLE PAR VOIE DE DECLARATION SOM-

MAIRE DE CULPABILITE D'UNE AMENDE NE DEPASSANT PAS UN MON- 

TANT RAISONNABLE. 	LA COMMISSION SUGGERE UNE AMENDE D'AU 

PLUS 100 DOLLARS. 	Une telle modification tiendrait compte 

des sentences recemment prononcees et rendrait la loi plus 

conforme a celles-ci, au moins en ce qui concerne les per-

sonnes coupables d'une premiere infraction, dans les cas de 

simple possession de cannabis ou de LSD. 

En outre, cette modification tomberait sous l'empire 

de l'article 36 de la Convention unique Mut key 4tup66iant4 

de 1961 qui exige seulement "des peines de prison ou d'au-

tres peines privatives de liberte" (voir chapitre cinq, pa-

ragraphe 348) pour les "infractions graves". 

LA COMMISSION RECOMMANDE EGALEMENT QUE LE POUVOIR 

CONFERE PAR L'ARTICLE 694(2) DU CODE CRIMINEL D'IMPOSER UNE 
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SENTENCE D'EMPRISONNEMENT POUR DEFAUT DE PAYER UNE AMENDE NE 

PUISSE S'EXERCER QUANT IL S'AGIT .D'INFRACTIONS POUR SIMPLE 

POSSESSION DE DROGUES PSYCHOTROPIQUES. 	DANS DE TELS CAS, LA 

COURONNE DEVRAIT AVOIR RECOURS A DES PROCEDURES AU CIVIL POUR 

OBTENIR PAIEMENT. 

LA COMMISSION RECOMMANDE EN OUTRE QUE LA POLICE, LA 

POURSUITE ET LES TRIBUNAUX EXERCENT LA DISCRETION QUI LEUR 

EST LAISSEE AUX DIVERSES ETAPES DES PROCEDURES AU CRIMINEL 

DE FACON A DIMINUER L'EFFET QUE CES POURSUITES PEUVENT AVOIR 

SUR L'INDIVIDU COUPABLE DE SIMPLE POSSESSION DE DROGUES PSY-

CHOTROPIQUES, JUSQU'A CE QU'UNE DECISION SOIT PRISE RELATIVE-

MENT A TOUTES LES INFRACTIONS DE POSSESSION DANS CE DOMAINE. 

De nombreux temoins, dont certains ont exprime des 

avis diametralement opposes sur la fagon dont la loi devrait 

traiter du cannabis, ont soutenu devant la Commission que la 

simple possession des drogues u controlees" enumerees a l'an-

nexe G de la Lo.L de4 atiment4 et dtogue, notamment les am-

phetamines et les methamphetamines, devrait etre consideree 

comme un acte criminel. LA COMMISSION N'EST PAS DISPOSEE A 

FAIRE UNE RECOMMANDATION EN CE SENS A CE MOMENT-CI. A part 

les reserves generales qu'elle entretient au sujet de l'in-

fraction de simple possession, elle pergoit des problemes 

particuliers a l'egard d'une infraction de ce genre dans le 

cas des drogues controlees. 
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A moins que nous ne soyons disposes, comme certains 

pays, a interdire tout a fait quelques-unes ou la totalite 

des drogues contrelees, sur ordonnance medicale ou non, nous 

croyons que c'est a des difficultes graves (peut-etre meme 

plus grandes que celles que nous avons rencontrees avec le 

cannabis) que se heurterait toute tentative de mettre en vi-

gueur une interdiction de droit penal contre la simple pos-

session pour usage a des fins non medicales. Tout d'abord, 

it ne serait pas possible d'imposer ni de tenter de mettre 

en vigueur une interdiction semblable pour les drogues ob-

tenues sur ordonnance, meme si leur usage pouvait n'etre 

plus justifie d'apres les criteres medicaux generalement 

acceptes. 	Il en irait de meme a l'egard des membres d'une 

famille ou des amis a qui l'on pourrait donner de ces dro- 

gues pour usage non medical. 	En d'autres termes, les adul- 

tes peuvent si facilement obtenir ces drogues sur ordonnan-

ce - et ne s'en privent pas si nous tirons les conclusions 

logiques des donnees relatives a la production - que la mise 

en vigueur d'une interdiction contre la simple possession de 

ces drogues pour usage a des fins non medicales entrainerait 

inevitablement des mesures discriminatoires plus repandues 

et un sentiment d'injustice encore plus vil que ceux qui 

sont en train de discrediter la loi relative au cannabis. 

Comme une telle interdiction serait vraisemblablement diri-

gee et mise en vigueur surtout contre ce que la police esti-

merait etre l'usage abu4i6 par les jeunes, ce serait une 
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cause additionnelle d'alienation des jeunes et de ressenti- 

ment chez eux envers la generation plus agee. 	Et ceci ne 

serait qu'aggrave par l'usage accrue que les adultes font 

des amphetamines et des barbituriques. 

De plus, vu la paranoia que l'on associe a l'usage a-

busif des amphetamines et des methamphetamines (le niveau d'u-

sage qui caracterise le "speed freak"), nous ne croyons pas 

qu'il serait socialement opportun ni souhaitable de tenter 

d'appliquer le droit penal, ni les methodes de mise en vi-

gueur qui semblent necessaires, a la simple possession de ces 

drogues a des fins non medicales. Nous croyons que s'engager 

dans cette voie pourrait conduire a une augmentation de la 

violence et produire d'autres effets indesirables pour la 

societe. Nous plagons beaucoup plus d'espoir et de confian-

ce dans l'education et les autres mecanismes d'ordre cultu- 

rel pour freiner l'usage du "speed". 	Il y a tout lieu de 

croire que ces mecanismes commencent a jouer efficacement 

grace a l'influence de l'opinion de grouper de pairs et au 

jugement de ceux qui fagonnent l'opinion dans le monde de 

la drogue. 

458. 	Nous partageons pleinement le souci general que l'on 

nous a manifesto au sujet de l'etendue et des effets de l'u-

sage des amphetamines et des methamphetamines, mais nous ne 

pensons pas connaitre suffisamment ce phenomene en ce moment 

pour formuler des recommandations a long terme a ce sujet. 
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En premier lieu, nous ne sommes pas suffisamment certains de 

son etendue, bien que nous ayons des motifs raisonnables de 

croire qu'au cours des dernieres annees elle s'est accrue 

rapidement. Mais cet usage sletend-il davantage, est-il en 

train de se stabiliser, ou en voie dediminution? Nous l'i-

gnorons. Le "speed" est-il un phenomene temporaire qui va 

s'eteindre dans peu d'annees par suite des problemes qu'il 

cause et du mepris general que manifeste a son egard le vas-

te secteur des jeunes qui appartiennent a la culture de la 

drogue? Nul ne le sait. 	Nous n'avons en ce moment aucune 

veritable certitude sur ce que seront les modalites et l'e-

tendue de l'usage des amphetamines au Canada dans quelques 

annees. 	D'autres pays, tel le Japon de l'apres-guerre, ont 

connu des epidemies d'amphetamines. A cause de l'etendue 

de leur usage, surtout chez les adultes, la Suede a juge a 

propos de les interdire completement. Nous ne sommes pas 

encore en mesure de juger quel succes ont obtenu les Suedois, 

ni de connaitre les effets sociaux d'une telle repression, 

mais d'apres les impressions premieres qui nous parviennent, 

nous croyons comprendre qu'il se fait maintenant un fort tra-

fic illicite de ces drogues depuis les pays voisins, tels 

l'Allemagne et les Pays-Bas, et que la possession illicite 

d'amphetamines confere une sorte de prestige aux membres de 

classes moyennes qui s'en procurent avec des airs de cons-

piration; l'histoire a demontre que c'est la la consequence 

inevitable de l'interdiction de tout produit que desire une 
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forte proportion de la population. 

ne semble pas que l'usage abusif des amphetamines 

par les jeunes ait atteint les James proportions en Scandina- 

vie qu'ici. 	I1 semble que ce soient plutot les adultes qui 

en fassent un usage abusif. Sommes-nous a la veille, au 

Canada, de constater le meme comportement chez les adultes? 

On nous a laisse entendre que cela se pouvait, mais nous ne 

nous sentons pas assez stirs pour exprimer une opinion en ce 

moment. Nous aimerions etudier davantage les conditions qui 

ont favorise reclosion de ce phenomene dans d'autres pays 

pendant la periode de l'apres-guerre et les comparer aux 

conditions qui regnent dans notre pays. Nous avons l'im-

pression a ce moment-ci que le gouvernement ne serait pas 

fonde de suivre l'exemple d'autres pays et d'interdire tota-

lement les amphetamines ou les barbituriques sans preuve é-

vidente qu'une telle decision serait justifiee par l'etendue 

et l'importance de l'usage qu'on en fait. Nous doutons beau-

coup qu'une telle mesure soit jamais justifiee au Canada. 

POUR L'INSTANT, NOUS PRECONISONS L'ETABLISSEMENT DE CONTROLES 

PLUS SEVERES SUR L'ACCESSIBILITE DE CES DROGUES, Y COMPRIS 

LE CONTROLE DE LA PRODUCTION, DE L'IMPORTATION ET DES ORDON-

NANCES. 

459. 	On a demande avec instance a la Commission au cours de 

la phase initiale de son enquete d'apporter des changements 

radicaux aux dispositions de la loi relative au cannabis. De 
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nombreux temoins ont notamment re- clam -6 la "legalisation" de 

la marijuana, c'est-a-dire que cette drogue soit rendue le-

galement accessible par le truchement d'organes de production 

et de distribution munis d'un permis du gouvernement ou ex-

ploites par lui. Plusieurs temoins ont insiste pour que la 

Commission, si elle n'est pas disposee a recommander cette 

legalisation en ce moment, recommande au moins un "moratoire" 

ou la suspension de toutes les poursuites relatives a la ma-

rijuana jusqu'a la publication de son rapport final. La Com-

mission a aussi entendu frequemment proposer que le cannabis 

soit soustrait du regime de la Loi zut £e6 ztup64iant4 pour 

etre place sous celui de la Lai de's atiment4 et ditogue4. 

460. 	On apporte plusieurs arguments a l'appui de la legali- 

sation de la marijuana. 	On peut les resumer ainsi: 

l'usage de la marijuana se repand de plus en plus par-

mi la population, chez des gens de tout age et surtout 

chez les jeunes; 

cette augmentation indique que les tentatives en vue 

de supprimer la marijuana, ou meme d'en controler l'u-

sage, sont un echec et continueront de l'etre, et que 

les dispositions du droit penal contre son usage n'ont 

pas d'effet preventif; 

les mesures legislatives actuelles ne s'appuient sur au-

cune preuve claire et non equivoque du tort que cau-

serait le cannabis dans l'immediat ou a la longue; 
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le tort cause aux individus et a la societe (y compris 

la ruine de jeunes vies et le manque de respect crois-

sant a regard de la loi) par l'usage que l'on fait 

presentement du droit penal pour tenter de supprimer 

le cannabis depasse de beaucoup le tort hypothetique-

ment cause par cette drogue, compte tenu de la longue 

periode durant laquelle on en a fait usage et l'absen-

ce actuelle de preuve de ce tort; 

le statut illegal du cannabis se pre-Le a son exploita-

tion par des criminels et a d'autres actes malhonne-

tes, telle son adulteration; it met egalement les usa-

gers du cannabis en contact avec ces criminels et avec 

d'autres drogues, comme l'herolne, dont ils pourraient 

sans cela nu -etre pas tentes d'envisager l'usage. 

Pour tour ces motifs, dit-on, le cannabis devrait etre rendu 

accessible, a des conditions regies par le gouvernement quant 

a sa qualite et a son accessibilite. 

461. 	I1 convient d'observer que plusieurs des temoins qui 

ont preconise la legalisation du cannabis ont egalement pre-

conise l'etablissement d'une limite d'ege en dega de laquelle 

it ne devrait pas etre accessible, tout comme la prohibition 

de la vente d'alcool a des mineurs. On nous a souvent propo- 

se de fixer cette limite d'ege minimum a dix-huit ans. 	Ainsi, 

meme chez ceux qui preconisent la legalisation du cannabis, 

it s'en trouve qui eprouvent des re-Licences a l'egard de son 
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usage par les jeunes. Les consequences de son interdiction 

par le droit penal sont parmi les principaux problemes que 

comporte cet usage aujourd'hui. La "legalisation" du canna-

bis, qui continuerait d'en interdire la vente a des personnes 

de moins de dix-huit ans, favoriserait les adultes plutot que 

les jeunes; et bien qu'elle aurait sans doute pour effet di-

rect de rendre le cannabis plus facilement accessible aux 

jeunes, elle laisserait au fond sans solution le probleme 

de l'usage du cannabis par les jeunes. Nous croyons qu'il 

est revelateur qu'un certain nombre de ceux qui preconisent 

la legalisation du cannabis soient suffisamment conscients 

du danger qu'il comporte pour les jeunes pour preconiser 

l'etablissement d'une limite d'age quant a son accessibilite. 

Ce souci devient encore plus evident si l'on tente de deter-

miner ce que l'on considere comme limite d'age appropride; 

est-ce 18 ans, 17, 16, 15, 14, 13, 12, 11, 10, 9, 8, 7 ans? 

Nous ne voulons pas laisser entendre qu'un tel souci justi-

fie necessairement le maintien du statut legal actuel du 

cannabis, mais simplement qu'il eclaire d'un jour nouveau 

le debat portant sur le danger qu'il comporte. 

462. 	C'est la evidemment la question fondamentale qui se 

pose au sujet du cannabis en ce moment. 	Il serait vain de 

pretendre que le cannabis est tomb -6 sous le coup de la pros-

cription actuelle du droit penal sur la foi de preuves scien-

tifiques claires et non equivoques quant au danger qu'il com-

porte. Bien que les raisons historiques precises qui ont 
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motive la decision d'en supprimer l'usage soient quelque peu 

obscures, rien ne permet de croire qu'un jugement scientifique 

quelconque y ait joue un role important. 	Toutefois, un cli- 

mat international reflete dans l'opinion des gouvernants s'est 

etabli qui s'opposait fortement a son usage. Cette opinion 

reposait en partie sur l'experience de certains pays, mais 

elle subissait fortement aussi la pression des Etats-Unis. 

Ainsi il est juste de dire que la ligne de conduite adoptee 

par le Canada a trouve un appui croissant dans l'opinion in- 

ternationale. 	La propagation de l'usage du cannabis, surtout 

chez les jeunes, et les effets des tentatives faites en droit 

penal pour le supprimer exigent que l'on examine de nouveau 

les fondements de la loi et en particulier le tort que l'on 

pretend que cet usage cause a la personne et a la societe. 

463. 	Le probleme est maintenant de savoir si la politique 

du Canada doit etre axee sur le danger que peut comporter la 

drogue ou sur l'importance de son usage et l'apparente inca-

pacite de la loi d'en empecher la propagation. C'est la un 

jugement difficle a porter. 	Il s'est presente des cas 00 le 

legislateur a dO abandonner dans le passé, comme dans le cas 

de l'echec de la prohibition de l'alcool. 	I1 n'est pas clair, 

cependant, que nous en soyons rendus a ce point avec le can- 

nabis. 	Les debats souleves par ces problemes ainsi que leur 

comprehension ont fait apparaitre des divergences d'opinion 

quant au danger que pourrait comporter la drogue. 	Il n'est 

pas possible, a ce point-ci, de faire des affirmations cate- 
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goriques au sujet de ce danger. Nous renvoyons le lecteur 

a la section du Chapitre 2 consacree au cannabis et a la 

section du present chapitre qui porte sur les effets de cet-

te drogue, lesquelles font ressortir la penurie de connais-

sances essentielles sur ces problemes. 

Combien de temps la societe peut-elle attendre les 

renseignements necessaires? Il est tres grave que les ren-

seignements scientifiques sur le cannabis soient si en re-

tard par rapport au developpement rapide des problemes so-

ciaux que cause l'illegalite de son statut. Ii est inutile 

de chercher des responsables. Nous avons déjà parld de la 

necessite de faire des recherches et de transformer radica-

lement la fagon dont le gouvernement envisage la recherche. 

Et meme si l'on disposait d'un programme de recherche suf-

fisamment complet et dynamique, a quel moment en saura-t-on 

assez dans un sens ou dans l'autre pour etre justifies de 

rendre le cannabis legal sur la foi du danger qu'il compor-

te? Il se peut que nous ne puissions pas attendre d'être 

suffisamment renseignes quant au danger que comporte le 

cannabis a long terme, avant d'etre obliges de prendre une 

decision pour d'autres motifs, c'est-a-dire en se fondant 

sur un risque calcule ou sur le principe du moindre mal. 

A ce moment-ci, nous ne croyons pas que la fagon dont 

les Canadiens pergoivent ce probleme ou que la connaissance 

que nous en avons nous justifieraient de formuler une recom- 
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mandation fondee sur un risque calcule ou sur le principe du 

moindre mal. 

464. 	NOUS NE SOMMES PAS DISPOSES EN CE MOMENT A RECOMMANDER 

QUE L I ON LEGALISE L'USAGE DU CANNABIS POUR LES RAISONS SUIVAN-

TES: 

NOUS AVONS L'IMPRESSION QUE LA QUESTION N'A PAS ETE 

SUFFISAMMENT DEBATTUE DE FACON ECLAIREE PAR LE PUBLIC. 

ON L'A BEAUCOUP DEBATTUE SANS DOUTE, MAIS TROP SOUVENT 

SUR LA FOI DE ON-DIT, DE MYTHES ET D'OPINIONS SANS 

FONDEMENT SUR LES EFFETS DE LA DROGUE. NOUS ESPERONS 

QUE LE PRESENT RAPPORT SERVIRA DE BASE A UN DEBAT E-

CLAIRE NON SEULEMENT SUR LES EFFETS, MAIS SUR LES AU-

TRES PROBLEMES DE LA DROGUE, Y COMPRIS DANS QUELLE 

MESURE LA SCIENCE EST CAPABLE DE FOURNIR UNE BASE DE 

DECISION EN MATIERE DE REGLEMENTATION PUBLIQUE EN 

CETTE AFFAIRE. 

LA RECHERCHE A COURT TERME PEUT RECUEILLIR TOUT UN 

ENSEMBLE DE RENSEIGNEMENTS SCIENTIFIQUES IMPORTANTS 

POUR FONDER LA LEGISLATION, PAR EXEMPLE SUR LES EF-

FETS QUE LA DROGUE PEUT AVOIR A DIVERSES DOSES SUR 

LES FACULTES PSYCHOMOTRICES, COMME CELLES QUE. L I ON 

UTILISE POUR LA CONDUITE D'UN VEHICULE. 

IL FAUDRAIT ETUDIER DAVANTAGE CE QUE COMPORTERAIT 

NECESSAIREMENT LA LEGALISATION DE LA DROGUE. 	SI LE 

GOUVERNEMENT DECIDAIT D'ASSUMER LA RESPONSABILITE 

DU CONTROLE DE LA QUALITE ET DE LA DISTRIBUTION DU 



-596- 

CANNABIS, CELA CONSTITUERAIT-IL OU DEVRAIT-IL ETRE 

INTERPRETE COMME CONSTITUANT UNE APPROBATION DE SON 

USAGE ET L'ASSURANCE QUE CET USAGE NE COMPORTE PAS 

DE VERITABLE DANGER? 

(4) IL NE SAURAIT ETRE QUESTION DE PRENDRE UNE DECISION 

SUR LE BIEN-FONDE DE LA LEGALISATION DE LA DROGUE 

SANS ETUDIER DAVANTAGE LES PROBLEMES TECHNIQUES ET 

LES PROBLEMES DE JURIDICTION QUE COMPORTE LE CONTRO-

LE DE LA QUALITE ET DE L'ACCESSIBILITE. 

465. 	La legalisation proposee souleve d'importants proble- 

mes de droit international et constitutionnel, bien que ceux-

ci n'aient pas dicte notre jugement sur le bien-fonde de la 

legalisation a ce moment-ci. 

Si le Canada decidait de legaliser le cannabis, ou 

l'un quelconque de ses derives, it ne pourrait le faire sans 

violer les obligations internationales qu'il a contractees 

en vertu de la Convention unique 411n tez istup66tantz en 1961, 

a moins d'obtenir l'accord des autres pays a une modification 

de la convention ou de s'y soustraire en donnant l'avis de- 

crit sous le nom de "denonciation". 	On se rappellera du Cha- 

pitre 5 que la convention exige presentement que les parties 

contractantes interdisent la production, la distribution et 

la possession du cannabis a des fins autres que medicales et 

scientifiques en assortissant cette interdiction de peines. 

La denonciation au moyen de l'avis exige de six mois francs 
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qui doit entrer en vigueur a tout premier janvier ne consti-

tuerait pas une violation des obligations internationales 

puisqu'elle est un droit prevu expressement dans la conven-

tion. Elle soustrairait, cependant, le Canada du cadre des 

conventions internationales relatives aux stupefiants. Nous 

nous abstenons de formuler des hypotheses sur l'effet que la 

legalisation du cannabis pourrait avoir sur les relations in-

ternationales du Canada a cause des effets qu'elle aurait sur 

les mesures appliquees dans d'autres pays, tels les Etats-Unis. 

Quant au droit constitutionnel, la legalisation du 

cannabis souleverait la question suivante: quel genre de 

controle sur l'accessibilite et la qualite le gouvernement 

federal pourrait-il constitutionnellement exercer? Les pro-

positions portant sur la legalisation ont generalement envi-

sage que le gouvernement exercerait un monopole sur la pro-

duction et sur la distribution. Nous n'avons pas examine la 

necessite ou le bien-fonde d'une intervention gouvernementa-

le de cette importance, vu le jugement que nous avons déjà 

port-6 sur le probleme general de 	legalisation a ce moment- 

ci; mais l'inquietude comprehensible que le public eprouve 

au sujet de l'exploitation, sur une base commerciale, des 

drogues psychotropiques pourrait bien rendre necessaire un 

controle aussi pousse si l'on decidait de rendre legalement 

accessible l'une ou l'autre des preparations du cannabis. 

semble qu'une intervention de cette nature comporterait 
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une reglementation du commerce dans les provinces qu'il se-

rait difficile de fonder sur l'eventail des pouvoirs consti-

tutionnels que possede presentement le gouvernement federal, 

tel que ces pouvoirs ont ete interpretes par les tribunaux, 

surtout si la legalisation etait decretee parce qu'on aurait 

juge que cette drogue est relativement sans danger. Bien que 

nous n'ecartions pas la possibilite de trouver un fondement 

constitutionnel a un contrale efficace de l'accessibilite et 

de la qualite dans le pouvoir general que possede le parle-

ment federal de faire des lois pour "la paix, l'ordre et le 

bon gouvernement", vu l'importance que l'usage contrble 

du cannabis serait presumee avoir acquire dans tout le pays 

si l'on jugeait necessaire de le legaliser, les difficultes 

que l'on pergoit de prime abord sont telles que nous presu-

mons qu'une telle decision serait precedee de consultations 

entre le federal et les provinces. 	I1 y a egalement, semble- 

t-il, de bons motifs politiques de proceder de cette fagon. 

De fait, la legalisation signifierait que l'on cesserait de 

fonder la reglementation du federal sur le droit penal comme 

on le fait presentement, et que l'on serait oblige de trou- 

ver d'autres fondements constitutionnels. 	Il est douteux 

qu'il y ait presentement des motifs suffisants pour appuyer 

un regime de reglementation par le federal semblable a la re-

glementation de l'alcool par les provinces. Nous supposons 

donc que tout projet de ce genre exigerait que les provinces 

agissent. 
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En pratique, it est impossible d'etablir une distinc-

tion entre la legalisation du cannabis et la proposition vou-

lant que l'on adopte un "moratoire" ou une suspension des 

poursuites a l'egard des infractions relatives au cannabis 

en attendant la publication du rapport final de la Commis-

sion. Cela equivaudrait de fait a la legalisation du canna-

bis sans que le gouvernement assume de responsabilites sur 

le controle de son accessibilite et de sa qualite. Ce se-

rait une decision pratiquement impossible a revoquer si l'on 

s'apercevait par la suite qu'elle avait ete mal inspiree de 

quelque fagon. Tout au plus creerait-on une incertitude 

insupportable quant a l'application du droit penal par la 

suite. NOUS NE CROYONS PAS QU'UN "MORATOIRE" SOIT UNE MESU-

RE PRATIQUE. TOUTEFOIS, NOUS AVONS RECOMMANDE (VOIR LE PA-

RAGRAPHE 437) QUE LA POLICE, LA POURSUITE ET LES JUGES UTI-

LISENT LEUR POUVOIR AVEC DISCERNEMENT DE FACON A REDUIRE AU 

MINIMUM L'EFFET DU DROIT PENAL DANS LES CAS D'INFRACTION DE 

SIMPLE POSSESSION DE CANNABIS. 

COMME LE CANNABIS N'EST DE TOUTE EVIDENCE PAS UN STU-

PEFIANT (VOIR LE PARAGRAPHE 147), NOUS RECOMMANDONS QUE LE 

CONTROLE DE CETTE DROGUE SOIT SOUSTRAIT DE LA LOI SUR LES 

STUPEFIANTS ET QU'IL PASSE SOUS LE REGIME DE LA LOI DES ALI-

MENTS ET DROGUES. Comme on considere generalement le canna-

bis comme un hallucinog6ne ou intoxicant faible, it convien-

drait peut-@tre de le classer avec les drogues d'usage res-

treint a l'annexe J de la partie IV de la Loi dens admen-t4 
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et dnogue4, en lui attribuant une categorie distincte. 	Cette 

modification peut etre apportee par le gouvernement sans qu'il 

soit necessaire d'adopter une loi; l'article 14 de la Lott 4l.th 

£e4 ztupe-iiantz prevoit en effet que "le gouverneur en con-

seil peut, a l'occasion, modifier l'annexe en y ajoutant ou 

en en retranchant toute substance s'il estime necessaire, 

dans l'interet public, d'y ajouter ou d'en retrancher selon 

le cas". La partie IV de la Loi de's atimentz et dtogue4 

comporte une disposition semblable. Toute modification des 

peines prevues pour les infractions relatives aux drogues 

ne pourrait evidemment se faire que par voie legislative. 

468. 	On a manifesto beaucoup d'inquietude au cours de la 

phase initiale de notre enquete au sujet de la severite des 

peines et de certaines sentences pour trafic de cannabis, 

surtout dans le cas du trafic marginal relativement negli-

geable qui se pratique entre usagers. Nous partageons cette 

inquietude. Dans la Lai zun £e4 4tup64iant4, le trafic est 

defini en termes tres generaux de fagon a comprendre non seu-

lement le fait de donner, mais aussi d'offrir de donner, et 

l'individu condamne pour trafic ou pour possession aux fins 

de trafic du cannabis peut encourir l'emprisonnement a per- 

petuite. 	L'individu declare coupable d'importer ou d'expor- 

ter du cannabis est passible d'un emprisonnement minimum de 

sept ans pouvant aller jusqu'a l'emprisonnement a perpetui-

te. Ces peines sont de toute evidence grandement exagerees, 

a la lumiere de ce que nous savons maintenant sur le danger 
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que comporte le cannabis et sur la fagon dont it est utilise 

et distribue. Ces peines ne s'appliqueraient plus si le can-

nabis passait sous le regime de la partie IV de la Lo-L de4 

atiment4 et dtogue4. 	I1 n'existe sOrement aucune raison pour 

laquelle les peines infligees pour le trafic du cannabis de-

vraient exceder celles que l'on impose pour le trafic du LSD. 

On se demande meme si elles devraient etre aussi severes que 

celles qui s'appliquent au LSD. Selon la partie IV de la loi, 

le trafic ou la possession aux fins de trafic d'une drogue 

d'usage restreint est punissable sur declaration sommaire de 

culpabilite d'un emprisonnement de dix-huit mois ou, par voie 

de mise en accusation, d'un emprisonnement de dix ans. Nous 

nous demandons si la peine prevue pour le trafic des drogues 

d'usage restreint ne devrait pas se limiter a celle qui s'ap-

plique sur declaration sommaire de culpabilite. QUOI QU'IL 

EN SOIT, NOUS RECOMMANDONS QU'IL EN SOIT AINSI DANS LES CAS 

DE TRAFIC OU DE POSSESSION AUX FINS DE TRAFIC DU CANNABIS. 

NOUS RECOMMANDONS DE PLUS QUE LA DEFINITION DU TRAFIC SOIT 

MODIFIEE DE FACON A NE PAS INCLURE LE FAIT, POUR UN USAGER, 

DE DONNER SANS CONTREPARTIE A UN AUTRE USAGER UNE QUANTITE 

DE CANNABIS QUI POURRAIT RAISONNABLEMENT ETRE CONSOMMEE EN 

UNE SEULE FOIS. UN TEL ACTE DEVRAIT TOUT AU PLUS ETRE ASSU-

JETTI A LA PEINE PREVUE POUR LA SIMPLE POSSESSION. 

469. 	Plusieurs des critiques que l'on a formulees a l'egard 

du droit penal au sujet du delit de simple possession pour 

usage (voir le paragraphe 433 ci-dessus) peuvent sembler s'ap- 
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pliquer 6galement aux autres infractions relatives aux dro-

gues, en particulier au trafic et a la possession aux fins 

de trafic. 	Nous voulons parler des methodes d'application 

de la loi auxquelles on estime necessaire d'avoir recours du 

fait qu'il n'existe que rarement de tierce partie qui agisse 

comme plaignant. Au cours de la phase inititale de notre en-

quete, nous avons entendu des critiques et des plaintes ame-

res au sujet de l'usage que l'on fait de la technique de la 

"prise au piege" et de la violence physique pour obtenir des 

preuves. Nous n'avons pas v6rifid les particularites de ces 

plaintes et critiques, de sorte que nous ne portons aucune 

accusation a ce moment-ci, mais nous deplorons l'usage de 

telles methodes, si tant est qu'on y ait recours a l'occa-

sion. Nous croyons que ces methodes constituent non seule-

ment un grave manquement au respect que l'on doit a la per-

sonne humaine, mais encore qu'elles vont a l'encontre de leur 

objet en suscitant du mepris pour la loi et son application. 

Le prix de telles methodes est beaucoup trop Cleve pour le 

bien que l'on peut en retirer. 

NOUS RECOMMANDONS QUE L'ON DONNE DES INSTRUCTIONS AUX 

AGENTS DE POLICE POUR QU'ILS S'ABSTIENNENT D'AVOIR RECOURS A 

DE TELLES METHODES POUR APPLIQUER LA LOI, ET QUE LA GRC SE 

SERVE DE L'INFLUENCE QUE'EL1E POSSEDE AUPRES DES AUTRES CORPS 

DE POLICE QUI PARTICIPENT A L'APPLICATION DES LOIS SUR LES 

DROGUES, POUR S'ASSURER QUE TOUS SE CONDUISENT DE LA MEME FA- 

CON A CET EGARD. 	Comme elle est la premiere que l'on associe 
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a l'application de ces lois, la QRC petit parfois etre injus-

tement soupconnee d'utiliser de telles methodes quand, en 

realite, elle ne s'en est pas rendue coupable. 

470. 	Nous avons egalement entendu des critiques au sujet 

du mandat de main-forte en vertu duquel la police a en tout 

temps le pouvoir de penetrer dans une habitation pour y per-

quisitionner (en ayant recours a la force pour y penetrer) 

et a l'usage que l'on fait d'agents secrets et de delateurs. 

Comme it semble necessaire d'avoir recours a ces methodes a 

cause de l'extreme difficulte qu'il y a a decouvrir les vio-

lations des lois sur les drogues et a en obtenir la preuve, 

nous ne formulons pas de commentaires a leur sujet a ce mo-

ment-ci, sauf pour souligner qu'elles font ressortir quel 

prix la societe doit payer pour appliquer les lois sur les 

drogues. Comme nous l'avons déjà dit, ce prix peut etre net- 

tement trop Cleve dans le cas des delits de simple possession. 

Nous reconnaissons a regret qu'elles continuent d'etre ne-

cessaires, tant que l'on doit faire des efforts serieux pour 

contr6ler le trafic. 

471. 	Les memes remarques s'appliquent a un autre aspect des 

lois sur les drogues qui a ete egalement critique au cours de 

la phase initiale de notre enquete, soit dans quelle mesure 

le fardeau traditionnel de la preuve est passé a l'accuse. 

incombe au premier chef a la Couronne de prouver le fait 

de la possession dans une accusation de simple possession, 
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mail c'est l'accuse qui est charge de prouver toute exemption, 

excuse ou reserve prevues par la loi qui jouent en sa faveur, 

par exemple que la possession en cause est autorisee par la 

loi ou les reglements. 

Dans les cas de possession aux fins de trafic, une fois 

que le tribunal a jug -6, dans ce qui revient en somme a un pre-

mier proces, que l'accuse etait en possession au sens o0 l'en-

tend la loi, it incombe a l'accuse de demontrer qu'il n'etait 

pas en possession aux fins de trafic. La Couronne peut eta- 

blir par deduction l'intention de faire le trafic d'apres des 

preuves circonstancielles, tels la quantite de drogue trouvee 

en la possession de l'accuse, les ustensiles ou instruments 

qui laissent supposer la distribution, et les relations de 

l'accuse avec d'autres personnel; it est difficile alors pour 

l'accuse de se decharger du fardeau qu'on lui impose. 

En realite, cependant, la preuve de la possession ne 

demontre pas d'elle-meme l'intention de faire le trafic de 

sorte qu'il doit y avoir quelque preuve d'intention pour jus-

tifier une declaration de culpabilite. Le fardeau que l'on 

impose a l'accuse a pour effet, dans la plupart des cas, de 

l'obliger a rendre temoignage, ce qui est contraire aux prin-

cipes generaux de la justice penale. EST-ON VRAIMENT JUSTI-

FIE DE S'ECARTER AINSI DES NORMES GENERALES DE LA PROTECTION 

ACCORDEE A L'ACCUSE EN INVOQUANT LE MAL QUE LA LOI VISE A EN-

RAYER ET LES DIFFICULTES PARTICULIERES DE SA MISE EN VIGUEUR? 

LE PARLEMENT DU CANADA A DECLARE QU'ON L'ETAIT. NOUS EPROUVONS 
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DE LA DIFFICULTE A CROIRE QU'IL EN EST AINSI. 

472. 	On nous a exprime de vines inquietudes au cours de la 

phase initiale de notre enquete au sujet des effets graves 

qu'une declaration de culpabilite pour acte criminel et un 

casier judiciaire auraient sur la vie des usagers de la dro-

gue, et en particulier des jeunes. On cite ces effets, dans 

le cas du cannabis, pour montrer que le tort cause par la loi 

depasse celui qu'elle est censee prevenir. 	Un casier judi- 

ciaire peut gater la vie d'un jeune, l'empecher pour toujours 

d'exercer une profession ou un métier et nuire a sa liberte 

de mouvement ainsi qu'a la jouissance pleine et entiere de 

ses droits. Nous croyons que ce raisonnement s'applique a 

toutes les declarations de culpabilit6 pour actes criminels 

et nous ne croyons pas qu'il y ait lieu de faire une excep-

tion en faveur de ceux qui se rendent coupables d'infractions 

aux lois sur les drogues. 	POUR CE MOTIF, NOUS RECOMMANDONS 

L'ADOPTION DE MESURES LEGISLATIVES D'ORDRE GENERAL PREVOYANT 

LA DESTRUCTION DE TOUS LES DOSSIERS RELATIFS A TOUTE DECLARA-

TION DE CULPABILITE POUR ACTE CRIMINEL APRES UN DELAI RAISON-

NABLE. 

En plus de la legislation qui est presentement a l'é-

tude, NOUS RECOMMANDONS AVEC INSTANCE L'ADOPTION DE LA RECOM-

MANDATION DU COMITE CANADIEN DE LA REFORME PENALE ET CORREC-

TIONNELLE AU SUJET DES DOSSIERS RELATIFS AUX DECLARATIONS 

SOMMAIRES DE CULPABILITE. CETTE RECOMMANDATION SE LIT AINSI: 
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Le Comit6 4ecommande done que Les cazienz judi-
ciainez ou song consignJes dez inpt.actions pu-
nizzabtez 4la d -j.ctairAtion zommaite de cutpabi-
titJ zotent invatid6ez autonatiquement tonzque 
deux ann -6es ze zont Ccoutgez sans nouvette in-
6taction, depuiz t'expitation de -ea petne; 

que t'exptession  "expitation de La peineu zoit 
cenz6e zigni6teA., dans te caz dune amende ou 
autte sanction ne compottant ni pnobation n-L 
pnizon, a comptet de La date de ta condamna-
tion;dan4 te caz de La 0.obation, a comptet 
de t'expination de ta pOLiode de p/Lobation; 
dans Le cas dune peine de pnizon, a compten 
de .C' expiration de .Ca peine de pnizon; dans 
te caz d'une Lib6nation conditionnetZe, a 
compteit. de La iin de La Oniode de tibgna-
tion condttionnette; 

qu'un caziek judiciai/Le invaZid6 ne soit pas 
temiz en usage, advenant une nouvette condam-
nation scut d6cZatation zommatiLe de cutpabi-
tit6, La nouvette in4taction devant ttite con-
zid6n6e comma un ptemiet d6tit. 

La recommandation ci-dessus traite de la destruction 

d'un easier judiciaire apres un delai raisonnable, mail nous 

croyons que les tribunaux devraient avoir la faculte de s'abs-

tenir de prononcer une condamnation dans certains cas 00 l'in- 

fraction a ate prouvee. 	POUR CE MOTIF, NOUS RECOMMANDONS L'A- 

DOPTION, AU MOINS POUR LES PREVENUS COUPABLES D'UN PREMIER 

DELIT DANS LES CAS DE SIMPLE POSSESSION DE DROGUES PSYCHOTRO-

PIQUES, DE LA RECOMMANDATION DU COMITE EN FAVEUR DE LA LIBE-

RATION ABSOLUE QUI SE LIT AINSI: 

"Le Comit6 necommande que, toiLsqu'une peit-
zonne qui n'a pas ant6tieutement b6nC4ici6 
d' une tibOtastion absotue east accus6e, Le 
tnibunat de ptemite instance ou Le tnibu-
na2 d'appet, nonobztant te iait qu'it con-
nate a La cutpabitit6 apnea avotA examin6 
La p/teuve et conzid6ta to z cinconstances, 
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notamment La natune de t'accuzation et La 
penzonnatit6 de t'accu46, putisze, zan4 
d6ctaiLen La cutpabitit6, nendte une otdon-
nance de tib0Lation abzotue avec ou zams 
conditton; que tonzqu'une petzonne d64i-
gn6e dams une otdonnance de tib6nation 
abzotue avec condttionz a en6teint t'une 
quetconque dens cond-Ltton4 y inza6e4, to 
ttibunat puizze dfttatet La penzonne cou-
pabte et, en se iondant .out La pteuve 
4ent6e au pnemiet pnocLs, ptendte toute 
dftizion a taquette it aunait pu z'attUet 
au moment ou 2'a44aite a eke entendue pout 
La ptemite 4oi4; que Le dUinquant ou t'a-
gent de pnobation obtienne Le dnoit de de-
mander et de 6aike jugen une demande de 
n6examen ou de modi6ication des condition4 
de Votdonnance; qu'une ondonnance de Zib6-
tation almotue avec condition4 couvte une 
p6Aiode pouvant attet juzqu'd un an". 
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3. Traitement et services de soutien  

La Commission n'a pas pu encore examiner en detail 

les aspects nombreux et complexes du probleme des traite-

ments offerts a ceux qui font usage des drogues a des fins 

non medicales. Dans le present rapport provisoire, toute-

fois, la Commission desire simplement attirer l'attention 

sur ce qu'elle estime etre deux pitobUmez ungentz qui exi- 

gent 	zotutionz tmm6diate4. Elle indique egalement d'au- 

Vte4 sujetz de pAJoccupation qu'elle a l'intention d'etudier 

en detail au cours de l'annee. 

Problemes de grande urgence  

473. 	Le monde medical devant les effets toxiques immediats  

et a court terme de l'usage de la drogue. Des membres de la 

profession medicale, des parents et des usagers de la drogue 

ont a plusieurs reprises signale a la Commission la penurie 

de commodites et de personnel mis a la disposition des per-

sonnes qui ont un besoin immediat de traitement au moment 

d'une crise provoquee par la drogue. On dit que ce proble-

me est aggrave par le manque de patience et meme parfois par 

l'hostilite ouverte dont font preuve a l'endroit de l'usager 

de la drogue tant les m6decins que le personnel hospitalier. 

On nous a dit que trop souvent certains medecins semblaient 

ne pas avoir les connaissances necessaires pour traiter une 

victime de la drogue en etat de crise. 
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Le nombre de personnes, jeunes et vieilles, qui ont 

besoin de traitements immediats pour les effets toxiques ai-

gus de la drogue est tel qu'il menace de de- border l'espace 

disponible dans les hOpitaux du pays, s'il ne l'a pas deja 

fait. Cette situation accroit evidemment les frustrations 

de tous les interesses. 

LA COMMISSION PROPOSE QUE LES MEDECINS, PAR LE TRUCHE-

MENT DE LEURS ASSOCIATIONS MEDICALES REGIONALES ET DE LEURS 

ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES, PITREPRENNENT IMMEDIATEMENT DES 

NEGOCIATIONS AVEC LES MINISTERES PROVINCIAUX DE LA SANTE EN 

VUE DE METTRE SUR PIED DES SERVICES SPECIAUX POUR TRAITER LES 

EFFETS TOXIQUES A COURT TERME DE L'USAGE DES DROGUES. 	Ces 

commodites pourraient etre amenagees dans les hopitaux actuels. 

LA COMMISSION PROPOSE EGALEMENT QUE L'ON APPORTE UN 

SOIN PARTICULIER AU RECRUTEMENT ET A LA FORMATION DU PERSON- 

NEL DE CES SERVICES. 	La sympathie, la comprehension et la 

patience que l'on exige en general du personnel hospitalier 

ont une importance particuliere lorsque celui-ci a affaire 

a des patients qui souffrent des me- faits de la drogue. 

474. 	Services nouveaux*. La Commission a ete tres impres- 

sionnee par le dynamisme des jeunes qui ont mis sur pied des 

services nouveaux pour resoudre les nombreux problemes aux- 

* Voir a l'annexe F la definition et une description plus 
complete de ces services. 
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quels les jeunes doivent faire face partout au Canada. Bien 

que ces services nouveaux ne se rattachent pas exclusivement 

au phenomene de l'usage des drogues, ils ont beaucoup e voir 

avec le traitement des mefaits de la drogue. A CE MOMENT-CI, 

LA COMMISSION FORMULE LES RECOMMANDATIONS SUIVANTES AU SUJET 

DE CES SERVICES, D'APRES L'ANALYSE QUI EN EST FAITE A L'AN-

NEXE F: 

LE GOUVERNEMENT FEDERAL DEVRAIT RECONNAITRE LE ROLE 

NECESSAIRE ET IMPORTANT QUE JOUENT LES SERVICES NOU-

VEAUX PARTOUT AU PAYS. LA  OU LA CHOSE EST POSSIBLE, 

LES SERVICES DU GOUVERNEMENT FEDERAL DEVRAIENT ETRE 

MIS A LEUR DISPOSITION POUR LES AIDER A FAIRE CONNAI-

TRE LEUR EXISTENCE AU PUBLIC AINSI QUE LES SERVICES 

QU'ILS OFFRENT. 	ILS DEVRAIENT JOUIR DE L'APPUI MORAL 

ENTIER DU GOUVERNEMENT FEDERAL QUI DEVRAIT LES RECON-

NAITRE OFFICIELLEMENT. 

LE GOUVERNEMENT FEDERAL DEVRAIT ETUDIER AVEC LES PRO-

VINCES LA POSSIBILITE DE FOURNIR UNE AIDE FINANCIERE 

PLUS DIRECTE AUX SERVICES NOUVEAUX, AFIN DE RESOUDRE 

LES PROBLEMES DE FINANCEMENT EXAMINES A L'ANNEXE F. 

LE GOUVERNEMENT FEDERAL, AVEC LES PROVINCES, DEVRAIT 

ENCOURAGER LA CREATION PROCHAINE DE COMMISSIONS MIXTES 

DE COORDINATION QUI SERVIRAIENT D'INTERMEDIAIRES POUR 

LA RECEPTION ET LA DISTRIBUTION DE L'AIDE FINANCIERE 

AUX SERVICES NOUVEAUX DANS LES GRANDS CENTRES. CES 
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COMMISSIONS DEVRAIENT ETRE COMPOSEES DE REPRESENTANTS 

CHOISIS PARMI LES ORGANISMES DE L'ENDROIT ET D'INDI-

VIDUS QUI PORTENT UN INTERET PARTICULIER AU TRAVAIL 

DES SERVICES NOUVEAUX. CES COMMISSIONS POURRAIENT 

DISPOSER D'UNE "CAISSE DE RESERVE" POUR VENIR EN AIDE 

SUR LE PLAN FINANCIER AUX SERVICES NOUVEAUX QUI EN 

FERAIENT PARTIE. 	LES CRITERES D'ADMISSIBILITE A CET- 

TE AIDE DEVRAIENT FAIRE L'OBJET DE DISCUSSIONS ENTRE 

LES DIVERS SERVICES EUX-MEMES ET LES REPRESENTANTS 

DES NIVEAUX PERTINENTS DE GOUVERNEMENT. 

LE GOUVERNEMENT FEDERAL DEVRAIT CONSULTER LES PROVIN-

CES ET, PAR LEUR ENTREMISE, LES MUNICIPALITES, AU 

SUJET DES PROBLEMES DE ZONAGE MUNICIPAL, DE REGLE-

MENTATION RELATIVE A LA SANTE ET AUX METHODES POLI-

CIERES, DANS LA MESURE OU CES PROBLEMES AFFECTENT 

LES SERVICES NOUVEAUX. 	IL EST PROPOSE DE PLUS QUE 

LES MUNICIPALITES OU IL EXISTE DE TELS SERVICES EXA-

MINENT LEUR PROGRAMME EN DETAIL ET, QUAND ELLES ONT 

LA CONVICTION QUE CEUX-CI FOURNISSENT DES SERVICES 

NECESSAIRES, QU'ELLES FASSENT CE QUI EST EN LEUR 

POUVOIR POUR FACILITER LE FONCTIONNEMENT DE CES SER-

VICES. 

VU LE RISQUE QUE COURENT LES SERVICES NOUVEAUX EN 

HEBERGEANT LES JEUNES QUI FONT DES FUGUES ET QUI 

CRAIGNENT DE SE PRESENTER A DES INSTITUTIONS PLUS 
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IMPOSANTES, LE GOUVERNEMENT FEDERAL DEVRAIT FAIRE 

COMPRENDRE AUX PROVINCES L'URGENTE NECESSITE D I ETU-

DIER LES PROBLFMES QUE SOULEVENT UNE INTERPRETATION 

ET UNE APPLICATION TROP ETROITES DES LOIS ACTUELLES 

SUR LA PROTECTION DE LA JEUNESSE. 

	

6. 	COMME ON L'A SOULIGNE DEJA, LES JEUNES QUI ONT BESOIN DE 

TRAITEMENTS MEDICAUX OU PSYCHIATRIQUES POUR AVOIR FAIT 

USAGE DE DROGUES, CRAIGNENT SOUVENT D'AVOIR RECOURS 

AUX SERVICES QUI EXISTENT DANS LEUR MILIEU. 	C'EST 

POURQUOI NOUS RECOMMANDONS QUE DES REPRESENTANTS DE 

LA PROFESSION MEDICALE (V COMPRIS PSYCHIATRES ET 

PERSONNEL HOSPITALIER DES SERVICES D'URGENCE), DES 

PSYCHOLOGUES ET AUTRES CONSEILLERS, ETABLISSENT UN 

MODE PERMANENT DE CONSULTATION ET D'ENTRAIDE AVEC 

LES SERVICES NOUVEAUX DE LEUR REGION. 

	

475. 	Cliniques publiques. La nouvelle conception que l'on 

se fait de la medecine publique a donne naissance a des ser-

vices nouveaux axes sur les soins medicaux, services que l'on 

a etablis dans la rue, a la portee des passants. 

Ces services permettent a quiconque se trouve dans un 

etat de surtension et a besoin d'une aide immediate, d'avoir 

une entrevue sans delei et de recevoir des traitements medi-

caux d'urgence au besoin. Si les traitements exiges depas-

sent les capacites de la clinique publique, toutes les dis-

positions necessaires pour le transfert immediat du patient 
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dans un h6pital mieux equipe peuvent etre prises sans delai 

et avec un minimum de tension et de confusion. 

Ces cliniques publiques servent aussi de carrefour o0 

se nouent des relations therapeutiques continues, soit par 

le truchement des traitements a la clinique meme, soit par 

l'acheminement du patient vers d'autres centres appropries 

de traitement. 

LA COMMISSION RECOMMANDE QUE LE GOUVERNEMENT FEDERAL 

ETUDIE AVEC LES PROVINCES LA POSSIBILITE DE FOURNIR UNE AI-

DE FINANCIERE PLUS DIRECTE A CES CLINIQUES PUBLIQUES. 

Autres champs de preoccupation  

476. 	La dependance physique ou toxicomanie. Les medecins 

sont en mesure de fournir des traitements et d'amener la gue-

rison de la dependance physique qui resulte de l'usage des 

op-laces, des barbituriques, des tranquillisants et de l'al- 

cool. 	Bien que le sevrage de certaines de ces drogues puis- 

se parfois comporter de graves dangers, ii est possible dans 

la plupart des cas de cesser avec succes l'usage de ces dro-

gues dans un delai de deux a six semaines. 

Les deux principales difficultes que pose la depen-

dance physique semblent etre les suivantes: 

a)  De nombreux individus assujettis physiquement a 

l'une ou l'autre des drogues susmentionnees ne 
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recherchent aucune aide pour tenter de se liberer. 

b 
	

Parmi ceux qui recherchent de l'aide, nombreux sont 

ceux qui 	ne 	sont 	pas suffisamment motives et 

qui, au bout de quelques semaines ou de quelques 

mois, retomberont dans leur etat initial. 

A ce moment-ci, la Commission ne peut formuler de 

recommandations precises a ce sujet: elle desire toutefois 

souligner l'urgente necessite de fournir des services suffi-

sants et immediats a ceux qui souhaitent se soumettre aux 

traitements reconnus. 

La dependance psychologique. Nous avons déjà souligne 

(Chapitre 2, paragraphe 40) a quel point it est difficile 

de cerner le concept de dependance. Ainsi que le disait 

l'Addiction Research Foundation of Ontario: 

"La notion de dEpendance Nychotogique 
n' east que La dezcniption d'un componte-
ment. It peat z'agt/L tout auzzi bien 
du n6con4ont zan4 consequence que Von 
ttouve dan4 une zubistance ou une habi-
tude ge-naaZement ino46enzive, teLLe.i. 
La Lecture du jou/Lila du matin ou La 
tazze de cafe, que du bezotn intenze 
de La drogue qui domine piLatiquement 
toute La vte d'un individu". 

On traite la "dependance physique" qui resulte d'un 

usage chronique de la drogue dans des prisons, dans des cen-

tres de traitement isoles dans la foret; des psychanalystes 

se penchent sur ce probleme ainsi que des therapeutes de 

groupe. D'anciens usagers des drogues se rendent dans des 
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centres ouverts vingt-quatre heures par jour a l'intention 

de ceux qui en ont besoin et recontrent des usagers. Ces 

centres s'inspirent souvent du Synanon Program en Califor-

nie. 

existe egalement au Canada et a l'etranger des 

centres on s'effectuent des traitements psychiatriques et 

on l'on a recours a la methadone a forte ou faible dose. 

Ce traitement consiste a administrer sur une longue perio-

de un substitut de l'opium qui empeche l'usager d'eprouver 

les effets euphoriques de l'herolne ou de souffrir des ma-

laises causes par la privation de cette drogue. Une expe-

rience tres poussee de ce traitement semble donner des re-

sultats positifs. 

AU COURS DE L'ANNEE, LA COMMISSION A L'INTENTION D'E-

TUDIER EN DETAIL LE CONCEPT DE DEPENDANCE PSYCHOLOGIQUE AINSI 

QUE LES PROGRAMMES DE TRAITEMENT MIS AU POINT, TANT AU CANADA 

QU'A L'ETRANGER. 

477. 	Traitement obligatoire. Certains groupements, y com- 

pris 1'Association medicale canadienne, ont propose que l'on 

envisage la possibilite d'adopter des mesures legislatives 

qui obligeraient ceux qui font un usage chronique et intensif 

de la drogue a subir des traitements. La Commission est cons-

ciente du caractere tres complexe et controverse d'une telle 

mesure. On nous a dit que plusieurs usagers sont deconcertes 
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lorsqu'ils entendent parler de la pretendue necessite dans 

laquelle ils se trouveraient de subir des "traitements". 

Certains ont meme declare a la Commission qu'ils se deman-

dent s'il est plus pensable d'obliger un individu a se fai-

re traiter pour sa sujetion a la drogue que de l'obliger a 

subir un traitement pour une nevrose. On s'est egalement 

inquiete du fait que l'on pourrait avoir recours a des trai-

tements obligatoires pour soustraire des "indesirables" de 

la societe. L'une des difficultses,et non la moindre, est 

de savoir s'il existe en realite une methode de traitement 

qui puisse etre imposee a un usager de la drogue avec quel-

que espoir de guerir un sympt6mes aussi flou que la "depen-

dance psychologique", a moins que celui-ci ne le desire lui-

meme fortement. 

LA COMMISSION CONSIDERE QUE L'UNE DES PRINCIPALES TA-

CHES QUE COMPORTERA LA PREPARATION DE SON RAPPORT FINAL SERA 

D'ETUDIER A FOND LA POSSIBILITE DE MESURES LEGISLATIVES QUI 

OBLIGERAIENT CEUX QUI FONT UN USAGE CHRONIQUE INTENSE DE LA 

DROGUE A SE FAIRE TRAITER. 

478. 	Les relations entre les services de traitement et les  

autres services communautaires. La Commission a regu un cer-

tain nombre de me- moires qui s'interessaient aux meilleures 

fagons d'integrer les programmes de traitement de la drogue 

dans les services communautaires. Certains ont propose l'a-

menagement de centres de traitement hautement specialises 
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o0 l'on pourrait faire a la fois de la recherche et des expe-

riences en matiere de traitement. Cette solution risquerait 

d'aggraver les problemes des usagers de la drogue qui se sen- 

tent souvent en marge de la collectivite. 	Certains experts 

en matiere de sante publique et de Men-etre ont pour leur 

part demande avec beaucoup d'insistance que les services de 

traitement mis sur pied a l'intention des usagers de la dro-

gue soient integres a des centres generaux de service social 

pour que l'on puisse utiliser au mieux les ressources dispo-

nibles. 

La Commission a l'intention d'etudier ce probleme dans 

son rapport final et de formuler des recommandations sur la 

forme et l'organisation des services de traitement pour les 

usagers de la drogue. 
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4. 	Le contrOle des ordonnances medicales  

Des associations medicales et de nombreux individus 

ont deplore devant la Commission la facilite avec laquelle 

bon nombre de medecins au Canada delivrent des ordonnances. 

Toutes les ordonnances prescrivant des drogues contrOlees 

sont enregistrees par une division de la direction des Ali-

ments et Drogues du ministere de la Sante nationale et du 

Bien-etre social, mais on ne dispose presentement d'aucun 

systeme efficace pour analyser les dossiers. La Direction 

n'est pas mise au courant de toutes les ordonnances dmises 

au Canada, mais seulement de celles qui concernent certains 

stupefiants opiaces ou certaines drogues controlees. La re-

gime actuel ne prevoit pas de contrOle des ordonnances rela-

tives aux tranquillisants, malgre que ces drogues psychotro-

piques soient parmi les plus largement employees tant a des 

fins medicales que non medicales. 

Le patient, le pharmacien et le medecin sont toutefois 

interesses par l'application de ces controles. 

Si quelqu'un desire prendre une certaine drogue pour 

des raisons non medicales, it peut s'en constituer une reser-

ve en obtenant des ordonnances de plusieurs medecins diffe- 

rents. 	I1 peut egalement persuader une autre personne (un 

ami, par exemple, ou un membre de sa famille) d'obtenir une 

ordonnance en son nom. 
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Pour resoudre ce probleme, it conviendrait de prendre 

un certain nombre de mesures. Tout medecin pourrait etre te-

nu d'inscrire le numero de sa licence de pratique medicale de 

meme que le numero d'assurance sociale du patient sur toutes 

les ordonnances qu'il delivre, rendant ainsi les faux plus 

difficiles et permettant aux autorites de faire des identifi-

cations precises aux fins d'analyse des dossiers. De la meme 

fagon, quiconque presente une ordonnance-medicale pourrait 

etre tenu de donner son numero d'assurance sociale qui serait 

aussi inscrit sur l'ordonnance elle-meme. 

Les medecins reconnaissent en general qu'a moins de 

raison grave, it n'est pas a conseiller de prescrire des dro-

gues stimulantes ou calmantes pour plus de deux ou trois se-

maines car it y a un risque que le patient accumule ces dro-

gues, et en prenne ensuite accidentellement ou de propos de-

libere une trop forte dose. De plus, le risque de provoquer 

une dependance psychologique ou physique s'en trouve grande-

ment accru. 

On nous a souligne au cours des audiences publiques 

que les medecins ont trop souvent la "pilule facile" pour se 

defaire de patients importune qui reclament une visite per- 

sonnelle ou une entrevue. 	I1 y a donc lieu d'accentuer la 

formation professionnelle sur ce point pour rendre chaque me-

decin conscient des risques que peut comporter sa fagon de 

donner des ordonnances. LA COMMISSION RECOMMANDE AU GOUVER- 
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NEMENT FEDERAL D'EXHORTER LES CORPS PROFESSIONNELS 

MEDICAUX DES PROVINCES POUR A METTRE EN VIGUEUR UN PRO—

GRAMME DE FORMATION DE CETTE NATURE A L'INTENTION DE TOUS 

LES PRATICIENS. 

y aurait lieu egalement d'etudier la question des 

ordonnances par telephone. Bien qu'une forme quelconque de 

contrale soit necessaire, toute interdiction radicale d'une 

telle pratique imposerait des ennuis serieux a de nombreux 

patients en les obligeant a se rendre au cabinet du medecin 

chaque fois qu'ils ont besoin d'une ordonnance. 	I1 y aurait 

peut-titre lieu de permettre la prescription par telephone dans 

les cas oD le medecin qui prescrit est personnellement connu 

du pharmacien. On pourrait egalement etudier la possibilite 

d'avoir recours a quelque forme d'identification electronique. 

Quoi qu'il en soit, it ne serait pas raisonnable de formuler 

une regle generale, exigeant une ordonnance ecrite pour tou-

tes les drogues therapeutiques a cause des depenses de temps 

et d'argent que cette restriction imposerait aux individus. 

Drogues en vente libre. 

481. 	L'Association medicale canadienne et le College des 

pharmaciens de la province de Quebec ont tous deux demande 

que ion prenne des mesures pour restreindre aux pharmaciens 

licencies la distribution de certains antihistaminiques, re-

medes contre le rhume et la toux, analgesiques, etc. On a 
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note des cas de maladies des reins provoquees par l'usage abu-

sif prolonge de certains analgesiques qui contiennent de la 

phenacetine. 

LA COMMISSION RECOMMANDE UNE ETUDE SYSTEMATIQUE DE 

TOUTES LES DROGUES EN VENTE LIBRE ET QUE CELLES QUI SEMBLE-

RONT PRESENTER QUELQUE DANGER NE SOIENT FOURNIES QUE SUR 

ORDONNANCE. 
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DISSIDENCE  

Le 15 mars 1970 

Je suis en desaccord avec mes collegues de la 

Commission au sujet du de-lit de simple possession de can- 

nabis. 	A mon avis, l'interdiction qui frappe cette pos- 

session devrait etre abolie completement. 	Cette dissi- 

dence est inspiree par les considerations suivantes: 

le nombre des usagers et les groupes d'eges auxquels ils 

appartiennent; la quasi impossibilite d'appliquer la loi 

et les consequences sociales de son application; enfin 

l'incertitude quant aux dangers veritables de cette dro-

gue. 

Marie A. Bertrand 
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ANNEXE A  

Les associations et organismes dont les noms suivent ont presente 
un memoire a la Commission. 

Activators, The, 

Vancouver, Colombie-Britannique. 

Alcohol Education Service 
(Manitoba), 
Winnipeg, Manitoba. 

Alcoholism and Drug 
Addiction Foundation 
of Newfoundland, 

St-Jean, Terre-Neuve. 

Alcoholism and Drug 
Addiction Research 
Foundation of Ontario, 

Toronto, Ontario. 

Alcoholism Foundation of 
British Columbia, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Alcoholism Foundation 
of Manitoba, The, 
Winnipeg, Manitoba. 

Association canadienne pour 
les Nations Unies, 
Montreal, Quebec. 

Association canadienne pour 
la Sante mentale, L', 

Toronto, Ontario. 

Association des Enseignants 
du Nouveau-Brunswick, 
Fredericton, Nouveau-Brunswick. 

Association des Psychiatres 
du Canada, L', 

Ottawa, Ontario. 

Association medicale 

canadienne, L', 
Ottawa, Ontario. 

Bible Holiness Mission, 

Vancouver, Colombie-Britannique. 

Board of School 
Commissionners, 

Special Services 
Department, 

Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

British Columbia Special 
Counsellors Association, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Canadian Civil Liberties 
Association, 

New Brunswick Chapter, 
Fredericton, Nouveau-Brunswick. 

Canadian Home & School and 
Parent-Teacher Federation 
Inc., 

Laval-des-Rapides, Quebec. 

Canadian Rehabilitation 
Association, 

Ottawa, Ontario. 

Canadian Student Liberals, 
Ottawa, Ontario. 

Charlottetown Inter-Faith 
Group, 

The Priest's Senate of the 
Diocese of Charlottetown, 

Charlottetown, Ile-du-Prince- 
Edouard. 
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Centre d'Orientation, 
Montreal, Quebec. 

Children's Aid Society, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Christian Reformed Church, 
Ladies Society, 

Ottawa, Ontario. 

Civil Liberties Association 
of British Columbia, 

Vancouver, Colombie-Britannique. 

College des Pharmaciens de 

la Province de Quebec, Le, 
Montreal, Quebec. 

Committee Representing 
Youth Problems of Today, 
(CRYPT), 
Winnipeg, Manitoba. 

Community Services 
Organization, 

St. Paul's Avenue Road 
United Chruch, 
Toronto, Ontario. 

Council on Drug Abuse, 
Toronto, Ontario. 

Dawson College, 
Westmount, Quebec. 

Department of the 

Attorney General, 
Province of Prince Edward 
Island, 

Charlottetown, Ile-du-Prince-
Edouard. 

Department of Education, 
Province of Nova Scotia, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Departement de Pharmacologie, 
Universite Laval, 

Ville de Quebec, Quebec. 

Department of Public Health 

Province of Nova Scotia, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Department of Public Welfare, 

Province of Nova Scotia, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Elizabeth Fry Society, 
Toronto, Ontario. 

Elizabeth Fry Society of 

British Columbia, 
Social Action Committee, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Elizabeth Fry Society, 
Kingston, Ontario. 

First United Church, 
Port Alberni, Colombie-
Britannique. 

Gendarmerie Royale du Canada, 
Ottawa, Ontario. 

Greater Moncton Committee on 
Non-Medical Use of Drugs, 
Moncton, Nouveau-Brunswick. 

Greater Vancouver Youth 
Communications Centre, 
(Cool-Aid), 

Vancouver, Colombie-Britannique. 

Greater Victoria Alcoholism 
Foundation, 

Victoria, Colombie-Britannique. 
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Greater Victoria School 	 Legalize Marihuana Committee, 
Board, 	 London, Ontario. 

Special Educational 
Services, 	 Manitoba Association for 
Victoria, Colombie-Britannique. 	Children Learning 

Disabilities, 
Humanist Association of 	 Winnipeg, Manitoba. 
Canada, 
Montreal, Quebec. 	 Manitoba Medical Association, 

Committee on Drug Abuse, 
Humanist Association of 	 Winnipeg, Manitoba. 
Ottawa, 

Ottawa, Ontario. 	 Mayor's Committee on Youth, 
Ottawa, Ontario. 

Interdepartmental Committee 
on Drug Abuse of the 
Province of New Brunswick, 

Frederiction, Nouveau-Brunswick. 

Inter-Service Club Council 
and Kiwanis Club of 
Kingston, 

Kingston, Ontario. 

Jewish Family and Child Ser-

vice of Metropolitan Toronto, 
Trailer Project, 
Toronto, Ontario. 

John Howard Society of 
British Columbia, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

John Howard Society of 
Ontario, 

Toronto, Ontario. 

Kingston Rotary Club, 
Kingston, Ontario. 

Knights of Columbus, 

Charlottetown Council No. 824, 
Charlottetown, Ile-du-Prince-
Edouard. 

Memorial University, 
The Students' Union, 

Committee on Drugs, 
St-Jean, Terre-Neuve. 

Merri-Go-Round, 
Youth Group, 

Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Ministere du Solliciteur 
general, 

Ottawa, Ontario. 

Mysterious East, 

Frederiction, Nouveau-Brunswick. 

Narcotic Addiction Foundation 
of British Columbia, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Newfoundland Medical 
Association, 

St-Jean, Terre-Neuve. 

Newfoundland Pharmaceutical 
Association, 

St-Jean, Terre-Neuve. 
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Newfoundland Teacher's 

Association, 
St-Jean, Terre-Neuve. 

North Shore Unitarian Church, 

Social Action Committee, 
Vancouver Nord, Colombie-
Britannique. 

Nova Scotia Task Force on 
the Non-Medical Use of Drugs, 

Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Office de la Prevention 
et du Traitement de 
l'Alcoolisme et des 
Autres Toxicomanies, L', 

(OPTAT), 
Sainte-Foy, Quebec. 

Prince Edward Island 

Federation of Home & 
School Associations, 
Charlottetown, Ile-du-Prince-
Edouard. 

Prince Edward Island 

Federation of Labour, 
Charlottetown, Ile-du-Prince- 
Edouard. 

Progressive Conservative 
Students' Federation, 
Ottawa, Ontario. 

Protestant School Board 
of Greater Montreal, 
Montreal, Quebec. 

Radicals for Capitalism, 
Office National du Film, L', 	 Toronto, Ontario. 
Montreal, Quebec. 

Operation Crime Check, 
Montreal, Quebec. 

Ottawa Roman Catholic 
Separate School Board, 
Ottawa, Ontario. 

Penny Farthing Victorian 
Coffee House, 

Toronto, Ontario. 

Pharmaceutical Association 
of the Province of British 
Columbia, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Police de Montreal, La, 
Montreal, Quebec. 

Premier's Task Force, 
Charlottetown, Ile-du-Prince-

Edouard. 

Rochdale College, 
Board of Directors, 
Toronto, Ontario. 

Rochdale Medical Clinic, 
Toronto, Ontario. 

St. Thomas University, 
Students' Council, 
Fredericton, Nouveau-Brunswick. 

Social Planning Council of 

Metropolitan Toronto, 
Toronto, Ontario. 

Students' Council of 
Carleton University, 

Ottawa, Ontario. 

Students' Society of 

McGill University, 
Montreal, Quebec. 
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Tell-It-As-It-Is, 
Board of Directors, 
Montreal, Quebec. 

Thirteenth Floor Cooperative 
Community for Participants 
of the Utopian Research 
Institute, 

Rochdale College, 
Toronto, Ontario. 

Toronto Board of Education, 
Toronto, Ontario. 

Vancouver City Police 
Department, 

Vancouver, Colombie-Britannique. 

Victoria Youth Council, 
Victoria, Colombie-Britannique. 

Western Half-Yearly Meeting 
of Friends, 
Argenta, Colombie-Britannique. 

West Island Social Action 
Committee, 

Youth Clinic, 
Montreal, Quebec. 

Women's Christian 
Temperance Union, 
Vancouver District, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Women's Christian 
Temperance Union, 
Winnipeg, Manitoba. 

Women's Institutes of 
Prince Edward Island, 
Charlottetown, Ile-du-Prince- 
Edouard. 

X-Kalay, Foundation Society, 

Vancouver, Colombie-Britannique. 

YM-YMCA Drop-in Centre, 
Ottawa, Ontario. 

Young Women's Christian 
Association of Toronto, 
Toronto, Ontario. 
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Les personnes dont les noms suivent ont presente un memoire a la 

Commission. 

Aimers, M. John L., 
Directeur au Quebec 
de la Jeunesse progressiste 
conservatrice, 

Montreal, Quebec. 

Aldous, M. J.G., 
Department of Pharmacology, 

Dalhousie University, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Amaron, M. Robert, 
Renfrew, Ontario. 

Barclay, M. J.F., 
Edmonton, Alberta. 

Beach, Dr. Horace D., 
Psychological Services 
Centre, 
Dalhousie University, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Beaulieu, M. Claude, 
professeur de Psychologie, 
Departement des Sciences 
de l'Education, 
Universite du Quebec 
a Montreal, 
Montreal, Quebec. 

Bennett, M. Wayne, 
Regina, Saskatchewan. 

Boddie, Dr. Charles, 

Directeur, 
Student Health Services, 

Memorial University of 
Newfoundland, 

St-Jean, Terre-Neuve. 

Boden, Rev. Robert, 
Church of the Nazarene, 
Fredericton, Nouveau-Brunwick. 

Brigg, M. Robert, 

Queen's University, 

Kingston, Ontario. 

Burke, M. H.C., 

Mount Allison University, 
Sackville, Nouveau-Brunswick. 

Buckner, M. T., professeur, 

Department of Sociology, 
Sir George Williams University, 

Montreal, Quebec. 

Campbell, M. Brian, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Carter, M. Frank, professeur, 
Department of Philosophy, 
Sir George Williams University, 
Montreal, Quebec. 

Cathcart, Dr. L.M., instructeur, 
Medical School, 
University of British Columbia, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Chalmers, C.R., M. N.A., 
Directeur, 
Bureau regional de Toronto, 
Ministere de la Justice, 

Toronto, Ontario. 

Chapman, M. Bruce, 
Mount Allison University, 
Sackville, Nouveau-Brunswick. 
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Christie, C.R., Mlle Norma, 
Directrice, 
Bureau regional de la 
Colombie-Britannique, 
Ministere de la Justice, 

Vancouver, Colombie-Britannique. 

Clement, M. Wilfrid C., 
Queen Street Mental 
Health Centre, 

Toronto, Ontario. 

Cloud, M. Jonathan, professeur, 
Department of Sociology, 
York University, 
Toronto, Ontario. 

Crawford, M. Thomas, 

Sackville, Nouveau-Brunswick. 

Cundill, M. G., 

Calgary, Alberta. 

Decarie, M. M.G., professeur, 
University of Prince Edward 
Island, 

Charlottetown, Ile-du-Prince-
Edouard. 

Delaney, M. J.A., 
Coroner Municipal, 

Fredericton, Nouveau-Brunswick. 

Devlin, M. Terry, 
Cody, M. Howard, 	 Vancouver, Colombie-Britannique. 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Cohen, Dr. M., 
Division of Human Genetics, 
Department of Pediatrics, 
Children's Hospital, 
Buffalo, New York. 

Cook, Mme Shirley J., 
Department of Sociology, 
University of Toronto, 
Toronto, Ontario. 

Corey, Dr. Margaret, 
Department of Pediatrics, 
Dalhousie University, 

Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Cornil, M. Paul, professeur 
invite, 
Departement de Criminologie, 
Universite de Montreal, 
Montreal, Quebec. 

Could, Mlle Rebecca, 

Sackville High School, 
Sackville, Nouveau-Brunswick. 

Donovan, M. Greg, 

Nova Scotia Youth Agency, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Douyon, M. Emerson, professeur, 
Departement de Criminologie, 
Universite de Montreal, 
Montreal, Quebec. 

Ellengerger, M. Henri F., 
Departement de Criminologie, 
Universite de Montreal, 
Montreal, Quebec. 

Fattah, M. E., professeur, 
Departement de Criminologie, 
Universite de Montreal, 
Montreal, Quebec. 

Fenske, Rev. T., 

Department of National 
Defence, 

Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Flight, M. Harvey, 
Pharmacien, 

St-Jean, Terre-Neuve. 
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Floyd, M. et Mme Stan, 
Thunderbird Winter Sports 
Centre, 
University of British Columbia, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Forestell, M. Francis, 
Ministere de la Justice, 
Service de liberte surveillee, 
Fredericton, Nouveau-Brunswick. 

Foulks, M. James G., 
Department of Pharmacology, 
University of British Columbia, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Hansen, M. E.S., 
Provost and Dean of Student 
Affairs, 
Acadia University, 
Wolfville, Nouvelle-Ecosse. 

Hatfield, M. Richard, 
Chef de l'Opposition, 
Province du Nouveau-Brunswick, 
Fredericton, Nouveau-Brunswick. 

Hawboldt, Mme L.S., 
Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Hill, M. J., 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Fowells, M. Gavin, 
Ottawa, Ontario. 	 Hill, M. Terry, 

Toronto, Ontario. 
Gagnon, M. Claude, 
Institut des Etudes 
Medievales, 
Universite de Montreal, 
Montreal, Quebec. 

Gaussiran, M. Michel, etudiant, 
Departement de Criminologie, 
Universite de Montreal, 
Montreal, Quebec. 

Howell, Mme Sheila, 
Kingston, Ontario. 

Jamieson, M. W.R.E., 
Fredericton, Nouveau-Brunswick. 

Jobson, M. K.B., 
Faculty of Law, 
Dalhousie University, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Ghan, M. Leonard, 
Regina, Saskatchewan. 	 Kitz, C.R., M. Leonard, 

Halifax, Nouvelle-Ecosse. 
Gigseghen, M. Hubert, 
Centre d'Orientation, 
Montreal, Quebec. 

Green, M. B. 
Toronto, Ontario. 

Grossman, M. Brian, professeur, 
Faculty of Law, 
McGill University, 
Montreal, Quebec. 

Hagen, M. Derek L., 
Fredericton, Nouveau-Brunswick. 

Kuropatwa, M. Ralph, 
Winnipeg, Manitoba. 

Lalonde, Dr. Pierre, 
Secretaire, 
Association des Residents 
en Psychiatrie, 
Universite de Montreal, 
Montreal, Quebec. 
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Lamrock, M. Leonard, 
Conseiller en Orientation, 

Mount Allison University, 

Sackville, Nouveau-Brunswick. 

Landry, C.R., M. L.P., 
Bureau regional du 

Ministere de la Justice, 
Montreal, Quebec. 

LaPointe, M. John, 
Toronto, Ontario. 

Laverty, M. S.G., professeur 
Alcoholism and Addiction 
Research Foundation of 
Ontario, 
Kingston Branch, 

Kingston, Ontario. 

Lebel, M. Bernard, etudiant, 
Departement de Criminologie, 
Universite de Montreal, 
Montreal, Quebec. 

Leon, Dr. Wolf, 

Provincial Department of 
Health, 

Charlottetown, Ile-du-Prince-
Edouard. 

Levin, M. George, 
Sociology Department, 
Mount Allison University, 

Sackville, Nouveau-Brunswick. 

Linde, M. Cary, 

Law Students' Association, 
University of British Columbia, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Ling, M. George, 

Department of Pharmacology, 
University of Ottawa, 
Ottawa, Ontario. 

Lorimer, M. Roland, 

Vancouver, Colombie-Britannique.  

Love, M. D., 

Calgary, Alberta. 

Low, M. Kenneth, professeur, 
Calgary, Alberta. 

Luka, M. Leslie B., 
Guidance Department, 

Don Mills Collegiate 
Institute, 

Don Mills, Ontario. 

Mahoney, M. Michael, 
Kingston, Ontario. 

Malloy, Frere Kevin, 
Directeur, 

Brother Rice High School, 
St-Jean, Terre-Neuve. 

Mansfield, M. N., 

Vancouver, Colombie-Britannique. 

Mason, M. Ian, 

University of Toronto, 
Toronto, Ontario. 

Moghadam, Dr. Hossein K., 
School of Hygiene, 

University of Toronto, 
Toronto, Ontario. 

Morrison, M. William, 
Sociology Department, 
University of Winnipeg, 
Winnipeg, Manitoba. 

Morton, Dr. A., 

Nova Scotia Mental Hospital, 
Dartmouth, Nouvelle-Ecosse. 

Mouledoux, M. Joseph, professeur, 
Department of Sociology, 
Sir George Williams University, 
Montreal, Quebec 



Ann. A 	 -10- 

MacLean, Rev. Ian, 
United Church of Canada, 

Fredericton, Nouveau-Brunswick. 

McAmmond, M. D., professeur, 

University of Calgary, 
Calgary, Alberta. 

McLeod, Mlle Illette, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Naidu, M. S.B., 
University of Moncton, 
Moncton, Nouveau-Brunswick. 

Nelson, Mme Sally, 
Montreal, Quebec. 

Nickerson, Dr., Mark, 
Department of Pharmacology, 

& Therapeutics, 
McGill University, 
Montreal, Quebec. 

Nixon, M. Gary, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Ogden, M. Frank, 
Montreal, Quebec. 

Paterson, M. J. Craig, 

Faculty of Law, 
University of Western 
Ontario, 
London, Ontario. 

Penner, M. Rolland, professeur, 

Faculty of Law, 
University of Manitoba, 
Winnipeg, Manitoba. 

Porter, M. James, professeur, 
Department of Sociology, 
York University, 
Toronto, Ontario. 

Rakoff, Dr. Vivian, 

Clark Institute of 

Psychiatry, 

Toronto, Ontario. 

Reed, M. Jerry, 

Vancouver, Colombie-Britannique. 

Richmond, M. R.E.G., 
Corrections Branch, 
Department of Attorney General, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Robertson, M. A.H., professeur, 

University of New Brunswick, 
Fredericton, Nouveau-Brunswick. 

Robins, Dr. Lee, 

Professeur de Psychiatrie, 
Washington University, 
St-Louis, Missouri. 

Rush, M. G.B., 
Simon Fraser University, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Rutman, M. Len, professeur, 
Department of Sociology, 
University of Winnipeg, 
Winnipeg, Manitoba. 

Ryan, M. Stuart, professeur, 
Queen's University, 
Kingston, Ontario. 

Sabba, M. Arnold, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Samuels, M. Jeffery, 
Law Students' Society, 
Osgoode Hall, 
York University, 
Toronto, Ontario. 
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Saulnier, M. Maurice, 

Directeur des Services 
aux Etudiants, 

College de Maisonneuve, 
Montreal, Quebec. 

Schwarz, M. Conrad J., 
Psychiatre consultant, 
University health Service, 

University of British Columbia, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Scott, M. George, 
Canadian Penitentiary Service, 
Kingston, Ontario. 

Segal, M. Mark, 

Department of Pharmacology, 
Dalhousie University, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Sharpe, M. Robin, 
Bistro Coffee House, 

Vancouver, Colombie-Britannique. 

Siegel, M. Ronald K., 

Department of Pharmacology 
and Psychology, 
Dalhousie University, 

Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Silverman, M. Saul, 
Faculty of Political Science, 
Prince Edward Island University, 
Charlottetown, Ile-du-Prince-
Edouard. 

Simms, M. Thomas, M., 
Department of Education, 
Saint Thomas University, 
Fredericton, Nouveau-Brunswick. 

Skirrow, M. J., professeur, 
University of Calgary, 

Calgary, Alberta. 

Slavenwhite, M. Bradley, 

Sackville High School, 
Sackville, Nouveau-Brunswick. 

Smith, M. G. Brian, 

Sackville, Nouveau-Brunswick. 

Solomon, M. David, professeur, 
Faculty of Arts and Science, 
York University, 
Toronto, Ontario. 

Solursh, Dr. L.P., 

Department of Psychiatry, 
Toronto Western Hospital, 
Toronto, Ontario. 

Spector, M. Malcolm, 
Professeur de sociologie, 
McGill University, 
Montreal, Quebec. 

Steinhart, M. James, 
Pharmacologue, 
Ottawa, Ontario. 

Suzuki , M. D. 
Department of Zoology, 
University of British Columbia, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Szabo, M. Denis, 
Directeur, 
Departement de Criminologie, 
Universite de Montreal, 
Montreal, Quebec. 

Taylor, M. G., 
Simons, H. Sidney, 	 Calgary, Alberta. 
Vancouver, Colombie-Britannique. 
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Topping, M. C.W., professeur, 

Department of Anthropology 

& Sociology, 
University of British Columbia, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Trivett, Rev. D.F.L., 
aumbnier de l'Eglise 
anglicane, 
Dalhousie University, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Unwin, Dr. J. Robertson, 
Allen Memorial Institute, 

Montreal, Quebec. 

Vikander, M. Nils, professeur, 
Department of Sociology and 
Anthropology, 
Saint Thomas University, 

Fredericton, Nouveau-Brunswick. 

Watt, Mme Donna, 
Vancouver, Colombie-Britannique. 

Watt, M. F.B., 

Ottawa, Ontario. 

Westmiller, M. W.J., 
Kingston, Ontario. 

Whealy, M. Arthur, 
Avocat, 
Toronto, Ontario. 

Whitehead, M. Paul C., professeur, 
Department of Sociology and 
Anthropology, 
Dalhousie University, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse. 

Wilson, M. S.L., 
Sackville, Nouveau-Brunswick. 

Wright, Mme Jane E., 

Toronto, Ontario. 

Zlotkin, M. N.K., 
Toronto, Ontario. 
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ANNEXE B  

LETTRES DE PARTICULIERS  

Nous tenons a preciser que les lettres presentees 

ici integralement ou sous forme d'extraits n'ont pas ete 

sciemment choisies pour former un ensemble qui denote une 

concordance des opinions exprimees par des citoyens dans 

la volumineuse correspondance regue de toutes les regions 

du Canada par la Commission au cours des six premiers mois 

de son existence. 

Nous les avons selectionnes tout simplement pour 

montrer le genre de reponses qui nous sont parvenues jus-

qu'a maintenant aussi bien que la grande divergence de 

points de vue de concitoyens qui ont ete personnellement 

aux prises avec les problemes que cree l'usage de la dro-

gue au Canada. 

La Commission aimerait exprimer ses remerciements 

a tous ceux qui lui ont ecrit et donne d'une fagon si clai-

re leur opinion reflechie sur le sujet. 

La Commission ayant garanti l'anonymat a ceux qui 

le lui demanderaient, toutes les precautions ont ete prises 

pour ne pas devoiler l'identite des auteurs de ces lettres 

ni meme le lieu d'origine de celles-ci au Canada. 
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D'une jeune fille de 19 ans qui dit avoir un emploi bien re- -

mune- re et vivre seule depuis un an: 

Je fume de la marijuana et du haschich depuis deux 

ans, sans effets nocifs que je sache. Je n'ai jamais res-

senti de troubles physiques ou mentaux attribuables a la 

privation, meme apres avoir fume pendant toute une semai-

ne. 

Je dois admettre que je ne puis travailler convena-

blement apres avoir fume plus d'un bon "joint". J'estime 

que la marijuana et ses derives sont des drogues qui deten-

dent plutot que des stimulants. 

Je suis de plus en plus consciente de la stupidite 

de certaines de nos lois (celles qui portent sur les dro-

gues, le sexe et les crimes ou it n'y a aucune victime). 

J'en suis venue a mepriser la plupart de ceux qui sont char-

ges de faire respecter la loi, en particulier les agents 

secrets de la brigade des narcotiques; ils ne doivent pas 

avoir la conscience en paix. 

J'ai aussi pris des substances chimiques: entre au-

tres, "l'acide", la mescaline et la psilocybine, mais pas 

souvent et je n'en prendrai plus jamais en ville. 	Elles ren- 

dent plus sensible a tout et par le fait meme peuvent causer 

le pire des "mauvais voyages". 
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Le principal ennui avec la maxi, c'est qu'elle est 

en general impossible a trouver ou de mauvaise qualite, ce 

qui oblige souvent des fumeurs a se rabattre sur des dro-

gues chimiques. De plus, comme sa possession est illegale, 

beaucoup de personnes inoffensives sont harassees par la 

Gendarmerie royale, par le monde clandestin, la pegre, et 

doivent se contenter d'une drogue impure qui contient des 

substances indesirables. 

S'il vous plait, legaliser la mari et le "hash". 

Ecoutez ce que disent les Bens. 

Le mieux a faire serait de vous procurer du bon "pot" 

mexicain ou vietnamien, et d'aller la fumer a la campagne. 

Ca nous ferait du bien a tous. 
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D'une jeune fille de 25 ans, technicienne dans l'industrie  

du cinema, dans une qrande ville canadienne: 

J'ai souvent fume de la "mari" et du "hash" et je 

crois que je peux parler de leurs effets en connaissance de 

cause. La "mari" pure est presque toujours inoffensive. 

Certains de mes amis intimes se sont cependant trouves dans 

un 6-tat parano9aque leger mais tout de m@me inquietant, apres 

avoir fume du "hash", en particulier du "kif". Je fume or-

dinairement tres peu de l'un ou de l'autre, preferant y al- 

ler moderement et attendre la reaction lente. 	Dans les cas 

de paranoia, les fumeurs avaient en general pris beaucoup 

plus de drogue que moi, disons 6 petites parcelles ("chips") 

au lieu de 2 ou 3. Mais dans l'ensemble, la "mari" et le 

"hash" sont bien inoffensifs et je ne vois pas de mal a leur 

usage modere. Mes experiences furent heureuses; elles ont 

stimule mon envie de manger (déja bien stimulee pourtant) 

et aiguise ma perception sensorielle (je crois que ceci n'est 

qu'une illusion mais elle est agreable a ce moment-la). 

J'ai pu observer que l'abus de la "mari" et du "hash" 

provoquait chez mes amis et connaissances des rougeurs dans 

les yeux et aux paupieres et un leger ralentissement des 

reflexes. Je considere que ce sont des effets nocifs mais 

ils ne sont produits que par un exces de consommation. 
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Je ne connais pas d'exemples oil la "mari" ou le 

"hash" auraient ete denatures sauf le cas d'un lot de "mari" 

qui contenait apparemment une petite quantite de methamphe-

tamine ("speed") deplaisante. Le pire qui puisse arriver 

avec la "mari" c'est de tomber sur de la luzerne ou quelque 

succedane qui ne produit aucun effet. 

Quant aux autres drogues, je ne peux en parler que 

par oul-dire, ne les ayant jamais utilisees moi-m@me. J'ai 

toutefois longuement discute de leurs effets avec des amis. 

De ces discussions, j'ai conclu ceci: 

a) Je ne prendrai jamais de drogues chimiques ache-tees dans 

la rue. 	Il y a un risque certain. 

b ) 
	

Si je pouvais avoir l'avis d'un pharmacien, j'essaie- 

rais la mescaline etant donne que j'ai lu "Doors of 

Perception" d'Aldous Huxley et que je n'ai jamais ren-

contre qui que ce soit qui ait fait une experience de-

sastreuse avec de la mescaline. Tous ceux qui en pren-

nent parlent beaucoup de son effet stimulant sur la per-

ception. 

Le LSD est une drogue hasardeuse. On parle beaucoup d'ex-

periences desastreuses et cela Winquiete. 

La methamphetamine ("speed") est absolument hors de ques-

tion. Beaucoup trop dangereuse. 
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En conclusion, je pense que les fagons d'agir envers 

les usagers de la drogue sont barbares. 	Les methodes de re- 

cherche et de destruction employees par bon nombre d'agents 

de la Gendarmerie royale ont de quoi vous rendre malade. 

Je considere comme une intrusion inadmissible dans la vie 

privee et un mepris des droits des citoyens le fait qu'un 

agent de la Gendarmerie royale puisse faire irruption dans 

une maison sans s'annoncer et perquisitionner sans mandat 

(ceci, soit dit en passant, ne m'est jamais arrive). 	Une 

loi etant une loi, c'est le devoir de la Gendarmerie royale 

d'apprehender les delinquants, mais l'ardeur qu'elle y met 

depasse de beaucoup la gravite du Wit. 

Nous voulons des changements aux lois. Je crois que 

la legalisation de la "mari" et du "hash" et le maintien des 

lois actuelles contre les "pushers" et les adeptes des dro-

gues plus fortes remedieraient a une situation anormale qui 

fait officiellement des "criminels" de nombreux Canadiens. 
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De la mere de deux adolescents, habitant une ville de ban- 

lieue. 

Je vous en prie, venez a l'aide de mes fils; avec 

l'aine, mon mari et moi-meme avons echoue. 	Nous ne nous 

l'expliquons pas. Nous respectons la loi. Nous admirons 

les gardiens de nos libertes, le gouvernement et la police. 

Nous votons. Nous travaillons dur et payons nos impots, 

pas de gaiete de coeur peut-etre, mail honnetement. 

Mais notre aind, aussitot devenu adolescent, s'est 

mis a se moquer des "flics", a braver la loi, et jusqu'a 

la creation de cette Commission sur les narcotiques, consi- 

derait tout gouvernement comme inutile. 	Il croit de tout 

son coeur en la liberte, en sa liberte. Sa liberte est tout 

ce qu'il y a d'important. 	Il faut qu'il soit libre de faire 

l'experience des drogues. 	Et pour jouir de sa liberte, it 

empiete sur la mienne. 	Il vole de l'argent dans mon porte- 

monnaie, dans le portefeuille de son pere, dans la tirelire 

de son frere, dans les petites economies de sa grand-mere 

veuve. 	Son allocation est de $1.50, trop peu pour exercer 

sa liberte de se payer un "nickel bag"; alors it faut, puis-

qu'il vit en democratie, qu'il se procure d'une fagon ou 

d'une autre l'argent qui lui manque. 

Il connait la loi comme sa poche et puisque la pos-

session de drogue peut lui attirer des ennuis, it n'en a 
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jamais sur lui. 	I1 sait qu'il peut en prendre autant qu'il 

veut, pourvu qu'on n'en trouve pas sur lui s'il est pris. 

Et it a 6-Le pris. Les agents de la Gendarmerie royale d'ici, 

tres efficaces et surcharges de travail, l'ont amene et 

chaque fois de jeunes agents ont essaye de l'aider. 	I1 pleu- 

rait. 	Il a jure qu'il se repentait. 	Et ils l'ont relache. 

Apres, it eclatait de rire a la pensee "des caves qu'il a-

vait niaises". 

Actuellement, it est sous surveillance non officielle 

pour un an parce qu'il a exerce sa liberte de se procurer ce 

qu'il veut en commettant un vol dans un poste d'essence. 	On 

n'a pas poursuivi plus loin l'affaire parce que mon fils est 

un charmant garcon. Mais it sait a une minute pres le mo-

ment oD cette armee s'achevera. Alors, fort des opinions 

publides par les experts, medecins, psychiatres, ministres 

du culte, etc., qui font beneficier la Commission de leurs 

avis, it se perdra dans les nuages de la drogue parce que 

son pere et sa mere ne comprennent rien a rien. 

Comment le sauver? Devrions-nous l'enfermer? De-

vrions-nous le suivre chaque fois qu'il sort? 

Mon plus jeune fils m'a dit hier soir: 	"Maman, si 

le gouvernement lui-meme fait cultiver de la "marl", alors 

peut-etre Dick a-t-il raison. Et s'il pouvait se procurer 

du vrai LSD, peut-etre que ga vaudrait mieux". 
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Personne ne prend un verre avec l'intention de 

devenir alcoolique. Personne n'allume sa premiere ciga-

rette en pensant au jour ou it lui sera devenu presque 

impossible de cesser de fumer. Personne ne respire les 

vapeurs de la colle, ne fume de la "marl" ou n'essaie 

le LSD avec la moindre pensee qu'il pourrait devenir nar-

comane ou un "cas". Meme celui qui joue a la roulette 

russe a l'espoir de s'en tirer indemme. 

La tentative de meurtre est un acte criminel punis-

sable. La tentative de suicide aussi. La drogue est une 

arme meurtriere. Punissez le vendeur; punissez l'usager. 

Sous aucun pretexte, n'ouvrez la porte au cauchemar. 

Si mes fits doivent mourir pour la liberte, que 

ce soit sur un champ de bataille et non au cours d'un "voya-

ge". Je vous en supplie, aidez-nous. 
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D'un neo-canadien vivant dans une ville de l'ouest: 

Je ne suis pas fou. Je ne suis pas moralement de-

genere. Je n'ai pas commis de crime ni d'actes de violen-

ce. Pourtant, pendant plus de six ans j'ai fait usage de 

la "drogue qui tue", la "mari"! Pendant environ cinq ans 

j'ai pris d'assez grandes quantites de "mari", et ensuite, 

pendant peut-titre un an et demi, de bonnes quantites de 

"hash". Au cours de ces annees, it n'y a sans doute pas eu 

de periode de plus de trente jours ou je n'aie fume l'une 

ou l'autre de ces drogues. Je travaillais alors dans un 

laboratoire de recherche dirige par une universite de l'un 

des Etats de l'ouest americain, et c'est par suite de mon 

immigration au Canada que j'ai cesse de fumer le cannabis. 

Apres mon arrivee ici, ne connaissant personne et me ren-

dant compte de la profonde infiltration des diverses for-

ces policieres dans le milieu que l'on appelle la sous-

culture de la drogue, j'ai juge que le danger que courait 

ma liberte etait beaucoup trop serieux pour que je conti-

nue a utiliser mes intoxicants preferes. 

Mon travail bien remunere n'a pas souffert du fait 

que je m'adonnais a ces drogues, ce que je ne faisais que 

les soirs ou en fin de semaine, alors que l'efficacite de 

plusieurs de mes collegues de travail etait assez visible-

ment affaiblie par l'alcool. 
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J'ai constate que j'utilisais plus de drogue que 

presque tous mes amis intimes qui tous, sauf un, fumaient 

de la "mari". J'attribue cela au fait que ce n'est qu'un 

an environ avant de fumer de la "mari" pour la premiere 

fois que j'avais cesse de fumer trois paquets et demi de 

cigarettes par jour. 	Je n'ai jamais pu m'affranchir du 

besoin de fumer, meme si je n'ai pas grille une seule ci-

garette de tabac depuis huit ans. 

Je n'ai comparativement que peu d'experience tou-

chant les autres drogues. J'ai essay -6 l'opium une fois et 

ce fut sans effet. J'ai essaye la coca9ne une fois aussi 

et je n'ai pas eu envie de recommencer. J'ai essay-6 la 

mescaline une fois et j'ai trouve que c'etait l'une des 

experiences qui m'a le plus apporte. Je n'ai jamais es-

saye le LSD parce que je ne me sentais pas pret pour des 

sensations aussi fortes que celles que m'ont decrites mes 

amis. 

Presque tous mes amis ont gal.-Ate au LSD a plusieurs 

reprises. Au sein du groupe de 30 personnes ou plus que 

je sais avoir utilise de cette drogue aucune n'en a souf-

fert reellement, meme si plusieurs ont eu des sensations 

desagreables. Je connais quelques personnes qui m'ont sem-

ble s'etre completement detraquees par l'utilisation de la 

methedrine. 
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J'ai presente mon temoignage sous cette forme parce 

que je crois que l'histoire de mon cas personnel peut en 

quelque fagon avoir plus de valeur qu'un ensemble d'autres 

opinions. Je dis que ni la societe, ni moi-meme, n'avons 

souffert de mon utilisation de la "mari" ou du "hash". 	Il 

est cependant evident que maintes personnes ont eu a souf-

frir de la societe parce qu'elles ont enfreint les lois pro-

hibant les drogues. Weme si on laisse de ate la question 

des poursuites contre les fumeurs de "mari" et de leur in-

carceration, je crois que l'infiltration des agents de la 

gendarmerie dans ce milieu, faisant disparaitre l'intimite 

et detruisant la confiance que chacun espere trouver chez 

les autres, a cause un mal considerable. 

Je n'aime pas les effets de l'alcool. Je fumais de 

la "mari" pour le plaisir qu'elle me procurait. 	Je n'ai 

pas ete "stoned" depuis longtemps et j'aimerais bien l'etre 

encore ...legalement! 	J'espere que vous pourrez faire 

quelque chose dans ce sens. 
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D'un membre de la profession medicale qui signe: 	"Une 

personne non indifferente". 

En ce qui concerne la marijuana, je connais bien ses 

effets car je suis membre de la profession medicale; la plu-

part ne sont pas negatifs sauf dans le cas d'adolescents (et 

d'adultes, pourrais-je ajouter) insuffisamment mars, pour 

qui l'abus de cette substance apporte une evasion des res-

ponsabilites et des realites de la vie a un point tel que 

leur capacite de vivre et de produire efficacement en souf- 

fre. 	Cependant, it semble bien qu'au depart it s'agisse de 

personnel fondamentalement instables et ce n'est pas telle-

ment le fait de prendre du "pot" qui affecte leur capacite 

de produire mail plutdt l'usage parallele d'amphetamines, 

de LSD, de mescaline et de drogues semblables: je ne dis-

cuterai d'ailleurs pas la nocivite des effets de ces drogues. 

Ce sont celles-ci que l'on devrait bannir du marche. Ce 

sont ces drogues qui peuvent engendrer une societe folle. 

Je me suis beaucoup occupee de toxicomanes, d'en-

durcis, de nevroses, psychotiques et alcooliques, de par 

ma profession d'infirmiere en psychiatrie. Je sais tres 

bien ce qu'est l'abus des drogues dangereuses et connais 

ses consequences. Je n'ignore pas non plus les causes pro-

fondes de ces etats, et c'est a ces causes que nous devrions 
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nous attaquer, par la prevention, afin d'eliminer la ne-

cessite d'un traitement apres que de graves dommages, sou- 

vent irreparables, ont ete engendres. 	Etant donnees les 

circonstances presentes, nous sommes dans une situation qui 

nous force a contrecarrer brutalement le trafic illicite de 

la drogue par de severes mesures aussi bien qu'a nous atta-

quer aux racines merles du probleme. 

Je puis vous assurer que l'incarceration de jeunes 

gens sous le simple pretexte qu'ils ont fume de la marijuana 

est l'une des pires erreurs de notre temps. Je connais trop 

bien les effets de la promiscuite dans une prison sur l'es- 

prit d'un jeune, impressionnable et relativement nalf. 	Etre 

exposé ainsi au contact des drogues inveteres, des voleurs, 

des prostitudes et de toutes les personnes de cet acabit, 

est une experience nefaste, un traumatisme desabusant pour 

de si jeunes gens, et it leur faudrait une force de carac-

tere peu commune pour en sortir intacts. Ces mesures puni-

tives et primitives, qui veulent ainsi neduquer" ces jeunes, 

peuvent les marquer pour la vie. 

J'irais meme jusqu'a dire que s'il existe des toxi-

comanes endurcis, c'est parce que nos lois sont telles qu'el-

les les ont engendres; les lois ont oblige ces gens a tout 

pour satisfaire leur habitude. Ainsi leurs activites et les 

associations criminelles auxquelles ces drogues etaient 
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exposés, ont renforce leur comportement negatif et anti-

social. Ainsi, l'ignorance, la maladie et les abus se mul-

tiplient eux-memes et se perpetuent dans un syndrome, tel 

un cercle vicieux. 

Quiconque s'adonne aux drogues est fondamentalement 

un individu qui a un probleme de personnalite, social ou 

emotif, et comme tel, it a besoin de soins, de conseils, d'o-

rientation qui lui permettent d'accepter ses responsabilites, 

et surtout besoin de quelqu'un qui s'occupe de lui suffi-

samment pour l'aider a se lib -61'er de ses craintes et de son 

insecurite. Je connais ce que pensent et ressentent ces 

personnes, au dela des choses purement superficielles, au 

dela de cette muraille d'auto-protection derriere laquelle 

elles se retranchent. Au cours de mon travail j'ai eu la chan-

ce de gagner leur sympathie et leur respect, puis leur confian-

ce, tout simplement parce que je me suis suffisamment pre-

occupee d'eux au point de m'engager, de prendre le temps 

et faire l'effort de les comprendre. Les donnees du proble-

me de la drogue aujourd'hui sont trop nombreuses pour qu'on 

puisse en faire le compte mais, soyez-en sars, nous ne fai-

sons qu'aggraver le probleme par nos lois et les methodes 

de "traitement" actuelles. Si le gouvernement d'Ottawa n'e-

dicte pas bient6t des lois et n'institue des remedes plus 

constructifs, la presente generation deviendra une genera-

tion de personnes qui s'adonnent a la drogue, malades, sans 
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espoir et desabusees de la vie. Les narcomanes emprison-

nes ne nous donnent qu'une faible et extreme indication de 

l'abus de la drogue, cependant ce sont eux qui payent le 

prix de cette maladie de la societe tout entiere. 	L'atten- 

tion se concentre sur eux, ils recoltent le chatiment pour 

la masse de la population. Nous nous servons d'eux comme 

si nous etions une bande de loups assoiffes de sang. Mais 

arretons-nous; regardons autour de nous, regardons-nous, 

regardons les gens que nous connaissons. Nous sommes les 

citoyens respectables et responsables de notre societe. 

Mes amis et connaissances appartiennent a divers 

milieux de la societe: hommes d'affaires, professeurs, tra-

vailleurs sociaux, medecins, infirmieres, "collets-blancs", 

vendeurs, en somme ce sont des citoyens qui se conforment 

aux lois ("straight"). La marijuana, l'alcool et les ciga-

rettes sont au nombre des plaisirs que j'admets comme fai-

sant partie de leur vie s'ils en usent avec moderation et 

que cela ne gene pas leur bien-etre et ne les empeche pas 

de contribuer a la bonne marche de la societe. Mais je vois 

aussi, bien au dela d'eux, une foule de gens qui ne peuvent 

se passer de tranquillisants, de somniferes, de stimulants 

et de toutes sortes d'autres drogues legalement obtenues. 

Quelqu'un a dit: "Supprimez toutes les drogues qui peuvent 

etre medicalement prescrites et la nation entiere fera une 

depression nerveuse". D'apres ce que j'ai pu observer, c'est 

exactement ca. 
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En presence de ce phenomene repandu mais sur lequel 

on ne s'est pas assez penche, ne sommes-nous pas, avec nos 

lois et notre indignation, un peu severes et hypocrites? Ne 

sommes-nous pas suffisamment avises et intelligents pour 

reconnoitre le fait que nous perpetuons la maladie de notre 

societe toutentiere? N'est-il pas evident que si nous ne 

nous examinons pas nous-memes tout d'abord, puis ensuite les 

lois qui engendrent l'injustice sociale, notre societe est 

condamnee a la maladie et a la corruption? Ne soyons pas 

naffs, ne nous faisons pas d'illusions: nous sommes les 

responsables de la situation actuelle, et le redressement 

des maux qui en resultent nous incombe. Esperons que nous 

aurons la force, la perspicacite et le courage dont nous 

aimons nous vanter pour effectuer un changement a l'inte-

rieur de nous, et, par cela meme, amener une evolution 

positive de notre milieu. 	C'est le devoir de chacun. 	Les 

bonnes paroles ne sont evidemment pas suffisantes. 	Nous 

devons agir, et agir immediatement. 

Respectes membres de la Commission d'enquete sur la 

drogue, vous avez entrepris une grande et audacieuse tache 

qui embrasse un probleme dont la gravite est telle que le 

bien-etre futur de notre pays peut dependre du resultat de 

vos efforts deployes en mon nom et au nom de tous ceux a 

qui je m'identifie, tous nos concitoyens. 	Ne minimisez pas 

l'importance extreme de votre mission. Votre action pourra 



Ann. E 	 -18- 

creer ou detruire le concept d'une societe libre, assurer 

ou non le fonctionnement d'une d6mocratie ou fleurissent 

a la base l'amour, le respect des autres, la sollicitude et 

la compr6hension envers chaque individu de la part de tous 

afin que nous puissions survivre en accord avec les princi-

pes auxquels nous devons croire. 
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Du pere d'un adolescent qui s'adonne a la marijuana, au peyotl, 

au LSD et a la methedrine. 

Je dois dire qu'a la fin de 'Pete 1966, ma femme et 

moi avons ete accueillis par des railleries a la Gendarmerie 

royale et que nous avons ete rabroues par les membres de 

notre commission scolaire et aussi par le directeur des 6-

coles de notre municipalite, quand nous avons voulu attirer 

leur attention sur le fait que les eleves de recole secon-

daire prenaient de la drogue. 

Depuis ce temps et jusqu'a maintenant, notre fils a 

franchi plusieurs 6-tapes de la deterioration. En juin 1967, 

it a epouse celle qui etait evidemment sa pourvoyeuse de 

drogue (une assistante-professeur) qui n'a pas cache qu'elle 

se procurait le LSD et la marijuana synthetique au labora-

toire de l'universite et qui disait que la vie sans drogue 

ne vaut pas la peine d'être vecue. 

Recemment, notre fils revint a la maison encore sous 

l'effet de la drogue; on avait refuse de s'occuper de lui au 

bureau de son psychiatre. 	Nous l'avons conduit chez un me- 

decin dans une ville voisine, et la it fut admis a l'hopital. 

Le lendemain matin it demanda a etre renvoye et les medecins 

ne purent qu'acquiescer a sa demande et le laisserent partir. 

Le medecin qui s'occupait de lui a ce moment nous informa que 
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notre fils avait au plus deux ans a vivre s'il ne cessait pas 

de se droguer. 

En resume, nous ne pouvons que blamer les educateurs 

qui s'adonnent a ce qu'on appelle les drogues mineures et 

qui incitent leurs eleves a les imiter en nombre croissant, 

lesquels finissent par succomber a la tentation. 
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D'un conseiller social  habitant une ville moyenne de l'Est  
du pays: 

Je desire faire part de quelques observations faites 
a l'endroit de 12 jeunes hommes faisant usage de drogues; au 
moment ou je les ai connus, ces jeunes hommes desiraient etre 
aides. Les observations qui suivent n'impliquent pas l'he- 
pital ou je travaille. 	C'est pourquoi je desire les faire a 
titre personnel. 

Tous les jeunes donnaient comme motif premier a leur 
usage de drogues, qu'ils se sentaient perdus dans la societe 
actuelle, qu'ils cherchaient un modele d'identification, qu'ils 
voulaient etre heureux et qu'ils ont cru que la drogue les 
aiderait en ce sens. 	Un seul se sentait malade et croyait 
se traiter lui-meme. Apres en avoir fait usage, se sentant 
a nouveau perdus et demunis de tous leurs moyens et se croyant 
atteints sur le plan physique ou psychologique, ils eurent 
recours a requipe medicale et para-medicale. 	C'est a titre 
de conseiller social que j'ai rencontre ces jeunes et les 
donnees qui suivent, se situeront a l'interieur d'un cadre 
social. 

SOCIAL: 	1. Tous les jeunes avaient entre 16 et 23 ans et la 
moyenne d'age etait de 19 ans. 
Le groupe comptait 11 garcons et une fille. 
Ils etaient issus du milieu rural et urbain. 
Ils font partis de la classe pauvre ou de la 
classe bourgeoise i.e. (professionnelle), ayant 
un revenu familial de moins de $2,000. a plus 
de $15,000.. 	Le salaire moyen de leur famille 
etait pres de $5,000. 
5 etaient sur le marche du travail depuis 2 ans 
environ et avaient complete une 9ieme ou lOieme 
année. 

5 avaient laisse l'ecole apres une llieme ou 
12i -erne armee, ils etaient sans travail et n'en- 
visageaient pas retourner aux etudes. 

2 etaient encore aux etudes en lOieme armee mais 
ignoraient ce qu'ils feraient en septembre. 

DROGUE: Tous les jeunes ont commence a faire usage d'alcool 
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ou de drogues entre 13 et 15 ans; les drogues sui- 
vantes ont ete utilisees: 	5 ont fait seulement usage 
d'alcool, de maxi, de haschisch et de L.S.D. 	Les 

7 autres ont fait usage au moins de l'une des au-
tres drogues qui suivent: mescaline, methedrine, 
hephedrine, dexedrine, sedol, morphine, hero1ne, 
methadon, l'Asthmador, monoxyde de carbone, colle 
d'avion, 222 a fortes doses. 

Plusieurs drogues sont employees. 
Le changement de drogues etait desire pour attein-
dre un mieux-titre. 
Tous ont hesite avant de prendre le L.S.D. 
Deux seulement ont fait usage de Morphine, He-
ro7ne et Methadon. 
Tous regrectaient d'avoir pris la premiere ci-
garette. 

FAMILLE: Tous avaient un milieu familial desorganise en ce 
sens que le pore, la plupart du temps, etait absent 
et une mere, soit soumise ou autoritaire. 

Quatre pores etaient alcooliques actifs, 2 alcooli-
ques abstinents, 1 ex-alcoolique qui s'est suicide, 
3 pores separes de fait ou legalement de leur con-
jointe, 2 pores consideres comme tres autoritaires. 

Deux meres alcooliques et autoritaires, 3 meres 
separees et retirant une allocation gouvernemen-
tale, une mere toujours absente, 2 meres tres ma-
lades, 4 meres passives. 

Sans chercher a faire une etude serieuse a l'endroit 
de la fratrie, it a ete possible de constater que 
7 enfants avaient des problemes et qu'ils devaient 
obtenir de l'aide d'organismes prives ou publics. 

Comme nous le constatons it y a place pour ameliora-
tion dans la relation pore-mere et parents-enfants. Dans 7 
cas le pore est alcoolique, 3 parents sont separes et 2 autres, 
decrits comme autoritaires. 

Il est vrai que tous les enfants issus de ces milieux 
ne font pas necessairement usage de drogues mais neanmoins les 
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12 jeunes gens eta-lent issus d'un milieu familial plus ou 
moins desorganise et ils ont eu besoin d'être aides sur le 
plan physique-psychologique-familial et social. Tous a-
vaient, a un moment ou l'autre, fait usage de marijuana. 

Tout ceci me permet de faire des observations sans 
tirer de conclusions mais tout au moins en essayant peut-
etre de trouver des debuts de solutions. 

1) Donner une information juste et precise pour ce qui a 
trait a l'alcool et aux drogues. 	Information qui devrait 
s'adresser au milieu scolaire, au milieu familial et au 
milieu de travail. 

En formant des educateurs specialises dans ce domai-
ne; comment certains educateurs peuvent-ils donner 
cette information si eux-memes font usage de ces pro-
duits et qu'ils ne croient pas aux dangers et conse-
quences de ces drogues. 

Si l'on ne peut atteindre les parents par les confe-
rences ou autres rencontres sociales, peut-etre pour-
rait-on inclure un pamphlet dans l'envoi de l'alloca-
tion familiale. Ce pamphlet pourrait traiter des 
consequences de ces drogues et chaque mois une drogue 
serait traitee. Ceci inciterait probablement les 
gens a se mieux renseigner. 	Un fait est certain, 
c'est que souvent lors de conference sur ces sujets, 
ce sont les parents qui croient ne pas avoir de pro-
blemes de toxicomanies qui y participent. 

 Pour le milieu de travail, des pancartes simples pour- 
raient peut-etre, du moins, inviter les gens a re-
flechir. 

Pour toutes informations, eviter de creer chez le 
public, le desir de vouloir en consommer au moins une fois. 
Assez souvent, les compagnies de boissons alcoolisees font 
des annonces invitant a la consommation mais le gouvernement 
ne pourrait-il pas egalement informer le public des sommes 
enormes qu'il debourse a cause des consequences de ces pro- 
duits. 	Pendant maintes annees, les cigarettes ont fait plu- 
sieurs dommages et beaucoup de taxes etaient versees au gou-
vernement; presentement le gouvernement invite le fumeur a 
s'abstenir, tout en abordant la question financiere et les 
sommes exhorbitantes que le gouvernement perd en taxes et in-
siste beaucoup sur la sante physique du fumeur. 



Ann. B 	 -24- 

Traiter non seulement de l'aspect physique mais aussi psy-
chologique et les situer a l'interieur de notre contexte 
socio-culturel. Assez souvent on parle de dependance psy- 
chologique comme une dependance moins dommageable. 	Est-on 

assure que c'est moins dommageable?... 	Un usager de drogues 

me disait: "J'ai compris apres plusieurs annees le vrai 
sens d'une dependance psychologique et j'ai constate qu'il 
est plus difficile de se defaire de cette dependance. 

Presentement l'on parle beaucoup de la legalisation de la ma- 

rijuana. 	a) Croit-on pouvoir de ce fait regler le probleme? 
b) L'alcool est legalise mais de ce fait, avons-nous regle 
le probleme de l'alcoolisme. Cette mesure nous assure-t-elle 
que seuls les adultes en consomment. 	Est-on assure que meme 
etant adultes et avertis des consequences de l'alcool, nous 
ne connaitrons pas le probleme. 	Est-on assure que si la mari- 
juana est legalisee, nous ne subirons aucune consequence fa-
cheuse!... 

M. Ian Campbell, membre de la presente commission, decla-
rait que la loi permet a un homme en etat d'ebriete de heurter un 
enfant avec sa voiture et de s'en tirer avec une peine de trois 
moil, alors qu'un jeune homme ecope de deux ans pour avoir passé 
une cigarette de marijuana a son ami, que cette loi est tres 
stupide et indefendable. (La Presse). 

-A ce sujet, je suis degu de penser qu'on peut legaliser la mari-
juana en tenant compte d'une ou plusieurs observations de ce genre. 

serait probablement plus sain de reviser les lois et de voir a 
une meilleure application. 

Le conducteur sous l'effet de drogues "alcool ou me- 
dicaments" ne peut conduire un vehicule moteur. 	Ne pourrait-on pas 
se servir de l'ivressometre pour verifier son taux d'alcool dans le 
sang; une telle mesure n'eviterait-elle pas des lacunes aussi gros-

s-lel-es que celles mentionnees par M. Campbell. 

Pour lemariu  je pense qu'une peine de 2 ans est egalement un 

non sens. 	Sans legaliser cet hallucinogene ne pourrait-on pas au 
depart la separer des narcotiques. De la, la position legale serait 
differente. 	Tout en interdisant l'usage de la umart, l'on pourrait 
pour la premiere fois donner un avertissement, la seconde offense, 
utiliser la mise en liberte surveillee et obtenir la participation 
des parents et ainsi de suite. 

Advenant qu'on legalise l'usage de laumari", pour en faire 
usage faudra-t-il etre adulte ou adolescent. OD se situera la li- 
gne de demarcation. 	Est-on assure que l'usager de la"marin ne fera 
pas usage de haschisch ou autres substances. Comment pourra-t-on 
faire la difference entre l'usager de umariu  et de haschisch. 	L'usa- 

ger de'tharin pourra-t-il conduire son auto? 
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Il est vrai que certaines personnes peuvent faire 
usage de ces produits sans en subir des consequences desa-
greables mais plusieurs autres en subissent des consequen-
ces presqu'irreparables. La colle d'avion ainsi que d'au-
tres produits equivalants sont legalises dans un but uti-
litaire mais plusieurs en font un mauvais usage et les con-
sequences sont incommensurables tant sur le plan physique 
que psychologique. 	Face a ceci, c'est le gouvernement qui 
defraie encore une fois des sommes tres elevees, sans pour 
autant regler ou prevenir le cas des gens qui respirent des 
produits toxiques semblables. 

Conclusion: 	La boisson existe depuis plusieurs siecles. Au 
Quebec nous avons connu la periode de prohibi-
tion et la legalisation. Ces deux periodes du 
XXe siecle ont eu des consequences facheuses. 
Meme legalise l'alcool cause des ravages a tous 
les niveaux tant social, familial, psychologique 
et physique, lorsqu'on en fait un mauvais usage. 
Ne pourrait-on pas, face a ce produit, donner 
une information saine et inviter egalement les 
compagnies a faire de fame. 	L'on presente sou- 
vent l'usager de boissons alcoolisdes comme ce-
lui qui gagne bien sa vie et est heureux. Est-
ce vraiment une information saine? Je connais 
des buveurs excessifs, des alcooliques et des 
ivrognes vivant dans la misere, dont toute la 
famille et le milieu social en souffre, sont-
ils heureux? Si l'on regarde les 12 jeunes dro-
gues, Sept parmi eux etaient issus d'un milieu 
ou le pere etait alcoolique, s'agit-il d'un pur 
hasard ou de consequences directes ou indirec-
tes?... 

La cigarette a fait plusieurs dommages a l'individu 
et l'on commence a peine a reagir. Doit-on permettre actuel-
lement une autre cigarette qui aura des consequences peut-
etre plus grandes et ce, avant quelques generations. 

L'usager de tabac recherche une satisfaction, ou une 
detente ou en fait usage a partir des coutumes sociales. 	Il 
a probablement utilise differentes sortes jusqu'a ce qu'il 
decouvre la quantite de goudron et de nicotine qui lui conve-
nait. Si la cigarette n'a pas repondu a ses besoins, il fu-
me le cigare ou la pipe; s'il n'a pas ce qu'il recherche, il 
abandonne tout ou en fait usage sans trop savoir pourquoi. 
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Si l'on permet l'usage de la "maxi" et que l'indi-
vidu ne trouve pas ce qu'il en attend, alors pourquoi ne 
prendrait-il pas du "hash" et s'il n'a pas encore la repon-
se pourquoi pas le L.S.D. ou d'autres substances hallucino-
genes. 

Veuillez croire, messieurs, que si j'etais assure 
que la marijuana ou autres produits, etaient vraiment ne-
cessaires a une personne humaine, mature et saine de corps 
et d'esprit, je serais sans contredit pour ces produits. 
Cependant cette courte periode oil les gens en ont fait usa-
ge, a apporte plutot des ennuis et tous ceux qui ont essaye 
d'autres drogues ont un jour ou l'autre utilise la "mari" et 
ils ont tous deplores le fait d'avoir essaye cette cigaret-
te pas dangereuse en soi pour le physique mail entrainant 
des consequences psychologiques desastreuses. 

Je tiens a rappeler que ces observations et sugges-
tions sont faites a titre personnel et n'engage nullement 
mon employeur. 

Bien a vous. 
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D'un resident dune grande ville canadienne: 

Je desire apporter ma petite contribution de citoyen 
interesse a votre enquete et j'ai dress -6 a votre intention 
une liste de points qui peuvent vous interesser et qui re-
trete exclusivement mon humble avis personnel. 

La loi en general ne doit pas s'occuper de moralite. 

Un plaisir n'entraine pas necessairement une peine. 

Les lois devraient evoluer avec la societe et alley de 
pair avec les connaissances scientifiques. 

Les crimes sans victime sont une absurdite. 

L'etre humain devrait etre maitre de son corps et roi 
dans son foyer. 

La marijuana n'a pas ete prouvee nocive ou commandant un 
retour pas plus qu'elle n'entraine a d'autres drogues et 
paradoxalement sa possession est des plus dangereuse au 
point de vue loi. 

La marijuana etant legalisee it serait desirable de con-
trbler sa qualite au consommateur. 

La marijuana etant legalisee it est probable que j'en fe-
rais l'experience, tout comme j'ai essay- le tabac, l'al-
cool, les stimulants, les somniferes, les sedatifs, un peu 
par curiosite et toujours avec beaucoup de moderation, 
l'abus etant nocif sinon mortel. 

Un contrble severe doit s'exercer sur les trafiquants de 
narcotiques puissants. 

Un organisme de recherches independant pourrait etre utile 
pour determiner les effets a court et a long terme des 
drogues. 

Une campagne d'information objective sur les dangers des 
drogues pourrait reduire le nombre d'usagers et mettre en 

garde les autres. 
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Des centres de rehabilitation pourraient etre a la dispo-
sition des victimes que l'on ne pourra malheureusement ja-

mais completement eliminer. 

Les restrictions legislatives sont toujours partiellement 

violees. 

On doit tenir compte de l'opinion des officiers de police 

au sujet des drogues mais le fait que c'est leur gagne-pain 

-le plus de restrictions, le plus c'est avantageux- leur 

avis peut etre biaise. 

Un moratoire a l'intention des condamnes pour possession de 
marijuana en attendant les nouvelles lois et restreindre 

l'acces ou detruire les dossiers resultants. 

Le gouvernement se rend ridicule et perd le respect du ci-

toyen en appliquant des lois sans fondement; par exemple, 

la loi canadienne qui defendait la consommation de la mar-

garine sous pretexte que c'etait nocif pour la sante. 

Un souhait sincere que le gouvernement tienne compte de vos 

recommandations. 

Respectueusement 
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D'un homme de 51 ans qui exerce une profession liberale et  

vit dans une ville du Canada: 

Il y a environ deux ans, quelques jeunes amis, qui 

se souciaient de mes preoccupations et s'inquietaient de me 

voir m'adonner a la boisson, Winitierent a la marijuana. 

Je fume maintenant trois ou quatre "joints" par semaine, 

seul ou avec des amis. Je dois prendre de grandes precau-

tions pour des raisons evidentes mais je continuerai a en-

freindre la loi parce que je considere qu'elle ne tient pas 

compte des re- antes, qu'elle ne repose pas sur des faits et 

qu'elle est injuste. 

Je n'ai que des faits positifs a vous apporter. Mon 

penchant pour la boisson se borne maintenant au vin que je 

prends avant le diner (je ne peux plus supporter l'alcool). 

Je dors bien et j'ai decouvert que deux symptomes psychoso-

matiques de tension (le psoriasis et la neurasthenie) avaient 

disparu. J'ai redecouvert la musique. J'ai trouve que mon 

interet et ma capacite creatrice avaient augmente. Ma vita-

lite sexuelle qui declinait est revenue, en particulier lors-

que j'ai des relations avec ma femme sous l'effet de la dro-

gue. J'ai peu connu la paranola, et ceci seulement lorsque 

je ne savais pas exactement qui etaient mes compagnons fumeurs. 

Il me semble que je considere avec plus de calme et que je 

comprends mieux mes enfants (2 garcons de 6 et 10 ans) et les 
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autres enfants et je n'ai pas inflige de punition corporelle 

a mes garcons depuis plus d'un an. 

Je suis particulierement impressionne par les effets 

du cannabis sur l'eveil sensoriel a la nature, et bien sur 

mon travail me ramene constamment a ce domaine. Je ne vois 

pas dans la drogue ce qui contribuerait a creer une assue-

tude et it m'est arrive de rester des semaines sans en pren-

dre. S'il existe une dependance psychique, ce n'est proba-

blement ni plus ni moins que ce qui attire vers Bach ou vers 

le soleil. 

Je crois que la marijuana devrait etre legalisee mais 

controlde par le gouvernement et limitee aux personnel de 18 

ans et plus. 
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D'un ouvrier specialise de 26 ans qui dit que lui et sa fem-

me, qui a aussi un emploi stable, utilisent regulierement de  

la marijuana depuis 1967: 

Le fait que nous fumons de la marijuana n'a en au-

cune fagon affecte notre capacite de remplir les obligations 

que nous impose notre emploi, et nous n'avons pas non plus 

dans nos relations sociales les problemes qui ont fait l'ob-

jet d'articles ridicules dans les journaux. 

Avant d'avoir goOte a la "marl", j'etais foncie- 

rement agressif et je buvais peut-titre un peu trop. 	Petais 

paresseux de nature, sans aucune autre ambition que d'avoir 

du bon temps quel qu'en soit le prix, avec peu ou pas de res-

pect pour les femmes; Petals un parfait mecreant et je 

n'observais aucune regle de morale. 

Je crois que la "marl" a elargi mon horizon et m'a 

fait prendre conscience de moi-meme et de mon avenir. Cha-

cun peut utiliser la marijuana de la fagon qu'il veut. Elle 

m'a fait penser a mon avenir et m'a transforme de l'individu 

irresponsable et a peu pres sans culture que j'etais en un 

homme conscient de ses responsabilites. J'y ai gagne de res-

sentir de la compassion pour les autres personnes aussi bien 

que pour les autres titres vivants. J'ai aussi appris de la 

sorte a apprecier les petites choses de la vie, choses aux- 
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quelles je n'accordais jamais la moindre pensee auparavant. 

Je me rends bien compte que cette transformation qui 

s'est faite en moi est en partie due aux annees qui passent, 

apportant plus de maturite, et a l'amour d'une femme mer-

veilleuse qui partage tous mes points de vue, mais je me con-

nais et je sais que la "mari" a au moins joue un role dans 

cette evolution, et que ce fut un role important. 

Je ne bois plus d'alcool parce que je trouve qu'il ne 

fait que rendre agressif, querelleur, et pousse ceux qui en 

abusent a se battre. Donnez-leur de la "mari", et l'agressi- 

vite s'envole. 	Le provocateur fort en gueule n'existe plus. 

Les gens deviennent communicatifs, et la plupart peuvent 

jouir de cette atmosphere d'amitie et de consideration. 	Il 

serait ridicule d'affirmer que c'est automatiquement pour 

tous l'Utopie, mais it y a certainement une amelioration du 

comportement social chez la plupart. 
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D'un etudiant d'une classe superieure en langues, dans une  

universite canadienne: 

Le point sur lequel j'aimerais attirer l'attention 

des membres de la Commission aujourd'hui est qu'alors que 

l'alcool tue suffisamment de cellules cerebrales pour trou-

bler momentanement la raison et la memoire, et qu'il em-

brouille generalement les perceptions sensorielles, la "mari" 

produit des effets opposes. Je dois dire que depuis deux ans 

et demi, j'ai fume de la "mari" a trois reprises, la derniere 

fois en avril de cette amide. 	Et j'ajoute qu'en general je 

ne prends pas la defense de la drogue. 	Je viens d'une famil- 

le tellement refractaire a l'absorption de substances arti-

ficielles par l'homme qu'en fait nous n'utilisons ni l'aspi-

rine, ni le glutamate monosodique ni les cyclamates, et que 

nous faisons notre vin, notre biere et notre cidre par repu-

gnance des alcools vieillis chimiquement et par respect pour 

nos ancetres irlandais dissidents. 
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D'un Resident  canadien qui habite une ville moyenne de la  
province de Quebec: 

Je crois, qu'il serait bon que vous 16galisiez l'u-
sage non medical des drogues qui influent sur le psychisme. 

Je sais qu'il est arrive des accidents mais ceci 
n'est pas une raison pour en interdire l'usage. 	Beaucoup 
de personnes meurent dans des accidents apres avoir con-
sommé une trop grande quantite d'alcool, mais on n'en in-
terdit pas l'usage pour cela. Ce n'est pas parce que cer-
taines personnes abusent de certaines choses que l'on doit 
les defendre a la majorit6 qui en fait un usage raisonna-
ble. I1 y a aussi le fait que certaines personnes, ne sont 
pas disposees, soit physiquement ou psychiquement. 

Je sais que l'usage de certaines drogues peut etre 
tres dangereux mais ceci ne doit pas etre une raison pour 
l'interdire mais plutot une tres bonne raison pour ren-
seigner les gens tout en etant tres objectif. Je crois, que 
l'homme etant libre dans la mesure ou it ne nuit a personne, 
l'on devrait etre libre d'en faire l'usage ou pas. On ne 
condamne pas un alcoolique ou un ivrogne a l'emprisonnement 
ou a payer l'amende parce qu'il a contract-6 l'habitude de 
l'alcool. Au contraire, on cherche pluteit a l'aider soit 
par des conseils ou des traitements medicaux et non par une 
sentence. 

serait aussi plus facile d'exercer un controle si 
l'usage de la drogue 6tait legal. Le gouvernement en belie-
ficierait, puisqu'il toucherait une taxe tout comme sur l'al- 
cool. 	Et puis, les usagers seraient moins exploites par 
certains hommes qui profitent justement du fait que ce soit 
illegal pour s'enrichir. 

On dit que la drogue rend paresseux aussi bien intel-
lectuellement que physiquement. C'est vrai, mais pas dans 
tous les cas. Et puis, si elle vous rend quelque peu apa-
thique, elle peut vous permettre, en retour, de vous decou- 
vrir et meme de vous mieux comprendre. 	En disant ceci, je 
ne parle pas a travers mon chapeau puisque c'est une expe-
rience personnelle. 
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Je crois que si on n'en abuse pas, elle peut etre 
d'un tres grand secours dans certains cas. On se sert de 
la drogue en medecine et meme en psychotherapie et l'on 
vous gave de produits pharmaceutiques pour la moindre pe-
tite maladie tandis qu'il serait peut-titre possible de 
trouver le remede dans des elements naturels si on se don-
nait la peine de les rechercher. 

Ce qui est important de savoir c'est la toxicite 
d'une drogue et ses effets. 	Les gens croient que le fumeur 
de marijuana ou de haschich est un drogue au meme point que 
le morphinomane etc. 

Le "L.S.D." est dangereux, je le sais, puisqu'il 
peut toucher les cellules cerebrales en affectant le me-
tabolisme cellulaire. Ceci peut-titre tres dangereux sur-
tout pour les jeunes qui sont en pleine croissance ou pour 
les bebes qui se forment dans le sein de leur mere. 

Le fait de legaliser cette drogue n'augmenterait 
pas beaucoup le nombre des adeptes parce que cette drogue 
est crainte par un tres grand nombre de personnes. 	Il est 
vrai aussi que plusieurs craignent la police. Si Ville-
galite de cette drogue empeche certaines personnes d'en 
faire usage, elle a par contre le defaut de gener, parfois 
meme dangereusement, les adeptes, puisqu'ils sont genera-
lement tres nerveux, susceptibles et que souvent le moindre 
petit choc emotif peut les ebranler terriblement. 

Pour ce qui regarde la marijuana ou le haschich, je 
ne crois pas qu'ils soient plus dangereux que la boisson 
mais qu'au contraire, ils font ressortir le ate humain et 
pacifique de l'homme plutot que d'en faire ressortir le 
cote bestial et belliqueux. 

Je sais que, meme si on a pas encore reussi a prou-
ver que la marijuana cree une habitude physique ou psychi-
que, cela ne veut pas dire que l'on ne trouvera pas quelque 
chose dans un avenir rapproche. Nais it y a des choses qui 
etaient permises depuis longtemps et dont on vient juste de 
decouvrir les effets nocifs notamment la saccharine. 
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Enfin, on remarque que ceux qui se font generale-
ment prendre, sont des jeunes qui n'ont pas les moyens de 
payer les amendes et ceci cree de graves problemes au sein 
de la famille et pousse parfois le jeune a detester et meme 
a rejeter la societe et mettle sa famille. 

Pour conclure, je crois que le fait de rendre ille-
gal l'usage des drogues, ne regle pas le probleme. De tout 
temps l'homme a recherché le bonheur dans l'usage des dro-
gues et ce n'est pas aujourd'hui qu'on va le changer. 
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Lettre d'une femme d'un certain age mar-lee a un scientifique, 
ecrivain de métier, mere de trois enfants: 

y a un an, dans un geste qui voulait "rapprocher 
les generations" notre deuxieme fils nous a apporte un pa-
quet de marijuana comme cadeau de Noel. J'etais un peu 
scandalisee parce que j'avais espere, comme la plupart des 
parents, que nos enfants ne fumeraient pas. Je n'etais 
donc pas prepare a essayer la marijuana a ce moment-la. 
Mais avec les Wellies arguments qui lui avaient déjà valu la 
permission d'avoir un serpent vivant, de peindre sa chambre 
de couleurs bizarres et d'etudier l'art au lieu des mathe-
matiques, mon fils a reussi a me convaincre. Son pere, son 
frere et sa soeur ont fume aussi. 

La premiere fois, it n'y a pas eu trop d'effets sauf 
que la famille semblait baigner dans une atmosphere d'agrea- 
ble douceur. 	Nous avons beaucoup souri et ecoute des disques 
dont la musique semblait moins rebarbative, en quelque sor- 
te, qu'auparavant. 	Le lendemain soir, nous avons fume ce qui 
restait de marijuana et la, ce fut toute une fete: 	C'etait 
vraiment merveilleux. 	Nous avons reussi a discuter ensemble, 
de choses banales pour la plupart, mais sans essayer d'hu-
milier l'un ou l'autre. Nous n'avons pas, comme toujours 
lors de nos discussions precedentes avec notre fils, sauté 
sur chaque occasion de nous plaindre ou de nous moquer du peu 
de zele qu'il manifeste pour ses etudes, et son pere, surtout, 
a ecoute certaines de ses opinions d'un air empathiques, fait 
qui a justifie a lui seul l'experience. 	L'atmosphere familia- 
le, ce soir-la a ete plus intime que jamais, autant que je 
me souvienne. 	J'ai ete fort etonnee de me rendre compte que 
ce qui m'avait semble durer des heures n'avait dure en fait 
qu'une heure et demie. Nous etions tous tres heureux ensemble 
et nous sommes alles nous coucher avec l'impression profonde 
de nous aimer pour ce que nous sommes, des ates humains, et 
non de simples marques sur une echelle de realisations. 

Pour la premiere fois depuis des annees, j'ai pu par-
ler avec mon marl pendant une heure, meme plus, de notre tra-
vail, nos projets, nos souvenirs, des problemes et des solu-
tions possibles, de tous les sujets, enfin, dont nous ne dis-
cutions jamais ensemble a cause de l'eternel conflit entre 
le scientifique et l'humaniste, et aussi des Hyalites qui 
se produisent entre personnes ayant des preoccupations oppo- 
sees. 	Le miracle, c'est qu'en plus, mon marl me paraissait 
humain - it n'etait plus uniquement cette machine a travailler 
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ignorant les gens, et sa famille en particulier. J'ai dO lui 
paraitre plus raisonnable de mon cote, car it n'a pas essaye 
de rabaisser ce qui Winteresse. 

Mais la merveille de cette decouverte s'est produite 
lorsque nous nous sommes etendus pour la nuit. Notre relation 
sexuelle, au lieu d'être l'acte devenu ennuyant auquel je ne 
me soumettais plus que pour pouvoir y echapper le lendemain 
soir, s'est revelee magnifique. 	Tout le caractere routinier 
des gestes que j'accomplissais pour en finir au plus tot avait 
disparu. 	Cette fois-la, la sensation etait extraordinaire, 
chaque seconde etait comme une aventure nouvelle et la beaute 
des apogees depasse toute description. 	C'etait beaucoup plus 
beau que durant les premieres semaines de notre mariage et 
l'exaltation nous a accompagnes toute la journee du lendemain. 
C'etait la redecouverte reciproque, physique et intellectuel-
le, de deux personnes qui se connaissaient trop bien et depuis 
trop longtemps. 

Je regrette sincerement qu'il ne me soit pas possible 
de partager le plaisir de cette decouverte avec certaines de 
mes amies qui, tout comme moi auparavant, trouvent leur maria-
ge betement sordide. Vu l'interdiction de la loi, it ne se- 
rait pas sage de leur passer cette information. 	Je crois que 
si les conseillers matrimoniaux et les medecins etaient auto-
rises a prescrire, avec prudence, la marijuana, cela aiderait 
a aplanir les difficultes qui se presentent au cours des an- 
nees de mariage. 	Il me semble que dans ce domaine l'usage 
therapeutique de la marijuana pourrait aider a la solution de 
nombreux problemes de notre societe. La capacite d'oublier 
d'anciennes divergences et de communiquerdefagon plus sin-
cere avec nos enfants devenus adultes a elle aussi son im-
portance sociale. 

L'effet de la marijuana est, pour moi, diametralement 
oppose a celui de l'alcool. 	Boire seule avec mon mari est 
toujours deprimant et je n'aime pas l'idee de boire avec mes 
enfants, sauf du vin au diner. 	Contrairement a ce qu'on cons- 
tate avec l'alcool, je n'ai jamais vu, au cours de ma dou-
zaine d'experiences avec la marijuana, de manifestations d'a-
nimosite ou d'agressivite ni meme d'effets deplaisants chez 
ceux qui l'utilisent. 	Its se replient sur eux-memes pour é- 
couter de la musique ou pour se livrer a la re-flexion mais ce 
genre de retraite n'est pas negatif. A deux occasions pendant 
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nos seances j'ai note des brides de conversation qui me pa- 
raissent particulierement amusantes ou brillantes. 	Les exa- 
minant plus tard (degrisee?) Petals toujours convaincue de 
la valeur de ces observations. 	Il y a eu des Clans d'ima- 
gination pendant lesquels un sujet a ete discute, developpe 
et transporte a un niveau plus complexe, et au moins trois 
de ces idees contiennent ce qui pourrait etre le point de 
depart de bons projets de recherches. 	En tant qu'ecrivain, 
je peux comparer ces Clans aux rarer moments o0, le proces-
sus createur mis en marche, les idees jaillissantes pren-
nent forme et se developpent par un travail assidu. 

Un autre phenomene qui Winteresse dans les sensa-
tions que procurent la marijuana c'est le changement du rap- 
port espace-temps. 	Cinq minutes peuvent, dans certaines 
circonstances, paraltre une heure; la perception de la rea-
lite immediate s'intensifie: les textures sont plus distinc-
tes, les couleurs plus vives, les sons beaucoup plus inten-
ses, etc., comme l'exprime la poesie des jeunes sous l'ef-
fet du "pot". J'aimerais bien que l'on etudie ces phenome-
nes pour savoir si cette perception accrue permettrait d'ap-
prendre plus et plus vite. Peut-on emmagasiner plus de con-
naissances dans une periode de cinq minutes qui parait une 
heure que dans une periode de cinq minutes sans "pot"? Se-
lon ma propre experience, j'ai appris plus de choses sur la 
musique en 12 seances de "pot" que durant les 40 annees pre-
cedentes; et je trouve meme que je comprends et parle mieux 
le frangais que d'habitude. 	Si ce dernier fait n'a pas 
pour cause le facteur espace-temps, peut-titre du moins aide-
t-il a definir le role des inhibitions dans le processus 
d'assimilation du savoir. Ce n'est pas que je conseille un 
"joint" avant chaque cours de langue, mais je crois que la 
recherche sur les effets de la marijuana pourrait peut-'titre 
nous apprendre des choses capables de jouer un role positif 
dans le conditionnement humain. 

ne serait pas honnete de dissimuler que j'ai fait 
un "mauvais voyage". J'etais tr8s deprimee pour plusieurs 
raisons et mon mari m'a propose de fumer un "joint". 	L'idee 
etait mauvaise car mon etat a empire et cette fois-la, it 
m'a et-6 impossible de transformer en des pensees heureuses 
les iddes qui me tracassaient. 	I1 y a beaucoup plus de plai- 
sir a fumer en groupe qu'a deux, peut-titre qu'il y a plus 
d'occasions de reagir mutuellement. Toutes les principales 
formes de la discretion et les differents codes moraux de 
comportement restent intacts. 	Cela m'etonnerait que l'on 
agisse de fagon differente selon qu'on est sous l'influence 
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de la marijuana ou non. Dans mes experiences, it n'y a eu 
aucune tendance a l'orgie sexuelle en groupe, a l'obscenite, 
etc., qui font probablement partie des reunions de ceux qui 
sont moins conformistes a cet egard. Pais personne n'est 
oblige d'agir contrairement a ses principes s'il ne le veut 
pas. 	Il faut dire cependant que la marijuana rend beaucoup 
plus affables ceux qui fument. 	Elle nous permet de nous 
debarasser des idees precongues et des prejuges que nous en- 
tretenons les uns a l'egard des autres. 	I1 serait peut-titre 
utile d'extrapoler davantage et dire que l'on cultive ses 
prejuges pour se proteger. Si l'on ecarte ses pre-juges et 
que l'on reconnait Vega-lite d'autrui, on est moins sur ses 
gardes et l'ego demeure sans defense. 	Si sous l'effet de 
la marijuana on n'a plus besoin de cette protection, it de-
vient naturel de considerer autrui en ce qu'il a d'essen-
tiellement humain. Lorsque ce concept est appliqué au com-
portement de la jeunesse actuelle, on commence a comprendre 
pourquoi les differences de classe sociale, de race, de si-
tuation, de fortune etc., ont peu de signification pour les 
jeunes adeptes et ne sont pas une source de conflit entre 
eux. Si l'on pouvait prouver la validite de ce concept, je 
proposerais, en tant que sociologue, que le "pot" soit en 
bonne place au Pentagone, au Kremlin et en quelques autres 
endroits. 

Je vous remercie de votre attention. Vous avez car-
te blanche pour utiliser cette declaration puisque les noms 
des coupables ont ete changes suffisamment, je crois, pour 
proteger les innocents. Je me permets de feliciter votre 
comite pour la fagon sincere, attentive et intelligente avec 
laquelle vous avez dirige vos consultations collectives. Je 
suis vraiment impressionnee par votre optique et je suis 
prete a me conformer a vos conclusions. 
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Lettre d'un diplome d'universite age de 25 ans: 

Je prends de la "mari" et du "hash" depuis quatre ans 
et je crois que l'usage de ces drogues devrait etre legalise 
immediatement. La "mari" et le "hash" sont deux fabuleux ca-
deaux que la Nature a offert a l'homme et ma vie en est des 
plus enrichie. 	Il est vraiment absurde que ces deux subs- 
tances soient classees avec l'herolne et autres drogues for- 
tes. 	Je n'ai jamais pris d'herolne et n'ai pas la moindre 
intention d'en prendre. 

J'espere que votre tdche aura pour fin heureuse la 
legalisation de l'usage de la marijuana et du haschich. 

Amour et paix. 



-42- Ann. 

Lettre d'une mere de trois enfants habitant une ville cana-
dienne de grandeur moyenne: 

Puisque je n'ai pu etre presente a vos consultations, 
j'ai decide de vous ecrire pour vous faire part de notre ex- 
perience et de nos opinions. 	J'ai appris que je pouvais gar- 
der l'anonymat mais je dirai nos vrais noms. 	Vous pouvez 
faire ce que vous voulez de mon texte mais je vous saurai gre 
de ne pas vous servir de nos noms a des fins publicitaires. 

Nous avons trois enfants. Notre fille ainde, agee de 
21 ans, s'est mariee l'an dernier, au mois de mai. 	Notre fils, 
age de 18 ans, est en premiere armee de sciences. La cadette, 
qui a eu 17 ans en octobre, est egalement en premiere armee a 
la Faculte des Lettres. 

Nous sommes a l i aise financierement (nous avons un re-
venu au-dessus de la moyenne de notre localite). 

Notre vie de famille etait heureuse. 	Dans l'education 
de nos enfants, nous n'avions pas de discipline rigide en ce 
qui concerne les petits details; et nous preferions mettre l'ac-
cent sur les valeurs fondamentales de la vie - lihonnetete, etc. 
Nous etions, a notre avis, de bons parents (ce qui ne veut pas 
dire que nous n'ayons pas fait d'erreurs). Nos enfants nous 
disent que nous sommes de bons parents, leurs professeurs l'ont 
dit aussi. Nous leur avons appris a chacun a exprimer leurs 
propres opinions, meme si celles-ci n'etaient pas partagees de 
tous. En classe, ils ont participe activement a des discussions. 
Leur sens des valeurs humaines a marque toutes leurs activites. 

n'existait chez nous aucune difficult-6 de communi-
cation. Nous parlions de tout, aucun sujet n'etait tabou. 

Malgre tout ce que je viens de vous dire, nous venons 
de vivre, chez-nous, deux annees infernales, parce que notre 
cadette avait decide de faire l'experience de la drogue. 

faudrait dire ne passant que nos trois enfants sont 
tres intelligents (du moins, dune intelligence au-dessus de 
la moyenne). 	Ce n'est donc pas par ignorance des faits que 
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la plus jeune a agi ainsi. Elle ne nous a jamais exposé a 
des dangers vis-a-vis de la loi car elle n'a jamais appor-
te de drogue a la maison; seulement les effets. 

J'entends parler certains adeptes de la drogue qui, 
pour en justifier l'usage, pretendent que les adolescents 
devraient avoir le droit d'en prendre puisque c'est leur 
propre vie, et non celle d'autrui, qu'ils perturbent. Ce 
n'est pas vrai. 	Quand on aime, comme nous, chaque membre de 
sa famille et qu'on voit le comportement et la personnalite 
d'un de ces titres chers se transformer sous nos yeux, it 
est impossible de decrire l'angoisse ressentie par les autres 
membres de la famille ni d'expliquer jusqu'a quel point la 
vie familiale en souffre. 

Notre cadette etait une Cleve brillante et excellait 
dans les sports. 	Elle avait de nombreux amis qui, d'ailleurs, 
etaient toujours bien accueillis chez-nous. Elle s'entendait 
tres bien avec son frere; ils avaient de nombreux sujets d'in-
teret et d'amis communs. 

y a trois ans, apres avoir vu a la television des 
emissions d'information sur la drogue -emissions pour la plu-
part favorables, comme celle de Timothy O'Leary- ma fille 
m'a demande si elle pouvait essayer le LSD. 	J'ai dit que je 
ne pouvais lui donner mon autorisation parce qu'il me semblait 
y avoir trop de facteurs inconnus, et aussi, etant donne 
qu'elle n'avait que quatorze ans, parce que je ne pouvais 
supporter l'idee de la voir detruire une intelligence bril-
lante. C'etait trop risque. 

Mais, a notre insu, et contre notre volonte, elle l'a 
essaye. 	J'ai commence a m'en douter apres avoir constate un 
grand changement dans son comportement et dans sa personnali- 
te. 	Elle avait peur de coucher dans sa propre chambre; en 
fait, elle en etait venues ne plus pouvoir dormir et nous crai- 
gnions pour sa sante mentale. 	Elle-meme etait tourmentee par 
l'idee de devenir folle; je l'ai donc encouragee a consulter 
notre medecin a la clinique. 	I1 n'a malheureusement pas apai- 
se ses inquietudes et elle a perdu toute confiance dans les 
medecins. Peu a peu, elle a abandonne tous ses amis (quelques-
uns etaient des amis sinceres depuis l'ecole maternelle) pour 
frequenter exclusivement des jeunes ayant abandonne leurs e-
tudes, des adeptes de la marijuana, des "pushers" et des 
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deserteurs americains dont la plupart etaient ses aines de 
cinq ou six ans. Ses notes de cours ont baisse (quoique 
n'ayant jamais redouble une annee). 	Elle s'interessait tou- 
jours aux sports mais, comme elle le disait elle-meme, elle 
ne pouvait pas "tenir le coup", parce qu'elle n'etait pas 
assez en forme physiquement. Ses rapports avec son frere 
se deterioraient; bref, elle devenait une enfant detestable 
que seule une mere pouvait aimer, et meme pour sa mere c'e-
tait difficile. 

Sa soeur etudiait a l'universite dans une autre vil-
le, elle n'a donc pas vecu tour les evenements d'alors. Mon 
mari, notre fill et moi, cependant, nous nous sommes serieu- 
sement penches sur le probleme. 	Incapables, apparemment, de 
l'amener a voir quel tort elle se faisait (son unique repon-
se etait que c'etait inoffensif), nous avons resolu de lui 
montrer que nous l'aimions, sans tenir compte de ce qu'elle 
pouvait faire ou dire de blessant. Nous avons persiste pen-
dant un an, en vain, (en fait, elle revenait a la maison 
"stoned" plus souvent que jamais). Nous ne savions jamais 
quelle mixture elle avait prise; elle-meme ne le savait pas 
toujours. Je ne crois pas qu'elle ait pris de l'herolne 
malgre qu'elle ait essaye de me persuader qu'on ne peut de-
venir enclave de l'herolne en se piquant; elle le tenait d'un 
de ses amis "pusher" et tout ce qu'il disait etait pour elle 
parole d'evangile. 

Nous avions beau essayer, nous ne trouvions person-
ne capable de nous aider. Tout recours au clerge etait inu-
tile, elle ne croyait plus en Dieu. Si un secours existe, 
nous ne l'avons pas trouve. 

Commengant a douter du succes de nos efforts, nous 
avons decide de nous adresser a un agent de la Gendarmerie 
royale qui travaillait en collaboration avec les ecoles dans 
le domaine de la drogue. Nous n'en avons jamais parle 
notre fille et a moins qu'il y ait avantage a le faire, nous 
ne lui en parlerons peut-titre jamais. Nous avons confie a 
l'agent que des amis nous conseillaient d'employer la seve-
rite, de lui dire de renoncer a la drogue ou de quitter la 
maison. La reponse de l'agent a ete celle-ci: 	"Non, entou- 
rez-la d'amour". Nous etions heureux d'entendre cela car, 
en fait, nous n'aurions jamais ete tranquilles si nous l'avions 
mise a la porte. 
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Bref, la tension et les soucis s'aggravaient par 
periodes, et c'est seulement quand un "pusher" se faisait 
arreter que nous avions quelque rapit, car alors it n'y 
avait plus de fournisseur de drogue. 	Plusieurs de ses amis 
intimes ont ete arretes pour possession de drogue. C'est 
pendant une de ces periodes de privation qu'elle avait le 
temps de faire un peu de menage dans sa tete, car au cours 
d'une de ces periodes, nous avons remarque une nette ame-
lioration de son comportement et elle a commence a avouer 
le tort que la drogue lui avait cause et a reconnaitre a 
quel point elle etait devenue dependante psychologiquement 
de la marijuana. 	Elle se rend compte qu'elle n'est plus 
capable de se concentrer pendant de longues periodes, elle 
a parfois du mal a dormir, et certains jours elle est de-
primee. Pais maintenant, apres quatre ou cinq mois sans 
drogue, nous avons l'espoir qu'elle l'a lachee pour de bon 
et qu'elle n'en sera plus jamais la victime. Elle dit qu'on 
lui en offre souvent sur le campus mais qu'elle a pu dire 
"non merci" a chaque occasion. 

Quand elle est venue a la maison pour la fin de se-
maine de l'Action de Grace je lui ai demande si elle croyait 
que l'on devrait legaliser l'usage de la marijuana; elle 
m'a repondu: 	"Non, on ne devrait pas". Ayant decouvert que 
dans notre ville on commence a fumer beaucoup plus jeune 
qu'elle-meme l'avait fait (et Dieu sait si elle etait jeune), 
elle croit que cela serait beaucoup trop dangereux. 	Elle 
est d'avis egalement qu'on ne devrait pas faire tant de pu-
blicite ni decrire exactement comment "respirer de la colle", 
etc., parce que, selon elle, si les jeunes n'y ont pas pense, 
on pique leur curiosite et on les pousse a essayer. Elle 
dit qu'elle n'aurait jamais pris de drogue si elle n'avait 
entendu Tim O'Leary en parler a la television a une emission 
qui n'etait vraiment pas contrebalancee par un apergu des de-
savantages de la drogue. Elle trouve que les jeunes arretes 
en possession de drogue ne meritent ni l'incarceration ni 
un dossier criminel parce qu'au cours de leur sejour en pri-
son, ils sont en contact avec des criminels endurcis qui leur 
apprennent des chosen encore pires. 	C'est egalement mon avis. 
Elle croit que parmi les jeunes qui fument, beaucoup ont au 
depart un desiquilibre mental et ont plutot besoin de soins 
psychiatriques. 

Vous ne pouvez vous imaginer le bonheur de notre fa-
mille, unie de nouveau maintenant que ce cauchemar est chose 
du passé. 
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J'espere que ce recit vous sera de quelque maniere 
utile et vous eclairera dans vos decisions. 
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Lettre d'un technicien en electronique age de 21 ans: 

Je fume regulierement de la "mari" depuis deux ans. 
Pendant ce temps, ni mon travail ni mes etudes que j'ai pour-
suivies n'en ont souffert, a aucun moment. Je suis tout a 
fait pour la legalisation immediate de l'usage du "pot". 
Je ne voudrais pas categoriquement attribuer des avantages 
a l'usage que je fais du "pot", mais celui-ci ne m'a jamais 
exposé a aucun danger. J'ai plusieurs amis qui pourraient 
en dire autant. J'espere fortement que cette enquete a-
boutira a une re-forme de la loi actuelle. 
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Lettre d'un pere de trois enfants, age de 31 ans,  qui se  
donne pour un "Canadien moyen". 	I1 gagne $9,500. 	par  
annee. 	Il a fait l'experience du cannabis, de la mesca- 
line et du LSD: 

Si ion veut etre logique et realiste, comment peut-
on accepter l'usage de l'alcool et du tabac et en boire ou 
en fumer quotidiennement quand, en meme temps, on afflige 
d'un dossier criminel les gens qui ont ose toucher a la"mari" 
ou au "hash"? -et it reste encore a prouver que ces derniers 
sont nocifs, aussi nocifs que l'alcool et le tabac. 

Voici pour moi le comble de l'hypocrisie et la preu-
ve indiscutable, criante meme, d'une societe malade. 

Prend-on le temps de se rendre compte que tant que 
la legislation actuelle demeure, elle agrandit le fosse en-
tre la jeunesse confiante de ce pays et notre gouvernement 
avec son systeme legal. Est-il meme necessaire d'enumerer 
ici les consequences ultimes d'un tel etat de chosen? 

Quand je pense que notre gouvernement, ou n'importe 
quel gouvernement, fait mettre des jeunes en prison ou ils 
gachent leur vie parmi des criminels endurcis pour une rai-
son comme celle de fumer de la "marl" ou du "hash", je ne 
peux m'empecher de me rappeler ce que les communistes ont 
fait de leurs prisonniers politiques en Siberiel J'aimerais 
croire que nous faisons partie d'une societe un peu plus 
eclair-6e. 

On ne peut nier que le gouvernement du Canada ait a 
faire face ici a une tache serieuse et difficile et qu'il 
doive calculer minutieusement toutes les consequences d'une 
reforme de la legislation. 

Voici mes recommandations. Je suis certain que la 
majorite des gens bien informes seraient d'accord et j'ai 
confiance que ces principes serviront de base a une orien-
tation future: 

1. 	Que l'usage de la marijuana et haschich soit 
legalise et que la fabrication de ces substances soit placee 
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sous la surveillance du gouvernement qui controlerait la 
qualite, la mise en marche et preleverait une taxe d'acci-
se. 

Solution alternative: que chacun ait l'autorisa-
tion de cultiver le cannabis pour les besoins de sa famil-
le seulement (comme ceux qui font leur propre vin) sans 
avoir le droit d'en vendre. 

Ces mesures auraient assurement pour effet de re-
duire l'usage des substances aussi nocives que le "speed", 
l'herolne et autres. 

Que la fabrication du LSD et de la mescaline 
soit contr6lee serieusement et leur distribution limitee 
a certaines personnes qui, sur la recommandation d'un me-
decin ou sur ordonnance, pourraient en acheter dans les 
pharmacies. Par "certaines personnes" je veux dire celles 
qui ont ete reconnues par un medecin saines d'esprit et 
capables de prendre leurs responsabilites. Pourquoi ne 
pas laisser aux medecins le soin de decider qui peut uti-
liser ces substances merveilleuses et souvent utiles (par 
rapport a l'alcool)? 

Que l'usage de l'herolne soit proscrit par la 
loi. Je doute que l'herolne puisse jamais faire du bien 
a personne. 

Que l'usage du "speed", d'amphetamines, de "ben-
nies", de medicaments anorexiants, etc., fasse l'objet de 
campagnes d'information appuyees par le gouvernement. La 
plupart des gens savent déjà que ces substances sont nocives. 
Le gouvernement pourrait aussi se preoccuper de certains 
colorants et essences artificielles ajoutes aux produits 
alimentaires, certains edulcorants, etc. 

La marijuana que parviennent a se procurer un grand 
nombre de personnes estle plus souvent de mauvaise qualite 
et melee d'impuretes ou de substances probablement nocives. 
Je suis persuade que beauccup de jeunes qui ont essaye cet-
te salete la declarent inefficace et sans interet, ce qui 
fait qu'ils vont chercher leur remontant dans la methedrine 
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et l'amphetamine avec des consequences terribles. 

Si on legalisait l'usage de la vraie marijuana et 
du haschich, et en surveillait la qualite, la plupart des 
dangers seraient elimines. 	(I1 serait inutile de legali- 
ser le seul usage de la marijuana en continuant a condam-
ner le haschich). 

La d6couverte du LSD-25 et la possibilite d'appli-
quer son usage a la psychotherapie et a la medecine est, 
a mon humble avis, une realisation du vingtieme siècle bien 
plus importante et salutaire a l'humanite que les premiers 
pas de l'homme sur la Lune. Pris en petites doses le LSD 
peut se reveler une experience merveilleuse et fort enri-
chissante. 

Le seul ennui de l'acide c'est que pour en tirer 
satisfaction it faut faire un certain effort pour demeurer 
conscient sous son influence, pour se concentrer un peu, 
pour mediter, si vous voulez. 	Sinon, on a 50% de chances 
de se perdre dans les dedales de l'esprit ou de l'imagina-
tion, ce qui rend un voyage terrifiant, pour ne pas dire 
plus. Un bon guide devrait assister tous ceux qui l'es-
saient pour la premiere fois, et aussi ceux qui ont déjà 
connu de mauvaises experiences avec l'acide. 

ne faudrait jamais donner arbitrairement de l'a-
cide a quelqu'un qui est déjà desequilibre sur le plan é-
motif, paranolaque, souffrant d'un complexe de culpabilite, 
etc. 

On comprend facilement qu'une personne qui a des 
velleites latentes de suicide pourrait s'affoler complete- 
ment sous l'effet de l'acide. 	Par contre, je connais un 
couple marie qui se disputait continuellement depuis des 
annees au point oil it voulait se separer mais qui, apres 
une experience commune de l'acide, a retrouve l'amour 
d'autrefois et vit a present un bonheur conjugal exemplai- 
re. 	Et pour tous ceux qui sont curieux de comprendre la 
notion de Dieu et de la creation, l'acide est merveilleux. 

ne saurait changer du jour au lendemain un vrai crimi-
nel en un citoyen modele, mais it pourrait dans certains 
cas jouer un grand role si l'usage en etait oriente dans 
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ce sens. 	Il peut montrer a celui qui en doute que tuer inu- 
tilement est egalement une forme de peche. 	Il est presque 
impossible pourtant de decrire ses effets a ceux qui ne l'ont 
pas essaye. 

Je me permets de recommander aux membres de la Com-
mission de faire l'experience du LSD, accompagnes par un bon 
guide, avant de poursuivre leur enquete. 	Il va sans dire 
que tout enqueteur qui etudie la marijuana se doit d'abord 
d'en faire l'experience. Sinon, c'est comme apprendre a 
nager en regardant faire les autres. 
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Lettre d'un chargé de cours dans une universite canadienne: 

Ne pouvant acheter de la "mari" dernierement, j'ai 
pense qu'il serait interessant d'essayer le MDA qu'un ami 
m'avait offert. Le premier voyage fut bon et j'ai eprouve 
tous les symptomes habituels, l'euphorie, etc., mais le 
deuxieme a eu des effets desastreux. Apres une breve IA-
riode d'euphorie, j'ai sombre dans un 6-tat de depression 
intense ou ma seule preoccupation etait de mettre fin a 
mon angoisse par n'importe quel moyen, y compris le sui-
cide. Mon compagnon m'a heureusement arrache a ma depres- 
sion en m'obligeant a marcher et a parler. 	(Le MDA conte- 
nait un certain stimulant, je pense, car nous avons marche, 
pendant six heures, et chaque fois que nous nous arretions, 
nous nous sentions "bizarres"). 	La suite fut pire. J'ai 
eu l'impression que chaque objet inanime m'etait hostile. 
Chaque chose avait le pouvoir de me detruire. 	Un chande- 
lier pouvait m'assommer, des souliers pouvaient me pie-Li-
ner, la cheminee pouvait me devorer. Je notais mes iddes 
dans l'espoir que le fait de les exterioriser m'aiderait 
a voir jusqu'a quel point elles etaient ridicules. J'ai 
ecrit, entre autres: "C'est comme si je devenais fou tout 
en etant conscient de ce fait". 	Inutile de vous le dire, 
j'etais terrifie. Ma crise de paranoia n'a pas dure, heu-
reusement, et je crois maintenant, quelque huit jours a-
pres mon "mauvais voyage" que je suis tout a fait retabli. 

Je vous ai raconte cette histoire parce que j'es-
pere que vos conclusions seront les memes que les miennes 
a propos de la drogue. Vis-a-vis de la loi, je me sentais 
plus en securite quand je prenais le MDA que lorsque je 
fumais de la marijuana car je savais que, malgre le fait 
que la possession du MDA soit illegale, les poursuites 
judiciaires sont rares et les peines infligees moins seve-
res que dans le cas de possession de "mari". Mais, etant 
donne que toutes les drogues sont illeaales et puisque je 
savais 	la 	"mari" inoffensive, je n'allais pas m abs- 
tenir d'en prendre parce qu'elle est interdite. 	La loi 
de la marijuana m'a paru stupide ainsi que toutes les lois 
sur toutes les drogues. 

Je vous conseille fortement d'appuyer la legisla-
tion de l'usage de la marijuana. Ainsi peut-etre les jeu- 
nes se remettront a respecter la loi. 	Its prendront peut- 
etre de la marijuana (s'il le faut) mais elimineront les 
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amphetamines, dangereuses et destructrices. Je permettrais 
a mes enfants de prendre de la marijuana, tout en essayant 
de les convaincre des dangers des drogues inconnues. J'irais 
meme jusqu'A leur donner de la marijuana, si cela les pro- 
tege de ce que j'ai connu. 	Il faut que je sois juste et 
raisonnable afin de gagner leur respect et leur obeissance. 
Comprenez-vous? Et si les legislateurs s'attendent a la col-
laboration de la collectivite, it faudra qu'ils adoptent 
ce meme raisonnement. 
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Lettre d'un jeune homme de 23 ans qui fait des etudes superi- 
eures en genie civil. 	Fumer de la marijuana et du haschich  
"en societe" ne nuit pas a ses etudes: 

Je crois qu'il faut changer les lois sur les drogues 

inoffensives et 16galiser l'usage de la marijuana, du haschich 
et de la mescaline. 	La marijuana devrait etre traitee comme 

le tabac. 	Le cas de la mescaline est plus delicat et tout 

ce que je peux dire c'est qu'il faudrait qu'elle soit sous le 
controle du gouvernement federal afin d'en assurer la qualite 

et pour eliminer les "pushers". 	Imposer des limites d'age ne 

serait pas plus efficace avec les drogues qu'avec le tabac 
(les jeunes coupables s'en tirent avec une tape sur la main). 
Les jeunes sont completement detaches des lois actuelles. 
Les policiers, et tous ceux que representent la loi, sont 
des "chiens" aux yeux des jeunes. 	Peut-on le leur reprocher? 
Des gens qui n'ont jamais fume un "joint" de leur vie leur 
defendent de fumer a cause d'innombrables effets nocifs. 
Mais allez vous promener dans la rue Hastings, au centre de 
Vancouver, (dans le Gastown), et vous verrez ce qu'a fait 
l'alcool, ce poison des adultes, de gens qui 6-talent autre-
fois des etre humains. C'est ici que se trouvent les jeu-
nes, ceux qui se font arreter pour avoir fume; ils y vien-
nent danser dans les rues et s'amuser avec tous ces pitoya-
bles alcooliques. Je n'invente rien, j'y suis alle. 

Si la marijuana etait legalisee, les jeunes croiraient 
les legislateurs quand ils disent que l'herolne et le "speed" 
tuent, ce qu'ils refuseront de croire tant que tout sera pro-
hibe sans distinction. 

Le LSD? Je ne l'ai pas essaye et n'ai donc pas d'opi-
nion. Je peux dire cependant que beaucoup de mes amis l'ont 
essaye sans eprouver de sensations deplaisantes ni de change-
ments perceptibles et durables dans leur personnalite. Je 
me mefie cependant de l'acide et ne veux pas l'essayer etant 
donne surtout la qualite douteuse qu'on trouve actuellement 
sur le marche. 

Un autre danger auquel les lois actuelles nous expo-
sent est celui de nous retrouver dans la meme situation que 
les Etats-Unis oD un membre des Panther-es Noires peut etre 
"mis a l'ombre" pendant trente ans parce qu'il est en posses-
sion d'un "joint". Commode n'est-ce pas? Et si on n'a pas 
de Pantheres Noires au Canada, it y a des separatistes, des 
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etudiants radicaux, des sales "cheveux longs", des futurs 
rebelles indiens! 

Voulez-vous savoir jusqu'a quel point it est facile 
de se procurer de la "mari" ou du "hash"? J'ai trois sour-
ces ou je peux toujours en acheter. J'en achete generale-
ment un "gram" a quelques semaines d'intervalle, ou bien, 
je fume 	la drogue de mes amis. 	Il faut dire que la bon- 
ne "mari" se fait rare a cause des risques que comportent 
la contrebande et la distribution. 	Elle est plus abondante 
durant 'Pete surtout sur la ate ouest. On en cultive beau-
coup localement. Depuis trois ans, en tout cas, je n'en ai 
jamais manqué. Il suffit de se faire des amis qui ont des 
amis, pour en avoir. 	Les cas de paranoia sont plutOt rares. 
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Lettre d'une institutrice d'une ville moyenne du Canada: 

Mon mari et moi fumons de la "mari" et du "hash" sans 
que notre sante physique et mentale en souffre. La "mari" 
est le facteur stimulant de notre vie conjugale qui nous a 
rapproches davantage en nous permettant d'etudier et de de-
couvrir notre milieu et nous-memes, l'esprit large et sans 
contrainte. 

Ma profession d'institutrice et la situation de mon 
mari nous obligent a agir avec une extreme prudence, a limi-
ter notre plaisir de fumer a des seances a huit clos dans 
notre sous-sol. Beaucoup de nos amis viennent nous y rejoin-
dre; ils s'unissent a nous dans notre requete au gouvernement 
canadien de reconsiderer les lois sur la "mari". J'ajoute 
en passant que je ne parle pas d'autres drogues comme le LSD 
par exemple, qui produisent des changements d'humeur. 

L'usage de la "mari" et du "hash" n'a pas nui a mon 
travail, it m'a plutot aidee. Enseignant au niveau primai-
re, je trouve qu'il est maintenant beaucoup plus facile 
de communiquer avec les enfants et de les comprendre. 

Ii est fort probable que ceux qui ont fait les lois 
sur la "mari" (les legislateurs) et ceux qui les appliquent 
(les agents de police) n'ont jamais fume une cigarette de 
"mari" et ne le feront jamais. La necessite de certaines 
reformes de ces lois est urgente. 

Par ironie, nos lois actuelles sur la "mari" sont 
surtout appuyees par la generation des "plus vieux" et con-
damnees par la jeunesse, alors que les plus vieux, ayant 
deja connu l'epoque de la prohibition, devraient mieux com-
prendre la situation. 
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Lettre d'une institutrice: 

Mon mari et moi avons 25 ans; nous sommes de la classe 
sociale moyenne, enseignants et directeurs d'ecole. 	Durant 
les fins de semaines nous enfreignons la loi en fumant du 
upotHou du haschich. Nous ne sommes pas les seuls: beaucoup 
d'autres jeunes personnes respectables -comptables, conseil-
lers en orientation et autres enseignants le font aussi. 
Cela fait trois ans que nous commettons cette infraction et 
nous en sommes quelques peu paranoYaques parce que si on nous 
prend, nous serons non seulement passibles d'une amende ou 
d'un emprisonnement, mais aussi certains de perdre notre em-
ploi car nous ne serions plus dignes d'instruire les jeunes 
de ce pays. 

Pourquoi prenons-nous ce risque? 

L'effet de la plante est tres agreable, ce qui ne jus- 
tifie pas cependant le risque. 	Je pense que c'est en partie 
pour prendre position. Je crois a la liberte individuelle 
tant qu'elle ne porte pas prejudice a autrui. 	Le gouverne- 
ment, e mon avis, n'a pas plus le droit de m'empecher de fu- 
mer que celui de me dire avec qui je dois coucher. 	Pierre- 
Elliot Trudeau est d'accord avec moi le-dessus. 	C'est comme 
un parent severe qui interdit telle chose a un enfant sans 
avoir la preuve qu'il a raison de l'interdire. 

Les effets dependent de l'atmosphere. D'habitude la 
paranoia ne nous quitte pas et nous empeche de nous detendre 
completement. On se sent heureux, on rit facilement, on a 
faim, on est tantbt sociable, tantOt renferme. Je peux me 
degriser s'il le faut, bien que consciente de perdre la no-
tion du moment. 

Puisque nous n'avons pas eprouve le besoin d'augmen-
ter la dose, je ne peux etre d'accord que cette drogue cree 
une assuetude. En et-6 nous ne fumons pas car nous sommes 
generalement en voyage, et it n'est pas prudent d'être alors 
en possession de drogue. Nous ne souffrons d'aucun symptfte 
durant cette periode. 

Nous n'avons jamais essaye le LSD ou d'autres subs-
tances synthetiques. Nous employons peu de produits pharma-
ceutiques et nous nous mefions des somniferes et des stimu- 
lants. 	Parmi nos amis, plusieurs ont pris souvent du LSD. 
Nous nous faisons du souci pour nos futurs enfants bien qu'e 
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mon avis, les risques soient minimes. 	Mon cousin, un psy- 
chiatre, a egalement pris du LSD -dans un but de recherche 
medicale. Les racontars qui pretendent que l'usage de la 
marijuana et du haschich cree le besoin de drogues plus 
fortes sont sans fondement. Ce genre de jugement est faus-
se par la manipulation des statistiques, et fort inexact. 
Je n'ai jamais ressenti la moindre envie d'essayer des dro-
gues plus fortes ou d'inhaler de la colle ou des peaux de 
bananes. 

Je fume dans les memes circonstances que d'autres 
prennent un verre, dans des reunions entre amis. Je ne 
rentre pas chez-moi en courant pour me mettre a boire ou a 
fumer. Je peux supporter la vie sans fumer, meme si je ne 
le veux pas toujours. 	La drogue n'est pas pour moi un sou- 
tien indispensable. 

Je ne crois pas que la loi doive me mettre au rang 
des personnes subversives comme elle le fait actuellement. 
Elle se doit d'evoluer. 	I1 faut legaliser le "pot" mais 
peut-titre l'interdire en-dessous de l'age de 16 ans. 	Il 
faut vous renseigner sur ses effets afin de pouvoir infor-
mer les adolescents sur ce que la drogue peut leur faire 
faire ou peut les empecher de faire. 
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Lettre d'un jeune homme qui travaille dans la radiodiffu-
sion: 

Voici les raisons pour lesquelles j'ai pris des dro-
gues. Au debut, je faisais des experiences. J'ai achete 
de la "mari", mais j'ai oublie de demander combien de 
"joints" it fallait fumer. Je suis rentre chez moi et, 
je m'en rends compte maintenant, j'ai fume a peu pres deux 
fois plus que la dose normale, c'est-a-dire cinq "joints", 
sans lever les yeux. J'habitais au bord de la mer a cette 
epoque-la. Apres avoir fume, je suis alle a la fenetre, 
ayant l'agreable sensation qu'un sourire aussi large qu'i- 
nexpliquable s'etalait sur mon visage. 	J'ai regarde au 
dehors. 	Un magnifique spectacle s'offrait a mes yeux. 	La 
flotille de l'ecole de yachting etait sortie, une course se 
deroulait entre une trentaine de petits bateaux dont les 
voiles, colorees comme des oeufs de Paques, se detachaient 
dans la belle lumiere du soleil. 	"Des voiles de Paquest", 
me suis-je ecrie. 	Et aussitot je suis sorti de la maison 
pour alley m'asseoir au soleil sur la plage. 	La, j'ai pu 
voir le vent facetieux jouer des tours a un groupe de ma- 
rins amateurs, qui furent bien arroses. 	Et tout le monde 
eut un plaisir fou, surtout moi, je pense. 

Cette experience m'a decide. 	Des cet instant, Pe- 
tais devenu un adepte de la drogue, et pendant les deux 
annees suivantes, j'ai fait des experiences avec tous les 
autres hallucinogenes sur le marche: marijuana, haschich, 
mescaline et LSD. 	Its m'ont appris beaucoup de choses et 
m'ont procure enormement de plaisir. 
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Lettre d'une universitaire de 19 ans qui declare qu'il est  
temps que le gouvernement "cesse de pro-Leger l'individu con-
tre lui-meme": 

Mon experience de la drogue? J'ai pris de la "mari" 
et du "hash" pendant deux ans a peu pre's et j'ai trouve ses 
effets vraiment agreables. 	Cela m'a aide a mettre fin a 
cette manie de boire que prennent tous les etudiants du ni-
veau secondaire. 

Maintenant, je me rends compte que la vie est ce qu'il 
y a de plus agreable et je fume donc moins. 	Mais c'est tou- 
jours agreable de prendre une biere ou deux, ou de griller 
quelques "joints" de temps a autre. En tout cas la "mari" 
m'a aidee, je crois, a me calmer et a apprecier la vie avec 
toutes mes facultes, au lieu de rechercher le plaisir en me 
soillant au cours des reunions d'amis. 	Hier je suis allee a 
une soirée d'Halloween, je n'ai pas bu et je me suis beaucoup 
amusee. Surtout a cause des deguisements. 
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Lettre d'une eleve-infirmiere qui declare: "Il est temps  
qu'une commission competente, impartiale et objective, etu-
die le probleme de la drogue". 

Je suis une eleve-infirmiere et maintenant je ne fume 
plus de "mari", (par crainte de la Justice et a cause de mon 
desir de me faire une carriere), j'en ai déjà fume pendant 
4 ans. 	Je n'ai jamais ressenti aucun effet nocif, ni passa- 
ger ni durable, pas plus que j'en ai remarque chez d'autres 
personnes qui, je sais, en fumaient regulierement. J'ajouterai 
que parmi ces gens, quelques-uns etaient plus ages que moi 
(entre 30 et 40 ans) et de diverses professions. J'ai trou-
ve que sous l'influence de la drogue, la sociabilite des 
gens ne degenerait pas en agressivite ou en une attitude de 
stupeur lourde, contrairement a ce qui se produit sous l'in-
fluence de l'alcool, pas plus que leurs inhibitions sexuel-
les (sic) ne s'en trouvaient affectees. 

Je trouvais qu'en moi, par le developpement de l'a-
cuite de la perception et de la sensibilite, fumer me faci-
litait la meditation, l'introspection, me rendait plus apte 
a creer (je faisais serieusement de la peinture a l'epoque) 
et a apprecier les subtilites de la musique et de l'art. 
Je ne suis pas du tout d'accord avec ceux qui disent que 
fumer entraine l'apathie. 

Il y a aura toujours, je vous l'accorde, des gens qui 
abuseront ou qui feront le tort de centrer toutes leurs ac- 
tivites sur une seule passion, l'alcool par exemple. 	Je 
crois, cependant, que la majorite est assez raisonnable pour 
faire preuve de moderation. La prohibition a fait payer la 
majorite pour les exces des quelques-uns et j'ai l'impres-
sion que les lois actuelles sur la "mari" peuvent etre mi-
ses en parallele; elles sont, a mon avis, aussi impossibles 
a appliquer. 	C'est l'optique vieillie, obstinee et exigean- 
te de la loi vis-a-vis de ce probleme qui lui a valu l'ir-
respect des jeunes. 

J'ai assist-6 a des seances dans les tribunaux de cet-
te ville ou j'ai vu des jeunes, accuses de possession de 
"mari", cbtoyer des prostituees, des delinquants, des dro-
gues incurables, ceux qui ne vivent que pour l'herolne, 
enfin tous les habitués du tribunal. Je dois dire que le 
contraste etait frappant. 	Il me semble d'ailleurs que si 
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ces jeunes dont l'evolution intellectuelle et l'education ne 
sont pas achevees, se voient incarceres pendant cette periode 
critique ou ils forment leurs opinions, ils ne tarderont pas 
a perdre leurs illusions et a traiter avec mepris la societe 
qui punit si severement un crime qui pour eux n'en est pas un. 

Mon experience personnelle m'a amnee a croire que 
l'acuite de la perception accrue par cette drogue (qui n'a 
rien de synthetique) West restee et m'aide encore a mieux 
apprecier les merveilles de l'univers et le caractere sacre 
de la vie. Je crois que si l'usage de la "mari" cree les me-
mes effets chez la plupart des gens, ou memes chez quelques-
uns seulement, sa place est justifiee dans une societe comme 
la notre qui, en 1969, est aux prises avec des problemes mo-
raux (les maladies mentales engendrees par la perte de la 
foi et par le manque de contact avec la nature, etc.) et 
physiques (la surpopulation, la pollution, etc.). La loi 
se doit d'accueillir plutot que d'interdire tout element 
capable de nous aider (la jeunesse surtout) a trouver des 
solutions a nos problemes. 

Bien que le LSD apporte les memes possibilites d'evo-
lution personnelle, je trouve qu'il devrait etre soumis a 
un contrble gouvernemental qui en assurerait la qualite. Je 
crois que beaucoup des effets angoissants qu'il peut produi-
re sont dOs aux impuretes que l'on trouve dans ce produit 
quand it est fabrique clandestinement par des chimistres ama-
teurs. On trouve meme de la strychnine dans certains paquets 
de LSD achetes dans la rue. Je pense qu'on devrait instituer 
des centres et, apres avoir passé un examen psychologique, 
les gens pourraient prendre de l'acide dans un decor agrea-
ble, entoures d'amis s'ils le desirent. Un psychiatre se-
rait disponible au besoin. Cette solution n'est evidemment 
qu'une possibilite a envisager pour l'avenir, mais je la 
propose maintenant parce que le probleme se pose déja. 	Beau- 
coup de gens, influences par la publicite, sont maintenant 
curieux de goOter au LSD, et tot ou tard, ils finiront par 
en trouver. 	Le danger, c'est qu'il y aura peut-etre tant 
d'impuretes dans le produit que ses effets seront catastro- 
phiques. 	I1 y a aussi des gens qui ne devraient peut-etre 
jamais en prendre, pour de serieuses raisons d'ordre psychi- 
que. 	Je suis convaincue pourtant que la situation actuelle 
ne sera pas reglee tout simplement par l'interdiction du LSD 
par la loi. Ce probleme etant plus complexe que celui de la 
"mari" ou du "hash", je me suis contentee de ne faire ici 
qu'une suggestion. 
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En ce qui concerne la "mari", toutefois, la legisla-
tion de son usage sera bientot et tres bientot obligatoire 
a cause de l'epoque et a cause aussi du nombre grandissant 
de jeunes et de moins jeunes qui s'y adonnent. 	Il ne s'agit 
maintenant que de savoir combien de gens auront a porter la 
souillure (ou pire) d'un dossier criminel en attendant que 
l'interdiction soit levee. La recherche de la verite et la 
volonte d'evoluer ne sont-elles pas des privileges naturels 
de l'humanite et de la jeunesse en particulier? 
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Lettre d'un professeur d'universite de l'Est du Canada: 

J'ai fume plusieurs foil avec plaisir de la "marl" et 
du "hash" et j'ai l'impression que nous aurions beaucoup plus 
a gagner qu'a perdre de la legislation de leur usage. 	Je 
crois qu'ils pourraient faire partie de notre vie telle qu'elle 
est au Canada, sans porter atteinte a aucune valeur, hormis 
celles qui sont purement materialistes. 	La "marl" n'est pas 

un moyen d'echapper a la realite, pas plus que l'alcool, le 
sexe ou une promenade a la campagne en voiture; on sait qu'on 
ne peut pas etre "parti" tout le temps; faire un voyage (dans 
les deux sens du mot) est agreable et on a du plaisir a s'en 
souvenir, mais on sait qu'il faut rentrer tot ou tard, re-
tourner au travail et poursuivre notre vie quotidienne. J'en-
tends dire partout que le "pot" et le "hash" conduisent a des 
drogues plus nocives - raisonnement tout a fait faux pour la 
vaste majorite de ceux qui fument du "pot". 	C'est le meme 
raisonnement que tiennent les ligues antialcooliques: 	un 
verre avec des amis conduit a l'alcoolisme. Je n'ai jamais 
eu la moindre intention de me piquer a quoi que ce soit ni 
d'essayer le "speed" sous aucune forme. Il y aura toujours 
une poignee de gens troubles dans le monde mais les lois ne 
devraient pas "etre etablies, a mon avis, en fonction de cette 
minorite. 

Quels sont les avantages de la "marl"? I1 y en a qui 
parlent d'une sensation d'euphorie comme si la beatitude etait 
en quelque sorte animale et depravee parce qu'elle offre un 
moyen de s'echapper a la realite. A vrai dire, c'est le con-
traire qui se produit: quand on est "parti", la realite est 
appreciee dans toute sa complexite beaucoup plus que d'habi-
tude; la musique devient decidement beaucoup plus facile a 
comprendre, mftie celle qui est savante ou speciale, depuis 
les oeuvres de Bach jusqu'a la musique electronique; la fa-
culte de mieux percevoir ne diminue pas apres l'experience 
mais s'integre et demeure en nous. Les aliments, surtout 
les bons plats, sont plus succulents. La conversation, no-
tamment entre amis intimes, a plus de signification que les 
echanges banals de la communication quotidienne. On pene-
tre au dela du superficiel et on parvient ainsi a une notion 
plus juste de la realite parce qu'on se rend compte que cha- 
que mot est important. 	Parler n'est plus un passe-temps; 
les mots cessent d'être des instruments mecaniques, ils 
comptent, ils explorent et decrivent la realite. Et, enfin, 
en ce qui touche a l'amour, le "pot", comme la plupart des 
gens le savent, n'est pas un aphrodisiaque comme l'alcool. 
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Il ne vous donne pas envie de vous jeter dans les bras du 
premier venu. 	Mais, entre deux personnes qui s'aiment (et 
je souligne que le "pot" ne contraint personne a s'affran-
chir de ses barrieres morales contre sa volonte), l'etrein-
te sous l'influence du "pot" est une tres belle experience. 
Chaque reaction des sens, surtout au plus haut point du 
plaisir, est intensifiee et prolongee. Toutes ces observa-
tions doivent donner l'impression d'un exces de sensualite, 
mais je tiens a mentionner que cet eveil de la sensualite 
ne nuit pas aux facultes intellectuelles. Si vous voulez 
que le "pot" enrichisse votre aventure intellectuelle, it 

suffit de le vouloir. Les fumeurs d'habitude sont connus 
d'ailleurs sous le nom de "tetes", terme tout a fait jus-
tifie puisque le "pot" aide a mettre en harmonie l'intel-
lect et les emotions, les deux n'etant plus distincts et 
contradictoires, mais complementaires. Je ne dis pas que 
le fait d'être "parti" amene l'intellect a son summum. 
Quand it s'agit de s'appliquer a la re- flexion serieuse, 
it est mieux de ne pas fumer mais le "pot" agit sur l'es-
prit un peu comme l'inspiration chez un poete: ii a une 
illumination, ebauche sa premiere impression, puis revient 
A la realite pour reprendre son oeuvre a la froide lumiere 
de l'aube. 	Voici ce qui arrive avec le "pot", et je re- 
viens a l'idee de la perception; le "pot" vous donne un 

apergu du monde exterieur et de vous-m@me tout en permet-
tant aux facultes intellectuelles d'approfondir plus tard 
les id -6es recueillies. 	Contrairement a ce qui arrive sous 
l'effet de l'alcool pris en quantite, on ne perd pas la 
memoire, on n'oublie rien. 	Fumer procure a la fois une 
perception instinctive du monde et une perception cerebrale. 

J'ai ecrit A John Turner l'hiver dernier pour deplo-
rer la persecution des jeunes hippies par la Gendarmerie 
Royale. Comme beaucoup l'ont déjà remarque, de telles me-
sures n'auront pas pour effet de diminuer l'usage du "pot" 
et du "hash", mais encourageront plutOt a un comportement 
irrespectueux envers la police, tandis que celle-ci, pour 
etre efficace, aurait surtout besoin de l'appui et de la 
sympathie du public. Mais quel genre d'encouragement peut-
elle esperer quand ses agents se deguisent en hippies et 
s'infiltrent dans leur milieu pour y faire des arrestations? 
La situation des hippies n'est pas celle des communistes de 
1947. 	Cette tactique de la police ne fait qu'avilir et 
l'agent qui l'execute et la force publique en general. Les 

hippies ont l'impression que la Gendarmerie royale agit par 
ignorance des faits et par peur; ils estiment que le "pot" 
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est une bonne chose et it n'y a pas de raison pour qu'ils 
changent d'avis; ils fondent leur raisonnement sur l'expe-
rience, tandis que l'action de la Gendarmerie royale, quel-
que "legale" qu'elle soit, est engendree par une paranoia 
institutionnalisee. 

Je ne sous-estime pas le bouleversement temporaire 
que la legislation de l'usage de la "marl" et du "hash" 
pourrait produire dans certains milieux - dans la force 
publique, chez les puritains, chez tous ceux qui cherchent 
a imposer au pays entier leurs propres limites de la liber-
te et du plaisir. 

Je crois que nous devrions avoir le droit de choisir 
de fumer ou non. Je pense que nous avons plus a gagner 
qu'a perdre dans la legislation de l'usage du "pot". Je 
crois egalement que dans quelques annees, une foil qu'on 
aura essaye ces drogues et qu'on les aura acceptees pour 
ce qu'elles sont, ni instruments de destruction, ni passe-
ports pour le paradis, mais tout simplement des accessoires 
agreables de la vie quotidienne (plus riche), on verra jus-
qu'a quel point tout le probleme etait faux et on consacre-
ra, j'espere, nctre energie, notre temps et nos fonds pu-
blics a resoudre des problemes beaucoup plus urgents qui 
menacent l'humanite. 
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ANNEXE D  

RECHERCHES EN COURS SUR LE CANNABIS  

ET D'AUTRES DROGUES. 

La Commission est au fait d'un certain nombre de 

projets de recherche en cours d'execution au Canada et aux 

Etats-Unis, dont l'objet est de constituer des donnees 

scientifiques sur le cannabis et d'autres psychotropes. 

Elle a tent-6, dans le bref delai qui lui a ete accord-, 

d'etablir l'etat de certaines de ces recherches. 

Problemes generaux en recherche. La recherche sur 

certains psychotropes est regie et limitee par des lois 

gouvernementales et des politiques nationales et interna-

tionales. Au Canada, c'est la Direction generale des ali-

ments et drogues du ministere de la Sante nationale et du 

Bien-etre social (Ottawa) qui contr6le ces substances; aux 

Etats-Unis, l'institut national de la sante mentale, le 

National Institute of Mental Health (N.I.M.H.) et le ser-

vice responsable du contr6le des aliments et drogues, le 

Food and Drug Administration (F.D.A.). 	Enfin, it y a la 

Commission des stupdfiants de l'O.N.U. Tous ces organis-

mes, et d'autres, voient a ce que l'echange de certaines 

substances psychotropes entre savants et entre centres de 

recherches se fasse selon desregles precises. 	La Commis- 
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sion invite les hommes de science qui slinteressent a la 

recherche sur les drogues a exprimer leurs points de vue 

sur les protocoles et reglements qui peuvent influer leur 

travail et la planification de nouveaux projets. 

Normes. La recherche sur le cannabis demeure en-

travde au Canada par la grande rare-Le des cannabinols chi-

miques purs, dont les tetrahydrocannabinols -delta-1 et 

delta-1 (6). La production en laboratoire de ceux-ci et 

d'autres cannabinols devrait 'etre envisagee a une echelle 

appropride. La culture sous surveillance du cannabis et 

la production de cannabinols de re- sine naturelle purifiee 

ont ete realise- es a diverses reprises a un coOt relativement 

bas. De plus, des analyses de cannabis saisi par la poli-

ce et l'extraction des elements actifs de ces substances 

ont ete effectudes au Canada jusqu'en 1964. Les travaux de 

ce genre sont tres restreints depuis, mais it serait fa- 

cile de les developper. 	Its devraient tendre a la mise au 

point de normes et de methodes d'analyse pour le cannabis. 

Its seraient essentiels a l'elaboration d'un programme de 

recherche sur le cannabis. 

Projets de recherche. La Commission dresse la liste 

de projets de recherche qui ont ete agrees par les autorites 

canadiennes competentes. Certains feront l'objet de sub-

ventions accordees par divers organismes, tels la Narcotic  
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Addiction Foundation de la Colombie-Britannique, l'Addic-

tion Research Foundation de l'Ontario, et l'Office de la  

prevention et du traitement de l'alcoolisme et des autres  

toxicomanies de Quebec. Nous nous referons plus loin dans 

notre rapport a un certain nombre d'etudes presentement 

en cours ou en projet au Canada et aux Etats-Unis. 

Les neufs principaux domaines de recherche sont les 

suivants: 	I - Epidemiologie; 	II - Aspects juridiques; 

III - Effets des drogues sur le comportement humain; IV -

Effets des drogues sur le comportement et le metabolisme 

de l'animal; V - Chimie et biochimie; VI - Biochimie ap-

pliquee (p. ex. determination des drogues dans les liqui-

des organiques); VII - Recherche clinique; VIII - Preven-

tion et education; IX - Documentation. 

I - Epidemiologie  

La Commission entreprend 3 etudes portant sur des 

echantillons differents: (1) la population canadienne 

(2) les Cleves des ecoles secondaires et (3) les etudiants 

des colleges et universites. On cherchera a degager les 

modes et la frequence de consommation, a decouvrir les fac-

teurs predisposants a la consommation des drogues, a la 

croissance et a l'enracinement de cette habitude. Au Cha-

pitre 3, nous nous referons a un certain nombre dienquetes 
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canadiennes menees a bien recemment et en rendons compte 

dans l'Annexe E. D'autres etudes sont en cours dans les 

universites canadiennes. 

Le programme de recherche du N.I.M.H. sur la mari-

juana mentionne 23 types de consommation de drogues chez 

les etudiants et d'autres groupes de jeunes. Une autre e-

tude en cours aux Etats-Unis porte sur les effets du can-

nabis declares par ceux qui ont repondu a un questionnaire. 

II - Aspects juridiques  

En Californie, les lois et reglementations rela-

tives a la marijuana et a d'autres drogues font actuelle-

ment l'objet de deux revisions importantes. A la Uni-

versity of Toronto, le departement de sociologie a mene 

a bien une etude sur l'origine de la legislation actuel-

le en la matiere, compte tenu des facteurs sociologiques. 

La Commission subventionne une etude du systeme de la 

justice Wale au Canada et de l'influence qu'elle exerce 

sur le toxicomane. De plus une etude est consacree aux 

procedures Wales intentees dans le cas d'infractions, 

et a leurs sequences "criminalisantes". La Commission, 

par ces moyens, s'efforce de determiner ce que content 

socialement les methodes actuelles de protection et die--

valuer l'efficacite du systeme. 
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III - Effets des drogues sur le comportement humain  

Il a ete fait mention d'un projet d'etude de l'Ad-

diction Research Foundation d'Ontario sur les effets du 

cannabis chez les humains. L'etude comprend trois as-

pects: effets physiologiques du cannabis; comportement 

social sous l'effet d'un usage constant; micro-methodes 

pour decouvrir le cannabis dans les tissus humains. 

Le United States NIMH Center for Studies on Nar- 

cotics and Drug Abuse 	(CNDA) tient un registre des etudes 

sur les effets de la marijuana. Les recherches agree-es 

aux Etats-Unis portent entre autres, sur les sujets qui 

suivent: effets du cannabis sur les fonctions perceptive 

et cognitive, notion du temps et image de soi et deper-

sonnalisation au cours de l'intoxication par le THC; ac-

tion de la marijuana, notamment sur l'etat biologique et 

le comportement; mecanisme du conditionnement par la ma-

rijuana; effets de la marijuana (brute) chez des volon-

taires selon differentes donnees physiologiques et psy-

chologiques; recherche clinique d'apres l'analyse elec-

troencephalographique des sujets sous l'influence du THC 

et du Synhexyl*: compte rendus de ce que les usagers de 

la marijuana ont eprouve sous l'effet de cette drogue. 

Deux projets de recherches aux Etats-Unis ont 
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trait aux effets de la marijuana sur l'attention et le com-

portement du conducteur d'un vehicule. 

IV - Effets des drogues sur le comportement et le metabolisme  

de l'animal  

Cinq chercheurs canadiens ont regu de la Direction 

generale des aliments et drogues l'autorisation de se pro-

curer de la marijuana et du THC pour des recherches sur les 

animaux: deux appartiennent a l'Addiction Research Found-

ation d'Ontario, deux aux sections de pharmacologie respec- 

tives de la Dalhousie University 	et de l'Universite d'Ot- 

tawa et un a un laboratoire de recherches prive de Montreal. 

Des etudes semblables sur la pharmacologie des subs-

tances qui agissent au niveau du systeme nerveux central, y 

compris le THC, sont mendes a la University School of Medi-

cine de Nashville. A la Rochester University, se poursuit 

une etude des comportements associes a l'action des isome-

res du THC (ajoutes aux cigarettes) chez les singes. A 

la University of Oregon, on etudie les effets que le can-

nabis, le THC et les autres psychotropes exercent sur le 

comportement. 

Diverses filiales du National Institute of Mental  

Health menent un certain nombre d'etudes dans des domaines 

connexes: effets de la marijuana sur le coeur et le systeme 
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circulatoire de chiens anesthesies; mise au point de metho-

des pour mesurer le risque d'asservissement aux drogues non 

narcotiques dans les comportements; exploration des fac-

teurs ambiants de cet asservissement chez des males du rat 

blanc et du singe pour ce qui est du LSD, du THC, des am-

phetamines, des barbituriques, du chlordiazepoxyde et d'au-

tres tranquillisants. 

V - Chimie et biochimie  

La Direction generale des aliments et drogues, au 

Canada, a entrepris, en vue de l'application des lois, des 

etudes sur l'analyse chimique du cannabis et d'autres plan-

tes qui contiennent des psychotropes. On etudie en outre 

le cannabis avec des homologues d'amphetamines (MDA, MMDA) 

pour mettre au point des normes et des methodes d'analyse 

a des fins semblables. On elabore aussi un plan de syn-

these du THC et d'identification de la molecule. 

Le United States Center for Studies on Narcotics and  

Drug Abuse et d'autres filiales du National Institute of Men-

tal Health font etat d'un certain nombre d'etudes de cette 

categorie, notamment dans les domaines qui suivent: ex-

traction de composes de cannabinols a partir de substances 

de plantes cultivees et saisies; synthese d'isomeres purs 

du THC et mise au point de procedes de production en usine 
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pilote pour le THC; etude cinetique in vivo apres l'inha-

lation de THC vaporise; examen de la puissance toxique de 

cannabinols sur les systemes de reproduction de mammiferes; 

examen de femelles en gestation chez les rats, les hamsters, 

les souris et les lapins relativement aux reactions tera-

togenes a la resine de marijuana; etude des effets de deux 

substances actives de la marijuana sur le systeme nerveux 

central et sur les interactions biochimiques des systemes 

d'enzymes et d'amines biogeniques. 

VI - Biochimie appliquee (p. ex. determination des drogues  

dans les liquides organiques). 

Le departement de pharmacologie de la University  

of Toronto et l'Addiction Research Foundation poursuivent 

ensemble une etude du comportement animal en reaction aux 

proprietes pharmacologiques du THC, notamment des methodes 

rapides, sensibles de detection du THC dans l'urine, le 

sang et la salive de rats et un trace du cheminement de la 

transformation metabolique. Une etude semblable est en 

cours aux Etats-Unis. 	Le laboratoire d'analyse de l'Addic- 

tion Research Foundation projette aussi un titrage biolo-

gique humain de cannabinols. 

Le Center for Studies on Narcotics and Drug Abuse  

du N.I.M.H., aux Etats-Unis, appuie quatre programmes ayant 
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pour objet dielaborer de nouvelles methodes de detection 

des narcotiques, barbituriques, amphetamines, phenothia-

zines, marijuana et hallucinogenes a utiliser dans l'e-

tude de problemes pharmacologiques de comportement et le 

rapport avec le taux de ces drogues dans les liquides or-

ganiques. 

VII - Recherche clinique  

A notre connaissance, it ne se fait au Canada aucune 

recherche experimentale sur les effets du cannabis chez les 

etres humains. D'autre part, seize programmes de recherche 

clinique sur le LSD figurent sur les listes de la Direction 

generale des aliments et drogues. Les recherches sur la 

marijuana qui sont facilitees par differents programmes du 

N.I.M.H. aux Etats-Unis, et qui peuvent etre en cours en 

1970, comprennent un triage clinique de psychotropes (p. ex. 

le LSD, la mescaline, le THC et le Synhexyl*) chez les 

schizophrenes et les sujets non psychiatriques. 

VIII - Prevention et education  

Plusieurs programmes d'information sur les drogues 

sont mis en vue par divers organismes au Canada. 	La Com- 

mission tentera d'evaluer ces programmes, en tout cas les 

principaux. 
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Cinq programmes appuyes par le Center for Studies  

of Narcotics and Drug Abuse tendent a prevenir par l'infor-

mation la consommation de drogues a des fins non medicales. 

Une agence de publicite conseille le N.I.M.H. sur le recours 

aux communications de masse pour l'education du public sur 

les narcotiques et l'usage des drogues, notamment aux cam-

pagnes nationales par messages publicitaires a la television 

et a la radio, par les journaux, les affiches, les depliants, 

etc. 	L'American Association for Health, Physical Education  

and Recreation etablit actuellement des directives generales 

pour la preparation des enseignants et l'emploi des moyens 

d'instruction a utiliser dans les ecoles. Un certain nombre 

d'etudes americaines comportent l'essai de techniques d'in-

formation en matiere de sante nouvellement mises au point 

et l'appreciation des reactions chez enseignants et Cleves. 

IX - Documentation  

La Commission etudie les problemes que posent le 

rassemblement, la conservation, le tri et le rappel des in-

formations scientifiques et techniques annotees et analysees 

dans le domaine des psychotropes. 	Il est prevu qu'elle con- 

sultera des experts au Canada et a l'etranger pour essayer 

d'identifier les centres d'information, et pour aider a 

constituer un reseau d'information en vue de recommandations 

futures concernant d'autres projets dans ce domaine. 



ANNEXE E  

SONDAGES SUR L'USAGE DES DROGUES  

PARMI LES ETUDIANTS CANADIENS  

D'ECOLES SECONDAIRES, 

COLLEGES ET UNIVERSITES. 

Au Chapitre trois du rapport interimaire, nous 

avons mentionne des etudes effectuees dans tout le Ca-

nada, en 1968 et 1969, rapportant l'etendue et certains 

modes d'usage de drogues particulieres par des etudiants 

d'ecoles secondaires, de colleges et d'universites. On 

trouvera les noms complets des auteurs de ces recherches 

dans la bibliographie. 
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Estimations de l'usage de l'alcool  

chez les etudiants d'ecoles secondaires  

Nombre de 
personnes 	% d'usa- 

Endroit 	Armee 	interrogees 	gers
1 
	 Enqueteurs  

2 

Toronto 	 1968 	6,447 	 46.3 	 A.R.F. 
(Smart & Jackson) 

London 	 1968 	11,454 	M-733 	 A.R.F. 
F-63 	(Stennet et coll.) 

Montreal 	1969 	4,504 	 48.1 4 	0.P.T.A.T. 
(Laforest) 

Halifax 	 1969 	1,606 	 39.95 	Whitehead 

Enquete 	 1969 	2,249 	 88.5 	C.H.S. & P.T.F. 
nationale 

Vancouver 	1969 	 207 	 44.4 	 Rush 
Nord 

Colombie- 	1969 	3,340 	 46.2 	N.A.F. (Russell) 
Britannique 

1 	

Au moins une fois au cours des six mois precedant l'enquete. 

2 	

Par armee scolaire: 
	

VII 	- 	22.9% 
IX 	- 	41.6 
XI 	- 	59.7 
XIII - 70.9 

3 
. 	Boivent frequemment: 

	
M 	 20% 
F 	- 	11 

4 
. 	Par amide scolaire: 

s . 	Par armee scolaire: 

6 
. 	Six districts scolaires. 

VIII - 23.8% 
X 	- 	53.0 
XII 	- 	67.2 
XIV 	- 	77.8 

VII 	- 	21.1% 
IX 	- 	37.8 
XI 	- 	57.4 
XII 	- 	54.8 
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Estimations 	de 	l'usage 	de 	l'alcool 	chez 	les 

etudiants 	de 
1 

l'Universite 	McGill 	en 	1969 

Faculte 

Nombre de 
personnes 
interrogees 

% 	total 
d'usagers 

% 	d'usagers 
avant 	l'entree 
a 	McGill 

% 	d'usagers 
depuis 	l'entrée 
a 	McGill 

Sciences 721 82.4 61.2 21.2 

Arts 713 89.7 85.0 4.7 

Medecine 202 91.2 79.8 11.4 

Droit 118 89.0 80.5 8.5 

I . 	Enqueteurs: 	Brophy et Propas 
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Estimations de l'usage des barbituriques  

chez les etudiants d'ecoles secondaires  

Nombre de 
personnel 

Endroit 	Armee 	interrogees 	% d'usagers1 	Enqueteurs  

2 
Toronto 	1968 	6,447 	 3.3 	 A.R.F. 

London 	1968 	11,454 	 1.5 	 A.R.F. 

Montreal 	1969 	4.504 	 2.73 	 0.P.T.A.T. 

Halifax 	1969 	1,606 	 3.0
4 

Whitehead 

1 Au 	moins 	une 	fois 	au 	cours 	des six 	mois 	precedant 	l'enquete. 

2 
Par 	annee 	scolaire: VII 	- 1.3% 

IX 	- 3.9 
XI 4.4 
XIII 	- 3.8 

3 
. Par 	annee 	scolaire: VIII 	- 1.4% 

X 4.5 
XII 2.1 
XIV 	- 1.9 

4 
. Par 	annee 	scolaire: VII 	- 1.4% 

IX 	- 2.9 
XI 	- 5.1 
XII 3.1 
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Estimations 	de 	l'usage 	des 	tranquillisants 

chez les 	etudiants 	d'ecoles 	secondaires 

Nombre de 
personnel 

Endroit Armee interrogees % 	d'usagers1  Enqueteurs 

Toronto 1968 6,447 9.52  A.R.F. 

London 1968 11,454 9.0 A.R.F. 

Montreal 1969 4,504 9.8' 0.P.T.A.T. 

Halifax 1969 1,606 
5.94 

Whitehead 

C.-B.5  1969 3,430 27.3 N.A.F. 

Au 	moins 	une 	fois 	au 	cours 	des six 	mois 	precedant 	l'enquete. 

2 
Par 	annee 	scolaire: VII 4.8% 

IX 11.4 
XI 11.6 
XIII 14.6 

Par 	Sexe: F 10.4% 
M 	- 8.1 

3 
. Par 	annee 	scolaire: VIII 	- 5.0% 

X 	- 9.2 
XII 	- 8.7 
XIV 11.1 

Par 	Sexe: F 9.6% 
M 	- 6.3 

Par 	annee 	scolaire: VII 2.4% 
IX 6.6 
XI 8.4 
XII 8.2 

Par Sexe: F 6.6% 
M 5.4 

5 
. 	Six districts scolaires. 
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Estimations 	de 	l'usage 	des 	amphetamines 

(stimulants) 	chez les 	etudiants 	des 	ecoles 	secondaires 

Nombre de 
personnes % 	d'usa- 

Endroit Armee interrogees gers
1 

 Enqueteurs 

Toronto 1968 6,447 7.3 A.R.F. 

London 1968 11,454 5.6 A.R.F. 

Fort 	William 1968 214 4.2 Hayashi 

Port Arthur 1968 101 5.0 Hayashi 

Province 	de 
Quebec 1968 8,500 9.7 Radouco-Thomas 	et 	coll. 

Halifax 1968 1,606 6.4 Whitehead 

Montreal 1969 4,504 5.8 O.P.T.A.T. 

Enquete 
nationale 1969 2,249 3.6 C.H.S. 	& 	P.T.F. 

C.-B.
2 

 1969 3.430 3.7 N.A.F. 

'. Au moins une fois au cours des six mois precedant l'enquete. 

2. Six districts scolaires. 
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chez 

Estimations 	de 	l'usage 	du 	LSD 

les 	etudiants 	d'ecoles 	secondaires 

Nombre de 
personnes % 	d'usa- 

Endroit Armee interrogees gers
1 

 Enqueteurs 

Toronto 1968 6,447 2.5 A.R.F. 

London 1968 11,454 M- 	1.9 A.R.F. 
F- 	0.6 

Fort 	William 1968 214 0.5 Hayashi 

Port Arthur 1968 101 1.0 Hayashi 

Montreal 1969 4,504 3.0 0.P.T.A.T. 

Halifax 1969 1,606 2.4 Whitehead 

Enquete 
nationale 1969 2,249 2.2 C.H.S. 	& 	P.T.F. 

C.-13.2  1969 3,430 6.6 N.A.F. 

Regina 1969 216 11.5 King 	et 	coll. 

3. 
. 	Au moins une fois au cours des six mois precedant l'enquete. 

2. 
 Six districts scolaires. 
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Universite 
ou 	College 

Estimations 	de 	l'usage 	du 	LSD 	chez les 

Enqueteurs 

etudiants 	de 	colleges 	et 	d'universites 

Endroit 	Amide 

Nombre de 
personnes 
interrogees 

% 	d'usa- 
gers 

Loyola 

Bishop's 

Bishop's 

McGill 2  

Sir 	George 
Williams 

Saskatchewan 

Montreal 

Lennoxville 

Lennoxville 

Montreal 

Montreal 

Regina 

1968 

1968+ 

1969+ 

1969 

1969 

1969 

700 

619 

609 

1,745 

137 

850 

1.6 

0.7 

3.1 

6.0 

10.0 

10.4 

Menard 

Campbell 

Campbell 

Brophy 	& 	Propas 

Axel rod 	& 
Rubinstein 

King 	et at 

1 
. 	Au 	moins 	une 	fois 	au 	cours 

2 
. 	Par 	Faculte: 

des six 	mois 	precedant 	l'enquete. 

Science 	Arts 	Medecine 	Droit 

LSD 5.3% 9.7 3.9 6.0 

Mescaline 3.7 8.4 3.9 5.0 

+. 	Ces sondages ont ete effectues durant les sessions d'automne et 
d'hiver de la meme armee academique. 
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Estimations de l'usage du cannabis 

chez 	les 	etudiants 	d'ecoles secondaires 

Nombre de 
personnes % 	d'usa- 

Endroit Armee interrogees gers
1 

 Enqueteurs 

Toronto 1968 6,447 6.7 A.R.F. 

London 1968 11,454 M-7.9 A.R.F. 
F-3.6 

Fort 1968 214 8.9 Hayashi 
William 

Port Arthur 1968 101 13.0 Hayashi 

Vancouver 
Nord 1968 208 24.2 Rush 

Montreal 1969 4,504 8.5 0.P.T.A.T. 

Halifax 1969 1,606 6.6 Whitehead 

Province 
de 	Quebec 1969 8,500 9.7 Radouco-Thomas 	et cote. 

Prembroke- 
Renfrew 1969 2,083 5.9 Renfrew 	County 	Sch. 	Bd. 

Regina 1969 216 23.6 King 	et cott. 

C.-B.2  1969 3,430 19.7 N.A.F. 

I 
. 	Au moins une fois au cours des six mois precedant l'enquete. 

2.  Six districts scolaires. 
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Estimations de l'usage du cannabis chez  

les etudiants de colleges et d'universites  

Universite 
Nombre 	de 
personnes % 	d'usa- 

ou 	college Endroit Armee interrogees gers
1 

 Enqueteurs 

Loyola Montreal 1968 700 M-15.0 Menard 
F- 	7.0 

Bishop's Lennoxville 1968+ 619 19.6 Campbell 

Bishop's Lennoxville 1969+ 609 27.3 Campbell 

McGill Montreal 1969 1,745 34.6 Brophy & 
(marijuana) Propas 

29.3 
(haschich) 

Sir 	George Axelrod 	& 

Williams Montreal 1969 137 32.6 Rubinstein 

Saskatchewan Regina 1969 850 30.5 King 	et cot1 

C.-B. Vancouver 1969 434 44.5 Linde 

1 Au moins une fois au cours des six moil precedant l'enquete. 

+ 	Ces sondages ont ete effectues durant les sessions d'automne et 
d'hiver de la Tame armee academique. 
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Estimations 	de 	l'usage 	des 	solvants 	chez 	les 

etudiants 	d'ecoles 	secondaires 

Nombre de 
personnes % 	d'usa- 

Endroit Annee interrogees gers Enqueteurs 

Toronto 1968 6,447 5.7 A.R.F. 

London 1968 11,454 10.2 A.R.F. 

Fort 	William 1968 214 8.0 Hayashi 

Port Arthur 1968 101 12.0 Hayashi 

Halifax 1968 1,606 
3.12 

Whitehead 

Montreal 1969 4.504 1.93  0.P.T.A.T. 

Enquete 	nationale 1969 2,249 6.0 C.H.S. 	& 	P.T.F. 

C.-B.4  1969 3,430 12.4 N.A.F. 

1 
Au 	moins 	une 	fois 	au 	cours 	des six 	mois precedant 	l'enquete. 

2 
Par 	armee 	scolaire: 	VII 3.6% 

IX 5.2 
XI 1.9 
XII 0.0 

3  
Par 	armee 	scolaire: 	VIII 2.3% 

X 2.6 
XII .8 
XIV 1.0 

4 
. Six 	districts 	scolaires. 
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ANNEXE F  

SERVICES D'UN TYPE NOUVEAU  

A. 	INTRODUCTION  

Les services nouveaux en question sont des organismes 

sociaux qui appartiennent, par leur concenption, leur person-

nel et leur direction, aux communautes de jeunes qu'ils ser- 

vent. 	Its representent un effort serieux pour fournir, par 

des moyens nouveaux, une aide sociale, materielle, ou profes-

sionnelle aux jeunes dans le besoin. 

Peu de ces services s'interessent exclusivement a la 

consommation des drogues. Certains ne s'occupent pas princi- 

palement de groupes d'adolescents ou de bohemes. 	Cependant, 

tous ces services ont mis au point des methodes experimenta-

les ou institutionnellement atypiques pour traiter des proble-

mes relatifs aux drogues qui sollicitent constamment leur at-

tention. 

Ces services emploient une methode d'approche direc-

te, personnelle, altruiste et rapide dans leur maniere d'abor- 

der les besoins. 	Cette methode, a-t-on dit a la Commission, 

est eminemment propre a susciter une attitude favorable chez 

ceux qui ont besoin d'aide. 
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Au cours de nos audiences, des representants de ces or-

ganismes de jeunes de toutes les parties du Canada sont venus 

A nous. Leurs services, affirmaient-ils, constituent une re-

ponse humaine aux problemes sociaux qui sont directement lies 

aux differents genres de vie adoptes par une grande partie de 

la jeunesse canadienne. 	Ceux-ci se caracterisent notamment 

par le gout du voyage, par le detachement des chores materiel-

les, par un faible interet pour la sante et l'hygiene, par la 

liberte sexuelle et l'usage des drogues. 	Il en est re- suite 

une multitude de problemes, depuis le besoin temporaire de lo-

gement et de nourriture jusqu'au besoin d'une variete de ser-

vices medicaux pour troubles tels que la malnutrition et les 

paniques ("freak outs") causees par les drogues. 

La Commission a cherche A comprendre pourquoi les jeu-

nes gens ont etabli leurs propres organismes pour s'occuper de 

ces problemes. En s'attaquant a cette question, on peut ap-

prendre beaucoup sur les conflits de valeurs actuels entre jeu-

nes et adultes. Selon les membres des organismes de jeunes, 

les ministAres du Bien-Atre, les Y.M.C.A., les societes d'aide 

A l'enfance et d'autres institutions semblables sont trop rigi-

des, impersonnels, indifferents et souvent trop attaches aux 

valeurs traditionneiles pour bien reagir aux problemes propres 

A la nouvelle generation. 	Its seraient caracterises par des 



Ann. F 	 -3- 

attitudes repressives et condescendantes et un professionalis-

me excessif. Les methodes bureaucratiques et officielles sont 

considerees comme deshumanisantes. En outre, on deplore que 

beaucoup d'organismes ne soient pas accessibles a tout moment 

du jour et de la nuit. 	Certains sont accuses de faire la mo- 

rale aux jeunes, alors que ceux-ci ont tendance pour le moment 

a rompre avec la societe presumement correcte. 

De plus, les jeunes expriment leur repugnance a accep-

ter l'aide d'organismes qui adherent, croient-ils, a la morali-

te bourgeoise conventionnelle, celle-ci etant liee a des valeurs 

teller que l'ethique du travail, les convenances sexuelles, la 

proprete et la moderation. 

L'important n'est pas que les organismes etablis agis-

sent d'une maniere paternaliste et exigent du jeune qu'il s'en-

gage a quitter sa condition transitoire de chbmeur pour rece- 

voir des services. 	De fait beaucoup de jeunes croient que telle 

est la situation. Certains craignent aussi que l'organisme eta-

bli ne respecte pas le caractere confidentiel de leurs antece-

dents en matiere de drogues et que ce qu'il divulguera aux au-

torites puisse aboutir a leur arrestation pour possession de 

drogue ou infractions relatives a la drogue. 
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B. ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DES SERVICES NOUVEAUX  

Ces services sont generalement sans fagon. 	Certains 

sont identifies a une personnalite, a un chef naturel autour 

de qui evoluent le programme et l'organisation materielle. 

La plupart ont un appareil administratif reduit et par 

consequent peu de dossiers. Ce qu'ils exigent du personnel a 

peu de rapport avec les etudes et la formation scolaires. 

Leur recrutement non orthodoxe pose la question des criteres 

a utiliser pour mesurer la competence du personnel et les re- 

sultats de ses efforts. 	D'autres complications proviennent de 

desaccords quant a la conception de la vie "correcte". 	Nous 

traiterons de certains criteres acceptes par le personnel des 

services nouveaux dans la partie consacree aux problemes de 

financement. 

La plupart des services nouveaux ont un conseil consul-

tatif compose de membres bien vus de la communaute dont le role 

consiste a cautionner le service de leur reputation de fagon 

qu'il puisse se procurer les fonds necessaires a son activite. 

Les membres du conseil sont des partenaires a part entiere dans 

les prises de decision. 	Its aident a claironner les lignes de 

conduite. La structure hierarchique traditionnelle oD un con-

seil d'administration etablit ses politiques et donne des direc- 
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tives, semble inaceptable aux jeunes qui ont fonde les servi-

ces nouveaux, et en contradiction avec leurs systemes de va-

leur. 

C. 	FONCTIONS GENERALEMENT ASSUREES PAR LES SERVICES  

Les services nouveaux offrent aux jeunes qui doivent 

s'absenter de leurs villes, un gite, de la nourriture, mais pour 

des sejours de peu de duree en general. Dans certains cas, ces 

services ne sont fournis que durant la saison active de 'Pete. 

Its sont des sources de renseignements sur les services 

sociaux disponibles dans une communaute. Souvent ils dirigent 

les interesses vers des organismes de bien-etre ou de sante 

qu'ils estiment dignes de confiance ou avec lesquels ils ont 

conclu une entente. 

Les services nouveaux sont en butte a une situation dif- 

ficile lorsqu'un mineur en fugue se presente a eux. 	Dans la 

plupart des provinces les lois relatives a la protection de 

l'enfance exigent que les autorites policieres soient immedia-

tement averties en ces circonstances. La police peut essayer 

de retourner l'enfant a son foyer, ou le confier a une societe 

d'aide a l'enfance. On nous a dit, cependant, que parfois le 

fugueur ne demandera l'assistance d'aucun service s'il craint 
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d'être refere aux autorites judiciaires. 

Dans certaines provinces, les services nouveaux ont 

vivement engage les organismes d'aide a l'enfance a conside-

rer leur cadre residentiel, pour le moins, comme une solution 

temporaire reconnue et officielle pendant que s'elaborent les 

projets initiaux pour le fugueur. Ces organismes, quoique 

d'apparence et de milieu souvent differents des foyers nour-

riciers et des foyers de groupe,constituent un appoint impor-

tant en fait d'endroits oD puisse etre place l'adolescent en 

fugue. 

Its fournissent un cadre oD les jeunes peuvent se par-

ler de leurs voyages et de leurs decouvertes. Selon une des 

principales critiques contre ces organismes, les jeunes ne 

peuvent s'y entretenir qu'avec leurs pairs en age et en atti-

tudes, sont coupes de toute contestation de leurs points de 

vue. Bien que cet argument puisse etre fonde, it n'en demeu-

re pas moins vrai que les jeunes ont exprime le besoin et le 

desir de centres oD ils peuvent entrer a l'occasion pour dis-

cuter ouvertement des questions qui les concernent. 

Beaucoup voient dans le service nouveau un etablissement 

a peu pres exempt desharcelements de la police qui caracterisent 

la vie de la rue. 	Cette securite est en partie fonction du re- 
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glement apparemment universel interdisant les drogues sur les 

lieux et en partie une consequence de l'acceptation partielle 

et peut-etre grandissante par la communaute de la plupart des 

services nouveaux. Certains locaux de rencontre ont cependant 

fait l'objet de descentes de police reiterees mais le petit 

nombre des arrestations laisse supposer que dans bien des cas, 

it s'agissait de harcelements pluttit que d'efforts pour appli-

quer la loi. 

Les services nouveaux font souvent office de centres 

d'urgence. Dans la plupart des cas, les membres de leur per-

sonnel sont accessibles jour et nuit, sept jours par semaine, 

pour des conversations avec les jeunes en 6-tat de panique a 

la suite de consommation de drogues. Dans certaines locali-

tes, on peut faire venir rapidement un medecin. Divers etats, 

y compris la malnutrition, la grossesse et les maladies vene-

riennes, demandent des soins medicaux. Le personnel connait 

aussi generalement les moyens les plus appropries pour traiter 

les mauvaises reactions a certaines drogues, et la fagon de 

proceder pour obtenir une admission d'urgence dans les hdpi-

taux. 

Les services nouveaux semblent avoir pour mission die- 

peronner les services de 'Dien-etre social plus traditionnels. 
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Its defient continuellement les services communautaires etablis 

et les incitent a devenir plus utiles humainement et plus sen-

sibles a la nature changeante des problemes sociaux que reflete 

le genre de vie des jeunes. Certains services de la jeunesse 

ont reproche aux organismes sociaux etablis de traiter les jeu-

nes comme des enfants et des incapables plutot que de les consi-

derer comme des titres dignes de confiance et autonomes ainsi 

qu'il conviendrait. 

En d'autres termes, ils demandent aux organismes etablis 

d'agir avec les assistes plutot que pour eux. Ainsi, la defini-

tion du probleme d'ordre humain et ses solutions devraient proce-

der d'une recherche commune pluttit que d'une decision unilaterale 

de la part d'un assistant social professionnel, dont le role con-

siste a considerer l'aide que lui demande l'assiste et a dire en-

suite a celui-ci comment mener son existence. 

D. 	RAISONS POUR LESQUELLES LES SERVICES NOUVEAUX SE SONT INTE- 

RESSES AUX PROBLEMES DE L'USAGE DES DROGUES A DES FINS NON  

MEDICALES  

Ceux qui ont recours a ces services ont une plus grande 

experience des drogues illicites que les assistes des autres or-

ganismes. 
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Les organismes etablis connaissent peu le phenomene de 

la drogue et, dans certains cas, ne veulent pas s'en meler par-

ce qu'ils l'associent au crime. 

Nombre de jeunes ont declare a la Commission qu'ils se 

confiaient aux services nouveaux a cause de l'age du personnel 

et de sa fagon non moralisante d'aborder la question des dro- 

gues. 	Its y trouvent plus d'experience et plus de bienveillan- 

ce en ce qui concerne leurs difficultes relatives aux drogues, 

et un cadre plus agreable. 

Les jeunes ont declare en outre que les services nouveaux 

comprenaient que l'abus des drogues est le plus souvent sympt6ma-

tique de difficultes affectives ou physiologiques qui exigent des 

soins. 

E. 	PROBLEMES RELATIFS AUX DROGUES DONT S'OCCUPENT LES SERVICES  

NOUVEAUX  

Domaine juridique. Bien que l'assistance judiciaire 

existe dans certaines provinces, le personnel des services nou-

veaux a souvent du mal a trouver celle dont les jeunes de la 

localite auraient besoin. D'ailleurs les jeunes qui se trou-

vent dans cette situation sont souvent d'une extreme candeur 

quant a leurs droits. 	On peut rechercher les services d'un avo- 
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cat pour touter sortes de raisons, dont la violation des lois 

relatives aux drogues. 

Domaine medical. Les jeunes en etat de panique du fait 

de l'intoxication par la drogue hesitent souvent a chercher un 

hopital, un medecin, craignant d'etre traites de fagon hostile 

ou repressive ou d'être denonces a la police. Le personnel d'un 

service nouveau aide a combattre la panique et a trouver les 

soins medicaux necessaires. Le personnel s'emploiera aussi a 

neutraliser les attitudes hostiles et repressives auxquelles 

sont sujets medecins et hOpitaux augmentant ainsi la chance 

d'un traitement plus efficace apres la crise. 

Domaine de l'information. L'ignorance generale du pu-

blic et des communications de masse en ce qui concerne les ef-

fets des diverses drogues licites et illicites qu'utilisent a 

l'heure actuelle les jeunes a cree une situation necessitant 

un rattrapage sur le plan de l'information, selon le personnel 

d'un service nouveau. Aussi la plupart de ces services se 

sont-ils engages a renseigner les jeunes et les adultes sur 

ce sujet. 	Certains organismes, par exemple, ont mis au point 

des programmes d'information pour faire connaitre aux jeunes 

les veritables dangers physiques que comporte l'abus des amphe-

tamines. 
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Comme les drogues qui se vendent dans la rue contien-

nent souvent des impuretes, certains services nouveaux ont 

cherche a faire analyser les produits chimiques dont les jeu- 

nes font usage afin de leur en signaler les dangers. 	Les fon- 

dations officielles se sont gardees d'agir en ce domaine, par-

ce qu'elles craignaient qu'on accuse d'encourager ]'usage des 

drogues illicites chez les jeunes et parce qu'il faut une au-

torisation pour avoir des drogues a des fins d'analyse. 

F. FINANCEMENT  

Ces organismes etant tres en vue, toute erreur de leur 

part est manifeste pour le grand public. 	Vu la nature des pro- 

blemes auxquels ils s'attaquent, ces organismes sont enclins a 

provoquer de fortes reactions affectives dans leurs localites. 

Leur possibilite d'efficacite depend dans une large mesure de 

leur aptitude a gagner la confiance. L'ouverture de certains 

de ces organismes a ete accueillie par des protestations orga-

nisees, avec petitions a l'hotel de ville pour qu'on applique 

les reglements de zonage et fasse fermer ainsi les foyers comp-

tant trop d'occupants et vraisemblablement "peu hygieniques". 

Encore tout recents, les services nouveaux sont inca-

pables de demontrer d'une fagon convaincante sur le plan admi-

nistratif en quoi leurs programmes consisteront exactement. 
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Il est souvent impossible pour de nouveaux organismes sociaux 

d'obtenir de l'argent des fondations privees ou des subventions 

des federations d'oeuvres sociales avant d'avoir bien etabli 

leur viabilite pendant un an ou deux. 

La nature meme des problemes dont ces services s'occu- 

pent suscite la me- fiance chez certains adultes. 	Ceux-ci preten- 

dent que l'existence de ces services encourage les jeunes gens 

a faire usage de drogues ou a deserter leur foyer. 	Le personnel 

du service nouveau re- pond que c'est la une simplification exces- 

sive. 	Il affirme que les services nouveaux correspondent aux 

problemes sociaux lies a une fagon de vivredes jeunes qui est 

etrangere a une multitude de facteurs sociaux, politiques et 6-

conomiques. On se servirait de ces organismes, laissent enten-

dre leurs representants, comme de boucs emissaires, plutot que 

de considerer serieusement les questions sociales sur lesquelles 

les jeunes ont concentre leur attention. 

Nous avons mentionne plus haut le probleme des crite- 

res a elaborer pour apprecier ces services. 	Un critere general 

accepte de tous les services nouveaux sur lesquels a porte l'at-

tention de la Commission consiste dans le strict respect de la 

loi dans leurs locaux. C'est la evidemment une condition pre- a-

lable pour qu'ils restent ouverts, car la societe ne pourrait 
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permettre que ces services fonctionnent au mepris de la loi. 

Un autre critere reside dans une certaine forme de responsabi-

lite" financiere qui permettra au public de savoir comment l'ar-

gent est depense. Le personnel doit donc consentir a proceder 

avec la population locale a l'examen de ses methodes et pra-

tiques. La plupart des services nouveaux acceptent bien cette 

obligation. 

Les services nouveaux ont recours a divers modes de 

financement; entre autres, ils regoivent des dons de particu-

liers et de fondations, ainsi que des gouvernements federal et 

provincial et des municipalites. Certains membres du person-

nel des organismes se sont felicites de la connaissance de la 

situation et de la souplesse qui caracterisent selon eux la 

politique de subvention du ministere federal de la Sante na-

tionale et du Bien-etre social. 

En general, la plupart des services nouveaux desirent 

recevoir des fonds d'une grande variete de sources publiques 

et privees de fagon a ne dependre d'aucune en particulier. 

G. RESUME  

La Commission estime que les services nouveaux repre-

sentent, a tout prendre, un effort positif pour resoudre les 

difficult-es oti se trouvent un nombre croissant de jeunes au 
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Canada. Le public doit accorder a ces services le concours 

et la comprehension dont ils ont besoin dans leur lutte pour 

surmonter le manque d'information et de communication qui ca-

racterise nos communautes locales. 

Les services nouveaux pour les jeunes offrent l'exem-

ple dune structure vers laquelle certaines de nos institu- 

tions sociales semblent evoluer. 	Ces organismes se sont for- 

mes pour repondre aux nouvelles valeurs prioritaires chez les 

jeunes gens. Selon ces valeurs, les relations humaines ont 

plus d'importance que l'excellence administrative. 	Les ser- 

vices elaborent leurs programmes dans un esprit de collabora-

tion, mettant sur un pied d'egalite les jeunes qu'ils assis-

tent, le personnel et les membres du conseil. Its fournissent 

un debouche interessant en service social a un moment o0 beau-

coup de jeunes hesitent a s'engager dans les voies tradition-

nelles pour oeuvrer a l'amelioration de la societe. 

H. EXEMPLES DE SERVICES NOUVEAUX  

En depit de ressemblancesfondamentales entre leurs ma-

nieres d'aborder les problemes relatifs aux drogues, les ser-

vices nouveaux sont independants les uns des autres. Leurs 

philosophies de travail, leurs conceptions d'eux-memes et 

leurs sources de financement refletent, dans chaque cas, des 
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circonstances particulieres et l'influence de personnalites 

et d'ecoles de pensee differentes. Les cas suivants illus-

trent quelque peu la nature et l'ideologie de ces organismes. 

Nos renseignements proviennent de memoires presentes par les 

organismes, ainsi que de conversations avec leur personnel, 

avec les jeunes qu'ils servent et avec les citoyens interesses. 

TRAILER - TORONTO  

Le "Trailer Project" est congu principalement pour les 

jeunes qui habitent Yorkville, a Toronto. 	Les principes fon- 

damentaux de son activite sont enonces on ne peut mieux dans 

le passage ci-apres tire de leur rapport de novembre 1969: 

"Pout aLd.et un gtoupe de genz, it 4aut 
d'abotd chetchet a comptend/Le teun mt- 
tieu a44ectivement et intettectuette-
ment. Cette comolhenzion ze pnoduina 
zi nouns y patticiponz ditectement, zi 
nouz zommez zult tez tieux mnnezde notte 
action. Lez jeunez ont Le dnott d'avott 
a teat dtzporttion tens zetvicez qui teut 
zont indizpenzabtez pout change& de vte 
ou A.aoudte une ctize. De jeunez non 
pto4ezzionnetz peuvent zetvit d'auttez 
jeunez danz un entoutage 4amttielt. It 
ezt impottant auzzi que de's pto4e44ton-
nea 4outni44ent teat appui. 

Lez jeunez exigent qu'on appotte a ta 
zoci6t6 dez changementz intaieutz. 
Bon nombite de teutz exigencez cottez-
pondent a t' adaptation n6cezzatte a 
La zutvie de note zoci -e7t6. La con-
ception du Ttaitet dott atotz Ute 
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un moyen d'jduqueit. La communaut6 
J.tabtie, pout 4aeititut cez chan-
gement4... 

Le Ttaitet eat done nC d'un e46ott 
pout combZet Le 6044C entte de4 tn4-
titution4 inchang6ez et Lens jeune4 
gets qa-L, eux, changent et qui onL 
besoin de cez inztitutionz pout vi-
me, 'adaptet et ptendte conzcien-
ce de 'tea/L.4 bezoine. 

Le "Trailer Project" est subventionne par l'agence juive de 

service social aux familles, la "Jewish Family" et le servi-

ce a l'enfance, le "Child Service",du grand Toronto. 

COOL-AID - VICTORIA 

Le "Cool-Aid"a ete cree comme comite du "Victoria Youth 

Council", le 10 juin 1968, a la suite d'une analyse "des ser-

vices 'a la disposition des jeunes dans le grand Victoria", 

effectuee par le "Victoria Youth Council" en avril et mai. 

Le "Victoria Youth Council" a conclu que Victoria avait gran-

dement besoin d'organismes diriges par des jeunes et congus 

pour eux. 

Au debut le'tool-Aid"hebergeait les voyageurs chez des 

particuliers. Mais la demande augmentant, cette formule se 

revela insuffisante, et le "Cool-Aidusollicita un appui pu-

blic. En mars 1969, it publia un budget demandant un appui 
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de $6,120 pour six mois a affecter a deux maisons. 	En avril 

1969, la ville de Victoria et le ministere du Bien-etre so- 

cial sont convenus de fournir cette aide financiere. 	Le Tool- 

Aid v a ouvert sa premiere maison le ler mai 1969. 	Le personnel 

prend toutes les decisions, notamment celles qui ont trait a 

l'emploi des ressources. 

Le"Cool-Aid"se congoit comme un organisme a fonctions 

multiples dont les suivantes: 	(1) "heberger temporairement 

les jeunes de passage ou en sejour hors de leurs localites"; 

(2) offrir des services medicaux, dentaires et psychiatriques 

professionnels; 	(3) offrir des services juridiques profes- 

sionnels; 	(4) veiller a ce que soient assures des services 

d'aide et de soutien (pour les fugueurs, les familles, les jeu-

nes qui sont en etat de panique cause par la drogue, les ten-

tatives de suicide); (5) trouver du travail aux jeunes et 

(6) fournir des "renseignements sur les autres organismes so-

ciaux de la communaute et etablir les contacts avec eux". 

Le"Cool-Aid"se represente comme "un groupe de jeunes 

faisant l'apprentissage de l'entraide . 	Il s'agit de jeunes 

essayant, d'une fagon tres particuliere, de se faire les gar- 

diens de leurs freres• 
	

Le "Cool-Aid"est au service des jeu- 

nes qu'on ne peut aider d'une autre fagon". 	Son succes, com- 

me le succes de tout centre de rencontre ("drop in") au Canada, 
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depend de la confiance qu'on peut lui accorder: 	"Souvent 

les jeunes viendront nous demander secours parce que nous 

sommes jeunes nous-m'emes. C'est la la cle du succes que 

remporte le Cool-Aid". 

CRYPT - WINNIPEG  

(Council Responsible for Youth Problems Today) 

Le CRYPT a ete fonde en mai 1968, pour s'occuper des 

jeunes de passage. C'est toujours sa fonction principale. 

Il a regu une assistance financiere du gouvernement manito-

bain ainsi que des dons de particuliers. Ii compte un per-

sonnel de 60 benevoles qui aident les jeunes en divers do-

maines: coins medicaux, conseils juridiques, hebergement, 

orientation et travail. Le CRYPT sert d'intermediaire entre 

les services plus professionnels et les jeunes qui ne savent 

A qui s'adresser ou qui craignent les attitudes repressives 

ou les procedes qui pourraient aboutir a la detention. Le 

CRYPT a ete l'objet de critiques severes de la part de per-

sonnes luttant contre l'usage des drogues. Aussi se donne-

t-il du mal pour se dissocier de toute propagande en faveur 

de la drogue. 

Le CRYPT estime que la fonction d'un centre de rencon- 

tre ("drop in") est d'offrir "un milieu ou les jeunes du voi- 
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linage puissent se livrer a leurs activites ou leurs problemes 

soient exposes, compris, enrayes et resolus avant d'avoir at-

teint le point critique, tels la fugue ou l'abadon des etudes". 

Dans l'un de ses rapports sur les difficultes auxquel-

les se heurtent les jeunes usagers de la drogue demandant de 

l'aide, it declarait: "La politique anterieure selon laquelle 

on signalait les abus de drogues a la police faisait de l'he-

pital le dernier endroit ou la victime consentit a etre con-

duite". Apres consultation avec les hepitaux, it y a eu chan-

gement de politique. Aujourd'hui on traite ceux qui souffrent 

de troubles causes par les drogues, quels qu'ils soient, comme 

on le ferait pour toute autre "maladie". 

Dans l'une de ses publications, le CRYPT se definit 

ainsi: 

"Gtoupement h6t0Logble, ou de4 gen4 
de 6onmation, d'ant6c6dentz et de pto-
6ezzionz dizpanatez zont uni4 pan une 
zotticitude commune a 2'6gand de La 
jeunezze at- nee. Leut wiloccupation 
a pour ontgine Vimpuizzance ou La re- 
pugnance dens onganizmez et de4 4e/wt.-
ce4 zociaux exiztant4 a accotden une 
aide e66icace, positive et immediate 
a ceux qui en aultaient bezoin. Le 
penzonnet b6n6vote, La..L, emend ai-
det quiconque a ttouven La meitteute 
zotution pozzibte a n'imponte qua. 
wLobamen. 
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YOUTH CLINIC - MONTREAL  

  

La "Youth Clinic" a ete creee en vertu du programme 

des "Youth Emergency Services" etabli par le Y.M.C.A. et les 

organismes sociaux du Conseil central des oeuvres de Montreal 

(section anglaise) au cours de 'Pete 1968. Ces appuis cesse-

rent en septembre 1968 mais on decida de maintenir la clinique. 

La "Youth Clinic" est essentiellement un organisme me-

dico-social au service des jeunes de Montreal. Pour qu'on re-

ponde le mieux possible aux besoins des jeunes, selon l'orga-

nisme, it faut que les services soient "planifies par des 

jeunes ou par des adultes sensibles aux besoins des jeunes". 

Les trois fonctions de la "Youth Clinic" sont les sui- 

vantes: 	1. 	fournir des services medicaux et professionnels 

aux jeunes qui en ont besoin et qui ne les recevraient pas au-

trement; 2. "orienter les jeunes vers les services qui peuvent 

leur etre utiles et, au besoin, etablir les contacts necessai-

res"; 3. mettre a la disposition des jeunes, dans la clinique 

et dans la rue, des travailleurs detaches et appartenant a leur 

milieu, pour les conseiller et les orienter vers les organis-

mes appropries. 

La "Youth Clinic", qui est ouverte presque tour les 
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soirs de la semaine, offre, dans la mesure du possible, des 

soins medicaux complets. Les principaux troubles traites a 

la "Youth Clinic" comprennent les maladies veneriennes, les 

maladies chroniques des voies respiratoires, la malnutrition, 

les troubles psychologiques ou affectifs (pour lesquels it y 

a une clinique psychiatrique), et les desordres relies a l'u-

sage des drogues, y compris l i etat d i anxiete aigue cause par 

la drogue ("freak outs"). 

YOUTH COMMUNICATION SOCIETY - HALIFAX  

Ayant constate au cours de fete 1968 la penurie de 

locaux pour les jeunes de passage, un groupe de jeunes, appuye 

par la "Nova Scotia Province Youth Agency", loua une maison et 

l'utilisa a cette fin, a titre experimental durant Pete 1969. 

Les appointements du directeur et du personnel a mi- 

temps etaient verses par le gouvernement provincial. 	Des dan- 

ses, organise-es par les jeunes, ont permis de recueillir les 

ressources necessaires pour subvenir aux frais d'exploitation. 

La maison etait utilisee comme auberge et comme lieu de 

rencontre pour les jeunes. 	Une clinique, constituee de mede- 

cins benevoles, etait a la disposition des jeunes un soir par 

semaine. Les jeunes ayant des ennuis d'un autre ordre etaient 
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diriges vers d'autres organismes. L'experience prit fin avec 

l'ete, la maison etant rendue aux proprietaires. 

Le groupe organisateur, s'etant maintenu sans locaux 

de l'automne 1969 au printemps 1970, a fait part a la Commis-

sion de son besoin urgent de fonds pour poursuivre son action 

a longueur d'annee. 

X-KALAY - VANCOUVER  

'X-KALAYflest un service nouveau qui differe un peu des 

services déjà decrits dans la presente annexe, puisqu'il se 

consacre aux toxicomanes plus ages, ayant fait de la prison. 

De plus, leur principe de traitement comporte l'abstinence. 

Le projetnX-KALAYma ete congu par quelques recidivis-

tes indiens dans une prison de la Colombie-Britannique vers 

1966. Ces detenus eprouverent le besoin d'une maison de semi-

liberte qu'ils dirigeraient eux-memes dans la region de Van-

couver pour echapper au cercle infernal dans lequel les reci-

divistes risquent de s'enfermer (sortir de prison, depenser 

$10.00 pour de l'herolne ou de l'alcool le premier soir et 

retourner en prison le lendemain). 

A l'exception d'un membre du personnel de la Compagnie 

des Jeunes Canadiens qui a collabore a la realisation du pro- 
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jet, tous les organisateurs du debut etaient indiens. 	C'est 

pourquoi l'oeuvre a d'abord ete appelde "Indian Post-Release 

Centre". Les techniques premieres utilisees etaient le grou-

pe de formation, des methodes de confrontation et des sessions 

prolongees ainsi que des methodes generales de readaptation 

"directes". 

En 1968, on adopta le nom de"X-KALAY"et la Compagnie 

des Jeunes Canadiens accorda l'assistance financiere pour les 

appointements d'une personne a plein temps et la retribution 

de deux volontaires. D'autres entrées de capitaux ont con-

siste en dons de particuliers ou ont re- suite de transactions 

immobilieres, d'affaires diverses, dont une concession de 

station-service. 

La plus grande partie des hates de "X-KALAY"est formee 

d'hommes et de femmes ayant fait un usage abondant des drogues 

les plus nocives. Cependant les representants du"X-KALAY"in-

sistent sur le fait qu'ils s'interessent plus a la readapta-

tion generale qu'aux problemes des drogues. Le ondateur du 

'X-KALAY m a precisement declare ce qui suit au cours d'audien-

ces tenues a Vancouver: 

"Le X-KALAY et une entitepnize tota-
tement autonome en matine de di)sci-
ptine et de budget. Noun exptoitonz 
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une ztatLon-zeitvice, 4omme4 Jo/Lop/Li-C.-
taine4 d'appantementz, etc. Pan te 
ttavait, .fie jeu, t'appnentizzage, ta 
convetzation... pan divetzez mj.thode4 
cottectivez, ainzi que pan une vie com-
munautaine, pan dens nepaz en commun, 
noun de-montkonz qu'it east pozzibte de 
ze pazzeit de dtoguee. 



GLOSSAIRE DES TERMES TECHNIQUES ET SCIENTIFIQUES  

UTILISES DANS LE RAPPORT  

Aberration  

Conviction que rien ne peut ebranler et qui resiste 
aux preuves et aux arguments les plus evidents et 
les plus raisonnables qui suffiraient en temps nor-
mal a convaincre quelqu'un. 

Administration (d'une drogue) 

Maniere d'introduire la drogue dans le corps 
(ex. par ingestion, inhalation, injection). 

Aigu  

De courte duree et habituellement d'une intensite 
relativement grande. 

Analgesique  

Qui supprime ou attenue la douleur. 

Anesthesie  

Suppression de la sensibilite., peut signifier une 
perte de conscience (anesthesie generale). 

Antagoniste (drogue)  

Drogue qui entrave ou neutralise certains effets 
d'une autre drogue. 

Aphrodisiaque  

Propre a stimuler le desir sexuel. 

Aveugle 	(experience)  

Terme utilise pour designer une experience au cours 
de laquelle ni le sujet ni l'experimentateur ne sont 
au courant du traitement administre (ex. 	de quelle 
drogue it s'agit, de quelle dose, s'il s'agit d'un 



placebo).  Cette fagon de faire permet de reduire 
de part et d'autre les effets des expectations et 
des prejuges (voir semi-aveugle, placebo). 

Biologie  

Science qui a pour objet l'etude des manifestations 
de la vie et des etre vivants en general. 

Cardio-vasculaire (systeme)  

Relatif au coeur et aux vaisseaux sanguins. 

Chromosomes  

Corps filiformes localises dans le noyau de la cel-
lule; servent de support aux genes, c'est-a-dire 
aux unites responsables des caracteres hereditai-
res. 

Chronique  

Qui dure ou se prolonge sur une longue periode. 

Cognition  

Processus psychologique qui entre en jeu lors de 
la perception, de la reflexion, du raisonnement. 

Delire  

Etat (habituellement de courte duree) caracterise 
par l'excitation, la confusion, l'incoherence, les 
illusions,  les aberrations  et parfois, des hallu-
cinations. 

Dependance  

Etat d'assujettissement physique et psychologique 
qui resulte de l'absorption periodique ou conti-
nuellement repetee d'une certaine drogue. Les ca-
racteristiques de la dependance varient selon la 
drogue. 



Dependance physique  

Etat physiologique engendre par l'usage continu 
d'une drogue (presuppose habituellement le deve- 
loppement d'une tolerance). 	L'arret de l'admi- 
nistration provoque dans ce cas un ensemble ca-
racteristique de sympt6mes appeles symptomes ou 
syndrome de sevrage ou d'abstinence.  

Dependance psychologique (ou psychique) 

Etat d'une personne qui depend d'une chose (ex. 
une drogue) pour sa satisfaction ou son bien-"d- 
tre. 	I1 peut s'agir dans le cas de la drogue, 
d'une simple preference comme d'un de- sir inten-
se ou passionne. La dependance psychologique gra-
ve peut entrainer des effets psychologiques en 
cas de sevrage (voir dependance physique, habitu-
de). 

Dependance reciproque  

Une dependance reciproque existe entre deux drogues 
lorsque l'une peut prevenir ou enrayer les sympt6-
mes de sevrage causes par une dependance physique  
a l'autre. 

Dependant  

Individu chez qui s'est developpe une dependance  
physique ou psychologique (ou les deux) a une dro-
gue ou a un groupe de drogues. 

Depersonnalisation  

Etat dans lequel un individu perd totalement ou en 
partie le sens de sa propre realite. 

Depresseur  

Drogue qui deprime ou decroit l'activite de l'orga-
nisme. On peut classer les depresseurs en fonction 
de l'organe ou du systeme sur lequel ils agissent. 
Les expressions "depresseurs du SNC" ou "sedatif" 
sont souvent interchangeables. 



Dispositions 	("set") 

Etat psychologique d'un individu qui influe sur sa 
reaction a la drogue. On englobe dans les dispo- 
sitions: 	l'expectation, la motivation et les at- 
titudes (voir environnement). 

Dose 

Quantite dune drogue administree en une fois. 

Effet multiplie  

Effet de deux drogues qui,prises simultanement, 
produisent une reaction plus intense que les ef-
fets additionnes de chacune d'entre elles prise 
separement. 

Electroencephalogramme (EEG)  

Trace obtenu par l'enregistrement des differences 
de potentiel entre les cellules du cerveau. L'o-
peration est faite au moyen d'electrodes placees 
sur la peau du crane, sur les meninges memes ou a 
l'interieur du cerveau. 

Environnement ("setting")  

Les circonstances ou le milieu qui accompagne l'ex-
perience de la drogue. Joue habituellement un 
grand role dans le type et l'intensite des effets 
(voir dispositions). 

Extrapoler  

Calculer, a partir d'une situation connue, des va-
leurs de la variable situees en dehors des valeurs 
observees. 

Foetus  

Produit de la conception encore enferme dans l'u-
terus. 

Gastro-intestinal  

Relatif a l'estomac et aux intestins. 



Groupe de reference (ou groupe-temoin)  

Groupe d'individus aussi semblables que possible 
aux sujets du groupe experimental et qu'on soumet 
aux memes conditions d'experimentation sauf a la 
variable qu'on veut faire ressortir. 

Groupe experimental  

Sujets qu'on soumet a une experience (ex. avec une 
drogue) afin d'etudier l'effet d'une variable sur 
leur comportement ou leur &Lat. L'influence de la 
variable peut etre mise en lumiere en comparant 
le groupe experimental a un groupe-temoin. 

Habitude (de la drogue)  

Implique en general(1) un de- sir de continuer l'usa-
ge de la drogue (mais pas un besoin), (2) peu ou 
pas de tolerance, (3) aucune dependance physique. 

Hallucination  

Perception sensorielle qui ne provient pas d'un sti-
mulus physique exterieur. On fait souvent la dis-
tinction entre les hallucinations reelles et les 
pseudo-hallucinations. L'individu en proie a une 
hallucination re- elle croit vraiment a la realite 
physique de ce qu'il pergoit, ce qui n'est pas le 
cas pour la pseudo-hallucination (voir illusion). 
Les drogues hallucinogenes produisent en general 
des pseudo-hallucinations. Il arrive toutefois 
dans les cas de reactions psychotiques aigues, que 
l'individu perde vraiment contact avec la realite. 

Hypnotique  

Qui provoque le sommeil. 

Illusion  

Erreur de perception ou interpretation erronee des 
donnees sensorielles. Le sujet est habituellement 
conscient du caractere flirreel" de sa perception 
(voir aberration, hallucination). 

Intraveineuse (injection)  

Injection d'une drogue directement dans une veine (a 
l'aide habituellement d'une seringue hypodermique). 



Latence  

Periode d'inactivite entre le stimulus et la reac-
tion. 

Paranola  

Etat caracterise par le delire de persecution ou 
la folie des grandeurs (parfois les deux). Pous-
see a l'extreme, la paranola peut etre un indice 
de psychose (voir schizophrenie paranolaque). 

Pharmacologie  

Science qui etudie l'effet des drogues sur les 
etres vivants. 

Physiologie  

Science qui etudie les fonctions des organes et 
des tissus des etres vivants. 

Placebo  

Substance chimiquement neutre dont on se sert au 
cours des experiences sur la drogue pour faire la 
part des effets qui sont dus a la motivation du 
sujet, a son expectation etc. (c'est-a-dire a des 
dispositions psychologiques). Si le placebo pro-
duit un effet, on sait alors que cet effet est 
entierement dQ aux dispositions du sujet et non 
aux proprietes pharmacologiques de la substance. 

Poison  

Quantite d'une drogue qui depasse les capacites de 
defense de l'organisme. Toute drogue peut devenir 
un poison si on en absorbe une dose suffisamment 
forte (voir toxique). 

Psychologie  

Etude scientifique des phenomenes du comportement 
et de la pensee. 



Psychomoteur  

Qui a rapport a l'activite musculaire ou au compor-
tement associe a certaines fonctions psychologiques. 
Les "tests psychomoteurs" mesurent ordinairement la 
coordination musculaire, les aptitudes, etc. 

Psychopharmacologie  

Etude de l'effet des drogues sur le psychisme et 
le comportement. 

Psychose 	(psychotique) 

Terme ambigu dont on se sert souvent pour designer 
un desordre serieux de l'activite mentale ou du 
comportement et plus precisement les etats qui com-
portent la presence d'aberrations ou d'hallucina-
tions et une deformation generale de la realite 
exterieure. Les specialistes sont souvent en de-
saccord sur les composantes de l'etat psychotique 
et les diagnostics sont souvent tres subjectifs 
et tres differents selon les observateurs. 

Psychotonique  

Voir psychotropique  

Psychotropique (ou psychotonique) 

Drogue qui modifie la sensation, l'humeur, la cons-
cience et d'autres fonctions du psychisme ou du 
comportement. 

Reaction deplaisante  

Effet psychologiquement et (ou) physiologiquement 
desagreable ou nuisible. 

Schizophrenie  

Ensemble de desordres psychotiques qui apparaissent 
habituellement vers la fin de l'adolescence ou le 
debut de l'age adulte. 	Contrairement a ce qu'on 
croit generalement, ce terme ne designe pas une per-
sonnalite ambivalente ou un dedoublement de person-
nalite. 



Semi-aveugle 	(experience)  

Terme utilise pour designer une experience au cours 
de laquelle l'experimentateur est seul a connai-
tre le traitement qu'on fait subir au sujet (c'est-
a-dire de quelle drogue it s'agit, de quelle dose, 
s'il s'agit d'un placebo) (voir aveugle). 

Statistiquement significatif  

Reaction mesuree qu'il est quasi impossible d'at-
tribuer au hasard seul et qui peut par consequent 
etre mise sur le compte d'un facteur précis (ex. 
le traitement expdrimente ou une variable selec-
tionnee). 

Surdose  

Administration d'une quantite de drogue plus gran-
de que celle qui est desiree ou normalement prise. 
Produit en general une reaction desagreable ou 
toxique. 

Syndrome d'abstinence  

Voir syndrome de sevrage et dependance physique. 

Syndrome ou (symptome) de sevrage  

Ensemble de symptOmes caracteristiques desagrea-
bles, tant physiologiques que psychologiques qui 
se produisent (lorsque le sujet a developpe une 
dependance physique) au moment de la supression 
de la drogue (ou de l'administration d'une dro-
gue antagoniste). On en parle egalement comme 
du syndrome d'abstinence. Les effets du sevrage 
varient selon le type de drogue que prenait le 
dependant et selon la fagon dont it l'employait. 
Il arrive dans des cas graves que le syndrome de 
sevrage soit fatal. 

Systeme nerveux central (SNC)  

Partie du systeme nerveux qui comprend le cer-
veau et la moblle dpiniere. 



Taux d'alcool dans le sang  

Concentration d'alcool dans le sang (calculee or- 
dinairement en pourcentage selon le poids). 

Teratogene  

Qui produit des malformations du foetus durant la 
grossesse. 

Tolerance  

Le fait pour une certaine dose de drogue de provo-
quer un effet moindre lorsque l'usage se prolonge. 

Tolerance inversee  

Reaction selon laquelle l'effet d'une dose d'une 
drogue quelconque augmente avec l'usage (voir to-
lerance). 

Tolerance reciproque  

Il y a tolerance reciproque lorsque le fait d'etre 
tolerant a une drogue rend egalement le sujet to-
lerant a une autre drogue. 

Toxicomanie  

Terme ambigu qui designe ordinairement une deen-
dance psychologique accentuee (ou un besoin) de la 
drogue souvent accompagnee d'une dependance physi-
que (et donc des sympt6mes de sevrage en cas de 
suppression de la drogue) et d'une propension a 
augmenter la quantite consommee (tolerance). 

Toxicomanogene (drogue)  

Drogue qui, dans certaines circonstances, peut en-
trainer une dependance chez certains usagers (voir 
habitude). 

Toxique  

Effet nocif ou fatal d'une drogue. 	Le terme est 
souvent employe pour designer les sympt6mes de 
l'empoisonnement. 	Toutes les drogues ont des ef- 
fets toxiques si la dose administree est suffisam-
ment forte. 



Usage (de drogues) a des fins non medicales  

Usage qui n'est pas prevu (ou justifie) par des 
raisons medicales generalement acceptees, sous 
surveillance medicale ou non. 
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